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Constamment, le Père Pernet souligne le lien qui existe entre la 
fécondité de la vie apostolique et l'union de l'apôtre au Christ. La 
vie de la Petite Sœur a un caractère contemplatif. La prière comme 
“le dévouement au prochain” est le lieu de la rencontre avec Dieu. 
Vivre selon Dieu et de la vie même de Dieu va de pair avec la crois-
sance en liberté. 

“Oui, ma fille, liberté entière, dans l'obéissance toutefois. Il ne faut 
étouffer ni les cœurs, ni leur bonne initiative.” 13 

La Parole de Dieu 

C'est par elle que l'on rejoint “l'esprit de Notre Seigneur”, le Père 
Pernet dit qu'elle est une “eau féconde qui jaillit jusqu'à la vie éter-
nelle”14. Parole de Dieu à lire tous les jours, à faire passer dans les 
actes.15  

L'Eucharistie est au centre de nos vies et de nos communautés. 
“L'Eucharistie nous transforme en Jésus-Christ.” 16 

Elle est invitation à livrer notre vie, à s'offrir avec le Christ17. 
Elle est source d'unité : 

“Ayant une seule vie avec Lui, aimant avec Lui et comme Lui, nos es-
prits et nos cœurs s'unissent dans la vérité et la charité.” 18 

C'est en Jésus-Christ que nous aimons Marie, l'Église et les 
pauvres. 

Marie : la contempler, l'imiter, l'aimer, la faire aimer 
car “sans Marie on n'a pas Jésus, et l'amour de Marie est le gage de 
l'amour de Jésus.” 19 

                                                      
13 EP le 22 janvier 1866, 1A1C n° 52. 
14 Le 14 novembre 1897, III, 588. 
15 Directoire,  chap. V, p. 19. 
16 Le 3 juillet 1892, IV, 503. 
17 Cf. le 12 février 1872, IX, 68. 
18 Le 29 septembre 1895, V, 390. 
19 Directoire, chap. VII, p. 27. 
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Il la présente à notre contemplation surtout dans sa “pureté im-
maculée”, dans le mystère de la Visitation où elle est “le modèle 
que vous devez copier”20 et dans “sa compassion à la Croix” où elle 
est devenue la “mère des Élus”. 

Associée à l'œuvre rédemptrice du Christ, elle a une place parti-
culière dans le projet de Dieu et dans la vie de l'Église. 

L'Église 
“Après Notre-Seigneur et la Très Sainte Vierge, ce que la Petite Soeur 
aimera le plus sur la terre, c'est l'Église sa Mère [...]. La Petite Soeur 
n'oubliera jamais que, tout en aimant l'Église comme sa Mère, la part 
de son héritage dans le royaume de Dieu sont les petits, les ignorants, 
les malades et les pauvres.” 21 

Pour Étienne Pernet, comme pour ses contemporains, l'Église est 
fortement institutionnelle, mais surtout il présente le mystère de 
l'Église. 

Pour lui il s'agit de “refaire un peuple à Dieu”. Le Règne de 
Dieu établit de nouvelles relations filiales avec Dieu, fraternelles 
avec les hommes, dans lesquelles nous entrons par le baptême. Le 
but pour le Père Pernet c'est vraiment l'unité par la communion : 
unité des esprits et union des cœurs, tous vivants selon Dieu (vérité) 
et de la vie même de Dieu (charité). C'est l'Esprit-Saint qui nous ré-
génère. C'est d'ailleurs ainsi qu'il conçoit la vie communautaire des 
Petites Sœurs “où l'unité règne malgré la diversité des personnes.”22 

“Toute communauté qui ne reproduit pas la Sainte Trinité n'en est pas 
une véritable.” 23  

QUELQUES POINTS DE REPÈRE ESSENTIELS POUR LES PETITES SŒURS 
DE L’ASSOMPTION 

À travers ces dimensions, il y a des accents qui sont comme en-
trelacés et indissociables sur lesquels le Père Pernet revient cons-

                                                      
20 Le 2 juillet 1891. 
21 Directoire, chap. IX, p. 32-34. 
22 Le 8 juin 1884, II, 581. 
23 Le 8 juin 1884, II, 581. 
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tamment et avec insistance, nous demandant d'en vivre parce qu'il 
les considère comme essentiels pour la Petite Soeur. 

La “Mission” est constitutive de la Congrégation.  

les Petites Soeurs sont envoyées à un peuple bien défini  
“la part qui lui est dévolue est le pauvre, l'ouvrier et sa famille ; cette 
part, elle l'aimera d'un amour de préférence.” 24 

Le Père Pernet rattache directement l'envoi de la Petite Sœur à 
celui des Apôtres. Dans ses conférences, il commente souvent l'en-
voi en mission des disciples et des Apôtres. 

“Mes enfants, cette œuvre confiée aux Apôtres, vous la continuez au-
jourd'hui, car N.S [Notre-Seigneur] vous envoie comme Il les a en-
voyés : “Et misit illos praedicare Regnum Dei.” Allez prêcher le 
Royaume de Dieu.” 25 

À la suite des Apôtres envoyés au monde entier, dans l'Église, les 
Petites Sœurs de l’Assomption sont destinées au monde entier. 

“Vous irez partout, parce que partout il y a des malades, des pauvres et 
des âmes à sauver [...]. La Petite Sœur est missionnaire. Elle l'est d'au-
tant plus qu'elle doit vivre au milieu des pauvres.” 26 

Envoyées à ceux “qui sont loin” (dans l'ordre spirituel). 

Par vocation, nous sommes envoyées à ceux qui sont “loin”, ap-
pelées à rejoindre les gens là où ils sont et à annoncer Jésus-Christ 
de façon qu'ils l'entendent. Nous sommes appelées, comme dit le 
Fondateur à “préparer les voies”. 

“Vous êtes chargées par vocation de porter l'Enfant-Jésus en Égypte, et 
par Égypte, il faut entendre le pays où Dieu ne règne pas [...], le pays 
désolé où l'on meurt de soif dans l'ordre spirituel. Jésus vient à vous, 
mes enfants, et vous dit : Je me confie à toi, et tu me porteras dans 
telle mansarde, dans tel quartier, dans telle ville, dans telle contrée, 
telle province où je ne suis ni connu, ni servi.”27 “Vous mettez de 

                                                      
24 Directoire, chap. X, p. 37. 
25 Le 15 février 1894, VI, 176. 
26 Le 7 juin 1894, VII, 138. 
27 Le 4 janvier 1891, I, 301. 
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l'huile dans la serrure afin que la clé tourne plus facilement, autrement 
dit, vous préparez les voies.” 28 

Le Père Pernet insiste sur la figure de Jean-Baptiste dans le Di-
rectoire : 

“La Petite Sœur comme un autre Jean-Baptiste s'efforce d'annoncer le 
Salut aux pauvres et aux malades.” 29  

“Les femmes ont une mission toute particulière à remplir [...]. Elles 
doivent être les “Jean-Baptiste” des temps modernes, préparer la voie à 
la régénération et au Salut de la Société.”30 

Tout part de la charité, de l'amour répandu en nos coeurs par 
l'Esprit-Saint. Si l'orientation apostolique de l'Assomption c'est de 
“travailler à l'avènement du Règne de Dieu dans le monde par l'ex-
pansion de la vérité et de la charité”, pour le Père Pernet la démar-
che apostolique des Petites Sœurs est toujours d'abord une démarche 
de charité. 

“C'est par la tendresse et la charité du Bon Samaritain que la Petite 
Soeur doit se montrer au monde.” 31  

“La charité va s'éteignant dans le monde, voilà pourquoi la foi péri-
clite, du jour où elle renaîtra, la foi revivra.”32  

Les Petites Sœurs témoignent par leurs actes. 
“Il ne suffit pas de prêcher, de parler, il faut donner à Dieu le témoi-
gnage de ses actes.” 33  

“Je conçois que quand vous entrez dans une maison où règne la pau-
vreté et que vous vous mettez à balayer, à faire la cuisine, je conçois 
que vous trouviez cela peu éclatant et en même temps peu excitant 
pour votre zèle, et que vous soyez tentées tout d'abord de ne pas trou-
ver un rapprochement entre ces œuvres et la fin sublime de votre apos-
tolat ; pourtant, mes enfants, il faut passer par le balai, la vaisselle, 

                                                      
28 Le 12 avril 1894, VI, 443. 
29 Directoire, chap. VII, p. 26. 
30 Le 11 avril 1882, aux Dames-Servantes. 
31 Le 21 juin 1885, III, 25. 
32 Le 21 juillet 1887, VII, 331. 
33 Le 9 janvier 1887, I, 377. 
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servir le pauvre, et cela non comme des domestiques, mais comme des 
apôtres.”34  

À la suite du Christ Serviteur  

En présentant à notre contemplation tous les mystères de la vie 
du Christ, comme naturellement il souligne le mystère de Jésus qui 
fait sienne la mission du Serviteur : Christ obéissant, humble et 
pauvre, venu pour servir. 

À la Petite Sœur, le Père Pernet propose de devenir pour l'amour 
de Jésus Christ, et à sa suite, “l'humble servante des pauvres” jus-
qu'au don total, de livrer sa vie pour le salut des pauvres et des pe-
tits. 

“Petite Sœur de l'Assomption ou très humble servante du pauvre aban-
donné, c'est la même chose.” 35  

“Votre croix c'est le don de vous-même, vous servant de tout ce que 
vous avez de vie pour vous jeter dans la mêlée afin de faire connaître 
N.S.[ Notre-Seigneur]”36  

“Rappelez-vous que la Petite Sœur doit être à la fois apôtre, prophète 
et martyr. Apôtre en enseignant la vérité, prophète en l'annonçant avec 
courage, martyr en l'affirmant même au prix de son sang.”37  

De multiples façons, le Père Pernet fait référence à “Notre Sei-
gneur pauvre, l'Ami, le Père et le Roi des pauvres”38. 

 Il présente à notre contemplation Jésus “doux et humble de 
cœur” qui vit pauvre parmi les pauvres, refusant les moyens de 
puissance et s'identifiant aux pauvres. 

À la Petite Soeur il propose une vie pauvre, humble, parmi les 
pauvres ses frères qu'elle respecte et qu'elle aime. 

“La pauvreté, voilà votre manteau, l'humilité voilà votre diadème. C'est 
ainsi que vous devez prêcher Jésus-Christ.” 39  

                                                      
34 Le 13 novembre 1890, VIII, 373. 
35 Le 8 août 1878, IX, 236. 
36 Le 31 janvier 1889, VI, 116. 
37 Le 23 décembre 1880, IX, 521. 
38 Directoire, Chap. VII, p.75. 
39 Le 19 octobre 1876, IX, 98. 
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“La pauvreté nous unit à Notre Seigneur comme l'humilité nous en 
rapproche.”40  

“À la vue de telles misères, on comprend mieux les tendresses et les 
sentiments de Notre Seigneur pour les petites gens. Oh ! aimons les 
pauvres, les déshérités, les ignorants, respectons-les et que ce soit tou-
jours un des côtés de notre esprit de famille.” 41 

- Les Petites Sœurs, à l'origine, sont appelées “garde-malades des 
pauvres à domicile”. Dans le Directoire, le Père Pernet énumère le 
visage des pauvres :  

“le pauvre, l'ignorant, le délaissé, le rebuté, les malades, les infirmes, 
les débiles, les déclassés, les déshérités, les mourants...”42  

En 1876, le Père Pernet dira :  
“Vous serez l'œil de l'aveugle, le pied du boiteux, l'oreille du sourd, 
vous serez les mères des pauvres”43  

Il souligne souvent la dignité du pauvre :  
“Il y a une dignité royale dans le pauvre ; plus il est misérable, plus il 
est digne du dévouement du Fils de Dieu et par conséquent du vôtre.”44 

“En chacun d'eux la Petite Sœur doit découvrir et voir Jésus-Christ 
abaissé, pauvre, malade, infirme et comme enseveli par la misère et les 
humiliations.” 45 

Refaire un peuple à Dieu 

De fait, c'est à partir du soin des malades abandonnés, chez 
eux, que le Père Pernet a commencé la fondation. Les Sœurs ren-
contrent à la fois un malade et son entourage : une famille ou des 
voisins. Au fur et à mesure de leur expérience, les Petites Sœurs 
sont plus sensibles à cet entourage, et à l'environnement du quar-
tier (ex : fondation de Levallois, Belleville, Creil). 
                                                      

40 Le 27 janvier 1889, I, 467. 
41 Le 1er janvier 1899, I, 285. 
42 Directoire, Chap. II, p. 53 et 138. 
43 Le 19 octobre 1876, IX, 96. 
44 Le 19 juillet 1894, IV, 555. 
45 Directoire, Chap. II, p.53. 
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Dans le contexte du XIXe siècle, le Père Pernet a vu la place 
particulière de la famille dans la société et dans le plan de Dieu. 
Dans le Directoire il précise sa pensée : 

“Refaire un peuple à Dieu par la conversion et l'éducation chrétienne 
du pauvre, de l'ouvrier et de sa famille.” 46  

“La famille humaine est, sur la terre, comme la reproduction vivante de 
la Sainte Trinité.” 47 

Aux Petites Sœurs, il demande une action apostolique qui “se 
propose”, qui “tend” vers le Projet de Dieu sur l'humanité, qui ré-
oriente dans le sens de la famille “comme le Bon Dieu veut qu'elle 
soit”. 

“Vous devez tendre, dans votre dévouement et l'action que vous exer-
cez, à refaire la famille de l'ouvrier comme le Bon Dieu veut qu'elle 
soit”. [...] Reconstituant la famille, vous ferez un peuple à Jésus Christ. 
[...] Reconstituant la famille, on refait les peuples et par les peuples, 
les sociétés.” (10.12.1891 -VIII, 495) 

“Vous vous proposez uniquement le salut des âmes par la régénération 
chrétienne de la famille. [...] Le salut est là. 

Je ne crois pas qu'on puisse refaire la société par des arrangements et 
des concessions venant d'en haut, il faut aller à la base, prendre la fa-
mille, refaire un peuple à J.-C.[Jésus-Christ], empêcher le divorce, ré-
habiliter les unions, que le père soit père, que la mère soit mère, et que 
l'enfant sache respecter ses parents et leur obéir.  

Les congrès, les comités peuvent aider au bien, mais ils n'arriveront 
pas à grand chose s'ils s'écartent de là. [...]”48 

Refaire la société dans l'esprit de Notre Seigneur49  

Attentif à ce qui est vécu au jour le jour avec les premières 
Sœurs, Étienne Pernet réfléchit cherchant à répondre aux appels 
apostoliques qu'ils perçoivent. C'est ainsi qu'il fondera trois asso-

                                                      
46 Directoire, chap. I, p. 8. 
47 Le 23 janvier 1898, I, 479. 
48 Le 21 janvier 1894, I, 472. 
49 Réunion aux supérieures, le 25 avril 1883, XI, 35. 
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ciations de laïcs de tous les rangs de la société qui partagent le 
projet apostolique de la Congrégation de l'évangélisation de la 
classe ouvrière. Tous se veulent animés du même esprit et sont en 
lien avec les communautés de Petites Soeurs. 

1876 Les Dames Servantes des Pauvres 
1881 La Fraternité Notre-Dame de Salut, devenue Fraternité 

Notre-Dame de l'Assomption 
1884 Les Filles de Sainte Monique, branche féminine de la 

Fraternité 

Relations avec les laïcs 

Les Dames Servantes des Pauvres 

En 1876, c'est le labeur écrasant assumé par les Petites Soeurs 
qui provoque après réflexion, à faire appel aux bienfaitrices de la 
Congrégation naissante, à travailler comme auxiliaires des Petites 
Sœurs en “payant de leur personne” et non plus seulement de leur 
argent. 

Elles s'engagent par promesses annuelles à se  
“dévouer avec les Petites Sœurs de l'Assomption, dans le même es-
prit, et sous la même direction, au soin des malades pauvres à domi-
cile et à la régénération de la famille ouvrière par la religion catholi-
que.” (promesse d'affiliation)  

Les engagements pris par les Dames Servantes sont en rapport 
avec le mode de vie de la bourgeoisie. 

Le Père Pernet les appelle à une vie chrétienne authentique, à vi-
vre en esprit de pauvreté, à être apôtre, exerçant leur influence dans 
leurs familles et sur le personnel domestique : 

“Parlez toujours la parole de Dieu. [...] Vous aurez souvent l'occasion 
dans vos salons de faire entendre le langage de la vérité. Au risque de 
passer pour des têtes folles, montrez-vous toujours apôtres. [...] Ne 
passez pas un seul jour, sans accomplir un acte de charité. Vous êtes 
habituées à commander, je vous demande d'oublier quelquefois le 
commandement pour payer de votre personne auprès des pauvres.”50 

                                                      
50 Réunion aux Dames Servantes, le 4 juillet 1882. 
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Du vivant du Père Pernet il y aura 273 Dames Servantes affiliées 
d'après nos registres. Le Père Pernet réunit ces nouvelles collabora-
trices tous les 15 jours. 

La Fraternité Notre-Dame de Salut 

L'Association prendra le nom de Fraternité Notre-Dame de l'As-
somption après l'implantation en Angleterre où le mot “salut” évo-
quait l'Armée du Salut. 

Les Petites Sœurs au cours du séjour dans les familles sont par-
fois témoins d'un cheminement d'ouverture à la foi chrétienne, qui 
pouvait s'arrêter lorsqu'elles quittaient les familles51.  

La Fraternité Notre-Dame de Salut et sa branche féminine les 
Filles de sainte Monique rassemblent des pères et mères de familles 
ouvrières. 

C'est après une longue réflexion avec la communauté (dont le ré-
cit est conservé) que le Père Pernet commencera à les regrouper, 
élargissant ainsi l'apostolat des Soeurs et lui assurant continuité et 
approfondissement. 

“Il faut grouper les hommes, disait le Père Pernet, les voir, leur parler. 
Les débuts seront difficiles, mais avec la grâce de Dieu, nous y arrive-
rons.52”  

“C'est peut-être la vraie solution de la régénération chrétienne et catho-
lique de la famille ouvrière.53” 

À la première réunion, le 31 juillet 1881, le Père réunit rue Vio-
let : un menuisier, deux chiffonniers, deux ouvriers, un contremaî-
tre, un architecte. Les statuts qu'il écrit cette même année 1881 pré-
cisent le but et les conditions : 

“La Fraternité de Notre-Dame du Salut n'est pas une Société de secours 
mutuels : elle se propose la régénération chrétienne de la famille, dans 
la classe ouvrière, par l'Association des Pères de famille. 
Les frères sont tous des ouvriers, le plus grand nombre mariés. 

                                                      
51 Conférence à Perpignan, le 23 janvier 1883. 
52 4N1 n° 106. 
53 Lettre à Mère Marie du Saint-Sacrement, Supérieure à Perpignan, le 

21.9.1881, n° 343. 
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[...] Ils doivent être d'honnête réputation, intelligents, droits, francs et 
doués d'une certaine énergie de caractère.” 

À la Fraternité Notre-Dame de l'Assomption les membres s'enga-
gent à  

“s'aimer comme de vrais frères, s'entr'aidant selon les besoins de cha-
cun et dans la mesure de leurs moyens.” 54  

“La Fraternité repose sur cette parole de N.S. [Notre-Seigneur] : Mon 
précepte à moi est que vous vous aimiez les uns les autres. Mettez-le 
en pratique.55”  

“Il ne suffit pas que vous travailliez à votre bien et à celui de votre fa-
mille ; il faut encore que selon la nature de vos forces et vos moyens, 
vous étendiez le Règne de Dieu autour de vous dans la société.”56  

Étienne Pernet leur présente les exigences d'une vie chrétienne 
authentique, sans les déraciner de leur insertion humaine. Leurs en-
gagements sont en rapport avec la vie concrète des familles ouvriè-
res au XIXe siècle : 

“Ne pas faire partie d'une société secrète, ne pas fréquenter les cafés et 
les cabarets, rapporter intact dans la famille le salaire de la semaine.”57  

En réunissant les Fraternités, il a fait confiance à des hommes 
peu instruits, pas trop pratiquants, ayant une foi rude et fruste 
“comme autrefois les Apôtres” et qu'il place simplement “sur le ter-
rain de leur baptême” et avec leurs responsabilités de parents. 

“Mes amis, je ne suis pas venu pour vous promettre quelque chose, di-
sait le Père Pernet, ni pour vous faire entrevoir des avantages tempo-
rels. Je n'ai rien à vous donner, et j'ai au contraire beaucoup à vous 
demander. Mais je parle au nom du Bon Dieu à qui vous devez tout. Il 
veut que vous renouveliez ici l'engagement de vivre en fidèles chré-
tiens et, comme vous êtes faibles, il vous demande de vous unir pour 
vous aider réciproquement et faire régner sa loi dans vos familles.”58  

                                                      
54 Statuts 1881. 
55 Grenelle, le 26 novembre 1882. 
56 février 1897. 
57 Statuts 1881. 
58 Témoignage de Sœur Marguerite-Marie, 4N1 n°106. 
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Les réunions ont lieu tous les 15 jours. Chaque mois il y a une 
réunion par secteur et une réunion générale à la Maison Mère des 
Petites Sœurs de l’Assomption. (Statuts 1881) Souvent des Pères de 
l'Assomption ont été aumôniers des groupes de Fraternité. 

Ces réunions sont d'abord un lieu où doit régner une ambiance 
fraternelle mais aussi un temps de formation humaine et spiri-
tuelle. 

La première année les ouvriers se réunirent entre eux avec le 
Père Pernet, puis nous voyons apparaître dans l'assistance quelques 
hommes appartenant à une autre classe sociale. Le Père Pernet sentit 
le besoin de se faire aider par des animateurs qui seraient des hom-
mes compétents. 

Parmi ses propres amis et les habitués de la rue François 1er il re-
cruta des collaborateurs : en majorité des avocats, des juristes, des 
journalistes, des députés, quelques professeurs ou médecins, peu 
d'industriels, quelques officiers. Ils reçurent le nom de Décurions, 
car on avait envisagé que chacun d'eux serait en lien étroit avec dix 
familles (organisation qui ne se réalisera pas). Leur activité a, dans 
la pensée du Père Pernet, un caractère de service, de charité. Le 
Père (rapport sur l'oeuvre de 1896) les définit “des hommes d'un 
certain rang qui viennent mettre leur parole et leur dévouement à la 
disposition des frères”. De son vivant, il y eut cent dix-neuf Décu-
rions affiliés d'après les registres. Leur affiliation à la Fraternité a 
lieu en même temps que celle des Frères. 

À partir de ce moment, les réunions prirent la forme de causeries 
– conférences. Les grands problèmes du monde ouvrier sont abor-
dés. L'information porte aussi sur la vie de l'Église elle-même, sur 
les objections de l'époque, sur les découvertes scientifiques mais 
aussi sur les événements contemporains ou des réalisations à carac-
tère social. À mots couverts, l'actualité politique est sous-jacente. 

Toute cette information se voulait une formation préparant à 
l'action. Tout cet apport religieux, familial, social tend à former des 
chrétiens qui soient des témoins de leur foi, dans leur famille et au-
tour d'eux, témoins dans la vie de tous les jours, leur travail, et dans 
la société. 

“Si vous étiez des ouvriers comme nous le désirons, vous qui êtes tous 
les jours en contact avec d'autres ouvriers, vous en viendriez à réfor-
mer le travail de nos jours, à transformer l'atelier et vous trancheriez 
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cette grande question de l'union entre le patron, les chefs d'atelier et 
les ouvriers dans nos établissements industriels.” 59 

“Notre siècle a du bon, nous ne le nions pas et il serait vraiment grand, 
si avec le progrès de la science, il était chrétien. Réagissons contre le 
courant qui entraîne la société loin de Dieu. Le bien ne s'est jamais fait 
que par le petit nombre. N.S. [Notre-Seigneur] n'avait que douze apô-
tres et Il disait souvent à ceux qui L'entouraient : “Vous êtes un petit 
troupeau.” Et avec ce petit troupeau, Il a envahi le monde entier. Que 
de prodiges opèrent les infiniment petits ! Le levain fait fermenter la 
pâte, et la Fraternité de N.D. de Salut peut devenir un bon ferment, qui 
soulèvera les masses.” 60 

La Fraternité se développa rapidement. En 1890 on compte 810 
Frères affiliés. En 1930, ils seront 9000 et la branche féminine sera 
encore plus importante. 

Branche féminine : les Filles de sainte Monique 

Des mères de famille dont le mari faisait partie de la Fraternité 
réclamèrent pour elles-mêmes une association semblable. En 1884, 
celle-ci vit le jour sous le nom d'Association des Filles de sainte 
Monique. 

“Cette Association a pour but la régénération chrétienne de la famille 
dans la classe ouvrière.”61 

La première réunion eut lieu à Sèvres le 24 février 1884. Il s'agit 
de faire de ces femmes de bonnes mères de famille. 

À la rencontre du 16 août 1885, le Père Pernet leur rappela : 
“Travailler à votre bien – être des femmes de foi – des mères chrétien-
nes, des épouses modèles, des femmes fortes.” 

Comme pour la Fraternité, au-delà de l'aspect amical il y a des 
temps de formation pris en charge par les Dames Servantes. 

Mais au cœur même de cette formation donnée pour une régéné-
ration de la famille, la perspective de la mission est également pré-
sente afin que ce soit toute la société qui soit régénérée. 
                                                      

59 EP 4N1, n° 4, le 25 mai 1884. 
60 4N1 n° 6, le 9 avril 1893. 
61 Statuts des Filles de sainte Monique, 1884. 
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Les Fraternités, avec les Filles de sainte Monique, ont donc pour 
perspective de régénérer les familles ouvrières et par là, de refaire 
une société selon l'intuition du Père Pernet animé par l'esprit de 
l'Assomption. 

Quel chemin propose le Père Pernet en créant des associations 
de laïcs ? 

À tous, Étienne Pernet présente les exigences d'une vie chré-
tienne authentique, sans les déraciner de leur insertion humaine. 

Tous sont Apôtres, du fait de leur baptême et appelés à la fidéli-
té. Chaque chrétien, membre du Peuple de Dieu, a son rôle à jouer 
dans l'Église. 

“Vous ne pouvez vous sanctifier pour vous seules, pas même pour vos 
Sœurs seulement, mais vous devez être dans l'Église des instruments de 
salut pour tous. Ceci est pour la Petite Sœur, pour la Dame Servante, 
pour le Frère de Notre-Dame de Salut, pour tous ceux qui travaillent 
avec nous à la régénération de la famille dans la classe ouvrière.62” 

L'Évangile peut inspirer des transformations sociales. 

La conversion, de chacun et ensemble, est la base d'une société 
renouvelée dans le Christ, d'une société régénérée, ré-orientée vers 
le projet de Dieu. 

Étienne Pernet croit à la fraternité universelle des chrétiens : 
“Si nous vivions dans ces conditions (de charité, de vérité, d'une vie 
vraiment fraternelle), ce serait un bouleversement dans l'ordre de la na-
ture, nous nous mettrions dans l'ordre surnaturel de N.S.J.C.[Notre 
Seigneur Jésus-Christ]” 63 

Dans la perspective du Règne de Dieu il a pensé à un rapproche-
ment des classes sociales dans un accueil mutuel, par des rapports 
de personne à personne, rapports fondés sur la foi et l'amour de 
Dieu. 

“Dans cet ordre de la foi et de la charité, il faut rapprocher les classes. 
Que l'homme du monde fraternise avec l'ouvrier, qu'il lui soit un sou-
tien. Que la femme du monde se rapproche de la femme de l'ouvrier. 

                                                      
62 Le 5 juin 1884, VII, 126. 
63 Réunion aux Dames Servantes, le 20 février 1883. 
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[...] On aura ainsi réuni tous les éléments qui forment un peuple, se 
combinant merveilleusement dans l'unité de la foi, la charité frater-
nelle, la soumission à Dieu et à son Christ ; et le résultat heureux de 
tout cela sera un peuple nouveau d'enfants de Dieu.64” 

Cette citation est extraite d'une note que le Père Pernet a dictée 
en 1890, à l'occasion des 25 ans de la fondation. C'est dans un ordre 
inverse de celui de l'histoire qu'il explique la fondation. Le soin des 
malades et la Petite Sœur viennent en dernier après un regard d'en-
semble sur la société du temps, et la présentation de la vie apostoli-
que pour “ramener le règne de Dieu”.  

Dans “cet ordre de la foi et de la charité”, il se met dans la pers-
pective “de rapprocher les classes sociales”. 

Dans les faits, des hommes et des femmes de milieux sociaux 
différents ont été mis en présence. Des liens se sont tissés dans la 
vie. 

Pour le Père Pernet, les Dames Servantes, les Décurions, les Frè-
res et leurs familles, regroupés et engagés pour vivre en chrétiens 
authentiques, sont un ferment de christianisation de la Société, et sa 
réponse aux réalités qui se sont présentées à lui. 

“Les Petites Sœurs, les Dames Servantes, les Décurions, les Frères de 
N.D. [Notre-Dame] de Salut se sont succédé par la force des choses, 
nous n'y sommes pour rien, le bon Dieu a tout fait. Le travail a été 
comme celui d'une plante qui croît, grandit, porte des fleurs en son 
temps.” 65 

57, rue Violet  Sœur Gisèle Marchand 
75015 Paris Petite Sœur de l’Assomption 
France      

 
 

                                                      
64 1890. 
65 Réunion aux Dames Servantes, le 8 janvier 1884. 
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ANNE HUYGHEBAERT 

Les Orantes de l’Assomption 

Intuitions des origines et esprit de l’Assomption 

Pourquoi Orantes…  

En décembre 1897, un an après leur fondation, le Père Picard et 
Mère Isabelle sont inspirés chacun de leur côté, par le même nom 
d’Orantes qu’ils accueillent cependant avec des sentiments bien dif-
férents. C’est le 16 décembre que le Père Picard propose pour la 
première fois aux Sœurs le nom de “Orantes de l’Assomption”. El-
les se récrient en le trouvant prétentieux. Ce mot si peu connu 
n’était-il pas utilisé seulement en archéologie ? Les Sœurs remar-
quent cependant qu’il répond bien à leur vocation. Mère Isabelle 
non plus n’était pas portée à l’adopter, mais comme il s’était imposé 
la nuit même à son esprit, bien que le Père Picard n’insista pas, on 
n’en chercha pas d’autre et il fut adopté. En proposant aux Sœurs ce 
nom qui le réjouissait, le Père Picard l’associait à la vie de prière et 
d’offrande pour laquelle elles étaient fondées alors que la vie reli-
gieuse était persécutée et devait se cacher comme au temps des ca-
tacombes. Il en allait de même pour le vêtement blanc qu’il propo-
sait mais qui ne pourra être revêtu avant longtemps.  

... de l’Assomption ? 

Nous sommes nées de l’Assomption, pour l’Assomption et dans 
un long processus porté en Assomption qui nous laisse penser que 
nous avons été voulues ou du moins bien accueillies par nos quatre 
branches aînées dans la famille de l’Assomption. 
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UN TISSU D’ASSOMPTION 

Circonstances de la fondation1  

Préparations immédiates 

À partir de 1894, la préparation plus directe de la Fondation peut 
s'effectuer. Une première compagne Madame de l'Epinois semble 
décidée, une seconde, Mademoiselle Dienne, jeune institutrice dans 
la famille d'Ursel, le sera bientôt. Le mariage de Caroline se pro-
jette. Le Père Picard prend alors l'initiative.2 

Au début de juillet 1895, la première réunion des futures Orantes 
a lieu à Livry. Le Père Picard donne l'objectif :  

“assurer à sa famille religieuse, à ses ardents missionnaires lancés à 
travers le monde pour y étendre le règne de Notre Seigneur, le secours 
permanent de la prière et des sacrifices d'âmes religieuses contemplati-
ves”,  

et il en trace les grandes lignes : don total, dans le silence de 
l'adoration et l'union à la prière liturgique de l'Église.  

Au cours de l'été 1896, le Père Picard choisit Mère Marie de la 
Compassion (Marie Dubron), Supérieure du couvent des Oblates à 
Nîmes pour lui confier l’initiation des premières Orantes aux prati-
ques de la vie religieuse. Il sait qu’il peut compter pour cela sur son 

                                                      
1 Nous suivons ici les renseignements donnés par plusieurs textes écrits par 

Sœur Thérèse-Emmanuel, première Orante à la suite de Mère Isabelle : Souvenirs 
de la fondatrice des Orantes de l’Assomption, Mère Isabelle-Marie, écrits par 
Sœur Thérèse-Emmanuel, Congrégation des Orantes de l’Assomption, Collection 
Archives n° 4, donne le déroulement des événements à partir de 1895 ; Histoire 
de notre famille religieuse, les dix premières années, Tome 1, Congrégation des 
Orantes de l’Assomption, Collection Archives n° 2, écrit par Soeur Thérèse-
Emmanuel à partir de nos chroniques, retrace notre histoire à partir de la 
fondation ; Mère Marie de la Compassion (Marie Dubron), notes et souvenirs 
(1859-1931), Ed. Bonne Presse, donne la parole à Sœur Thérèse-Emmanuel au 
chapitre IV Au berceau des Orantes, pp.40-66. M. de Dainville, Isabelle de 
Clermont Tonnerre, Comtesse Henri d’Ursel, Fondatrice des Orantes de 
l’Assomption, 1849-1921, Ed. Lethielleux, est une biographie très documentée qui 
donne aussi de nombreux renseignements. 

2 Voir lettres DIA/4597 et 4612. Nous avons moins de documents de cette 
époque. La correspondance, plus rare, est souvent occupée d’autres questions 
matérielles. 
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esprit de prière et son affectueux dévouement. Une seconde réunion 
des futures Orantes était prévue mais finalement elles se succéde-
ront à Livry. Il s'agit de prévoir les conditions pratiques de la fonda-
tion. Le “Questionnaire” envoyé par Isabelle au Père Picard a pro-
bablement été écrit à cette époque3. Seule Madame de l'Epinois y 
ajoute une ou deux observations minimes. 

Après avoir marié sa fille Caroline au Comte Henry de Virieu le 
21 mai 1896 à Bruxelles, Isabelle arrive dès le 13 juillet au noviciat 
des Oblates, rue Berton à Passy. Elle aurait été prête a commencer 
aussitôt sa vie religieuse, mais Madame de l’Epinois demande un 
délai jusqu’au 8 décembre. Ce temps était également nécessaire 
pour préparer le logement des futures Orantes. 

À Lourdes, au cours du Pèlerinage National, le Père Picard fait 
prier les pèlerins pour une Œuvre de prière qu'il veut fonder. Seules 
Madame d’Ursel et Madame de l’Epinois savaient qu’il s’agissait 
des Orantes :  

“L’Ave Maria est sorti de ces centaines de bouches pour nous recom-
mander à Dieu. Nous étions là… perdues dans la foule qui ne soupçon-
nait pas quels étaient les pauvres instruments dont Dieu comptait se 
servir…”4 

Le 28 septembre, tandis qu'Isabelle achève sa tournée d’adieux à 
sa famille, mais que Madame de l’Epinois reste empêchée de quitter 
la sienne, le Père Picard confirme la date de la fondation :  

“Il n'est pas à propos de retarder l'ouverture de notre maison... Vous 
pouvez donc compter que je serai là bien avant la fête de l'Immaculée 
Conception”5.  

La fondation est publiquement annoncée aux Oblates le 22 no-
vembre6. 

Fondation avec le soutien des Oblates 

Pour la fondation, le 8 décembre 1896, Mère Marie du Christ of-
fre aux premières Orantes une large hospitalité dans la maison du 
                                                      

3 Document DN2-01. 
4 Voir aussi # MA 32 – 1er septembre 1896. 
5 Lettre du Père Picard à Isabelle n° PIA 4634. 
6 P. F. Picard, Instructions aux Oblates de l’Assomption, Tome V n° 44. 
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noviciat des Oblates, rue Berton7. Elle y avait fait installer contre la 
Chapelle une “bicoque” genre maison de chantier légère en bois et 
métal... Tout y était pauvre, misérable même. 

Le Père Picard est rayonnant. Après l’évangile, dans une courte 
instruction aux Oblates et Orantes réunies, il dit sa joie de placer 
l’œuvre naissante sous la protection de la vierge immaculée : “Ré-
jouissons-nous enfants de l'Assomption…” Puis c’est la bénédiction 
du “petit monastère”. Comme Mère Isabelle le dira encore au soir 
de sa vie,  

“le Père Picard était content !… Il ne disait pas : cette maison est en 
bois, il y fera chaud, il y fera froid !…Non !… Il était content ! Cela 
lui rappelait Nazareth…”8  

De son côté, Mère Isabelle est en larmes mais sans hésitation.  
“Le poids est très lourd. Tout me pèse et rien ne m'attire sinon la vo-
lonté de faire celle de Dieu.” 

Depuis des années, elle a souvent demandé au Père Picard qu'une 
autre soit chargée de “L’œuvre”. C'est le moment de le réaliser et 
elle s'efface totalement sous la direction de Mère Marie de la Com-
passion se voulant simple novice à l'égal des autres Sœurs (bientôt 
réduites à une !). La défection définitive de Madame de l'Epinois en 
janvier 1897 coûte à Sœur Isabelle qui souligne  

“cela m’isole moralement et me met plus en avant - Or je ne sens 
qu'une chose, c'est l'immense besoin de m'effacer et de n'être rien”.9 

Il semble que personne ne s'y trompe : autour d'elle c'est bien de 
“l’Oeuvre de Madame d'Ursel” qu'il s'agit. La biographie de Mère 
Marie de la Compassion le dit clairement :  

“Le 8 décembre 1896, le Père réunissait un petit groupe depuis long-
temps choisi dans ce double but [de contemplation et prière ininter-
rompue pour la fécondité des œuvres]. La Comtesse d'Ursel, fondatrice 

                                                      
7 Les Sœurs du lieu étaient appelées “ces dames du Tournant” car, descendant 

de la colline de Passy, en face de l'actuelle ambassade de Turquie, la rue Berton 
tournait à hauteur du couvent, vers la Seine toute proche. 

8 “Soyez Saintes et Joyeuses” pp. 4-7 ; Instructions aux Oblates, Tome V n° 
43 ; Témoignage de Mère Isabelle dans son Chapitre du 4 octobre 1919. 

9 Lettres au Père Picard # P391 et P393. 
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et première Supérieure générale des Orantes était là avec ses premières 
filles pour se former aux usages monastiques. C'est à Mère Marie de la 
Compassion (…) que le Père confiait ce soin.”  

Admirons la simplicité et l'humilité réciproques de Mère Marie 
de la Compassion et de la future Mère Isabelle pour accepter et met-
tre en œuvre cette collaboration dans une estime mutuelle sans 
faille. De cela, nos chroniques donnent de nombreux témoignages. 

On note que lorsque la première postulante, Sœur Anna, se dé-
couragea c'est à Mère Isabelle qu'elle se confie malgré la sollicitude 
de Mère Marie de la Compassion. En s'accusant de l'avoir trop 
écoutée, Isabelle reconnaît qu'elle s'est “sentie autre chose qu'une 
novice”10. Mais Mère Marie de la Compassion a bien en charge 
toute l'organisation et le suivi de la vie religieuse. Les Orantes lui 
en garderont toujours une vive reconnaissance. 

Outre sa responsabilité de fondateur, le Père Picard avait promis 
d'être lui-même le Maître des Novices. Dès le 9 décembre, par une 
série d'instructions parfois quotidienne, il veille à transmettre l'es-
prit de l'Assomption et il assure régulièrement la formation spiri-
tuelle de chaque Sœur. Sa santé et sa charge de Supérieur Général 
l'obligeront à rompre cette régularité première, mais il ne manquera 
jamais de suivre les Sœurs et de donner largement son temps lors de 
ses séjours à Paris ou à Livry - Ses absences seront plus longues en-
core après les Lois d'exil de 1901.  

Le soutien des Oblates est constant : présence et “prêt” de Mère 
Marie de la Compassion, accueil dans un logement autonome relié à 
la chapelle et à la Communauté, participation quotidienne à la Litur-
gie pour la messe et les Vêpres, fêtes et attentions mutuelles, possibi-
lité de bénéficier des instructions données aux novices, appui maté-
riel concret avec des repas fournis, le chauffage, etc... Des liens du-
rables se nouent ainsi qui traverseront toutes les épreuves. Mais nous 
verrons que ces soutiens se réduiront les uns après les autres. 

Formation à l’esprit de l’Assomption 

Les comptes-rendus de retraite personnelle de Mère Isabelle de-
puis sa retraite d’élection en 1875, deux mois seulement après la 

                                                      
10 Lettre # P395 du 14 février 1897. 
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mort de son mari, jusqu’à celle de 1904 nous permettent de suivre 
l’évolution de sa vie spirituelle. Ils nous disent aussi son enracine-
ment spirituel, marqué surtout de quatre grandes orientations : litur-
gique, augustinienne, alzonienne et ignatienne.11 

Enracinements spirituels 

Les retraites s’appuyant sur les textes de l’Écriture en usage dans 
le missel ou l’office du temps manifestent un réel impact de la litur-
gie dont les citations latines ne manquent pas dans ses écrits - et 
moins encore dans ceux du Père Picard. 

Jeune femme, Isabelle avait découvert saint Augustin à travers 
Les Confessions qu’elle lisait en latin avec son époux au début de 
leur mariage. Par la suite, elle fit connaissance avec les œuvres 
complètes de saint Augustin qu’elle a beaucoup lu et quatre de ses 
retraites s'appuient sur des écrits d’Augustin : Commentaires sur les 
Psaumes, Traités sur saint Jean, Sermons. Alors qu’elle quitte 
Bruxelles en 1896, sa bibliothèque qui servira aux futures Orantes 
comporte non seulement les œuvres complètes de saint Augustin 
mais aussi de nombreux commentaires de la Sainte Bible, les œu-
vres complètes de saint Jean Chrysostome, de saint Bernard, de 
saint François de Sales et sainte Chantal, etc. 

À l’époque, le texte des Exercices de saint Ignace n'était pas di-
rectement utilisable, mais de grands prédicateurs jésuites ont, tout 
au long du XIXe siècle, donné et publié des Retraites qui s'en inspi-
rent. Cinq des retraites d’Isabelle suivent des thèmes donnés par les 
Pères Olivaint et Ravignan, jésuites.  

Dès 1888, Isabelle médite à partir du texte même des Retraites 
du Père d'Alzon dont le Père Picard lui a probablement fourni la co-
pie manuscrite12. Cinq de ses retraites reprennent ces méditations de 
diverses façons. Mais il est encore d’autres chemins par lesquels 
Mère Isabelle a largement hérité de la formation du Père d’Alzon. 

                                                      
11 Ces sources ont certainement aidé Mère Isabelle à interpeller et structurer sa 

propre démarche spirituelle. Elles ne l'ont jamais limitée. Les appels intérieurs, 
les exigences d'une vie totalement livrée à l'action du Seigneur en elle seront trop 
impératifs, et bien souvent, après avoir cité un titre ou extrait une citation d'un 
texte donné, Isabelle poursuit sa propre interrogation personnelle selon ce qu’elle 
perçoit de la voie qui lui est demandée. 

12 Les premières éditions datent de 1898 et 1908. 
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Disciple du Père d’Alzon 

Le Père Picard est pétri de l’enseignement du Père d’Alzon qu’il 
a fait sien et il reste fidèle à la mission de l’Assomption telle 
qu’inspirée par le fondateur. Quelle que soit son expression propre, 
il communique clairement l’enseignement et la mission laissés par 
le Père d’Alzon. Par la direction et la correspondance suivies que 
Mère Isabelle a eue avec lui de 1872 à 1902, ainsi que ses instruc-
tions aux Oblates et puis aux Orantes, ses prédications et retraites, 
sans oublier l’exemple de sa vie, elle a été à son tour pétrie par les 
thèmes alzoniens et assomptionnistes. Les prédications et visites 
d’autres Pères assomptionnistes y ont aussi contribué. Plus tard, 
lorsqu’après la mort du Père Hippolyte (en juin 1905) les lettres du 
Père d’Alzon aux adoratrices leur furent communiquées, les Orantes 
se retrouvèrent totalement dans l’esprit de ces textes. 

Auprès des Religieuses de l’Assomption 

D’abord tertiaire de saint Augustin, puis accueillie en commu-
nauté à Auteuil et surtout à Cannes pendant huit années dont une au 
noviciat, Isabelle y a reçu une solide formation religieuse. À travers 
un enseignement où l’esprit du Père d’Alzon et de Mère Marie-
Eugénie n’étaient pas démêlés l’un de l’autre, ce sont aussi les thè-
mes alzoniens et assomptionnistes qui lui sont transmis. Le Père 
d’Alzon avait donné une série de conférences aux novices des Reli-
gieuses de l’Assomption en 1870-71. Nous ignorons si leur textes 
ou leurs contenus étaient repris dans la formation au noviciat de 
Cannes, mais nous constatons que leur esprit se retrouve beaucoup 
dans la spiritualité de Mère Isabelle. 

Avec les Oblates 

On l’a vu, suite à la crise de 1886, une troisième source de for-
mation en Assomption s’ajoute aux deux premières : les Oblates de 
Paris chez lesquelles Madame d’Ursel sera largement accueillie et 
dont le noviciat accueille les premières Orantes au temps de leur 
fondation. Elles y sont instruites avec les Oblates (instructions au 
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noviciat) et par des Oblates (Mère Marie de la Compassion, Mère 
Marie du Christ13…). 

 

Contacts et soutien mutuel en Assomption 

Outre la proximité vécue et la formation reçue de ces trois “aî-
nés” en Assomption, de nombreux autres contacts et entraides mar-
quent l’histoire des origines des Orantes de l’Assomption. Sans 
vouloir en retracer ici le détail, nous ne pouvons les passer sous si-
lence, car ils ont largement contribué à façonner l’esprit de famille 
assomptionniste qui a marqué nos origines. 

Avec les Petites Sœurs de l’Assomption 

Au fil des lectures, nous avons découvert quelques signes de 
bonne connaissance et relations de communion entre Orantes et Pe-
tites Sœurs.  

Dès 1872, tandis que le Père Picard était devenu son directeur 
spirituel depuis peu, nous retrouvons Isabelle, jeune fille, visitant 
des pauvres à Grenelle en compagnie d’une cousine, et se joignant à 
la Communauté des Petites Sœurs pour faire avec elle une neuvaine 
de prière14. Isabelle connaissait donc les Petites Sœurs et les fré-
quentait mais nous ignorons dans quelle proportion et avec quel re-
tentissement intérieur. Sans doute retrouvait-elle là son aspiration à 
faire du bien aux pauvres…  

Bien plus tard, en octobre 1901, alors qu’elle s’apprête à 
s’installer dans son premier “petit monastère” autonome, la commu-
nauté des Orantes rend visite à la Supérieure Générale des Petites 
Sœurs qui a manifesté le désir de la connaître. La vaillance simple 
de Mère Marie du Saint-Sacrement face aux développements de la 
persécution émeut profondément Mère Isabelle et sa communauté et 
cette rencontre scelle la communion entre Orantes et Petites 

                                                      
13 Esther de Mauvise, Religieuse de l’Assomption prêtée aux Oblates en 1886 

et qui est devenue leur Supérieure majeure. Voir d’autre part ce qui est dit de 
cette situation. 

14 Voir le rapport du Père Pernet aux bienfaitrices du 1er janvier 1873 (orig. 
ms AC PSA 4A1 n° 16). 
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Sœurs.15 Il dût y avoir entre elles d’autres contacts puisque l’étude 
de nos Premières Constitutions nous a révélé que celles-ci 
s’appuyaient largement sur celles des Petites Sœurs, reprenant à 
l’identique le texte de nombreux paragraphes. 

En 1918, tandis que la communauté des Orantes est décimée par 
la grippe espagnole, une Petite Sœur infirmière est envoyée à leur 
secours. Les Orantes s’en sont transmis le souvenir ému à travers 
les générations. 

Avec nos trois “aînés” en Assomption 

Après avoir pris en 1886 une certaine distance par rapport aux 
Dames de l’Assomption, Isabelle leur garde une réelle affection et 
reconnaissance. Elles restent en bons termes et nous n’avons trouvé 
trace d’aucune critique négative entre elles. Après son départ de 
Cannes en 1888, Isabelle retournera peu à Auteuil, sauf avec Caro-
line qu’elle ne veut pas couper de l’Assomption. Les contacts par 
lettres semblent concerner majoritairement Florence Dillon16 qu’elle 
continuera toujours à accompagner de son amitié par un soutien fra-
ternel (courriers), matériel (aides financières) et spirituel (prière et 
offrande réparatrices).  

Avant notre fondation, Mère Isabelle connaissait déjà un certain 
nombre de Pères rencontrés dans les œuvres, les retraites etc. Dans 
les premières années de notre fondation, ce cercle continue à 
s’élargir avec ceux qui assurent la prédication ou la formation au-
près des Orantes, et ceux qu’elle rencontre à la rue Berton, à Livry 
ou à la rue François 1er17. Dans les événements de 1899-1901, les 
Orantes, devenues un peu plus nombreuses, se sentent très partie 
prenante de ce qui se vit en Église et Assomption. Nos chroniques 
de l’époque expriment les liens très forts qui les unissent à toute la 
famille de l’Assomption alors qu’elle traverse l’épreuve en mis-
sionnaire. Outre la formation doctrinale et spirituelle qu’assurent le 
Père André Jaujou et d’autres, sont notés les passages de Pères qui 
viennent donner sermons ou récollections et ceux de Pères venant 
                                                      

15 Voir la biographie de Mère Isabelle par M. de Dainville p. 251. 
16 Anciennement Mère Marie de la Nativité – voir d’autre part ce qui est dit de 

l’affaire Nativité. 
17 Les Pères André Jaujou, Léopold Gerbier, Edmond Bouvy, Claude Allez, 

Emmanuel Bailly, Marie Charles, etc. 
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de l’étranger - Bulgarie, Chili, Angleterre… - qui font des conféren-
ces et parlent aux Sœurs de leurs missions. Le Père Vincent de Paul 
Bailly18 fait de fréquents passages chez les Orantes.  

À partir de 1888, dans ses séjours chez les Oblates au Cours-la-
Reine, Isabelle se lie non seulement avec Mère Marie du Christ (Es-
ther de Mauvise) mais aussi avec d’autres Sœurs dont elle apprécie 
la générosité. De 1896 à 1901, les premières Orantes font en été des 
séjours à Clichy-sous-Bois, maison de campagne des Oblates d’où 
elles peuvent aller facilement voir le Père Picard à Livry comme el-
les le faisaient déjà en 1895 pour préparer la fondation.  

Les générosités d’Isabelle  

Marquée dès sa jeunesse par la pauvreté découverte à son arrivée 
à Feugerolles, Isabelle manifeste un amour concret et engagé pour 
les pauvres. Tout au long de sa vie elle leur donne largement de son 
avoir et de sa personne. Elle le fait de manière particulièrement dé-
ployée au temps de son veuvage à travers de larges et nombreuses 
offrandes aux personnes et œuvres les plus diversifiées, ainsi que 
des visites et présence active, directement auprès de pauvres du voi-
sinage ou dans diverses organisations de bienfaisance.  

De 1872 jusqu’à sa mort en 1921, elle est particulièrement atten-
tive à contribuer aux œuvres et besoins de l’Assomption. Nous 
avons de nombreuses traces de ces aides les plus diverses dont les 
principales sont notées dans ses comptes-rendus au Père Picard - et 
plus tard au Père André. Nous n’en citons que trois parmi les plus 
significatives. Étant un des piliers de la vente de charité pour les 
vocations, Isabelle la prépare et y participe activement chaque an-
née, parfois en plusieurs endroits.19  

L’affaire Nativité (1886) ayant de lourdes conséquences finan-
cières pour les Dames de l’Assomption, Isabelle contribue autant 
qu’elle peut à leur en alléger la charge. En 1882, à la demande du 
Père Picard et pour sauver ce patrimoine, elle rachète la maison na-

                                                      
18 Il se souvenait du père d’Isabelle qui avait soutenu les débuts des Conféren-

ces de saint Vincent de Paul. 
19 Nous en avons trace à partir de 1886 au moins (lettre au Père Picard P203, 

P197…). 
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tale du Père d’Alzon au Vigan20, sous condition de ne la vendre 
qu’aux assomptionnistes, ce que fera sa fille en 1933. Après la fon-
dation (1896), Mère Isabelle continuera encore à distribuer de nom-
breux et assez larges soutiens financiers, mais à une moindre 
échelle. 

En tout cela, Isabelle n’est pas simplement une dame d’œuvre. 
Elle paye de sa personne et donne bien plus que du superflu. Suite à 
des reproches reçus du Père André, elle lui écrit :  

“Dieu a à sa disposition les trésors du monde - Si j'avais raisonné au-
trement - j'aurais pu, non pas assurer beaucoup, mais assurer quelque 
chose au lieu de donner ailleurs selon les circonstances, mais je ne me 
suis pas du tout placée à ce point de vue-là, pas plus que le Père d'Al-
zon qui aurait pu vous laisser des revenus et qui, revenu et capital, a 
tout jeté aux quatre vents de la charité.”21 

Le “petit monastère” des Orantes 

En 1902, les Orantes installées rue Desbordes-Valmore ont pris 
leur autonomie. Leurs liens et l’entraide avec les Oblates sont très 
soutenus pendant des années. Intenses surtout jusqu’en 1905 ils 
continuent ensuite. La maison des Orantes est souvent lieu de transit 
entre la Belgique et l’Orient. Malgré les risques d’être découvertes 
et dénoncées, c’est sans aucune hésitation et avec joyeuse disponibi-
lité que les Orantes accueillent les Pères de passage, en transit, et 
surtout leurs Sœurs Oblates. Celles-ci se croisent parfois nombreu-
ses dans cette petite maison où les règles et horaires monastiques ne 
manquent pas d’être perturbés par les logements, repas, précautions 
à prendre… généralement à l’improviste. Le conseil des Oblates s’y 
tient avec les supérieures de l’étranger. D’autres Oblates viennent 
de la Bonne Presse ou de leurs logements dans Paris pour trouver un 
lieu de prière et de silence22 ou pour rencontrer le Père André… 

                                                      
20 Le Père Picard écrit à ce propos : “J’ai obtenu qu’on achetât la maison du 

Vigan à un prix très élevé. La personne qui l’a achetée (la Ctesse [Comtesse] 
d’Ursel) nous est très dévouée… en la poussant à acheter j’avais en vue…” 
(lettres # PIA5103 et PIA1937). 

21 Lettre #AC.22 du 6 mars 1905. 
22 D’après un témoignage relevé dans Les Oblates de l’Assomption au service 

de la presse catholique p.27, il semble que les Oblates pouvaient avoir une autre 
perception de certaines de ces visites dans notre chapelle : “trois Sœurs étaient 
désignées chaque dimanche pour aller aider les Orantes de l’Assomption, 
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Par la suite, notre clôture s’établissant peu à peu plus stricte-
ment, les liens deviennent moins visibles mais restent bons et les 
solidarités demeurent, par exemple, dans le cadre du départ à Lour-
des en 1914, de la grippe espagnole en 1918, ou de l’installation des 
Orantes à Sceaux en 1920-21… 

NÉES POUR L’ASSOMPTION 

À partir de 1886, un esprit propre commence à germer 

Contrairement à ce qu’elle envisageait précédemment, au sortir 
de la crise de 1886 que nous avons décrite, Isabelle comprend 
qu’elle n’entrera pas chez les Dames de l’Assomption. Cela lui est à 
la fois pénible et certain. Mais pourquoi ? D’où lui vient cette certi-
tude ? Nous n’en avons pas beaucoup d’indication car c’est orale-
ment qu’elle s’en est expliquée23. 

Il est sûr qu’Isabelle a clairement et longtemps pensé entrer chez 
les Dames de l’Assomption, et on la voit comme “surprise” que fi-
nalement ce ne soit pas là le chemin. Quand elle en parle, elle invo-
que les circonstances traversées pour justifier sa décision24. Nous 
l’avons vu, ces circonstances furent la maladie de Caroline accom-
pagnée de la révolte d’Isabelle face à l’extension de son vœu 
d’obéissance incluant l’éducation de sa fille ; l’affaire Nativité et 
ses conséquences de désenchantement face à la vie religieuse ; la 
crise vécue entre les Dames de l’Assomption et le Père Picard allant 
jusqu’au retrait de celui-ci entre les mains duquel elle a fait vœu. 
Elle sort de ces épreuves avec la conviction qu’il lui faut devenir 
une âme d’oraison “purifiée au feu de l’expiation”. Mais où et 
comment ? 

                                                                                                                         
nouvellement fondées et trop peu nombreuses pour assurer l’Adoration du Saint-
Sacrement exposé toute la journée – cette journée passée tout entière à la 
chapelle et dans le silence me coûtait beaucoup.” 

23 La lettre qu’elle annonce avoir écrite à Mère Marie-Eugénie à ce sujet n’est 
pas retrouvée. 

24 Voir par exemple la rectification des chroniques # DN12-10 de 1919 dans 
laquelle elle précise que c’est “par suite des circonstances” qu’elle a renoncé à 
entrer chez les Dames de l’Assomption. 
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“Je comprends qu'il y a pour moi un grand bien à être détachée de tout 
et à ne m'attacher qu'au Maître qui fera de moi ce qu'il voudra. Je n'ap-
porte dans la Communion qu'une parole : Mon Dieu je viens pour 
obéir.”25 

Tandis qu’Isabelle se remet entièrement entre les mains de Dieu, 
il se sert des circonstances évoquées pour l’ouvrir à une compréhen-
sion intérieure qu’elle n’était pas prête à accueillir spontanément. 
En effet, dans la même lettre du 2 mai 1886, Mère Isabelle dit au 
Père Picard son regret à l’idée du départ d’Auteuil qu’il envisage : 
“Quel grand malheur ce serait !”. Elle mentionne alors des qualités 
des Dames de l’Assomption sous lesquelles elle voit aussi un danger 
qu’il pourrait leur épargner : qu’elles ne deviennent des femmes 
plus aimables que religieuses, avec une piété trop douce et une pau-
vreté trop peu appliquée... Par ce biais, nous découvrons qu’elle 
souhaiterait quelque chose de plus pauvre et de plus totalement livré 
à Dieu. Bien qu’elle n’en formule encore rien, cela annonce déjà la 
vie pauvre et cachée, livrée dans la réparation et l’anéantissement, 
vers laquelle elle s’avance. Sans qu’elle ne le sache encore, un es-
prit propre aux futures Orantes commence à germer, reprenant les 
accents de sa ‘vocation de jeunesse’ :  

“être toute entière à Notre Seigneur - plus je serai à Dieu, plus je lui 
serai livrée entièrement, plus aussi je serai heureuse.” 

et cependant où trouver en même temps “mon attrait pour les 
pauvres”?26  

“Je restai dans un état fort pénible d’ignorance de la volonté de Dieu 
sur moi - quand tout à coup – Notre Seigneur me faisait comprendre 
qu’il me destinait à une œuvre nouvelle. N.S [Notre Seigneur] m'a dit 
qu'il me donnerait une forme, une mission dans l'Église. (…) Il a 
ajouté qu'il n'y avait pas de vie plus exposée à la souffrance, à l'humi-
liation et au reste que celle de fondatrice dont il semble me parler. 
Probablement tout cela est de l'illusion...”27 

Elle commence cependant par pressentir une fondation à faire 
dont elle ne s’envisage pas fondatrice et qu’elle n’exprime et es-
                                                      

25 Lettre P210 du 2 mai 1886 au Père Picard. 
26 Lettre au Père Picard # P 003 en 1872. 
27 Rectification des chroniques # DN12-10 et lettre P237. 
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quisse qu’à partir de 1887-8828 : il s’agit d’un ordre contemplatif 
centré sur Jésus-Christ, vie et sève de toute entreprise, et faisant de 
la prière d’abord, de l’étude religieuse ensuite la base de son exis-
tence. Les Sœurs y seront apôtres par leurs oraisons, apôtres aussi 
dans une moindre mesure par les œuvres extérieures… Et elle ajoute  

“Je n'ai pas assez insisté sur la confraternité d’œuvres. Il faudrait que 
les œuvres des Pères se reflètent dans la prière et, quand il sera possi-
ble, dans [le travail] des Sœurs.”  

De son côté, nous l’avons vu, le Père Picard accompagne et ac-
cueille l’évolution intérieure d’Isabelle et la naissance en elle d’un 
projet qu’il dira correspondre totalement au sien. Nous n’avons pas 
de projet écrit par lui à ce sujet, mais il veut clairement offrir à 
l’Assomption le soutien d’une œuvre de prière pour ses membres et 
ses œuvres, une fondation contemplative en Assomption. 

Cependant, près de dix années d’attention aux besoins de Caro-
line jeune fille, sépare encore Mère Isabelle de toute réalisation 
d’un projet quelconque de vie religieuse. Approfondissement spiri-
tuel et résistances s’y mêlent, mais elle constate  

“Quels que fussent mes doutes et mes craintes, je ne pus jamais cher-
cher sérieusement une voie qui ne fût pas une voie nouvelle, inexis-
tante encore.”29  

Évolutions de pensée 

Au fil des ans, jusqu’en 1912 et même plus tard, il y a évolution 
dans la façon dont Mère Isabelle envisage les Orantes. Elle en a 
conscience et cela ne l’inquiète pas car il est normal de ne com-
prendre et ne s’ajuster que progressivement aux chemins de Dieu. 
Le Père Picard  

“disait d'ailleurs qu'une œuvre ne se faisait jamais complètement telle 
qu'on l'avait d'abord supposée. Et cela se comprend parce qu'après 
l'appel réel mais très rapide de Dieu, la créature y mêle nécessairement 
son propre travail d'intelligence et d'imagination. Il est impossible à 
l'esprit humain de ne pas chercher aux alentours de la parole de Dieu 
ce qu'elle peut bien signifier au juste, et cela n'est pas défendu au 
contraire, mais ce qu'on pense n'est cependant pas toujours ce que Dieu 

                                                      
28 Les “Premières Vues” # DN1 – Cahier 1. 
29 Rectification des chroniques # DN12-10. 
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veut et c'est souvent très petit à petit qu'Il montre sa volonté par les 
circonstances humaines, les réflexions, la sagesse de la direction, la fi-
délité des âmes, la nature des vocations ...”30 

Le 5 mars 1905, lors d’un conseil avec ses deux première “fil-
les”, Mère Isabelle leur dit que,  

“contrairement à ce qu'elle avait prévu au début de la fondation, le Bon 
Dieu [leur] amenait des vocations très humbles, sans ressources maté-
rielles ni talents.”  

et leur demandait si elles voulaient accepter celle qui se présen-
tait ?  

“Personnellement, ajouta-t-elle, je considère que l’œuvre des Orantes 
n'est pas mon œuvre mais celle de Dieu. Je ne l'avais pas prévue telle 
qu'Il la forme, mais je le laisse faire en tâchant de correspondre à ses 
desseins tels qu'ils se manifestent au jour le jour. Il se peut que Dieu 
veuille que nous soyons une Congrégation très pauvre, humble, tout ef-
facée aux yeux du monde.” 

Intuitions fondatrices : trois constantes qui nous structurent31 

Malgré les étapes et évolutions, il y a trois constantes exprimées 
avec une tonalité clairement alzonienne qui nous structurent encore 
aujourd’hui : don de soi dans l’adoration et la prière, transmission 
de chemins spirituels, présence aux pauvres matériels et spirituels.  

Don de soi et adoration 

La prière d’adoration dans l’offrande généreuse de soi à Dieu et 
l’amour de l’Église est l’idéal de notre spiritualité christocentrique. 
C’en est le pivot solide à travers tous les temps.  

Don de soi, générosité, amour du Christ, de l’Église… nous 
sommes en pleine tonalité assomptionniste. Et de fait, à la suite du 
Père d’Alzon, Mère Isabelle conçoit l’adoration comme la recon-
naissance des droits de Dieu et de notre néant devant lui. Même si 

                                                      
30 Rectification des chroniques # DN12-10 – 7 juin 1919 # DN1 – Cahier 1. 
31 En ce qui concerne l’enseignement donné par le Père Picard dans ses 

Instructions aux Orantes, nous suivons la synthèse présentée par Marcel Neusch, 
assomptionniste, en introduction de leur édition dans Soyez saintes et joyeuses, 
Congrégation des Orantes de l’Assomption, Collection Archives n° 1. 
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elle a traversé bien des épreuves familiales et morales et qu’elle hé-
rite d’autant plus facilement d’un certain dolorisme d’époque, la vie 
livrée, la réparation, l’expiation, l’anéantissement dont elle parle 
sont avant tout des thèmes qui s’apparentent à l’adoration alzo-
nienne. Cette vie livrée dans l’adoration est clairement offerte pour 
l’Assomption et ses œuvres. Non pour rester dans une chapelle, 
mais pour avancer avec elle en pleine Église et dans l’amour de 
l’Église dont Jésus-Christ est la tête. 

Dans ses instructions souvent pratiques, le Père Picard souligne 
que pour que la vie d’Orante soit focalisée sur le Christ, cela im-
pose de rechercher la solitude et le silence. L’Eucharistie en est un 
moment privilégié, car  

“c'est le centre vers lequel tout converge dans l'Église.”  

Il faut favoriser, dans la même perspective, les temps passés  
“devant le tabernacle : là, apprenez à devenir de vraies filles d'orai-
son.”  

À tout instant sollicité par les événements, il souligne la nécessi-
té, l'urgence, la puissance de la prière avec une conviction qu’il 
puise lui-même dans l'oraison. Prier comment ? Il ne propose au-
cune méthode, mais il rappelle les attitudes qu'elle exige : persévé-
rance, humilité, ardeur, esprit de foi, etc.  

À plusieurs reprises, le Père Picard rappelle la devise de l'As-
somption : Adveniat Regnum Tuum.  

“Nous n'existons que pour procurer l'avènement de l'extension de son 
Règne.”  

Une vie orante est inconcevable sans la dimension apostolique.  
“Dans la vie religieuse, vous devez être apôtres, c'est-à-dire manifester 
Jésus Christ...”  

Par cette intégration de l'apostolat, on évite dans l'oraison le repli 
sur soi.  

“Je n'aime pas les dévotions qui replient les âmes sur elles-mêmes... 
Oubliez-vous... Ne perdez pas votre temps en vous occupant de vous-
mêmes...”  
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l'oraison est le lieu où doit se forger l'âme apostolique :  
“Priez, recueillez-vous, préparez-vous humblement à l'apostolat auquel 
vous pourrez être appelées plus tard..!” 

Être apôtre, éviter le repli sur soi : voilà pour nos deux fonda-
teurs le corollaire indispensable à l’adoration. 

Être apôtre 

Mère Isabelle aussi veut des Sœurs apôtres  
“apôtres surtout dans leurs oraisons à la façon dont l'entend sainte Thé-
rèse, et apôtres par les œuvres extérieures, mais ces œuvres extérieures 
seront restreintes… afin que la prière reste toujours la première des 
œuvres.”32 

Tous deux mettent un accent particulier sur la prière liturgique, prière de 
l’Église sans dévotion marginale que Mère Isabelle est particulièrement dési-
reuse de partager largement avec d’autres. Susciter la prière, transmettre la 
foi et les chemins de la vie spirituelle sont des aspirations qu’elle lègue aux 
Orantes tout en ayant conscience que cela rend la vie contemplative plus dif-
ficile :  

“L'autre jour, j'étais à la Messe chez les Clarisses. On leur apportait la 
Communion derrière l'autel et je pensais que c'était bien cette même 
œuvre d'immolation qu'il faudrait accomplir mais avec cette différence 
qui en augmenterait les difficultés que ce ne serait pas derrière l'autel 
que s'accomplirait l’immolation - pas dans l'oubli de la vie cachée bien 
au contraire, mais avec le désir d'implanter dans les âmes du monde 
l'amour de la vie cachée, de la mortification, de la croix.”33  

Quand Isabelle “émet l'idée d'une œuvre secondaire de charité à 
joindre à notre vie contemplative”, le père Picard ne l'exclut pas 
pour “plus tard” mais privilégie d’abord le temps du noviciat et de 
la formation initiale, après quoi certaines pourront exercer un apos-
tolat. De toute façon, et particulièrement dans ce premier temps, 
c'est la prière elle-même qui doit être apostolique. Le but de l'apos-
tolat étant d’“enfanter des âmes au Christ”, cela s'accomplit d'abord 
par la prière et tout au long de ses entretiens, le Père Picard confie 
                                                      

32 Les “Premières Vues” # DN1 – Cahier 1. 
33 Lettre # P293 du 14 mai 1888. 
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aux Orantes les grandes intentions de l’Église sans oublier l'As-
somption. 

Pauvreté sans repli sur soi 

Appuyée sur une grande confiance en la Providence, la vie pau-
vre et simple que menait le Père Picard était joyeuse et communica-
tive. Il l’a léguée aux Orantes. 

Isabelle a toujours manifesté un amour concret et engagé pour les 
pauvres, et depuis 1886, elle situe la vie religieuse comme devant 
être profondément livrée et pauvre. Cette conjugaison d’une recher-
che de pauvreté et d’humilité personnelles et de communion 
concrète aux pauvres, marque notre vie.  

Le choix de ne pas avoir de Sœurs converses correspond à cette 
volonté d’une vie religieuse humble et pauvre en même temps 
qu’elle met concrètement en communion avec le mode de vie des 
gens simples. Le Père André Jaujou souligne cette volonté de 
n’avoir pas de Sœurs converses comme une particularité de la vie 
contemplative que mènent les Orantes34. Peut-être est-ce cette même 
attention aux pauvres qui a mené Mère Isabelle à ne limiter que très 
peu l’admission des sujets qui pouvaient n’avoir guère de revenus et 
n’être pas riches non plus dans leur personnalité. 

Outre son souci du pauvre, Mère Isabelle avait comme le Père 
Picard le souci de ne pas favoriser une vie contemplative qui porte à 
l’égoïsme, à la recherche de confort ou au repli sur soi. Dès les 
“premières vues”, elle prévoit une œuvre secondaire qui permettrait, 
selon les circonstances et les nécessités, de venir en aide aux pau-
vres et de répondre à notre mesure à certains besoins sociaux ou 
pastoraux que d’autres ne peuvent honorer. 

 “Je vous demande d'étudier, afin d'être capables plus tard de donner 
aux âmes la lumière doctrinale.” 

Le Père Picard envisage aussi pour les Sœurs une part 
d’apostolat après la formation initiale. Il met l’accent plutôt sur la 
transmission spirituelle et l’éducation de la foi. C’est dans ce cadre 
et par souci de formation et d’ouverture qu’il insiste davantage sur 
l’étude, désirée aussi par Mère Isabelle.  
                                                      

34 Dans la prédication de sa première retraite aux Orantes en 1902. 
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QU’EST-CE QUE L’ASSOMPTION POUR NOS FONDATEURS ?  

Quand Mère Isabelle ou le Père Picard parlent de l’Assomption 
dans le contexte de la fondation et de la vie des Orantes, ils la pré-
sentent comme une famille et un esprit.  

Une famille 
“Je prépare une petite fondation (...) Je crois que Dieu veut que 
l’Assomption grandisse et qu’après avoir eu des personnes qui 
s’occupent de l’instruction des riches, d’autres qui soignent les pau-
vres, d’autres qui se donnent aux missions, elle en ait qui se consacrent 
à la prière et à l’étude. C’est ainsi qu’on se soutient les uns les autres 
(...)”35.  

C’est ainsi que le Père Picard annonçait notre fondation et, 
comme nous l’avons déjà décrit, c’est bien ainsi qu’elle se vécut : 
dans le soutien mutuel. 

Étant donné le tissu d’Assomption duquel sont nées les Orantes 
et la mission qui leur est confiée, il n’y a rien d’étonnant à ce 
qu’elles aient, à la suite de Mère Isabelle, une vive conscience de 
l’Assomption comme famille.  

Dès la conception de “l’œuvre” en 1887, Mère Isabelle l’a vou-
lue comme la branche contemplative de l’Assomption. Elle la voyait 
avec des liens très forts à celle-ci, presque en dépendance. C’est 
ainsi qu’en 1906, lors de la rédaction des Premières Constitutions, 
elle prévoyait :  

“Les Orantes de l'Assomption ayant pour but la prière pour les œuvres 
de l'Assomption et la sanctification de ses membres, il importe qu'elles 
restent imprégnées de l'esprit de leur fondateur et unies sous la direc-
tion du Père de leur famille religieuse. C'est pourquoi : dans les affai-
res graves, la Supérieure Générale consulte le Supérieur Général des 
Augustins de l'Assomption.”36 

L’archevêque de Paris n’ayant pas accepté cette disposition, 
Mère Isabelle semble l’avoir regretté plus d’une fois. 

                                                      
35 Annonce faite au cours d’une conférence aux Oblates du Cours-la-Reine le 

22 novembre 1896. 
36 Projet des Premières Constitutions des Orantes de l’Assomption – 1906 – 

Cahier 3 p.4 – # D00012 sur le gouvernement. 



256 ANNE HUYGHEBAERT, OR.A. 
 

 

 

Un esprit 

Pour les instructions qu’il donne aux Orantes dans les premiers 
mois de la fondation37, le Père Picard choisit de commenter la de-
vise Adveniat regnum tuum, puis toute la première partie du Direc-
toire du Père d'Alzon. Dans ces pages nous découvrons ce qu'est 
pour le Père Picard l'esprit de l'Assomption en même temps que 
l’application qu’il en fait aux Orantes. 

Ce sont des exhortations qui ne constituent pas un enseignement 
systématique construit, mais dont la spiritualité s’organise autour de 
quelques accents privilégiés : Jésus-Christ au centre, l’oraison, 
l’apostolat, la formation et un certain nombre de traits assomption-
nistes tels que le courage, la largeur de vue, la simplicité (vie pau-
vre et ascèse tempérée), la joie et l’esprit de foi qui semble devoir 
être la note dominante de l’esprit “orante”. 

Au-delà des accents de l’époque (mortification, expiation…), le 
Père Picard exhorte à vivre une foi intense totalement engagée au 
service du Royaume. Dans la grande tradition de l'Assomption, il 
oriente la spiritualité vers son centre unique, le Christ : Au centre 
de la vie orante, l'oraison, nourrie de la Parole de Dieu ; au cœur de 
l'oraison, la rencontre de Jésus ; dans cette rencontre, une seule pré-
occupation : l'avènement du Royaume. Une telle spiritualité a pour 
conséquence d'obliger à un décentrement permanent de soi.38 

“Dernières venues de la grande famille de l’Assomption”, les 
Orantes sont formées et exhortées par Mère Isabelle à prier et ado-
rer pour toutes les œuvres et les membres “de la famille”. Les Pères 
en sont pour elle le pilier en tant qu’héritiers directs de la spirituali-
té du Père d’Alzon. Elle fait donc référence à “la doctrine de nos 
Pères” et ne se lasse pas de revenir aux textes de “la grande re-
traite” et surtout du directoire du Père d’Alzon qu’elle commente 
pour les Sœurs dans leur retraite de 1904 et dans ses chapitres. Elle 
évoque sa reconnaissance aux Dames de l’Assomption de l’avoir 
formée à la vie religieuse et à l’esprit du Père d’Alzon mais ne cite 
pas Mère Marie-Eugénie. L’esprit de l’Assomption est clairement 
pour elle l’esprit donné par le Père d’Alzon, dont le Père Picard est 
                                                      

37 Du 9 décembre 1896 au 14 juin 1897. 
38 D’après une étude développée par Marcel Neusch, assomptionniste, en in-

troduction de l’édition de ces instructions : Soyez saintes et joyeuses, Congréga-
tion des Orantes de l’Assomption, Collection Archives n°1. 
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l’héritier, puis le Père Emmanuel Bailly et les anciens (Saugrain, 
Vincent de Paul…), et qui est vécu en famille, dans l’amitié frater-
nelle et le soutien mutuel, selon la complémentarité de missions et 
charismes différents. 

 
Rue de Normandie, 62   Sœur Anne Huyghebaert 
1081 Bruxelles   Orante de l’Assomption 
Belgique 
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RÉPONSES AUX QUESTIONS 

Comment le Père Pernet, Fondateur des Petites Sœurs de 
l’Assomption, s’est-il situé dans sa propre Congrégation ? 

Gisèle Marchand, P.S.A. : Le Père Pernet est le seul des Fondateurs 
de nos Congrégations à ne pas être Supérieur.  

■ Comment se situe-t-il par rapport à l’obéissance ?  

De 1865 à 1899, il est membre actif de sa Congrégation et parti-
cipe à tous les Chapitres Généraux. En 1898, il est élu Assistant 
général. 

Il tenait beaucoup à la relation des Petites Sœurs de 
l’Assomption avec les Assomptionnistes. Il est vraiment le fils 
spirituel du Père d’Alzon. En même temps il a intériorisé sa 
grâce propre de Fondateur. Pour réaliser “le difficile équilibre 
entre l’initiative du Fondateur et la dépendance du Religieux, il 
opta pour l’obéissance” (Telle fut son âme, p. 51) 

 Fondateur, il conduit les choses en se référant à son Supérieur, et 
collabore avec les deux Supérieures Générales sans se substituer 
à elles. Il ne s’entremet jamais entre Sœurs et Supérieures. Avec 
elles, il dut faire des recherches, par exemple pour la fondation 
de la Fraternité Notre Dame de Salut, mais toujours dans 
l’obéissance. Son Supérieur local est tenu au courant et par lui, 
son Supérieur Général. La correspondance témoigne qu’il a eu la 
même obéissance avec le Père Picard qu’avec le Père d’Alzon. 

 À titre d’exemple : la fondation de New York en 1891. Le Père 
Picard tenait à faire une fondation des Pères en même temps que 
celle des Petites Sœurs de l’Assomption. L’archevêque ne voulait 
pas des Pères. Finalement, après un dialogue difficile, le Père 
Brun partira comme chapelain des Petites Soeurs. 
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■ Les 14 ans de souffrance du Père Pernet : 1850 - 1864. 

C'est en effet une période très importante dans la vie du Père 
Pernet, celle de son mûrissement psychologique et spirituel. 

Le 25 décembre 1850, il prononce ses premiers vœux et sera or-
donné prêtre le 3 avril 1858 par Monseigneur Nanquette1, Évêque 
du Mans. 

De 1849 à 1863, il est attaché à l'enseignement. Lui même 
avouera “qu'il a dû souffrir, et rudement, 14 ans, pour avoir la 
certitude de ce que Dieu voulait de lui”. Défiant de lui-même, un 
peu vif, impressionnable, il a besoin d'acquérir la maîtrise de sa 
sensibilité. C'est un homme modeste, d'un esprit plus profond 
que brillant. II réfléchit, assimile, intériorise en même temps 
qu'il se rôde à la vie, se laissant guider dans sa réponse de Foi 
par le Père d'Alzon. 

De santé précaire, il ne s'épargne en rien pour vivre la vie de la 
Communauté. Durant cette période ; il est aux prises avec la ré-
alité et connaît des difficultés dans son travail au collège comme 
économe, dans sa tâche d'éducateur où il se sent inadapté, dans 
sa vie familiale. II marche vraiment dans un chemin obscur. 
Quand sa mère qui fait vivre la famille tombe malade, la misère 
s'est installée chez les Pernet. En 1856, il se pose la question de 
quitter la vie religieuse pour pouvoir aider sa famille. “Je marche 
dans les ténèbres profondes qui me font perdre le sens commun”. 
II n'abandonne pas la prière, demande l'aide de ses frères. II note 
aussi des transformations et demande la grâce de la conversion. 
C'est tout cela qui a formé dans le Père Pernet un cœur de pau-
vre. II a expérimenté la tendresse et la miséricorde du Christ. En 
même temps, il a été décapé et purifié par les évènements. II est 
reconnu vénérable depuis le 14 mai 1983. 

                                                      
1 Mgr Jean-Jacques Nanquette (1807-1861), évêque du Mans de 1855 à 1861, 

ami des Religieuses de l’Assomption et du Père d’Alzon. 
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La maison de Cannes et sa Supérieure par rapport à l’histoire 
des Orantes et du Père Picard. 

Thérèse-Maylis Toujouse, R.A. : Cannes fut fondée en 1879. La Su-
périeure est Mère Marie de la Nativité, Florence Dillon. C’est 
autour d’elle que se situe ce que nous appelons “l’affaire Nativi-
té”. Il y avait à Cannes une école et une résidence de dames pen-
sionnaires et parmi elles, une arménienne, Marie de Savalan de 
famille très compliquée, âgée de 27 ans. Sa mère avait dit qu’elle 
serait capable de tromper le diable lui-même ! Cette jeune femme 
a été conduite de l’hérésie à la foi par Mère Marie de la Nativité. 
À un moment donné, Marie de Savalan, a parlé de vocation, à 
condition de rester toujours avec Mère Marie de la Nativité. Leur 
attachement l’une à l’autre était réciproque. 

En face, Mme d’Ursel, qui fait de longs séjours à Cannes avec sa 
petite fille, participe à la vie du noviciat. Elle est tertiaire. Le 
Père Picard, Supérieur Général des Assomptionnistes à partir de 
1882, se repose d’un accident à la jambe. Il est alors directeur 
spirituel de Mère Marie de la Nativité. 

Le 16 octobre 1885, cette dernière quitte l’Assomption de Can-
nes, sous prétexte qu’elle va se reposer à Auteuil. En fait, elle 
part avec Marie de Savalan. Les jours qui viennent, Mère Marie-
Eugénie voit des lettres arriver pour Mère Marie de la Nativité. 
Quelque temps après, elle reçoit des lettres de Mère Marie de la 
Nativité qui devient donc Florence. Florence est en Belgique. 
Elle supplie Mère Marie-Eugénie de venir la rechercher. Elle 
rentre à Auteuil fin octobre. Mère Marie-Eugénie en fait sa se-
crétaire. Courant novembre, Mère Marie de la Nativité repart 
pour retrouver Marie probablement. 1885 marque l’époque où 
dans la Congrégation se pose la question du gouvernement ou de 
la direction par les Assomptionnistes. Le Père Picard tend beau-
coup à gouverner. 

Face aux difficultés avec les Assomptionnistes et avec Mère Ma-
rie de la Nativité, Marie-Eugénie tombe malade. Elle part à Can-
nes se reposer. Mère Marie de la Nativité est alors confiée à Au-
teuil à Mère du Christ (Monastère) et à Mère Louise-Eugénie, 
Supérieure du Petit couvent. On essaie tant qu’on peut de garder 
paix et discrétion. Marie de Savalan est souvent là et fait des 
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scènes dramatiques. On écrit à Marie-Eugénie presque tous les 
jours. 

Florence va parler de son départ de la Congrégation en décembre 
1885. Le Père Picard est confesseur de la Communauté. Monsei-
gneur d’Hulst est Supérieur ecclésiastique. Le 28 décembre 1885, 
Florence décide vraiment de partir ; sur le pas de la porte Mère 
Louise-Eugénie lui remet, avec l’accord du Supérieur ecclésias-
tique, les lettres de Marie de Savalan qu’elle avait gardées jus-
que-là sur ordre du Père Picard. Il faut dire que, dans la Règle de 
saint Augustin, au chapitre de l’obéissance, il est écrit : “qu’elles 
obéissent à la Supérieure comme à une mère bien plus encore à la 
Supérieure générale qui a soin de vous toutes”. (Traduction fé-
minine empruntée à la Congrégation des Sœurs du Bon Pasteur). 
Dans la rédaction masculine, il est écrit : “qu’ils obéissent au 
Supérieur, bien plus encore au prêtre…” D’après cette traduction 
pour le Père Picard c’est clair, Mère Louise-Eugénie a désobéi au 
prêtre. Le Père Picard met l’interdit sur le petit couvent, ce qui 
veut dire, supprime le Saint-Sacrement. L’interdit restera pen-
dant deux mois. À Cannes, Mère Marie-Eugénie souffre de tout 
cela. Ce n’est pas vis-à-vis de Marie-Eugénie que le Père Picard 
en a, mais quant à l’esprit de la Congrégation “qu’on n’a plus à 
Auteuil”.  

La difficulté de relation et de gouvernement est devenue telle-
ment grande que Marie-Eugénie pense qu’il faut convoquer un 
chapitre général spécial pour traiter la question du gouvernement 
et se situer par rapport aux Assomptionnistes. Il résulte que 
l’ensemble de la Congrégation opte pour la Supérieure Générale ; 
seul un petit courant penchait vers les Assomptionnistes. Le Père 
Picard est très blessé. Les souffrances sont longues de part et 
d’autre. Marie-Eugénie le supplie de revenir comme confesseur. 
Lui ne le souhaite pas. C’est Marie-Eugénie qui va le trouver rue 
François 1er. 

Après, Florence a vécu 20 ans de folie : la côte d’Azur, etc. Mme 
d’Ursel a aidé à payer les dépenses. 

Florence avait aussi été précédemment Supérieure à Ramsgate. 
C’est en Angleterre qu’elle entre au Bon Pasteur vers 1906. Elle 
y a vécu 26 ans. Elle est morte en revenant de la communion en 
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avril 1932. Au moment de prononcer ses vœux perpétuels dans 
cette Congrégation, elle avait demandé le parchemin de ses pre-
miers vœux pour renouveler sa donation au Seigneur après sa 
longue rupture. Les témoignages sur elle disent que c’est “un mi-
racle de la grâce”. Un article a été écrit, sous ce titre, par Sœur 
Jeanne-Marie, l’archiviste qui m’a précédée. 

Clare-Teresa Tjader, R.A. : Au sujet des lettres et de l’obéissance 
due au confesseur, les autorités consultées ne donnent pas raison 
au Père Picard. Le Nonce, ayant des liens avec la famille de 
Mère Louise-Eugénie, intervient et Mère Marie-Eugénie se 
trouve coincée ; elle ne peut pas céder au désir du Père Picard 
que Louise-Eugénie quitte Auteuil. 

Un sujet de désaccord entre Mère Marie-Eugénie et le Père Pi-
card était le refus de Mère Marie-Eugénie (son Conseil) de 
nommer Mère Marie de la Nativité Maîtresse de Novices. 

Pour ce qui concerne la vocation de Mère Isabelle, il y a 
l’influence de l’affaire Nativité mais il y a aussi le projet du Père 
Picard pour Mme d’Ursel2. 

Marie-Jacques Sévenet, Or.A. : Les Orantes ne savent rien d'un pro-
jet du Père Picard sur Mère Isabelle en 1882. Il nous faudra ré-
examiner la question à partir des documents qui viennent de nous 
être révélés. 

De notre point de vue, si Mère Isabelle a quitté son projet d'en-
trer chez les Religieuses de l’Assomption, c'est par suite d'une 
évolution personnelle dans laquelle est intervenue sa propre re-
mise en question par rapport à l'éducation de sa fille telle qu'elle 
se présentait dans un contexte marqué de manière exagérée par la 
forte autorité amicale de Mère Marie de la Nativité (Florence 
Dillon) et par son vœu d'obéissance au Père Picard qu'elle voyait 
s'étendre jusqu'à couvrir cette éducation de sa fille. C'est une si-
tuation très complexe dans laquelle interviennent de nombreux 
facteurs ne pouvant être résumés ici. L'aboutissement en est que 
l'idée d'une autre orientation grandissait en elle, se situant autour 

                                                      
2 Deux lettres de Mère Marie de la Nativité, dont extrait en page 180, sont ci-

tées et remises à cet instant aux Orantes de l’Assomption. 
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de pensées de réparation et d'une plus grande présence aux pau-
vres. En 1881, à Fourvière, elle a entendu : “J'ai besoin de toi 
pour une grande chose...”, c'est ce que nous considérons comme 
son premier appel à fonder. 

Je relève d'autre part qu'Isabelle, redescendant à Cannes après 
1885, s'arrêtait toujours à Auteuil pour voir Marie-Eugénie et 
resta toujours fidèle à accompagner de son aide et sa prière les 
difficultés et péripéties concernant Florence. Je souligne aussi la 
discrétion avec lesquelles le Père Picard parle à Isabelle des dif-
ficultés qu’il rencontre et montre une grande sagesse par rapport 
aux événements. 

Anne Huyghebaert, Or.A. : Les attitudes absolues du Père Picard 
sont liées à sa volonté de protéger les “droits de Dieu” en toute 
chose. C'est donc pour lui une affaire de conscience. 

Dans une de ses lettres au Père Picard, Isabelle annonce avoir 
écrit à Mère Marie-Eugénie sa décision définitive de ne pas en-
trer à l'Assomption mais cette lettre n'a pu être retrouvée. Elle 
souhaite quelque chose de plus donné et plus pauvre.  

L’histoire du Cap afrique du Sud. 
La première scission dans l’histoire de l’Assomption. 

Thérèse-Maylis Toujouse, R.A. : Les Religieuses de l’Assomption 
sont fondées en 1839. En 1848, une première demande de mis-
sion leur est adressée pour la Chine. Elles ne peuvent alors y ré-
pondre malgré leur désir appuyé sur le quatrième vœu”. En 1849, 
Mgr Dévereux, Vicaire apostolique d’Afrique du Sud demande 
une fondation pour le Cap. Il demande trois Sœurs pour diriger 
une petite école, et faire de la catéchèse. Le projet est accepté 
après mûre réflexion et avec enthousiasme “à cause du quatrième 
vœu”. L’Évêque de Paris disait que c’était une folie. La Congré-
gation comprenait alors une vingtaine de Sœurs, dont la plupart 
étaient novices. Deux d’entre elles, avec leur ardeur, ont réussi à 
convaincre l’évêque à ce départ.  

En août 1849, quatre premières missionnaires partent avec la Su-
périeure, Marie-Gertrude. Avant de partir, elles ont fait le qua-
trième vœu. Il était bien entendu qu’il y aurait un contrat entre 
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l’évêque et la Congrégation : une école, un nombre de Sœurs, le 
respect de la Règle et pas d’autres œuvres.  

Les Sœurs partent avec toutes les assurances de l’évêque qu’il ne 
séparerait jamais les Sœurs de la Maison mère. S’il y avait des 
permissions à donner, vu les lenteurs du courrier, la Supérieure 
pourrait les demander à l’évêque et en rendrait compte ensuite à 
Marie-Eugénie. 

À ce petit groupe étaient adjointes deux jeunes Sœurs irlandaises 
et une personne du Tiers Ordre, Sœur de l’évêque. Le voyage est 
difficile. Arrivées en Afrique, c’est la guerre : combats, famine, 
dangers… Les Sœurs sont appelées à sortir plus que prévu, à al-
ler dans les familles, à avoir beaucoup de personnes dans la mai-
son et en particulier l’évêque, ce qui ne se faisait pas. Il semble, 
que dès le départ, l’évêque voulait plus que ce qui avait été de-
mandé. Les Sœurs sont confrontées à une situation difficile. Elles 
sortaient, ne disaient pas l’office. Plus tard on vivrait comme à 
Chaillot, plus tard, plus tard... L’évêque demandait plus de 
Sœurs, plus d’argent, était mécontent des Sœurs qu’il renvoyait 
pour en demander d’autres. Celles qu’il demandait, Marie-
Eugénie ne les sentait pas prêtes, ce qui lui posait un cas de 
conscience. Deux groupes sont partis au Cap. Celles qui étaient 
peu supportables par l’évêque se retrouvaient heureuses à Au-
teuil. Il semble que, autant l’évêque que Soeur Gertrude étaient 
poussés par leur zèle apostolique. 

Mais si point de départ on vivait autre chose que nos Constitu-
tions, c’était une autre Congrégation. 

L’évêque n’avait pas assez d’argent. Marie-Eugénie lui en a en-
voyé, mais le bateau a coulé. On a conclu qu’elle se désintéres-
sait de la mission... L’évêque avait pratiquement fondé un nou-
veau groupe avec des Sœurs irlandaises recrutées là-bas.  

Marie-Eugénie, conseillée par l’évêque de Paris envoie, en 1852, 
une lettre très émouvante à Sœur Gertrude pour la rappeler à 
Chaillot au nom de l’obéissance. On n’abandonnera pas la mis-
sion et Marie-Eugénie propose “de payer le voyage d’un nombre 
égal de Sœurs d’un autre Ordre dont la vocation soit de faire tou-
tes les œuvres dont vous avez été successivement chargées. 
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Sœur Gertrude n’a pas répondu et n’est pas revenue. Quelques 
mois plus tard, envoi d’une lettre adressée à Mme la Supérieure 
et à l’évêque de Paris. Elle voulait rentrer dans une “Congréga-
tion que fonderait Mgr Dévereux”. Il restait avec Sœur Gertrude 
une autre Sœur qui n’avait pas compris l’enjeu, Sœur Marie-
Marthe. Plus tard cette Sœur se rendra compte de la situation et 
reviendra sous le nom de Anna-Marta. Tout au long de la vie de 
Marie-Eugénie, il y a eu des essais de rapprochement. 

La Communauté du Cap a continué à vivre sous le nom de Reli-
gieuses de l’Assomption avec la même Règle transformée. En 
1893, alors que Sœur Gertrude était Supérieure depuis 1849, il y 
a eu, à la demande de l’Église, un Chapitre où Sœur Catherine 
Quirck a été élue à la place de Sœur Gertrude. Ce fut un drame 
pour Sœur Gertrude. En 1896, Sœur Catherine a demandé à venir 
à Auteuil pour se rendre compte de ce qu’était la Congrégation 
d’origine. Sœur Gertrude se joint au voyage… Sœur Catherine 
(la deuxième Supérieure du Cap) rencontre Mère Marie-
Célestine, vicaire de Mère Marie-Eugénie ; elle découvre la 
Congrégation des Religieuses de l’Assomption, et y reste comme 
novice. Sœur Gertrude repart seule en tant que missionniare, 
mais le style de vie inaugurée au Cap n’était pas celui de la fon-
dation toute récente des Religieuses de l’Assomption. 

En 1932-34, la Congrégation du Cap, présente aussi en Irlande, 
changera de nom et de Constitutions. Elle devient celle des 
Sœurs Missionnaires de l’Assomption. Sœur Marie-Philip, an-
cienne Supérieure générale de ces Sœurs, est venue deux fois à 
Auteuil en 1982 pour étudier les documents d’origine. Nous 
avons de très bonnes relations avec les Sœurs Missionnaires de 
l’Assomption. Nous sommes la première Congrégation, a avoir 
été en Afrique du Sud. 
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Problèmes de gouvernement et de relations entre les 
Religieuses de l’Assomption et les autres 

Congrégations de l’Assomption 

LES CONSTITUTIONS DES RELIGIEUSES DE L’ASSOMPTION 

Dès le départ, le gouvernement de la Congrégation est bien établi 
dans l’esprit de Mère Marie-Eugénie et des premières Sœurs. Il sera 
exprimé dans une série de documents par lesquels Mère Marie-
Eugénie cherche l’établissement et l’approbation de l’Institut 
(Constitutions de 1840, de 1844, Statuts de 1854, Constitutions de 
1866, de 1888). Les Constitutions de 1888 marqueront la fin de 
cette recherche et l’approbation définitive de la Congrégation par 
Rome. 

Le 16 mars 1840, les Sœurs reçoivent la permission de Monsei-
gneur Affre, de suivre les Constitutions, calquées sur celles des Vi-
sitandines, ad experimentum. Dans le Chapitre 21 de ce document, 
nous lisons : 

La Congrégation des filles de l’Assomption est placée sous l’autorité 
immédiate d’une Supérieure Générale, parce que le but de cette Institu-
tion étant d’embrasser l’éducation des jeunes filles, partout où la di-
vine Providence daignera en favoriser l’établissement, il est nécessaire, 
pour que tout tende à une parfaite unité, que les membres de ce petit 
corps se rattachent à un centre commun, qui en devienne l’âme, le cœur 
et la tête.1 

La Supérieure Générale est élue par toutes les Sœurs Professes et 
elle peut être ré-élue sans limite. Elle choisit ses conseillères qui 
doivent recevoir l’approbation par deux tiers des électrices. 

La Supérieure Générale conférera avec son conseil de toutes les affai-
res importantes de la Congrégation, tant spirituelles que temporelles, 
écoutant avec beaucoup de déférence et de suavité, et se décidant 

                                                      
1 Textes Fondateurs, Religieuses de l’Assomption. Rome, 1991, p. 161. 
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d’après la majorité du conseil dont elle pourra seulement ajourner le 
vote, afin de donner aux conseillères le temps de mieux consulter 
l’Esprit de Dieu.2 

Cet esprit et ce système de Supérieure Générale et de conseil se-
ront en vigueur dans toutes les Constitutions successives avec de lé-
gers changements faits pour être davantage dans l’esprit du Vatican3 
et pour tenir compte du nombre toujours grandissant de Sœurs. Les 
Sœurs vivront sous ce régime pendant plus de trente ans. 

Il y a cependant une précision dans les Constitutions de 1840 qui 
ne se répètera pas dans les constitutions ultérieures.  

“Tant que le fondateur [l’Abbé Combalot] vivra, il fera aussi partie du 
Conseil général et y aura sa voix.”4 

On note aussi une remarque en marge du brouillon de la main de 
Mère Marie-Eugénie, au sujet de l’aumônier. Elle n’a que 25 ans et 
quelques années d’expérience ! 

Je voudrais que nous puissions nous dispenser d’avoir un aumônier en 
titre, comme le dit cette règle. Je ne vois que des inconvénients très 
graves causés par leurs rapports avec les maisons religieuses. Quelques 
maisons ici n’ont qu’un chapelain, et un confesseur tout à fait étran-
gers à la maison. Je préférerais bien cet arrangement qui les éloigne 
tous deux plus de la maison, et laisse les Religieuses plus libres de 
changer.5  

Ici, il faut souligner l’immense prestige dont jouissait la mère 
fondatrice dans sa Congrégation depuis le commencement. Elle est 
considérée exceptionnellement douée intellectuellement pour 
l’éducation et les affaires de toutes sortes. Elle a une forte person-
nalité et s’est fait universellement aimer pour sa spiritualité comme 
pour sa grande bonté. Sa stature humaine et spirituelle ne fera que 
grandir avec le passage du temps. Pour ces raisons, on peut imagi-

                                                      
2 Ibid. p. 167. 
3 Pour ne pas alourdir le texte, nous ne citons pas ces changements qui 

concernent le mandat de la Supérieure Générale, la liste des décisions qui 
requièrent le vote du conseil, l’âge et les années de professions de la Supérieure 
Générale et des conseillères. 

4 Textes Fondateurs, op. cit. p. 168. 
5 Ibid. p. 190. 
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ner que les Sœurs s’inclinaient facilement devant ses opinions et di-
rectives. 

Pour les Constitutions de 1844, Marie-Eugénie aura recours au 
Père d’Alzon.6 La correspondance en est témoin. Le Père a beau-
coup d’expérience à cause de son rôle de vicaire général du Diocèse 
de Nîmes et des liens avec toutes les Congrégations du Diocèse. 
Marie-Eugénie le consulte mais c’est elle avec ses Sœurs qui com-
pose la Règle et aura toujours le dernier mot. Aucune lettre n’atteste 
que le Père a écrit ou rédigé quoi que ce soit des constitutions des 
Religieuses.7 Pendant vingt ans, le Père d’Alzon ne s’ingère pas non 
plus dans la prise des décisions et ne manifeste aucun désir de pou-
voir sur la Congrégation, au contraire. 

Le Père d’Alzon est directeur et père spirituel de Marie-Eugénie. 
En 1845, le Père laissera Mère Marie-Eugénie lui faire un vœu 
d’obéissance. Et en 18468, il fera à son tour un vœu de travailler à la 
perfection de sa fille spirituelle. Il semblait avoir beaucoup 
d’influence sur Marie-Eugénie et la mère cultivait une attitude 
d’humilité et de respect, prenant toujours au sérieux ses opinions, 
tâchant de les faire siennes ; les deux fondateurs seront toujours 
francs et ouverts l’un avec l’autre. Mais on distinguait toujours en-
tre l’obéissance due au Père pour sa vie personnelle et la liberté de 
Mère Marie-Eugénie en tout ce qui concernait la Congrégation. En 
fait, c’est au Père d’Alzon que les Sœurs doivent beaucoup de leur 
liberté. Pendant des années, il refusait toute autorité sur les religieu-
ses et préférait “rester amis.”9 

En 1858, Marie-Eugénie, fortement encouragée par le Père 
d’Alzon, accepte d’être élue Supérieure Générale à vie, comme fon-
datrice. Ils ne voyaient pas le grand risque que cela supposait et ne 
pensaient qu’à assurer ainsi l’esprit de l’Ordre. 

                                                      
6 “Si vous êtes mon père, il faut que vous m’aidiez dans les choses qui sont du 

service de Dieu, et avant de présenter notre règle à l’approbation, j’aurai besoin 
de quelqu’un pour bien des difficultés.” Lettre au Père d’Alzon, 18 septembre 
1842. Marie-Eugénie n’a pas revu le Père depuis 1838, mais une correspondance 
est déjà entamée. Elle le reverra en 1843. 

7 Voir les Constitutions, autographe dans les archives assomptionnistes, avec 
notes, remarques parallèles. 

8 Vœu qui sera renouvelé formellement et définitivement en 1854. 
9 Cf. B.2903, 14 octobre 1851, B.5624, 11 mai 1879. 
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Dans la rédaction des constitutions successives, l’autorité de la 
Supérieure Générale devient plus fortement marquée. La Congréga-
tion est gouvernée par une supérieure générale assistée par un 
conseil. “Toute l’autorité de la Congrégation réside dans la Supé-
rieure Générale de qui découle l’autorité des autres supérieures.” 
(1866) Assistantes et conseillères seront élues simplement à la plu-
ralité des voix. Cette phrase restera inchangée dans les Constitu-
tions de 1888 qui recevront l’approbation définitive de Rome.10 

Chaque Congrégation féminine est sous la juridiction des supé-
rieurs ecclésiastiques : l’ordinaire du lieu et celui qui est chargé 
plus particulièrement des religieuses – bien sûr le Pape et les autori-
tés à Rome. En parlant d’eux, Marie-Eugénie ne peut pas être plus 
claire. La phrase suivante est certainement copiée d’autres constitu-
tions : 

Nos Seigneurs les Évêques étant Supérieurs des diverses maisons pla-
cées dans les Diocèses de chacun d’eux, la Supérieure Générale les 
traitera avec tout le respect et la vénération dont elle doit être pénétrée 
pour leur auguste caractère, et veillera à ce que personne ne manque 
dans sa conduite à ce respect, à cette vénération, et à la soumission à 
laquelle il a droit.11 

Ces Supérieurs seront cause de bien des ennuis, surtout pour 
l’approbation des règles et des usages. Une manière de leur échap-
per est de se soumettre à une Congrégation masculine. Mais la suite 
de l’histoire prouvera qu’il n’y a aucune solution simple ni sans 
problème. 

Un gouvernement heureux est largement une question de clarté 
sur les rôles et les pouvoirs mais plus importantes encore sont les 
relations. Tout le monde sait que la relation entre Mère Marie-
Eugénie et le Père d’Alzon est d’une profonde entente assortie 
d’une aussi grande affection et estime. Il y aura cependant des mo-
ments de forte crise et de malentendus12 ; en même temps il y a une 
volonté de communion. 

                                                      
10 Textes Fondateurs, op. cit. p. 391. 
11 Ibid., p. 323. 
12 Les problèmes dans la direction spirituelle entre 1846-49, la demande de 

Sœurs pour la mission en Bulgarie, le refroidissement dans les relations en 1866, 
des mésententes de tous les jours venant des communications écrites… 
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Mère Marie-Eugénie, d’un tempérament anxieux et d’une hyper-
sensibilité [impressionnabilité] a eu longtemps besoin d’être cal-
mée, rassurée par le Père d’Alzon. Pendant des années d’insécurité 
et de crise intérieure, elle est bien sa fille. À quarante ans, cepen-
dant, Marie-Eugénie a vaincu ces états maladifs, elle est pleinement 
elle-même et on remarque qu’elle devient à son tour comme une 
mère pour Emmanuel d’Alzon. Surtout après la maladie du Père en 
1854. Elle s’occupe beaucoup des affaires matérielles du Père et 
partage ses peines comme ses joies. Après quelques années, vers 
1861, ils s’écrivent moins et les lettres sont pleines d’affaires. Cha-
cun est pris par sa Congrégation et ses soucis. Ils les partagent, 
s’entraident.  

Au fil de la correspondance, on lit l’histoire de la vie extérieure 
et intérieure des Religieuses et des Religieux. Tout y passe : les af-
faires d’argent, d’achats et de constructions, la santé spirituelle des 
communautés et des individus, les relations avec les évêques et 
d’autres autorités. Les fondateurs se donnent conseil et se rendent 
mutuellement mille services. Le Père d’Alzon est directeur d’un 
grand nombre de Sœurs ; souvent les lettres destinées à l’une ou 
l’autre des Sœurs ou au Père d’Alzon passent par les mains du Père 
ou de la Mère Marie-Eugénie. Le Père d’Alzon est le père spirituel 
de Mère Marie-Eugénie qui lui rend compte de son âme. Le Père 
d’Alzon lui donne “la direction” et la Mère n’hésite pas à donner un 
peu de direction pour l’âme du Père. Jamais il ne s’agit d’ordres ou 
de décisions imposées. Néanmoins, nous lisons dans une lettre de 
Marie-Eugénie, déçue par l’impossibilité du Père à se rendre au 
Chapitre des Religieuses en 1864 : 

…bien des embarras pourraient ressortir de tout ce qui rendrait ce cha-
pitre incomplet, et il le sera certainement sans vous, car il y a bien des 
décisions que nous ne pourrons prendre sans vous.13  

                                                      
13 Mère Marie-Eugénie au Père d’Alzon, L.3029, le 19 août, 1864. Les 

questions semblent porter sur le fait d’avoir une assistante en plus de Sœur 
Thérèse-Emmanuel et un conseil “élargi” de 9-10 Sœurs. Au Chapitre, Soeur 
Françoise-Eugénie est élue deuxième assistante une fois assurée que le Père 
d’Alzon ne pose pas d’objection à la voir partir de Nîmes. Cf. L.3031, 6 
septembre 1864. C’est ce Chapitre qui remet à plus tard la fondation en Bulgarie 
par manque de Sœurs et de fonds et aussi par désir de voir les Pères mieux établis 
en Orient. 
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En cette même année, commence une série de lettres 
d’accusations, peu claires, des insatisfactions, des reproches qui 
laissent Marie-Eugénie dans la perplexité. À la fin, elle dira qu’elle 
ne trouve plus le Père “assez bon” pour elle14 et elle n’en connaît 
pas la cause. Elle reconnaît Emmanuel d’Alzon dans cette même let-
tre ; “comme prêtre, comme père, comme supérieur” vis-à-vis 
d’elle. 

Cette gêne, ce froissement est imperceptible au lecteur au-
jourd’hui, mais tous deux avouent que quelque chose a changé. Rien 
cependant ne brise la relation, ils s’expliquent et déclarent qu’ils 
veulent à tout prix garder leur amitié. Et cette amitié, cette collabo-
ration dans le gouvernement, malgré des incompréhensions et des 
souffrances, continuera intacte jusqu’à la mort du Père.15  

 
PROBLÈMES DE GOUVERNEMENT 

Depuis le départ de l’abbé Combalot en 1841, les Religieuses ont 
vécu vingt-cinq ans sans troubles par rapport au gouvernement de la 
Congrégation. Il faut lutter pour faire accepter notre style de vie 
contemplative et active par les autorités ecclésiastiques, mais en gé-
néral, la Congrégation et la Mère Fondatrice sont estimées. 

En 1866, au moment de demander à Rome l’approbation de 
l’Institut, surgira ce qu’on a dénommé dans la Congrégation 
“l’Affaire Véron” du nom du Supérieur ecclésiastique à Paris. Mère 
Marie-Eugénie se prépare à aller à Rome et prend avec elle une 
première copie des Constitutions.16 Elle pense achever la partie sur 
le gouvernement en accord avec les conseils qu’elle recevra de cer-
taines supérieures et du Vatican. Monseigneur Darboy, Archevêque 
de Paris, est d’accord et lui promet une lettre d’attestation et de re-
commandation. Cependant, une clause dans l’attestation envisageant 

                                                      
14 L.3036, 6 octobre 1864. La lettre du Père qui a provoqué cette réponse est 

perdue. Peut-être est-ce au sujet de Sœurs pour la Bulgarie. Mais tous deux 
constatent que cela ne va pas entre eux, qu’ils se blessent mutuellement. 

15 Lorsqu’il y a malentendu, ils s’arrangent souvent pour se parler de vive 
voix ; ce qui nous laisse sans documents ! 

16 Il y a 131 professes à ce moment et une cinquantaine de novices et 
postulantes. 
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de futures informations supplémentaires17 de sa part, fait question 
pour Marie-Eugénie qui retourne consulter l’Archevêque. Il l’assure 
que ce n’est qu’une formule habituelle et l’abbé Véron, alors Supé-
rieur ecclésiastique, écrira une note dans ce sens. Marie-Eugénie 
part pour Rome. En juin, Rome demande à Monseigneur Darboy le 
complément d’informations. 

En recevant de Rome une nouvelle demande de Mère Marie-
Eugénie, l’abbé s’irrite de la furia francese et se retourne contre la 
Mère avec violence. À partir de ce moment, il commence des enquê-
tes et des visites comme s’il ne connaissait rien de la Congrégation. 
Marie-Eugénie revient de Rome en juillet pour subir des soupçons, 
des interrogations et des humiliations qui montrent bien que l’abbé 
en fait un cas d’autorité et déraisonne dans ses jugements. Un re-
cours à l’archevêque ne fait qu’augmenter les tensions. L’abbé 
poursuit une véritable persécution et menace Auteuil d’interdit. Ma-
rie-Eugénie se trouvant dans l’impossibilité de gouverner dans ces 
conditions, propose de donner sa démission. Après six mois de ce 
drame, l’abbé est nommé dans une paroisse et se calme presque aus-
si subitement qu’il s’est enflammé.18 Marie-Eugénie reçoit une lettre 
de bienveillance de Monseigneur Darboy. Quatre mois plus tard, 
l’abbé Véron meurt.19  

Ce fut la première expérience dans laquelle Marie-Eugénie est 
vraiment attaquée dans le gouvernement de la Congrégation. Le 
Père d’Alzon et le Père Picard l’ont encouragée et soutenue tout au 
long de cette épreuve à la fois rude et humiliante.20 

Ce n’est qu’en 1865-67 que la correspondance de Mère Marie-
Eugénie avec Mère Marie-Gabrielle, alors Supérieure du Prieuré de 
Nîmes, nous laisse entrevoir que le Père d’Alzon jouit d’une très 
                                                      

17 À sa lettre du 30 avril 1866, Monseigneur Darboy, après des éloges, ajoute 
qu’il enverra à Rome “renseignements et observations quand il sera consulté”. 
Pour plus de détails, voir Textes Fondateurs, Religieuses de l’Assomption, 1991, 
p. 276ss. 

18 Le mémoire de l’Abbé Véron sera jugé à Rome ayant “un ton d’animosité à 
l’égard de l’Institut et spécialement de la Supérieure Générale.” Ibid. p.277. 

19 Les démarches en vue de l’approbation de l’Institut peuvent être reprises 
plus paisiblement ; elles aboutiront à l’approbation de l’Institut le 14 septembre 
1867. 

20 Cf. Vol. XIV et XVI de la Correspondance de Mère Marie-Eugénie et 
Archives : HSP III. Pour un résumé de cette histoire très complexe, voir Textes 
Fondateurs pp. 275-278. 
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grande autorité sur cette maison et qu’il s’occupe de beaucoup de 
décisions et de détails dans la vie quotidienne. L’autorité du Père 
d’Alzon est renforcée par le fait qu’il est aussi le Supérieur ecclé-
siastique. Il exprime ce qu’il voit et fait à Mère Marie-Eugénie des 
recommandations qu’elle suit presque toujours.21 Le Père d’Alzon 
est très aimé et respecté par les Sœurs qui le voient chez elles très 
souvent. Il a son bureau au Prieuré, y reçoit les Sœurs et Dames de 
Nîmes, réunit le Tiers Ordre et les Adoratrices pour conférences et 
prière, et il y dirige ses œuvres.  

À travers la correspondance de la Supérieure de Nîmes à Auteuil, 
on lit aussi la fatigue du Père, ses difficultés financières (et son at-
tente de l’aide venant d’Auteuil !)22.  

Cela commence à grincer lorsque le Père semble si attaché, non 
seulement à l’œuvre des Oblates mais aussi à “la petite mère”.23(Ces 
lettres autographes qui couvrent les années 1866-1879, sont telle-
ment nombreuses que nous ne donnons pas une liste de citations. 
Leur lecture donne une vue d’ensemble intéressante de 
l’environnement et de la vie quotidienne à l’Assomption : Pères, 
Religieuses, Oblates, communautés et collèges. Mère Marie-
Gabrielle paraît assez objective, sachant ne pas généraliser les cho-
ses d’un moment, écoutant tout le monde sans créer des divisions, 
ayant le souci de la charité. Il y a le projet du Père d’Alzon, c’est de 
préparer des Oblates missionnaires pour accompagner les Assomp-
tionnistes au Proche-Orient, pour les aider matériellement et dans de 
petites écoles. Et il y aura le projet de Mère Emmanuel-Marie qui 
ira dans un autre sens. Mère Marie-Eugénie collabore dès le départ 
au projet du Père, à la fondation des Oblates. Elle s’intéresse au 
choix du premier groupe de jeunes à Nîmes, donne Soeur Madeleine 
pour la formation avec le Père Saugrain d’un groupe de jeunes 
femmes au Vigan, s’occupe de la formation de Mère Emmanuel-

                                                      
21 Cf. L.3017, 16 juin 1864. 
22 Marie-Gabrielle à Mère Marie-Eugénie, Archives FMI C : Lettre inédite, 1 

juin 1868.  
23 Cette affection ainsi que les tendances politiques du Père d’Alzon font 

s’agiter les langues à Nîmes durant un certain temps. Les parents des élèves du 
Prieuré craignent que le Père ne cherche parmi leurs filles des vocations pour les 
Oblates et quelques-uns retirent leurs enfants. Cf. Correspondance de Mère 
Marie-Gabrielle à Mère Marie-Eugénie, Archives FMI C : Lettre inédite, 28 
octobre 1867.  
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Marie dans la mesure où le Père d’Alzon le demande.24 Progressi-
vement, le Père, croyant que Mère Marie-Eugénie renonce à la mis-
sion de l’Orient et réagissant aux tensions, consulte moins et se 
charge de toute la formation des Oblates.  

Progressivement aussi, le projet de Mère Emmanuel-Marie se 
précise. Elle refuse les paysannes des Cévennes et ne veut pas avoir 
de jeunes qui ont été “dans le service”25. Sa mère lui achète un ter-
rain à côté du pensionnat des Religieuses26 et la jeune Supérieure 
fait des plans pour une école. En fait, la famille Correnson jouera un 
rôle important dans cette période. 

Le Père d’Alzon rassure Mère Marie-Eugénie lorsqu’elle 
s’inquiète des démarches de “la petite Mère”, lui fait des promesses 
qu’il ne saura tenir.27 Mère Emmanuel-Marie profite des absences 
du Père et avance à son insu dans le projet d’ouvrir un externat.28 
Tout se complique encore davantage lorsqu’il y a deux “Supérieures 
de l’Assomption”, deux écoles de l’Assomption avec les élèves ha-
billées d’uniformes identiques presque dans la même enceinte.29 

                                                      
24 Elle ne fera jamais un vrai noviciat avant ses vœux. Lorsque Marie semble 

trop attachée aux idées des Dames de l’Assomption, le Père d’Alzon se charge de 
sa formation. Lettre de Mère Marie du Christ à Mère Marie-Eugénie, 12 juillet 
1883. 

25 Le Père d’Alzon proposera ces personnes à Mère Marie-Eugénie pour 
devenir Sœurs converses. 

26 Lettre inédite de Mère Marie-Gabrielle à Mère Marie-Eugénie, 22 avril 
1868. Archives FMI C. 

27 Le Père d’Alzon à Mère Marie-Eugénie, 11 juillet 1873. 
28 Cf. Mère Marie-Emmanuel, “Mémoire historique avec documents à l’appui, 

établissant les droits des Dames Oblates de l’Assomption, contre les 
revendications des Pères Augustins de l’Assomption”, p. 10 : “Au mois 
d’Octobre, la maison fut ouverte et nous comptions cinq élèves le premier jour : 
Mlle Thérèse Parès, Théolinde Correnson, Elisa Blanc...” et p. 11 : Réception de 
la première pensionnaire le 17 mai 1875. 

29 Mère Marie-Eugénie à Mère Marie-Gabrielle. “Je suis bien aise que vous 
soyez d’accord avec le Père d’Alzon, mais il faut obtenir que les Oblates ne 
mettent pas le nom de l’Assomption à rien de ce qui regarde cette oeuvre 
d’éducation qu’elles commencent, prospectus, notes ou autre chose... Tout ce qui 
ferait confusion entre les deux maisons serait injuste pour nous, porterait tort à 
notre oeuvre, ce que le Père d’Alzon a promis qui ne serait pas et irait à détruire 
la charité entre nous par les explications continuelles sur ce que nous ne sommes 
pas la même oeuvre, ni leurs élèves nos élèves.” L.5699, Auteuil 13.8.1873.  
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Parfois, le Père d’Alzon avoue son impuissance devant les réactions 
de la Mère30 ; parfois il se défend et défend sa jeune Supérieure. 

Ces questions touchent le gouvernement, le manque d’autorité du 
Père sur Mère Emmanuel-Marie.31 La situation va se résumer suc-
cinctement dans un échange de lettres entre le Père Vincent de Paul 
Bailly et le Père d’Alzon. Dans les quatre lettres on lit les reproches 
du Père Vincent au sujet de Mère Emmanuel-Marie, la réponse indi-
gnée du Père d’Alzon qui demande des explications, la réponse du 
Père Vincent de Paul avec les faits – déviation du projet originel, 
concurrence avec les Religieuses de l’Assomption – la réponse en-
core mécontente du Père d`Alzon qui ne nie pas les faits.32  

Mais même ce différend ne brisera pas les liens entre le Père 
d’Alzon et Marie-Eugénie qui semble se rendre à l’évidence et 
continuer la route.33 

LE STATUT D’UNION 

En août 1867, le Père d’Alzon avait demandé à Mère Marie-
Eugénie “Devons-nous être plus vos pères que vos frères ou plus 

                                                      
30 Lettre du Père d’Alzon à Mère Marie-Eugénie : 11 juillet 1873. 
31 Mère Marie-Eugénie à Mère Marie-Gabrielle. “Il [d’Alzon] n’est pas assez 

obéi aux Oblates pour répondre de la direction qu’elles donneront à ces 
commencements.” L.5695, 14 juillet 1873. Maints détails sur l’ouverture de 
l’école se trouvent dans la correspondance de Mère Marie-Gabrielle à Mère 
Marie-Eugénie, Archives FMI C. Lettres inédites : 5 juillet 1873, 18 juillet 1873, 
2 août 1873, 10 août 1873, 28 septembre 1873, 19 novembre 1873, 26 décembre 
1873.  

32 Lettre du Père Vincent de Paul n.1494, 13 décembre 1873 ; Réponse du Père 
d’Alzon n. 4924, 14 décembre ; Réponse du Père Vincent de Paul n. 1496, 16 
décembre, Réponse du Père d’Alzon n. 4925, 18 décembre 1873. Le Père Picard 
répètera les mêmes reproches dans une lettre de 28 octobre 1882 au moment de la 
rupture entre Paris et Nîmes. 

33 Le Père se trouve pris entre les deux Congrégations. Il est difficile de savoir 
s’il cédait à Mère Emmanuel-Marie par véritable affection et une sorte de 
préférence, ou par besoin à cause du caractère de la Mère, ses réactions 
déraisonnables et enfantines, et aussi du fait que le Père d’Alzon avait lui-même 
insisté auprès de Marie Correnson pour qu’elle accepte le supériorat de sa 
Congrégation naissante. Mère Marie-Gabrielle à Mère Marie-Eugénie, Archives 
FMI C : lettre inédite, 16 mai 1867. 
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vos frères que vos pères ?”34 Malheureusement, pour nous beaucoup 
de sujets se discutaient de vive voix entre le Père d’Alzon et Mère 
Marie-Eugénie, sans nous laisser trace. Nous pouvons supposer que 
la question se pose pour les Religieuses parce que les Pères se la 
posent pour les Oblates et les Petites Sœurs, ou parce qu’il est pous-
sé par ses frères ou par des Sœurs ou parce qu’il prévoit sa propre 
disparition. Peut-être toutes ces raisons jouent-elles à la fois. 

Comme cité plus haut, le Père d’Alzon lui-même avait toujours 
résisté à l’idée d’avoir une autorité juridique sur les Religieuses.35 
En plus de son esprit de liberté spontané et presque conaturel, il 
connaît les difficultés causées dans d’autres Congrégations par de 
tels liens entre les Congrégations féminines et masculines. Son avis 
est toujours “Restons amis”36 et les deux fondateurs y travaillent. 

Marie-Eugénie penche pour l’autorité des Pères. À des moments 
différents, elle exprime des raisons différentes et valables : éviter 
l’emprise des évêques, son estime et profonde affection pour les Pè-
res, conserver l’esprit qui unit les deux Congrégations. Dans sa ré-
ponse à la lettre citée, elle met en avant l’aspect “sécurité” qui 
équivaut surtout, semble-t-il, à la liberté vis-à-vis des évêques et à 
la protection d’une Congrégation masculine devant les autorités à 
Rome comme ailleurs. Elle sait déjà que des hommes d’Église 
qu’elle estime ne sont pas d’accord avec cet avis37 mais elle y pen-
che quand même. Elle répond le 9 août : 
                                                      

34 “Permettez-moi de vous faire une question, sur laquelle vous réfléchirez à 
Ems et sur laquelle vous me répondrez à loisir. Étant donné que les deux 
Assomptions doivent se soutenir réciproquement, qu’elles doivent[sic] être, selon 
vous, la nature précise de ces relations ? Remarquez : 1° qu'il est possible qu'une 
fois vos idées exposées, dans des conversations subséquentes nous puissions les 
modifier de concert. Remarquez : 2° que, selon toute apparence, le Père Picard 
devant me remplacer un jour, il sera facile de s'entendre avec lui plus qu'avec tout 
autre. Mais il faut commencer à réfléchir très sérieusement à ces choses-là. 
Devons-nous être plus vos pères que vos frères ou plus vos frères que vos pères ? 
Quels moyens d'éviter les inconvénients ? En causant avec le Père Picard 
plusieurs idées me sont venues en tête, mais nous les discuterons.” ( 2 août 1867). 

35 Cf. Tant de lettres. Emmanuel d’Alzon à Marie-Eugénie, 14 octobre 1851, 
18 septembre 1876, 11 mai 1879. 

36 Père d’Alzon à Mère Marie-Eugénie, 10 mai 1849. 
37 L’Abbé Gay, Monseigneur Vitte, le Père Stanislas, capucin, etc. Le Père 

d’Alzon n’est pas trop heureux lorsque Mère Marie-Eugénie consulte d’autres que 
lui-même. Cf. Archives FMI C : Lettre inédite de Mère Marie-Gabrielle à Mère 
Marie-Eugénie, 20 juin 1868. 
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Depuis assez longtemps la question que vous me faites se résout pour 
moi de la manière que je l'ai traitée dans le mémoire dont le P. [Père] 
Picard doit avoir plusieurs exemplaires : pour la sécurité de l'avenir et 
pour la force de la Congrégation, je voudrais que vous fussiez plutôt 
nos Pères que nos Frères ; vous avez toujours été d'un autre avis, je 
vois des savants et des hommes graves tels que le Père Vitte très oppo-
sés à cette organisation en général et pour toutes les Congrégations. Je 
voudrais bien entendre vos raisons et vous donner les miennes.38 

Les Pères, de leur côté, étudient leurs rapports avec les Congré-
gations féminines. Au Chapitre de 1868, ils se posent des ques-
tions : 

- Les rapports entre les communautés d’hommes et de femmes 
sont-ils désirables ? 

- L’Institut peut-il accepter le gouvernement d’une communauté 
de femmes ? 

- Si l’on penche pour l’affirmative, à qui appartient-il d’exercer 
cette autorité ? 

- Enfin, jusqu’où cette autorité peut-elle s’étendre ? 
 
Le Père d’Alzon fait ressortir “deux faits incontestables qui doi-

vent nous diriger dans cette matière” : 
- D’une part, que Rome et les Conciles ont tendance à suppri-

mer ou restreindre de telles relations à cause des abus. 
- D’autre part, que l’Église confirme de tels rapports établis au 

moment de la fondation d’une Congrégation féminine par un 
religieux ou un fondateur d’une Congrégation masculine. 

 
Ces observations ne feront le poids ni pour les Religieuses ni 

pour les Religieux à l’heure des décisions. 
Le Chapitre des Assomptionnistes décide : 
Tout en préférant les oeuvres d’hommes aux oeuvres de femmes, les 
Augustins de l’Assomption ne doivent pas se dissimuler que la plupart 
des communautés religieuses de femmes ont été fondées par des reli-
gieux, que l’esprit qui a présidé à la fondation a été maintenu par eux ; 
et que de nos jours, l’influence prise par les femmes sur les oeuvres et 
sur la société peut devenir entre leurs mains un puissant élément de 
bien qu’ils auraient tort de négliger. 

                                                      
38 Lettre de Mère Marie-Eugénie au Père d’Alzon : L.3143, 9 août 1867. 
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Ils accepteront donc de diriger et même de gouverner des communautés 
de femmes, mais ils se rappelleront avant tout que le meilleur moyen 
d’atteindre ce but, c’est de ne point provoquer ces communautés à se 
ranger sous leur dépendance, mais d’attendre qu’elles le désirent spon-
tanément et qu’elles le sollicitent. Ils maintiendront la liberté récipro-
que et seront toujours prêts à se démettre de l’autorité qu’ils auront, si 
cette autorité devient un joug odieux ou simplement pénible. Par 
exemple, s’il arrivait qu’à un Chapitre Général des communautés gou-
vernées par eux un tiers des membres répugnât à vivre sous leur dé-
pendance, ils se retireraient ipso facto.39 

Appliquant ces principes, le Chapitre décide que les Oblates de 
l’Assomption seront sous la dépendance des Pères, les Petites Sœurs 
de l’Assomption pourront aussi dépendre des Augustins de 
l’Assomption à la manière des Filles de la Charité par rapport aux 
Lazaristes et que ces liens et ces rapports sont désirables aussi avec 
les Religieuses de l’Assomption “s’ils sont sollicités par les reli-
gieuses”. Il reconnaît qu’une telle union avec les Religieuses ren-
contrerait plus de difficultés “à cause de leur style de vie monasti-
que et leur place dans la société.” 

Quant à l’autorité sur les Religieuses, nous verrons qu’elle rési-
derait entre les mains du Supérieur Général qui l’exercerait en 
nommant un délégué qui s’appellerait Vicaire. À partir d’une liste 
de religieux dressée avec le Supérieur Général, le Chapitre Général 
de la Congrégation féminine choisirait trois noms ou trois listes de 
trois noms pour la nomination par le Supérieur Général du religieux 
délégué (Vicaire). Les pouvoirs du Vicaire dureraient d’un Chapitre 
à l’autre de la Congrégation féminine. 

Comme pouvoirs, le Chapitre proposait que les religieux assurent 
la direction spirituelle mais laissent la liberté du confessionnal, 
qu’ils fassent des visites régulières, se tiennent au courant des fi-
nances. Aucune fondation ne se ferait sans leur accord. 

 
Au Chapitre de 1873, les Pères ont élaboré des directives “que 

l’expérience des cinq dernières années est venue confirmer” :40 
La détermination de nos rapports avec les religieuses ressort de 
l’importance et du développement providentiel des diverses commu-

                                                      
39 Actes du Chapitre 1868. Archives A.A. 
40 Nous ne savons pas si les Religieuses figurent dans ces expériences. 
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nautés de femmes qui ont quelque lien avec la nôtre. Par leur action sur 
les classes élevées les Dames de l’Assomption exercent une influence 
incontestable dans un monde qui peut être d’un grand secours pour les 
oeuvres ; par le caractère humble et désintéressé de leur apostolat, les 
gardes-malades des pauvres, dites Petites Sœurs de l’Assomption, at-
teignent les classes pauvres et ouvrières ; enfin, par le bien qu’elles ac-
complissent dans les oeuvres qui les y préparent en France,41 les Obla-
tes de l’Assomption présentent un caractère apostolique propre à attirer 
de nombreuses vocations et à faciliter l’accomplissement des promes-
ses faites au Pape de s’occuper des missions d’Orient. 

Ainsi, en 1876, au Chapitre des Religieuses, Mère Marie-Eugénie 
explique aux Sœurs pourquoi elle voit souhaitable une union plus 
structurée avec les Assomptionnistes. 

Après cette lecture, la Supérieure Générale explique les avantages que 
la Congrégation retirera de continuer des rapports qui, de fait, existent 
depuis le commencement, et qui, ayant tant contribué à former l’esprit 
de l’Institut, semblent nécessaires pour le maintenir, et pour conserver 
à nos études et à notre enseignement le caractère qui leur est propre.42 

Le Père Picard présente un document déjà composé à cette inten-
tion en 1867. Ce document, “Rapports avec les Religieuses de 
l’Assomption”, amendé aux Chapitres des Pères de 1868 et de 1873, 
est proposé au vote des Religieuses capitulantes. Le Chapitre, prési-
dé par le Père d’Alzon lui-même, accepta le travail du Père Picard 
ad experimentum jusqu’au Chapitre général suivant. Après le vote, 
les capitulantes demandèrent au Père d’Alzon la nomination du Père 
Picard comme Délégué. 

Les fonctions de ce directeur ou délégué seraient d’abord de diriger et 
d’aider le gouvernement central de la Congrégation en lui apportant le 
secours de la science qu’un prêtre possède et qui manque à des fem-
mes. [!] 

Il possède un pouvoir “très étendu pour maintenir l’esprit de 
l’Institut.” Il fait des visites, assiste à certaines réunions du Conseil 
général et a un droit de veto lorsqu’il s’agit d’empêcher une fonda-
tion, contracter des dettes ou grever une maison. Il doit veiller en 
                                                      

41 Une tournure de phrase intéressante. L’école des Oblates prépare-t-elle des 
Oblates pour les oeuvres missionnaires ? 

42 Actes du Chapitre de 1876, Archives des Religieuses de l’Assomption.  
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particulier sur le Noviciat et la Maison Mère. Les Sœurs peuvent re-
courir à lui comme “à un Père” et ami de l’Institut. Il fait des ins-
tructions et conseille. Son droit de regard s’étend sur presque tout : 
pensionnats, niveau des études, finances, rapports des Sœurs avec 
Supérieurs et confesseurs. En ce qui concerne les choses à changer, 
les rapports après une visite, il se met d’accord avec la Supérieure 
Générale auprès de laquelle il a un rôle important de soutien, de 
conseil, et d’encouragement. 

Lorsque le Père d’Alzon, de retour à Nîmes, reçoit le Procès-
verbal du Chapitre, il est fort surpris.43 Le Procès-verbal qui résume 
les termes du texte voté n’exprime pas à ses yeux ce qui a été déci-
dé, mais seulement l’union qui existe déjà, assortie de quelques 
obligations : “d’ambassadeur” auprès des évêques et à Rome, “vos 
agents d’affaires spirituelles”, selon les expressions du Père 
d’Alzon. En rentrant avec ce document, le Père Picard supplie le 
Père d’Alzon de ne pas le contraindre d’accepter le titre de délé-
gué.44  

Marie-Eugénie se presse d’expliquer que le document du Père 
Picard devrait être en annexe, qu’il avait été pleinement accepté, 
etc. Surtout, elle insiste sur le fait que ce texte du Procès-verbal se-
rait plus acceptable à Rome.45 Il est difficile de déceler, à partir de 
ces documents et de l’échange des lettres, la vérité entière de 
l’affaire. Cependant une phrase laisse entendre que les Sœurs crai-
gnent une trop grande ingérence et peut-être ont-elles peur de 
l’autorité du Père Picard comparée à celle du Père d’Alzon.  

Il n’y a pour nous de moindre difficulté à l’autorité première qui, dans 
un alinéa de ce travail, se trouve indiqué pour le Supérieur Général.  
Je crois avoir trouvé depuis la formule qui répond à la situation, c’est 
que le Supérieur Général ne prend pas la juridiction ordinaire, ni le dé-

                                                      
43 Lettre à Mère Marie-Eugénie, 18 septembre 1876. 
44 Ibid. “Le Père Picard m'avait assuré que ce registre contenait la transcrip-

tion de son travail. Les corrections qu'il nous a proposées s'accentuant dans un 
sens contraire à votre délibération, peut-être eût-il protesté un peu trop vivement. 
Du reste, il m'a conjuré de ne pas le contraindre à accepter le titre de délégué.”  

45 Lettre au Père d’Alzon, L.3476, 20 septembre 1876. La question de Rome 
est importante. Marie-Eugénie est consciente des réticences à Rome d’approuver 
ce type de relation entre les Congrégations masculines et féminines mais elle 
espère et va de l’avant. Les Pères n’en semblent pas vraiment préoccupés ? 



282 CLARE-TERESA TJADER, R.A. 
 

 

 

légué non plus, et la laissent[sic] aux Supérieures femmes, mais qu’ils 
ont une sorte de juridiction supérieure46. 

Le rôle du Père Picard dans cette affaire n’est pas clair non plus. 
Marie-Eugénie proteste que c’est lui qui ne voulait pas mettre son 
document en annexe disant qu’il fallait y apporter des corrections. 
Ensuite il demande au Père d’Alzon de ne pas l’obliger à accepter le 
titre de délégué. Aura-t-il ressenti des réticences à son égard ? Que 
quelque chose lui ait déplu, cela ressortira en 1879 dans une conver-
sation de Mère Térèse-Emmanuel avec le Père Pernet qui affirmera 
que le Père Picard n’avait même jamais accepté d’être Délégué au-
près de Religieuses !47 Mais en 1876, les Religieuses en sont tota-
lement ignorantes. Et en 1886, le Père Picard lui-même avouera 
avoir souffert “depuis dix ans” - depuis 1876 - d’un manque de 
confiance chez les Religieuses.48 

De toute façon, Sœurs et Pères se mettent à vivre ce nouveau 
rapport sous le Délégué ou “directeur” ou Visiteur qu’on croît être 
le Père Picard. En fait, la scène est dressée pour bien des malenten-
dus et problèmes car le document du Père Picard est complexe en 
matière d’autorité comme est l’homme. En même temps les rôles 
des confesseurs, prêtres et directeurs vont se confondre. À travers la 
correspondance des uns et des autres, il est difficile d’y voir clair 
même si, au commencement, tout le monde croyait être d’accord sur 
les règles du jeu. Comme il n’y a aucun document de référence et 
qu’aucun changement n’est jamais apporté à la Règle des Religieu-
ses, même cet accord n’est pas sûr.49 

Il faut aussi se rappeler que les Sœurs sont habituées depuis 
longtemps à un autre régime ! Elles n’ont connu qu’une supérieure 
majeure depuis plus de trente-cinq ans. Les supérieures vivent avec 
assez d’indépendance sous son seul contrôle qui est large et mater-
                                                      

46 Marie-Eugénie au Père d’Alzon, L.3476, 9 septembre 1876. 
47 Lettre inédite de Mère Marie-Séraphine à Mère Marie-Eugénie, 1er mai 

1879. Le Père Pernet : “Il y a eu un refroidissement chez les Pères, vous avez pu 
le remarquer, eh bien, cela remonte à votre dernier Chapitre. Le Père Picard a 
senti que vous ne lui donniez pas ici la place qu’il devait avoir.” 

48 Lettre du Père Picard à Mère Térèse-Emmanuel, 10 janvier 1886.  
49 Nous n’avons aucun document définitif. On peut penser qu’il y a eu trois 

documents : le document du Père Picard corrigé par lui, le document voté au 
Chapitre et résumé dans le procès-verbal, le document final pour Rome et les 
Constitutions – si jamais cela s’est fait. 
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nel. Surtout, les Sœurs ne sont pas habituées à avoir plusieurs auto-
rités et à en distinguer les rôles et les domaines. Ni les pères, sem-
ble-t-il. (Le Père Picard se permet d’être confesseur et directeur de 
certaines Sœurs dont Mère Marie-Eugénie et Mère Marie du Christ, 
aussi bien que Visiteur/Délégué.) Les difficultés ne tardent pas à 
surgir. 

L’autorité du Père d’Alzon est simple et droite et il a une relation 
bien claire avec Mère Marie-Eugénie et les Sœurs depuis long-
temps ; mais le Père Picard est d’une autre étoffe. Le Père d’Alzon 
en a fait l’expérience pour lui-même et décrit sa peine à Marie-
Eugénie en octobre 1876 : 

… le Père Picard avec son despotisme. Vous ne voulez pas le subir 
pour être contrainte d'aller là ou là. Les religieux, ici, ne sont pas plus 
disposés à l'accepter comme un oracle infaillible. Je considère cela 
comme un très grand malheur. Mais aussi pourquoi ne peut-il s'assou-
plir et est-il tout d'une pièce? Il faut en passer par sa manière de voir, 
ou il donnera sa démission. Il sait bien qu'en ce moment il m'est im-
possible de l'accepter. Je subis des exigences, mais je dois en cons-
cience m'en souvenir.50 

Or le Père Picard est le confesseur de Marie-Eugénie depuis 
1857. Elle doit bien le connaître ainsi que son autoritarisme. Mais 
elle l’aime beaucoup et l’estime. Elle arrive toujours à dialoguer, à 
résoudre les malentendus – Au moins, c’est l’impression qu’on a 
des relations entre les deux à cette époque. Il est moins sûr que les 
situations s’arrangeaient aussi facilement du côté des Sœurs dans 
les communautés. Les documents nous manquent. Mais avec le pas-
sage des années, il y aura des plaintes de la part du Père Picard sur 
des attitudes des Sœurs vis-à-vis de certains pères. On soupçonne un 

                                                      
50 Lettre à Mère Marie-Eugénie, 22 octobre 1876. Et encore :  
Ma bien chère fille, 
Je vous remercie de ce que vous voulez bien entrer dans les explications sur 

ce qui me sépare des idées du Père Picard. Hélas! Vous avez la bonté de me 
donner une vingtième édition de ce qu'il m'a dit lui-même, réédité par le Père 
Vincent de Paul ; mais là n'est pas la question. La question est de savoir s'il vaut 
mieux ménager certaines transitions ou trancher dans le vif. Que résulte-t-il des 
procédés du Père Picard ? … L'unité se fût maintenue. Vous allez voir que, 
comme les Jésuites, mais avec un moindre nombre de sujets, nous aurons deux 
noviciats. La raideur du Père Picard aura produit cet effet. Nîmes, 26 octobre 
1876. 
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fort décalage entre ce que les Sœurs pensent et expriment au sujet 
de l’autorité des Pères et ce qu’est l’expérience de Marie-Eugénie. 
Quoiqu’il en soit, les choses arriveront à un point extrême. Il y a 
malentendu.  

NÎMES ET PARIS 

En 1879, il y a dix-huit maisons des Religieuses et peu 
d’Assomptionnistes.51 Les difficultés entre les deux Congrégations 
vont se centrer sur Nîmes avec le Père d’Alzon et sa communauté et 
Paris avec le Père Picard et ses frères. Des centaines de Sœurs se-
ront hors du coup, semble-t-il, ignorant les tiraillements et plaintes 
des deux côtés. 

Dans une monographie, le Père Wilfrid Dufault, décrit l’histoire 
appelée « l’Affaire du Prieuré » et essaie d’en démêler les fils. Mère 
Marie-Gabrielle52 est Supérieure de Nîmes de 1866 à 1879.53 
D’origine irlandaise dans une communauté à majorité nîmoise, elle 
remplace Mère Françoise-Eugénie qui va à Paris comme deuxième 
assistante de Mère Marie-Eugénie. Au début, tout va bien. La Mère 
est bonne et capable, se fait aimer des sœurs et des parents. Le Père 
d’Alzon n’a que des éloges.54 (Le Statut sur l’union ne semble rien 
avoir changé dans le gouvernement du Prieuré.) 

Après dix ans de supériorat, Mère Marie-Gabrielle s’avère un 
peu trop bonne, manquant d'autorité, et Mère Marie-Eugénie veut la 
changer.55 Le Père d'Alzon résiste à cause des parents des élèves et 
Mère Marie-Eugénie la laisse. Peu après, le Père se rend à l'évi-
                                                      

51 Selon le Père Pernet, ils ne sont “que cinq chez nous”[sur Paris?]. Lettre 
inédite de Mère Marie-Séraphine à Mère Marie-Eugénie rapportant une 
conversation avec le Père Pernet, 3 mai 1879. 

52 Marie-Gabrielle du Rédempteur, de Courcy Mac Carthy, née à Édimbourg, 
15 juillet 1830. Convertie au catholicisme, 1853. Entrée à l’Assomption en 1854, 
vœux en ‘56, fondation de Londres en ‘57, à Auteuil ‘58, Nîmes ‘59-64, Lourdes 
‘65, Supérieure de Nîmes ‘66-79. 

53 C’est le Père d’Alzon qui la demande comme Supérieure. Lettre à Mère 
Marie-Eugénie, 4 septembre 1864. 

54 Lettres du Père d’Alzon à Mère Marie-Eugénie, 4 septembre 1864, 15 juin 
1865, 14 mars 1874. Le Père n’exprime aucune plainte au sujet de la Mère avant 
1879. 

55 Lettre de Mère Marie-Eugénie au Père d’Alzon, L.3506, 11 septembre 1877. 
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dence56 mais maintenant Mère Marie-Eugénie se sent obligée de 
respecter le triennat que Mère Gabrielle vient de commencer. 

Une crise qui va tout changer se produit autour de Soeur Marie-
Paul et son neveu, orphelin et élève au Collège. Marie-Paul rend vi-
site à son neveu qui se trouve malade à l’infirmerie. Elle exprime un 
regret au sujet de l’ancien médecin (avant le Dr. Correnson) et fait 
une remarque impertinente.57 Le Père Laurent l’entend et colporte 
l’histoire au Père d’Alzon qui, à son tour, exige le départ de Marie-
Paul. Tout d’un coup, Soeur Marie-Paul devient, aux yeux du Père, 
l’instigatrice des remarques contre le Collège et mille autres maux.58 
Mère Marie-Gabrielle se trouve entre les Pères et la Sœur qu’elle 
considère traitée injustement.59 Elle résiste au changement brutal. 
Marie-Eugénie essaie d’écouter (lire) tout le monde pour décider 
que faire, mais cette fois le Père d’Alzon déclare que les Pères 
n’iront pas au Prieuré jusqu’au départ de Marie-Paul. “La commu-
nauté ne respecte pas les prêtres”.  

Ces difficultés vont amener le Père à voir ce que Marie-Eugénie 
voyait depuis quelque temps : le manque d’ordre et de discipline 
dans la communauté, les sorties trop fréquentes, une vie religieuse 
sans vigueur, et – pour lui – la trop grande quantité de nîmoises !60 
Marie-Eugénie se plaint que la Mère ne lui parle pas de la vraie vie 
de la maison et la faiblesse de Marie-Gabrielle fait que Mère Marie-
Eugénie doit toujours enlever les Sœurs difficiles parce qu’on ne 
sait pas les corriger sur place.61 Marie-Paul, c’en est une de plus, 
mais Marie-Gabrielle ne veut pas s’en détacher. À la fin, Marie-

                                                      
56 Lettres à Mère Marie-Eugénie, 1er avril 1879, 27 mars 1879 et au Père 

Galabert, 2 avril 1879. D’Alzon voit ses faiblesses. 
57 Mère Marie-Gabrielle à Mère Marie-Eugénie, Archives FMI C : 19 mars 

1879. Cette affaire de Marie-Paul sera le sujet des lettres entre les deux mères 
pendant un mois. 

58 D’Alzon à Mère Marie-Eugénie, 24 mars 1879. 
59 Le Père Laurent doit exagérer. Le Père d’Alzon se plaint de lui dans une 

lettre à Mère Marie-Eugénie du 18 juillet 1879 et dans une lettre à la même se dit 
vouloir l’éloigner définitivement du collège ou de Nîmes à cause de ses 
excentricités, 10 août 1880. 

60 Lettres du Père d’Alzon à Mère Marie-Eugénie, 27 et 30 mars, 20 avril, 17 
juillet 1879 et au Père Picard, 7 juin 1879.  

61 Voir Lettre de Mère Marie-Eugénie au Père d’Alzon, L.3515, 6 novembre 
1877. 
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Paul et Mère Marie-Gabrielle quitteront Nîmes. Marie du Christ se-
ra nommée Supérieure ; l’ordre et le calme reviendront. 

Ce qui ressort du gouvernement, même avant 1876, est une 
confusion sur le rôle du Père d’Alzon. Il s’imagine que les relations 
sont d’amitié, de conseil, mais en fait il s’est habitué à exercer un 
grand pouvoir que Marie-Eugénie lui cède. Le statut d’union en 
1876 ne semble rien changer à leur manière de faire. Il faut en 
conclure que la relation entre Mère Marie-Eugénie et le Père 
d’Alzon est unique et au-dessus de tout statut. Ni l’un ni l’autre ne 
semble penser ni aux Constitutions, ni aux structures, ni au Statut 
dans leurs relations et dans le gouvernement. Le Père d’Alzon ex-
prime sa pensée, ses désirs, que la Mère prend toujours au sérieux et 
essaie de respecter. Ainsi, elle conteste rarement les décisions du 
Père qui sont parfois absolues ou rapides. Mais la décision est tou-
jours soumise à Madame la Supérieure, comme les Assomptionnis-
tes l’appellent, et on travaille de concert. Le Père d’Alzon peut in-
sister, se fâcher, se montrer susceptible, mais ils dialoguent et la re-
lation d’amitié, de respect mutuel, de liberté reste inviolable – 
même dans l’Affaire du Prieuré. 

Il faut reconnaître qu’une situation comme celle du Prieuré sem-
ble calculée pour créer des problèmes : une centaine de personnes, 
dans un monde fermé à cause de la clôture religieuse, dans une ville 
de Province où se trouvent les familles et amis de beaucoup de 
Sœurs. Les Pères y sont confesseurs, professeurs, collègues, direc-
teurs des Religieuses. Il est facile d’imaginer les confidences et les 
plaintes, les affections et les antipathies, les jeux de pouvoir entre 
l’autorité intérieure et des autorités extérieures. Les Sœurs réagis-
sent, rejettent certains confesseurs,62 refusent l’autorité lorsqu’elles 
la jugent injuste ou excessive. Tout cela se parle dans les récréa-
tions. 

En fait “l’affaire du Prieuré” ne sera pas une affaire sinon une 
série d’affaires et elles ne seront pas toutes centrées sur le Prieuré : 
tour à tour, il s’agira des religieuses, des pères, des deux collèges. 
Parfois de Mère Emmanuel-Marie et de ses Sœurs. À lire la corres-
pondance entre Mère Marie-Gabrielle et Mère Marie-Eugénie, le 

                                                      
62 Père d’Alzon à Mère Marie-Gabrielle, 6 mai 1879. Les Sœurs refusent de se 

confesser au Père Laurent.  



 PROBLÈMES DE GOUVERNEMENT CHEZ LES R.A. 287 
 

 
 

beau monde catholique de Nîmes observe et parle de l’Assomption ! 
Même l’évêque.63 

En dehors de sa relation unique avec Marie-Eugénie, il y aura 
une évolution dans la pensée du Père d’Alzon sur le gouvernement. 
À travers les conversations et l’échange de lettres avec les uns et les 
autres le Père d’Alzon exprime un sentiment que rien ne lui enlève, 
un malaise avec Mère Térèse-Emmanuel. Elle est pour lui la bête 
noire. Il n’aime pas sa spiritualité, sa façon de former les novices.64 
Il croit qu’elle œuvre en sens contraire de lui. En 1866, ce sentiment 
est nettement exprimé dans une lettre au Père Picard : 

…sauf la Supérieure Générale, je m’intéresse moins à la Congrégation 
des filles. Quand je cherche à analyser ce sentiment, je l’attribue à la 
manière dont il m’a paru que ma manière de voir et celle de Sœur Té-
rèse-Emmanuel étaient à l’opposé l’une de l’autre. Peut-être ai-je tort, 
mais je ne suis plus guère bien à l’aise dans la Congrégation qu’avec la 
Supérieure Générale, la Soeur Marie-Gonzague et la Supérieure de 
Nîmes, en qui j’ai une très grande confiance.65  

Ce malaise ne fera qu’augmenter.66  
C’est vrai que ces deux personnes sont très différentes de tempé-

rament, de spiritualité et de vision de la vie religieuse. Il est égale-
ment vrai que Mère Térèse-Emmanuel ne voit aucune raison pour 
que les Religieuses de l’Assomption soient incapables de se gou-

                                                      
63 Voir lettre autographe de Soeur Jeanne-Marie Pérouse à Marie-Eugénie, 

dans laquelle elle transmet ce que sa propre mère dit de la communauté de Nîmes 
et de l’Évêque. Inédite, Archives RA. 

64 De temps en temps le Père reproche à Marie-Eugénie la vie trop 
contemplative des Religieuses. Cf. Lettre 22 août 1864. Selon lui, c’est dû à 
l’influence trop grande de Mère Térèse-Emmanuel. Cette idée ne se trouve jamais 
exprimée à l’intérieur de la Congrégation. 

65 Emmanuel d’Alzon au Père Picard, 6 août 1866. 
66 En 1868, dans une conversation avec Mère Marie-Gabrielle, le Père d’Alzon 

reproche à Marie-Eugénie de ne “pas agir selon ses idées.” Et il met la faute sur 
“la Mère Térèse-Emmanuel surtout, qui a toujours eu une manière de penser autre 
que la sienne. Enfin si j’ose le dire c’est elle qui devient comme un mur de 
séparation entre vous et lui... Il prétend que tout cela est une affaire des dix 
dernières années mais que le voyage de Rome a déterminé tout [Lorsque le Père 
pensait que Mère Marie-Eugénie devait rester à Rome pour la question de 
l’approbation de la Règle et qu’elle est rentrée]. Lettre inédite de Mère Marie-
Gabrielle à Mère Marie-Eugénie, 20 juin 1868. Cf. aussi lettre inédite à Mère 
Marie-Eugénie le 1er juin 1868. 
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verner. Mère Térèse-Emmanuel est Conseillère, assistante de Marie-
Eugénie ; elle connaît les Constitutions et le Statut d’union. Il est 
très possible qu’elle ne se laisse pas mener par les vues et pressions 
extérieures, qu’elle marque les limites des pouvoirs. Dans ses opi-
nions elle se montre informée et objective. 

On ne trouve pas de critiques du Père d’Alzon, ni de sa personne, 
ni de sa spiritualité dans les lettres de Mère Térèse-Emmanuel. On 
trouve cependant en elle un fort défenseur de l’autorité de Mère Ma-
rie-Eugénie. Peut-être le Père ressent-il une certaine résistance des 
Sœurs par rapport à son autorité ou à celle des Pères. En tout cas, si 
elles en parlaient dans les communautés, les Sœurs n’ont pas laissé 
de trace dans leur correspondance. 

Enfin, les échanges de lettres en 1879 entre les membres du 
Conseil Général et la Fondatrice67 laissent comprendre qu’il y a à 
Paris un grand malentendu au sujet de l’autorité des Pères. Si on 
peut faire confiance aux dires du Père Pernet, le Père Picard accepte 
d’agir sans contestation chez les Religieuses selon leur conception 
du Délégué, tout en refusant intérieurement le titre. Les Assomp-
tionnistes avaient voulu le Statut d’union avec les Religieuses à 
cause de leur “action sur les classes élevées” et leur influence “dans 
un monde qui peut être d’un grand secours pour les œuvres”. Ils en 
avaient bien profité. Maintenant ils envisagent une rentrée impor-
tante de novices mais restent peu nombreux à Paris. Il leur faut 
peut-être mesurer leurs forces et le prix de l’aide aux Religieuses. 
Ou peut-être pensent-ils qu’il faut en finir avec les différences 
d’orientation des deux Congrégations. Quoi qu’il en soit, le Statut 
d’union qui laissait la juridiction ordinaire à la Supérieure générale 
ne satisfait plus. Des Assomptionnistes maintenant paraissent sou-
haiter le gouvernement de la Congrégation des Religieuses de 
l’Assomption ou rien. Leur pression dans ce sens soulève des ques-
tions. 

Le 11 mai 1879, le Père d’Alzon écrit une lettre pour Marie-
Eugénie (qui se trouve à Nîmes) comme réponse aux Sœurs qui de-
mandent des précisions sur la relation entre les deux Congréga-

                                                      
67 Mère Térèse-Emmanuel (5 et 8 mai), Mère Marie-Séraphine (1, 3, 5 et 10 

mai,), Mère Marie du Christ (3 mai) à Mère Marie-Eugénie au sujet des 
conversations avec le Père Pernet. Lettres inédites. 
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tions.68 Cette lettre propose de revenir aux relations de conseil et 
d’amitié comme avant, puisque “… je croyais qu’un Supérieur gou-
vernerait. Quand vous parûtes adopter la formule moderne que le roi 
règne, mais ne gouverne pas…” Dans une conversation, Marie-
Eugénie fait valoir que les Jésuites, Dominicains, Rédemptoristes, 
Capucins sont contents de s’occuper des religieuses sans les gou-
verner, mais cette formule représente une perte de temps pour le 
Père d’Alzon. 

Le jour suivant, il explique au Père Vincent de Paul :  
 … je dis qu’il faut gouverner ou ne pas gouverner du tout. Or en ce 
moment, le gouvernement, de notre part, est impossible chez ces Da-
mes. Il est trop tard pour les y plier. Quant à la direction, elle n’aura de 
puissance qu’autant que l’on verra que nous ne tenons pas à l’exercer, 
et la preuve, c’est la terreur de la supérieure qu’un jour la séparation 
ne se fasse… Mais ma conviction est que cette indifférence est tout ce 
qui domptera le plus le Conseil.69  

Gouverner, mais sans le paraître. 
De Paris, le Père Vincent de Paul Bailly écrit de son côté et Mère 

Térèse-Emmanuel du sien à leurs supérieurs respectifs à propos des 
conversations avec le Père Pernet. Le Père Pernet affirme que la 
semence vient du père, que les Religieuses ont besoin des Pères 
pour garder l’esprit de l’Assomption, qu’elles doivent être gouver-
nées par eux, etc.70 Le 3 mai 1879, le Père Pernet insiste pour “que 

                                                      
68 Lettres du Père Emmanuel d’Alzon, Vol. XIII, Rome : 1996. Note 1, p. 111, 

Lettre du 11 mai 1879. 
69 Lettre du Père d’Alzon au Père Vincent de Paul Bailly, 12 mai 1879. 
70 Il s’agit de la même circonstance que celle rapportée ci-dessus dans la note 

47. Il y avait une première conversation en voiture entre des Mères du Conseil, 
Térèse-Emmanuel et Séraphine et les Pères Pernet et Vincent de Paul ; 
conversation suivie d’autres, de précisions, entre le Père Pernet et Mère Térèse-
Emmanuel. 

Mère Térèse-Emmanuel à Mère Marie-Eugénie, 2 mai 1879 : “Il [Pernet] a 
répondu que nous suivrons nos Règles, mais qu’il s’agit de voir si nous voulons 
que le souffle de leur Congrégation nous pousse vers notre but, que leur esprit 
conserve le nôtre. Tout cela peut être excellent, mais on ne peut se défendre d’une 
certaine crainte qu’ils nous poussent un peu trop fort, leur esprit d’initiative et 
d’activité étant donné, et qu’ils ne s’emparent de nous comme d’un instrument de 
leur puissance pour faire les oeuvres qui, dans leur idée, sont conformes à notre 
but, mais qui pourraient bien nous sortir un peu de la vie de contemplation et 
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le délégué puisse aller dans les maisons avec autorité… vous lui [le 
Père Picard] avez restreint les pouvoirs. Vous n’avez pas voulu du 
Presbyter, du Prepositus au-dessus de vous toutes… Le Prêtre est 
avant la Supérieure Générale… Le délégué devrait être posé comme 
à la tête de tout.” Mère Térèse-Emmanuel donne l’impression d’être 
étonnée et consternée par ces propos. Peut-être le Père Vincent de 
Paul aussi. Or, le Père d’Alzon manifeste son accord avec cette doc-
trine et montre la lettre du Père Vincent de Paul à Mère Marie-
Eugénie qui en est “bouleversée.”71 De quoi ? En tout cas, “la 
conversation du Père Pernet lui [Marie-Eugénie] a déplu.”72  

À la fin du mois, le Père d’Alzon écrira au même Père Vincent 
de Paul : 

Le Père Picard pousse à l’autorité, j’ai peur qu’il ne fasse fausse route. 
Avec les femmes il faut se faire désirer. C’est essentiel, alors on les 
mène. Je ne ferai pas des idées du Père Picard une affaire capitale. S’il 
veut être délégué, je le laisserai l’être, mais je ne pousserai jamais au 
gouvernement par nous. Nous nous efféminerions trop. Il faut garder 
toutes nos forces pour nous.73 

En résumé, trois ans après le Statut d’union, il est impossible de 
démêler les droits et les limites, même théoriques, de la juridiction 
des Assomptionnistes vis-à-vis des Religieuses et des monastères. 
Ce que le Père d’Alzon dit semble changer de situation en situation. 
Marie-Eugénie de son côté, veut s’assurer d’une union avec les As-
somptionnistes, mais recule devant le gouvernement assuré par eux. 
Elle est prête à céder beaucoup au Père d’Alzon et au Père Picard 
dans le concret, mais pas dans le principe. C’est cette manière de 
faire qui doit créer la confusion pour les Sœurs. En fait, des Pères 
s’ingèrent dans la vie des Sœurs et dans les pensionnats selon leur 
compréhension de l’union et leurs personnalités. Il y en a qui se 
croient chargés de l’esprit de l’Assomption chez les Religieuses. Le 
Conseil général des Religieuses continue à jouer son rôle tantôt cé-
dant, tantôt résistant. Dans l’ensemble, les Religieuses ne peuvent 

                                                                                                                         
d’action que nous avons cru être la note plus particulière de notre Assomption 
que de la leur.” 

71 Ibid. 
72 Lettre du Père d’Alzon au Père Vincent de Paul Bailly, 14 mai 1879. 
73 Lettre du Père d’Alzon au Père Vincent de Paul Bailly, 31 mai 1879. 
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pas s’adapter à ce nouveau régime sur lequel personne n’est au 
clair. Et “il est trop tard pour les y plier.” 

De plus, le Père d’Alzon a ses propres Sœurs, les Oblates, dont il 
faut s’occuper. Sur elles l’autorité est simple et pleine. Au fond, il 
semble s’occuper de Mère Emmanuel-Marie et garde plus de dis-
tance par rapport à chacune des Sœurs. Toutefois, l’histoire a créé 
de multiples rapports entre les Pères et les Religieuses qui devien-
nent pour lui de plus en plus complexes. 

Ainsi, en 1879, on se trouve devant cette situation : les Religieu-
ses poussent pour l’indépendance vis-à-vis des Pères, les (des) As-
somptionnistes veulent gouverner au lieu de diriger les Religieuses. 
Mère Marie-Eugénie ne veut à aucun prix une séparation d’avec les 
Pères et se montre prête à beaucoup céder pour garder des liens 
forts.74 Le Père d’Alzon veut gouverner sans en avoir l’air ! 

Les relations se dégradent. Marie-Eugénie et Emmanuel d’Alzon 
ne cessent de dialoguer. Ce qui est étonnant, c’est qu’au Chapitre 
général suivant, en 1882, les Religieuses n’ont ni évalué ni arrêté 
l’expérience ! Ce qui était prévu par le chapitre de 1876. Il n’y a 
aucune trace d’une évaluation ni d’une conversation là-dessus. Il 
faut se rappeler qu’en 1882, le Père d’Alzon n’est plus là et que 
c’est le moment des expulsions pour les Assomptionnistes. Peut-être 
estime-t-on indélicat de parler des relations de gouvernement à ce 
moment. Peut-être Marie-Eugénie craint-elle une clarification, elle 
qui veut toujours l’union - à sa façon. 

LA CRISE INTERNE 

En septembre 1877, nous trouvons cette parole étonnante du Père 
d’Alzon adressée au Père Picard : “elle [Sœur Charlotte] a su que 
l’on veut préparer la Supériorité Générale de Sœur Marie du Christ 
et monte une cabale contre elle.”75 Cette idée, ou intention de prépa-
rer la succession, n’apparaît nulle part ailleurs mais ressortira en 
1885 et au moment du chapitre spécial de 1886.  

Marie du Christ-Esther de Mauvise - est élue Conseillère géné-
rale en 1876 à l’âge de trente et un ans. Elle est alors Supérieure de 
                                                      

74 Lettre à Mère Thérèse-Emmanuel, 26 mai 1879. 
75 D’Alzon au Père Picard, Lettre n. 6011, 9 septembre 1877. 
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Montpellier. En novembre 1879, elle remplacera Mère Marie-
Gabrielle à Nîmes et ramènera la discipline dans la communauté.76 
En même temps, elle saura tenir tête au Père d’Alzon en défendant 
la liberté de Mère Marie-Eugénie et des Sœurs.77 Le Père d’Alzon la 
respecte, la craint un peu et l’estime. Elle est fille spirituelle du 
Père Picard. 

Au Chapitre de 1882, Mère Marie du Christ est à nouveau élue 
Conseillère générale. Cette jeune Supérieure s’est toujours montrée 
fidèle à la Congrégation, à son esprit et à la Supérieure générale. 
Jeune, elle a eu des responsabilités importantes et Marie-Eugénie a 
pleine confiance en elle. Les lettres de cette dernière jusqu’à 1885 
ne montrent que cette confiance et une préoccupation pour la santé 
toujours fragile de sa conseillère. 

Dans le Conseil, Marie du Christ est mise au courant de la situa-
tion financière des neveux de Marie-Eugénie et se scandalise des 
aides autorisées par le Conseil.78 Tout cela commence à poser ques-

                                                      
76 Mère Marie du Christ écrira sur tous les abus et les défauts qu’elle trouve 

dans sa nouvelle communauté. Une lettre à Mère Térèse-Emmanuel décrit une 
situation pénible créée autour de Guitta, la nièce de Mère Marie-Eugénie et des 
paroles néfastes du Père d’Alzon au sujet de Mère Marie-Eugénie. Comme cette 
Mère a tendance à beaucoup exagérer, on hésite à lui accorder trop de confiance. 
Lettre inédite, 3 novembre 1879. 

77 Mère Marie du Christ à Mère Marie-Eugénie, 31 octobre 1879 : “… que 
Dieu nous garde à jamais d’être gouvernées par eux [les Assomptionnistes] !” 
Archives RA : FMI C. 

78 Mère Marie-Eugénie est la légataire universelle dans les testaments de sa 
mère et de M. de Franchessin. Sa mère ajoute au testament un paragraphe 
demandant qu’Eugénie soit bonne pour ses frères qui apparemment n’ont pas 
besoin d’argent – au cas où quelque chose leur arriverait. En fait, sa mère ne lui 
laisse, après la ruine de son père, que peu de chose. De plus, Louis, son frère 
aîné, aide les Assomptionnistes et les Religieuses de l’Assomption à plusieurs 
reprises et Emmanuel, son fils, aide Mère Marie-Eugénie à réaliser une bonne 
affaire – une fois exceptionnellement ! À cause du testament et de ces services, 
Mère Marie-Eugénie se fait une obligation de venir en aide à ses neveux. Ainsi 
les deux enfants de Louis, Emmanuel et Guitta, ont recours à elle. Emmanuel fait 
de mauvaises affaires financières, il gaspille tout et, à la fin, abuse même du nom 
de la Supérieure Générale de l’Assomption pour couvrir ses dettes. 

Il y a des enfants du second mariage de son père : Ferdinand et Georges qui 
osent aussi abuser de son bon coeur. Mère Marie-Eugénie fait également l’erreur 
de laisser les membres de sa famille s’installer à Auteuil. En tout cela, c’est un 
coeur trop scrupuleux et tendre qui la fait agir ainsi. Elle n’est jamais en dehors 
de l’obéissance cependant, demandant au Conseil de leur donner de l’argent, 
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tion. En novembre 1884, après des accusations de Mère Marie du 
Christ et les blâmes du Père Picard, Mère Marie-Eugénie renonce à 
traiter personnellement de ces affaires. Au moment du Chapitre de 
1886, Emmanuel est au bord de la ruine. Le Chapitre, sous la prési-
dence de Monseigneur d’Hulst, crée une commission financière dont 
Mère Marie-Eugénie ne fait pas partie, pour étudier et règler la 
question. Mère Marie-Eugénie ne demande pas mieux, mais la situa-
tion est douleureuse et humiliante pour elle. Cela sortira plus tard 
dans des lettres au Père Picard et dans une confrontation avec Mère 
Marie-Eugénie. De plus, Mère Marie du Christ a déjà eu des ennuis 
avec Guitta, nièce de Marie-Eugénie dans le pensionnat à Nîmes et 
lorsqu’elle vient à Paris, elle voit combien gênante est la présence 
des neveux à Auteuil. Nous ne savons pas si elle a jamais parlé de 
ces questions directement avec la Supérieure Générale avant la 
grande crise. 

Dans la correspondance aux archives d’Auteuil, une lettre nous 
raconte un moment difficile dans sa relation avec Mère Marie-
Eugénie. Marie du Christ s’offusque et paraît mal dans sa relation 
avec la Fondatrice. En tête-à-tête avec celle-ci, elle se plaint que 
Mère Marie-Eugénie ne lui fait pas confiance. Nos documents ne 
nous disent pas plus, mais des lettres ultérieures laissent deviner 
que c’est au sujet de l’argent et de la famille de Marie-Eugénie. 
Cette difficulté passée, Marie du Christ redouble ses signes 
d’attachement dans ses lettres à Marie-Eugénie : “Cette confiance 
[en vous], chère Mère, est restée si intacte en moi que de vous voir 
en douter m’a brisé le cœur plus fort que vous ne pouvez peut-être 
le comprendre... mon cœur vous est resté absolument et confiant.”79  

Les archives des Assomptionnistes cependant laissent voir autre 
chose. Mère Marie du Christ écrit au Père Picard,80 que son carac-
tère a subitement changé à cause d’une difficulté avec “N.[Notre] 
Mère”. Cette lettre ne porte pas de date, mais à en juger par un évé-
                                                                                                                         
passant par l’économe etc. Malheureusement, par respect pour Mère Marie-
Eugénie, le Conseil laisse faire.  

79 Et “Merci du fond du cœur, chère Mère, vous ne saurez jamais jusqu’où on 
vous aime quand une fois on vous aime.” 16 juillet 1884. “Vous êtes la créature 
au monde que j’ai le plus aimée.” 23 juillet 1884. Voir aussi 26 juillet 1884, 25 
août 1884, 9 septembre 1884. 

80 Lettre autographe de Marie du Christ au Père Picard 2SL #65, 1883(?). Date 
en crayon par un archiviste assomptionniste. 
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nement relaté on peut supposer que c’est en 1883.81 En tout cas, des 
lettres de Nîmes trahissent une sorte de double jeu vis-à-vis de Ma-
rie-Eugénie et une passion pour le Père Picard et les Pères : 

Il y a dans mon cœur quelque chose que rien n’éteindra jamais et je 
sais que je ne dois à personne en ce monde autant qu’à vous, aussi je 
veux être seule à agir et que vous ne soyez pour rien dans ce qui mé-
contentera… Ce qui ne change et ne changera jamais c’est l’unique 
confiance, affection et dévouement que je vous garde sans l’ombre 
d’une altération.82  

En septembre 1883, une lettre de critiques au sujet de Mère Ma-
rie-Eugénie et Mère Térèse-Emmanuel se termine ainsi : “Au fond, 
mon père, il faut qu’elles aillent se reposer, et que l’on donne une 
maîtresse de novices et une supérieure à Auteuil.”83 

Rien de cette volte-face ne transparaît dans la correspondance 
entre Mère Marie-Eugénie et les Sœurs ni dans celle-ci avec le Père 
Picard, nous laissant croire que rien ne change en surface. Nous ne 
trouvons rien non plus dans les archives des Religieuses de 
l’opposition de Mère Marie du Christ à la Supérieure Générale 
avant 1885. Les lettres de Marie du Christ au Père Picard cependant 
révèlent un sentiment qui deviendra une sorte de répulsion et de ré-
pudiation de sa Congrégation. Elle déclare son dévouement total 
aux Assomptionnistes, “vous autres”, depuis son entrée au couvent. 
C’est presque l’origine de sa vocation. 

Pendant toute cette période, il y a des situations douloureuses. 
Les acteurs principaux à Paris sont les Pères Picard et Jean Lehec,84 
les deux Conseillères générales, Sœurs Marie du Christ et Séra-
phine. Jean Lehec s’occupe des élèves, des Dames et des Sœurs 
dans plusieurs domaines. Intelligent, doué, il acquiert beaucoup 

                                                      
81 L’archiviste assomptionniste aura donné 1883 comme date à cause de ce qui 

y est dit des Oblates ?  
82 Lettres autographes de Marie du Christ au Père Picard, Archives des 

Assomptionnistes. Les lettres révélatrices sont deux lettres portant la date de 6 
juillet sans année [1883?] : 2SL#65, 2SL#66 ; 18 septembre 83 #70 ; 9 mars 85? 
#76 ; 1885? #82. 

83 Lettre autographe, très longue, où Marie du Christ parle de l’argent, de ses 
difficultés et de celles de Mère Marie-Séraphine, de la jalousie de Mère Marie-
Eugénie au sujet de l’affection du Père Picard ! 18 septembre 1883, 2SL#70. 

84 Jean Lehec : né dans l’Eure 25 janvier 1854, Vœux perpétuels en 1878, 
sécularisé en 1888. Il est à Paris en 1883-1886. 
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d’influence auprès du petit monde Assomption. Par sa correspon-
dance avec le Père Picard, il semble se considérer comme le délégué 
du Père Picard auprès des Sœurs qui lui accordent beaucoup de 
confiance. Mère Marie-Séraphine lui est très attachée et des Sœurs 
considèrent qu’elle se laisse mener par lui.85 En 1885, au trio, Jean 
Lehec, Marie du Christ et Mère Marie-Séraphine, se joindront Sœur 
Hélène de Castex et quelques jeunes Sœurs dans l’opposition au 
gouvernement de Mère Marie-Eugénie.86 

Le Père Picard, ami et confesseur de Mère Marie-Eugénie depuis 
près de trente ans est aussi confesseur et directeur de Mère Marie du 
Christ. Et de combien d’autres ? Son rôle auprès de Mère Marie-
Eugénie est complexe. Marie-Eugénie lui accorde la même 
confiance et le même attachement, la même amitié et fidélité qu’elle 
accordait au Père d’Alzon. Il est un appui dont elle semble avoir be-
soin et tout dévoué à la Mère et à sa Congrégation. À un moment, 
on lui reproche de s’occuper plus des Religieuses que de sa propre 
Congrégation. Le besoin de la Mère Générale d’avoir l’approbation 
de son confesseur pourrait être un poids pour le Père, comme son 
“impressionnabilité”. À partir de 1885, il la soutient mais la blâme 
sans cesse. Bien qu’il réponde avec une grande sobriété aux lettres 
fleuves de Marie du Christ qui montrent un esprit maladif, il semble 
croire ce qu’elle rapporte sur Marie-Eugénie, les Mères, la vie à Au-
teuil, les paroles contre les Pères et surtout ses jugements sur la 
qualité de la vie des Sœurs. Cependant, il paraît clair qu’il y a une 
sérieuse distorsion entre ce que Mère Marie du Christ “entend” et la 
réalité. Mère Marie-Eugénie ne pouvait pas parler en termes de psy-

                                                      
85 Après les faits, Mère Marie-Célestine, vicaire de Mère Marie-Eugénie en 

1894 et deuxième Supérieure Générale, écrira : “Après avoir pris un grand 
ascendant sur le Père Picard et gagné le trop bon cœur de Mère Marie-Séraphine, 
il s’est tourné contre Notre Mère qui ne voulait pas se laisser diriger par lui… 
toutes les mauvaises têtes étaient écoutée par lui comme des oracles.” (1922) 

86 Après le chapitre spécial, convoqué pour régler des questions litigieuses en 
1886, Mère Marie du Christ ira aux Oblates (du Père Picard), prêtée ou pour un 
temps indéterminé ou pour deux ans [témoignages contraires], Hélène-Marie (de 
Castex) l’accompagnera et Sœur Marie de l’Enfant Jésus (Pissot) la rejoindra plus 
tard. Mère Marie-Séraphine et Mère Claire-Emmanuel, supérieures “sont revenues 
loyalement.” Sœur François-Xavier restera dans la Congrégation tout en causant 
certains ennuis comme elle a toujours fait, et Sœur Anna-Marie ira à Poitiers. 
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chologie moderne mais elle se rendait compte de l’interférence de 
l’imagination chez Marie du Christ et ressentait son opposition.87 

C’est surtout au Père Jean, qui quittera les Assomptionnistes en 
188888 après leur avoir causé pas mal d’ennuis semblables à ceux 
qu’il cause aux Religieuses, que les “Mères” attribuent la division 
entre les Sœurs, pour et contre les Pères. Il se permet d’écrire des 
lettres audacieuses à la Fondatrice et comprend le droit canon d’une 
manière très spéciale.89 

Le Père Pernet, dans les échanges avec les Mères en 1879, ex-
prime la conviction que le sacerdoce leur confère quelque chose 
d’essentiel et supérieur à ce qu’une religieuse peut posséder pour le 
gouvernement. Cette grande idée du sacerdoce qui rend les hommes 
supérieurs aux autres, surtout aux femmes, est pour beaucoup dans 
les attitudes et le comportement des Pères. D’une part, ils peuvent 
réclamer des droits particuliers vis-à-vis des Sœurs ; d’autre part le 
manque de respect pour le prêtre sera l’interprétation chez les As-
somptionnistes des réactions et des divergences de vue chez les 
Sœurs. 

Nous croyons que cette manière de voir n’est pas tout à fait par-
tagée par le Père Vincent de Paul Bailly qui se tient plus à distance 
dans toutes ses affaires,90 mais ces idées étaient sans doute parta-

                                                      
87 “Elle ne se rend peut-être pas compte de ce qui a refroidi des Sœurs et des 

Mères, c’est l’attitude guerrière qu’elle a prise, même avec des membres du 
Conseil, comment remédier à tout cela ?” Mère Marie-Eugénie à Mère Marie de 
saint Jean : L.11566, 9 janvier 1885. 

88 Du Père Picard, 19 mai, 1888, #2443 “par son caractère, ses critiques, ses 
violences et ses irrégularités, il m’a obligé…” Il préfère sortir que se corriger. “Il 
ne suffit pas d’être intelligent pour faire un bon religieux. Nous pouvons nous 
passer du talent, nous ne pouvons pas nous passer du bon esprit.” 

89 Père Jean Lehec à Mère Marie-Eugénie : “Le Père Combalot a été jeté par-
dessus bord, on a fait la même chose au Père d’Alzon, prépare-t-on les mêmes 
résultats pour le Père Picard ?” 

90 Dans une lettre à Mère Marie-Eugénie, Mère Térèse-Emmanuel exprimera 
ce que le Père Vincent lui aura dit. Après, tout est décidé au chapitre : “Le Père 
Vincent voit les choses comme vous pour les rapports avec les Pères : amitié, 
liberté, confiance, sans aucune autorité. Il déplore ce qui se passe et croit que des 
jeunes Pères, (surtout le Père Jean et le Père Alexis) ont monté le Père Picard. Le 
Père dit : "Vous étiez fondées plusieurs années avant nous, vous aviez votre vie, 
vos règles avant que nous n’existions. Vous avez votre Fondatrice : si Dieu avait 
voulu que vous fussiez comme nous et gouvernées par nous comme les Oblates et 
les Pernettes, il aurait attendu que nous existions pour vous fonder"... "Le P.V. 
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gées par Picard et les jeunes, surtout par le Père Jean à Paris et le 
Père Alexis91 à Nîmes. Ils ne se soucient guère du fait que Rome dé-
conseille fortement le gouvernement des femmes par les hommes de 
la même famille religieuse, ne paraissent pas vraiment informés sur 
la pratique dans l’Église entre religieux et religieuses d’une même 
famille spirituelle, mais invoquent une interprétation du rôle du prê-
tre dans la Règle de saint Augustin. 

Nous voyons deux idées faire leur chemin dans les esprits : les 
membres “de l’opposition” estiment que Marie-Eugénie n’est plus 
capable de diriger sa Congrégation et le bruit court qu’ils veulent 
mettre Marie-Séraphine à sa place.92 Ils considèrent que la forma-
tion n’est pas ce qu’elle doit être et que les “Mères”, les anciennes 
qui entourent Marie-Eugénie, la protègent de la réalité de la situa-
tion.93 Selon Marie du Christ, Marie-Séraphine, maîtresse des novi-
ces, ne peut rien faire avec les jeunes à cause de la présence à Au-
teuil de Mère Térèse-Emmanuel. À Auteuil, des Sœurs se rendent 
compte d’un conflit. 

La réalité nous échappe. C’est sûr que les Mères Marie-Eugénie 
et Térèse-Emmanuel ne sont plus “à la page.” Marie-Eugénie n’a 
certainement plus l’énergie d’autrefois. Dans ces Instructions aux 
supérieures, on sent qu’elle pense à l’avenir et prend une attitude 
conservatrice, ce qui est typique d’une personne en “fin de car-
rière”. De plus, les drames comme les difficultés avec les Assomp-
tionnistes et le Prieuré, les déboires avec la famille, la distraient des 
devoirs quotidiens. (Nous verrons que l’affaire Nativité sera 

                                                                                                                         
[Père Vincent] est très fort pour que nous ayons notre vie, notre esprit à part. Il 
savait que le Père Jean voulait nous informer de leur esprit." 

91 Il faut dire que nous ne trouvons aucune plainte contre le Père Alexis. 
92 L’idée que Mère Marie-Séraphine veut remplacer la Supérieure Générale 

sera démentie par Mère Marie-Eugénie dans son introduction au Chapitre de 
1886 : L.11718. En mars 1886, cette idée apparaît dans la correspondance de 
Mère Marie-Eugénie : “Ici tout est encore triste, le Père Jean a une irritation qu’il 
fait partager aux siens, j’ai appris que son plan était de me faire tôt ou tard 
donner ma démission (ne parlez pas de cela) pour que Marie-Séraphine me 
remplace. De là les discours de plainte sur le gouvernement.” L.11685 à Mère 
Térèse du Sacré Cœur. Et ailleurs : “Ils sont las de mon gouvernement.” L.11678. 

93 Une lettre du Père Picard au Père Alexis accuse Marie-Eugénie de “demi-
vérités, de la démolition universelle” et évoque, semble-t-il, le départ de Mère 
Marie de la Nativité comme le nœud du problème. Mais peut-être ramasse-t-il un 
ensemble d’affaires dans ces accusations. 24 décembre 1885, L.2188. 
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l’occasion d’une crise cardiaque.) Les Archives des Religieuses de 
l’Assomption ne nous livrent rien qui laisse deviner que la direction 
de la Congrégation lui échappe ou que les Sœurs souhaitent un 
changement de gouvernement. S’il y avait eu un mécontentement 
général, la Congrégation n’aurait pas survécu encore dix ans sous 
l’autorité de la Fondatrice comme cela s’est produit. Si quelques 
Sœurs attendent des changements, elles ont la foi d’attendre l’heure 
de Dieu. 

Marie du Christ et Mère Marie-Séraphine semblent se sentir mal 
comprises et persécutées. La grosse majorité des Sœurs semble dans 
l’ignorance totale de ces incompréhensions. Mère Marie-Séraphine 
paraît un peu innocente et manipulée. Elle se plaindra de ses blessu-
res après le Chapitre de 1886. En juin 1885, Mère Marie du Christ, 
pour raisons de conscience, donne sa démission94 comme Supérieure 
et Conseillère générale. Ce sera le début du grand drame qui 
conduira à la nécessité d’un chapitre spécial. 

L’AFFAIRE NATIVITÉ 

Le point de rupture arrivera avec l’affaire Nativité, du nom de la 
supérieure de Cannes, Marie de la Nativité (Florence Dillon). Cette 
Sœur, prise affectivement par une jeune femme arménienne, est 
ébranlée dans sa vocation religieuse. Dans un premier moment, 
Mère Marie-Eugénie fait appel au Père Picard (père spirituel de 
Mère Marie de la Nativité), et aux Mères Marie du Christ et Séra-
phine, qui l’aident autant que possible. “Rien n’unit comme une 
commune angoisse”, écrira Marie-Eugénie.95  

Mais tout finira mal quand le Père Picard décrètera que les lettres 
de la jeune femme ne devraient pas être remises à Mère Marie de la 
Nativité et que, sous la pression de cette Sœur, Mère Louise-
Eugénie, après avoir demandé conseil auprès de Monseigneur Gay, 
lui en remet le paquet.  

Le Père Picard voit en cet acte une désobéissance et un manque 
de respect pour l’autorité du prêtre. Comme Mère Louise-Eugénie 
est Supérieure du Petit Couvent d’Auteuil, il met la chapelle sous 
                                                      

94 Lettre à Mère Marie-Eugénie, 15 juin 1885. 
95 Mère Marie-Eugénie au Père Picard L.11613, 11 novembre 1885.  
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interdit ! L’archevêque de Paris et le supérieur ecclésiastique96 ne 
lui donnent pas raison, mais le Père Picard ne cède pas. Mère 
Louise insiste sur le fait qu’elle n’avait aucune intention d’aller 
contre l’obéissance et ne voyait pas la raison de se faire pardonner 
une faute qu’elle ne reconnaissait pas. Sa communauté ignorait 
l’histoire et l’interdit, allant tout simplement au Monastère 
d’Auteuil à côté pour l’Eucharistie quotidienne. Même après les ex-
plications entre Mère Louise et le Père, il n’y a pas réconciliation. 
Le Père Picard refuse toujours de venir à Auteuil si Mère Louise 
n’est pas renvoyée ailleurs.97 Avec la distance de l’Histoire, on 
comprend que cette affaire n’est pas la vraie cause de cette rupture 
mais le point culminant de toutes les plaintes et blessures du Père 
Picard.98  

Quelles étaient ces plaintes ?  
Il renvoie à Marie-Eugénie ce qu’on lui rapporte sur les dires des 

Sœurs en communauté, sur les paroles de Mère Marie-Eugénie qui 
démolissent le respect des Pères. À juger par les lettres, le Père Pi-
card ne mentionne à Marie-Eugénie les affaires d’argent que très 
tard bien qu’il s’agisse beaucoup de cette question dans la corres-
pondance avec Mère Marie du Christ. De même pour la question de 
sa famille à Auteuil. Mais, comme ils se voyaient beaucoup, il est 
fort possible que ces questions fussent traitées de vive voix. 

Pour les Pères, la critique qu’on perd l’esprit de l’Assomption 
souvent est soulevée, mais sans explications concrètes. Ce que cela 

                                                      
96 La situation se complique davantage lorsque le Nonce, poussé par 

l’ambassadeur de la Russie, intervient à cause du lien d’amitié avec la famille de 
Sœur Louise-Eugénie. 

97 Après le chapitre, Mère Louise-Eugénie est envoyée en Espagne mais, le 
Père Picard ne revient pas pour autant à Auteuil. Ensuite, sur l’ordre de 
Archevêque, Mère Louise-Eugénie rentre sur Paris – pas à Auteuil. Mère Marie-
Eugénie était vraiment coincée parce que Mère Louise était économe générale et 
les autorités ecclésiastiques – l’archevêque, le supérieur ecclésiastique, le Nonce 
– n’approuvaient pas que Mère Marie-Eugénie cède aux exigences du Père Picard. 

98 Il faut signaler la grande bonté mais aussi la sensibilité, voire susceptibilité, 
exacerbée du Père Picard, tel un saint Jérôme, tel un Cardinal Newman que l’on 
constate dans les lettres à Mère Marie-Eugénie. Une lettre du Père Edmond au 
Père Picard doit évoquer la situation avec les Religieuses de l’Assomption : 
Voeux de Nouvel An “Que Paris cesse un peu de vous obséder et de vous 
accaparer à ce point.” 7 janvier 1885, n. 203. 
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veut dire est résumé dans une lettre du début 1886 à Mère Térèse-
Emmanuel, qui interrogeait le Père Picard sur son mécontentement. 

“Je me sens démoli partout dans votre Congrégation et le moment de la 
retraite me semble venu.” 
“Les esprits se divisent.” (exemple, l’histoire des lettres remises à Ma-
rie de la Nativité). 
“Cette divergence accidentelle manifeste un état pénible. On s’érige en 
juge dans les questions de confessions et de direction, on critique, on 
se moque, on arrive enfin à ne plus s’entendre comme par le passé.” 
“La crainte de l’offense de Dieu qui fait bon marché du qu’en dira-t-
on, le zèle des âmes qui entraîne le sacrifice de soi et les intérêts ter-
restres, la largeur de cœur, qui se réjouit du bien accompli par les au-
tres et exclut les mesquines préoccupations de la jalousie ; l’ardent 
amour de la cause de Dieu et de son Église qui sacrifie la créature et se 
manifeste par un désintéressement absolu dans les œuvres ; la franchise 
dans la conduite et dans l’affirmation de la vérité tout ce que nous ai-
mons d’après l’esprit de l’Assomption ne me paraît plus occuper le 
premier plan dans la conduite des Sœurs.”99 

On peut imaginer l’effet sur Mère Térèse-Emmanuel qui essaie 
en vain de défendre les Sœurs et la Congrégation en rappelant au 
Père le bon rapport qu’il avait donné sur les communautés et la col-
laboration des Sœurs dans leurs œuvres.100 

Enfin, Mère Marie-Eugénie se rend à l’évidence et, conseillée 
par Monseigneur d’Hulst, supérieur ecclésiastique à Paris, elle se 
décide à convoquer un Chapitre général spécial, deux ans avant la 
date normale, pour régler une fois pour toutes la question de 
l’autorité des Pères. Ce sera fixé pour août 1886. Au Chapitre, sept 
Sœurs sur quarante-quatre manifesteront leur préférence pour le 
gouvernement des Pères.101 Le Statut d’union de 1876 sera annulé 
par l’adoption d’un nouveau projet de gouvernement pour les Cons-
titutions.102 

                                                      
99 Lettre du Père Picard à Mère Térèse-Emmanuel, 2 janvier 1886. 
100 Réponse de Mère Marie-Térèse-Emmanuel de Cannes, 7 janvier 1886. “Je 

ne puis vous cacher que votre dernière lettre m’a profondément et 
douloureusement émue ; elle contenait des choses si graves que j’ai eu besoin de 
vingt-quatre heures de prière et de réflexion avant de vous répondre.” 

101 Lettre de Mère Marie-Eugénie au Père Picard, L.11712, sans date, mais 
doit être du 7 août. 

102 Actes du Chapitre des Religieuses de l’Assomption 1886. 4-12 août 1886, 
Archives des Religieuses de l’Assomption. 
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En résumé, nous ne pouvons pas prétendre avoir accès à la vérité 
entière sur cette situation à cause de l’absence d’observateurs moins 
impliqués et passionnés, de la nature de certains documents –tant de 
lettres– et l’absence d’autres. Mais on peut constater, nous croyons, 
que le Statut d’union avec les Assomptionnistes fut la plus grande 
erreur dans le long généralat de Mère Marie-Eugénie. Il était illu-
soire de penser que les Sœurs qui n’avaient connu que l’autorité de 
la Supérieure générale et qui l’aimaient profondément, aussi bien 
que leur propre liberté, pouvaient se soumettre à “l’ingérence” de 
jeunes prêtres sans beaucoup d’expérience103 comme les Pères Jean 
et Alexis.104 Sans parler de la vision ou du style de gouvernement 
d’un homme comme le Père Picard. Elles ne pouvaient pas non plus 
accepter de voir leur “Mère” remise en cause. 

Marie-Eugénie, au fond, aimait la Congrégation des Pères 
comme partie de “notre double Congrégation”105 ; leurs destins 
étaient liés par l’histoire et dans son coeur. Pour elle, Marie-
Eugénie donnait son entière dévotion, son argent, même sa réputa-
tion. Elle pouvait voir et juger les situations avec assez d’objectivité 
mais son cœur la menait par une voie d’attachement et de fidélité. 
Sa vie était imbriquée dans les deux Assomptions comme dans sa 
famille. Tout cela s’exprime dans son discours d’ouverture du Cha-
pitre spécial de 1886. Après dix ans de querelles, la question de 
l’union avec les Pères, va enfin y être résolue. Avant de commencer 
les travaux, elle blanchit tout le monde.106 Elle n’a jamais enlevé sa 
confiance de fond au Père Picard, même après la décision contre 

                                                      
103 Mère Térèse-Emmanuel écrit à Marie-Eugénie le désir d’avoir “des 

confesseurs aux cheveux blancs”. 
104 Il n’est jamais question du Père Alexis dans les plaintes des Sœurs. Il est 

nommé délégué auprès des Religieuses et des Oblates de Nîmes et de Montpellier. 
105 Lettre L.3521 de Mère Marie-Eugénie au Père d’Alzon, 22 décembre 1877. 

Voir aussi : Lettres : 24 décembre 1849 ; 12 août 1852 ; 31 décembre 54, 31 
janvier 1855 ; 2 juin 1855.  

106 Introduction au Chapitre de 1886 : L.11718 “Depuis 30 ans, les Pères de 
l’Assomption sont en rapport avec nous comme confesseurs, directeurs, amis, 
conseillers… Jamais le démon n’a pu jeter un nuage sur ces rapports toujours 
saints et au-dessus de tout soupçon. Je crois que l’ennemi de tout bien veut 
aujourd’hui se venger… en mettant la division entre nous. Dieu seul sait la peine 
que j’éprouve depuis six mois… La question de la rupture de nos rapports avec 
nos Pères est très grave, celle de nos Règles l’est aussi…”. Instructions de 
Chapitres, 1878. 
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l’union dans le gouvernement. Il est même possible qu’elle ait 
craint pour l’avenir, après sa propre disparition. 

Mais toutes les Sœurs ne partageaient pas son idée, ni ne la sui-
vaient. Leur expérience et leurs intérêts, avec peu d’exceptions, al-
laient dans un autre sens. Chaque empiètement sur la liberté des 
Sœurs ou de la Supérieure générale était mal reçu. Marie-Eugénie 
ayant le supériorat depuis plus de quarante ans, souffrait sans doute 
de la myopie et de “l’infaillibilité”107 qui accompagnent presque 
toujours les longs mandats. Mais les Sœurs, “les mères” qui auraient 
pu l’aider à voir autrement ou à se renouveler, par vénération de sa 
sainteté et attachement à sa bonté, ne voyaient plus clair non plus.  

En fait, la Mère se plaignait peu, elle se défendait objectivement 
avec des faits, mais non sans en être troublée. De temps en temps, 
elle essaie de mettre les choses au clair avec ses Sœurs amies, et on 
y entend quelque chose de sa souffrance.  

Dans ses papiers, nous trouvons une note (pour elle-même) qui 
exprime des plaintes - sûrement en 1886 et à l’égard des Assomp-
tionnistes : 

- Quêtes et ventes perpétuelles [pour soutenir des œuvres des 
Pères], 

- Absolutisme dans les rapports spirituels, aucune entente pos-
sible pour le bien des enfants, 

- Remplir les esprits d’idées qui font blâmer et les détournent de 
leurs Supérieures légitimes, 

- Les attachant aux œuvres des Pères et les détachant de nous, 
- Les vocations pas encouragées pour nous108. 
Mère Térèse-Emmanuel trouve gênant que chez les Pères, le cri-

tère pour la nomination des supérieures chez nous soit leur degré 

                                                      
107 Lettre du Père Alexis au Père Picard lorsque Mère Marie-Eugénie se repose 

à Cannes au moment de l’affaire Nativité :  
“Je n’ai vu que très peu Mme la Supérieure générale. Elle est très atteinte. Il 

faut espérer que cette affaire étant terminée elle reprendra le dessus. Il est bien 
difficile de réagir contre l’adoration dont elle est l’objet de la part de certaines 
religieuses, surtout en ce moment où la maladie la leur rend encore plus chère. On 
s’est trop habitué à lui accorder une certaine infaillibilité et je trouve là un danger 
d’autant plus grave que, je le répète, il me paraît presque impossible de le 
conjurer. Heureusement que ce qui est impossible aux hommes est possible à 
Dieu.” 31.12.85, ON 797 #2873. 

108 L.11719 [Papier sans date, paraît une note personnelle.] 
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d’union avec eux. Qu’ils trouvent les mécontentes dans les commu-
nautés, comme il en existe partout, et les mettent contre leurs supé-
rieures. Que le Père Picard ait trop de confiance dans les jeunes pè-
res.109  

Au moment du Chapitre spécial de 1886, Monseigneur d’Hulst 
voit chaque capitulante en conversation privée. Le Chapitre est une 
confirmation du gouvernement de la Fondatrice, mais elle en sort le 
cœur brisé. Le Père Picard refuse de revenir à Auteuil. Les lettres de 
Mère Marie-Eugénie qui le supplie d`y retourner font pitié. Mais le 
Père est blessé ; il a ressenti le refus de son autorité de la part de 
quelques Sœurs, son interprétation du rôle du prêtre n’a pas été ap-
prouvée, Mère Louise-Eugénie reste sur Paris. Il faudra du temps au 
Père Picard pour qu’il accepte de revenir. Mais il continue à être 
confesseur de Mère Marie-Eugénie. Donc c’est elle qui se déplacera 
pour aller le voir. L’aide des Assomptionnistes aux Religieuses ne 
cesse pas non plus, ni celle des Sœurs pour les Assomptionnistes. 
Le Père sera au chevet de Mère Marie-Eugénie pour la préparer à la 
mort. 

Le 12 mars 1898, il écrit aux frères :  
Je viens vous recommander d’une manière toute spéciale, Mme Marie-
Eugénie de Jésus, la Supérieure Générale et Fondatrice des Dames de 
l’Assomption. 
Sa vie a été intimement liée à celle de notre Fondateur, le Père 
d’Alzon, et au début de toutes nos œuvres. Elle aimait notre Assomp-
tion presque aussi ardemment que la sienne, jusqu’au moment où, les 
deux œuvres étant fondées, elles ont pu réaliser le bien que Notre Sei-
gneur attendait de chacune d’elles. Voilà plus de quarante ans que 
j’étais son confesseur, et son âme, si chère au Père d’Alzon, est restée 
jusqu’au bout l’objet de mes prières et de mes sollicitudes. Je vous 
demande donc de faire dans chaque maison les prières que nous avons 
l’habitude de faire à la mort de nos religieux. 

                                                      
109 Mère Térèse-Emmanuel à Mère Marie-Eugénie : “… il faut bien dire que 

partout on a de temps en temps des aumôniers qui font naître des désaccords, les 
anciens Pères chez nous ne le feraient pas. Le Père Picard se montre avec moi 
parfait.” L.1106, 13 avril 1886. 

Le [jeune] Père Jean raconte toutes les “informations” reçues à travers des 
tiers au Père Picard : “… à midi Mère Marie-Séraphine me disait que tous les 
conflits n’avaient abouti pour le moment qu’à séparer de vous la supérieure 
générale. Qu’une lettre récente de Mère Marie du Christ vous mettant en avant, 
avait provoqué cette réflexion… Je vous écrirai encore d’ici si j’apprends de 
nouveau.” 10 septembre 188[5 ?]. 
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Il n’est pas une seule œuvre dans la Congrégation entreprise jusqu’en 
1886 à laquelle elle n’ait participé et à laquelle elle ne se soit dé-
vouée… Nos deux Congrégations étaient unies par les liens les plus in-
times, et le jour où j’ai été appelé à donner à cette fidèle servante de 
Notre Seigneur les derniers Sacrements, il me semblait qu’un des plus 
anciens témoins de notre fondation nous quittait et allait rejoindre no-
tre Fondateur… 
Les religieuses de l’Assomption pleurent en elle la supérieure la plus 
tendre et le guide le plus éclairé. Nos larmes se mêlent aux leurs. Nous 
souffrons avec elles et nous prions pour celle qui fut la mère de tant 
d’œuvres et de tant de vocations.  

Ce dernier témoignage dit autant du Père Picard que de “Notre 
Mère Fondatrice”. 

 
1001 South 47th Street  Sœur Clare-Teresa Tjader 
Philadelphia, PA 19143  Religieuse de l’Assomption 
U.S.A. 
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ANNEXES : AUTOUR DU CHAPITRE SPÉCIAL DE 1886 

N. 11705 – Auteuil 5 juin 1886 

De Mère Marie-Eugénie à Mère Marie-Marguerite, Supérieure de 
Londres 

Je suis toute heureuse de la pensée de vous voir toutes, mes chères Mè-
res, je sais ce que vous serez pour moi et pour Mère Térèse-Emmanuel, 
et qu’après vous avoir vues nul ne pourra penser qu’on trouve que nous 
sommes bien longues à céder la place à d’autres. Il faut cependant que 
vous arriviez aussi avec des pensées de conciliation pour nos rapports 
avec les Pères de l’Assomption. Je suis maintenant très bien avec le 
Père Picard et je souhaite que vous m’aidiez à lui ôter l’idée de retirer 
ses religieux. Ceci est mon sentiment plus que celui de Mère Térèse-
Emmanuel. 

N. 11713 – Très confidentiel 

De Mère Marie-Eugénie à une Supérieure 
Ma chère mère, 

Le Père Picard se retire et retire les siens. Il m’a dit qu’une des choses 
qu’il pouvait le moins accepter, c’est qu’on établissait un antagonisme 
entre lui et moi. Je viens vous dire ce que je lui ai dit : c’est que je 
n’acceptais pas non plus, et que je le dirais aux Mères. Je viens, ma 
chère Mère, vous le dire tout de suite, quoiqu’il arrive, je resterai tou-
jours dévouée et attachée au Père Picard qui m’a toujours donné de 
bons conseils et m’a aidée pendant tant d’années dans l’œuvre du Bon 
Dieu. Je ne puis accepter que, par affection pour moi, on lui fasse op-
position, pas plus qu’il ne voudrait que, par dévouement pour lui, on 
me fasse opposition. Les circonstances sont graves, priez, apportez la 
volonté de procurer la gloire de Dieu dans notre Congrégation et 
croyez-moi bien vôtre en Notre Seigneur. 

Sœur Marie-Eugénie de Jésus 

N. 11714 – 19 juillet 1886 

De Mère Marie-Eugénie à Mère Marie-Marguerite, Supérieure de 
Londres 

À peu près les mêmes idées au sujet de l’antagonisme puis “le Père 
m’a toujours donné de bons conseils, j’ai pour lui affection et respect, 
il m’a aidée en beaucoup de choses et je ne pourrais accepter rien qui 
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établît entre lui et moi la nécessité de faire opposition d’un côté pour 
avoir du dévouement pour l’autre. 
Vous chercherez devant Dieu le bien de la Congrégation, nous le cher-
cherons ensemble sans vues humaines, et j’espère que Dieu nous béni-
ra…” 

Des Actes du Chapitre Général Extraordinaire de 1886 
Séance préparatoire le 4 août 1886 : 

La Supérieure Générale distribue aux capitulantes le projet de Gouver-
nement en demandant qu’il soit essayé dès qu’il aura été approuvé par 
le Chapitre. 
N.B. Le projet de document a été travaillé depuis 1866 (approbation de 
l’Institut) et à travers le Chapitre général de 1876 avec toutes ses 
conséquences… 

Séance du 5 août 1886 : 

Monsieur le Président déclare le Chapitre régulièrement ouvert. Il 
ajoute qu’ayant été invité à prendre en particulier l’avis des Capitulan-
tes sur quelques questions, il remet à une séance suivante l’examen des 
règles du Gouvernement et toutes les affaires qui pourraient avoir à 
être traitées. 
Suit une page blanche pour le 6 (vendredi) et le 7 (samedi). On peut 
supposer que les rencontres individuelles avec Monseigneur d’Hulst 
ont eu lieu ces jours-là. 

Séance du 8 août 1886 (dimanche) : 

Monsieur le Président rappelle que dans une première séance les pou-
voirs des Capitulantes ont été vérifiés et acceptés ; il expose ensuite les 
questions qui vont faire l’objet des travaux du Chapitre. 

1° l’examen du projet de Gouvernement 
Monsieur le Président fait observer que le grand nombre de représen-
tantes de toutes les maisons de la Congrégation établies dans des pays 
si divers lui semble indiquer que le moment est venu de soumettre à 
Rome un projet de Gouvernement conforme aux animadversiones en-
voyées en 1867 et de demander l’approbation des Règles. 
2° la nomination d’une commission financière à laquelle le Chapitre 
donne le pouvoir de se faire rendre compte de toutes les affaires tem-
porelles et d’en approuver la gestion. 
3° des nominations de conseillères ou assistantes qui pourront paraître 
nécessaires. 
Monsieur le Président fait alors lire à haute voix par une des conseillè-
res, le projet de Gouvernement qui a été mis entre les mains des Capi-
tulantes. 
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Après chaque article, la lectrice fait une pause et Monsieur le Président 
rappelle aux Capitulantes qu’elles doivent faire en toute liberté les ob-
servations qu’elles jugeront convenables sur le projet dont il leur est 
fait lecture. Il indique les articles dans lesquels la rédaction nouvelle 
peut différencier de l’ancienne et les soumet à l’approbation du Chapi-
tre. 
1° Les animadversiones indiquent qu’après la mort de la Supérieure 
Générale nommée à vie comme fondatrice, les Supérieures Générales 
futures seront nommées pour douze ans et ne pourront être réélues, une 
ou plusieurs fois, qu’avec l’approbation du Saint Siège. 
Monsieur le Président déclare qu’il croit ce laps de temps très utile et 
demande s’il y a sur ce point quelque avis opposé. Personne n’en a 
manifesté. 
2° Le Conseil ne s’est composé jusqu’ici que d’une assistante générale 
et de trois conseillères. Monsieur le Président fait remarquer que si une 
des conseillères a été considérée comme deuxième assistante générale, 
cependant le procès-verbal d’élection du dernier Chapitre n’en fait pas 
mention. 
Le nouveau projet demande quatre conseillères élues par le Chapitre, 
plus une assistante générale désignée par la Supérieure Générale et 
agréée par le Chapitre par boules blanches et noires. Monsieur le Pré-
sident demande si ce point des Constitutions est accepté. Il l’est pres-
que à l’unanimité. 
3° Conformément aux animadversiones, Monsieur le Président de-
mande que le Chapitre général complet composé de toutes les Supé-
rieures et d’une déléguée par maison soit réuni tous les six ans et qu’on 
y adjoigne l’économe générale et les maîtresses de novices. Ce point 
est adopté à l’unanimité. 
4° Monsieur le Président juge cependant fort utile que l’on indique la 
composition d’un Chapitre intérimaire que la Supérieure Générale 
pourra, avec l’avis de son Conseil, réunir dans l’intervalle des six ans. 
Ce chapitre ne sera composé que du Conseil central, des anciennes Su-
périeures Générales, de toutes les Supérieures de la Congrégation, de 
l’économe générale et des maîtresses des novices. Les Supérieures par-
ticulières qui demanderont à en être dispensées pour cause 
d’éloignement, l’obtiendront avec l’avis du Conseil. Cet article est 
adopté. 
5° Quand la Supérieure Générale se fait remplacer par une Visitatrice, 
on demande qu’elle la choisisse autant que possible parmi les membres 
du Chapitre intérimaire, ou à leur défaut, qu’elle désigne avec l’avis du 
Conseil une professe expérimentée. Adopté. 
6° Monsieur le Président fait remarquer la justesse de l’article qui pré-
lève le vingtième des revenus des maisons pour aider la Maison Mère 
dans ses nombreuses charges. La charité est gardée comme la justice, 
puisque la maison trop chargée pour s’acquitter de cette dette pourra en 
recevoir la remise à titre de subvention. 
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La lecture du projet de Gouvernement terminée, on procède au scrutin 
secret à l’élection des membres de la commission financière. 
Sont régulièrement élues : Mère Marie-Catherine, Mère Térèse-
Emmanuel et Mère Marie-Marguerite. 
Madame la Supérieure Générale demande alors à Monsieur le Président 
de proposer au Chapitre l’élection d’une quatrième conseillère, 
conformément à la décision prise dans la discussion du projet de Gou-
vernement. Cette proposition ayant l’assentiment des membres du Cha-
pitre, on procède à l’élection d’une quatrième conseillère au scrutin se-
cret… Mère Marie-Catherine est déclarée conseillère. 
Madame la Supérieure Générale expose qu’ayant été malade cet hiver 
en même temps que son assistante générale, elle demande à user du 
point de règle qui vient d’être adopté, en proposant au Chapitre une as-
sistante générale éventuelle pour le cas où la maladie la mettrait, elle 
ou son assistante générale, hors d’état de remplir ses fonctions. Mon-
sieur le Président ayant agréé cette proposition, Madame la Supérieure 
désigne la Mère Marie-Marguerite. Cette Mère s’abstient de voter, et 
toutes les fèves ayant été déposées dans une boîte, la Mère Marie-
Marguerite est élue à l’unanimité. 
Toutes ces questions ayant été épuisées, Monsieur le Président a remis 
le Chapitre au 12 août afin qu’on ait le temps de conformer les Consti-
tutions aux points qu’il a indiqués et qui ont été adoptés. 

Séance du 12 août à 2 heures et demie : 

Monsieur le Président ouvre la séance en disant qu’une réunion de la 
commission financière vient d’avoir lieu en sa présence. Un rapport lui 
a été lu par une des commissaires devant l’économe générale qui avait 
fourni les documents. Monsieur le Président déclare qu’il a fait quel-
ques observations auxquelles il a été répondu de manière satisfaisante. 
La commission étant la représentation du Chapitre, il est inutile de 
faire connaître le rapport à l’Assemblée générale. Il demeurera dans les 
Archives du Gouvernement.  
Monsieur le Président fait observer ensuite que le temps écoulé entre 
l’ouverture du Chapitre et sa clôture a été très utilement employé à 
fixer les termes du projet de rédaction définitive des Constitutions en 
ce qui concerne le Gouvernement. Cet achèvement des Constitutions va 
permettre à Madame la Supérieure Générale de présenter à Rome un 
Postulatum à l’effet d’en obtenir l’approbation ad experimentum, et 
l’on peut espérer, au bout de quelques années, l’approbation définitive. 
Il a été question d’ajouter un Chapitre spécial traitant des rapports avec 
l’Ordinaire, mais Monseigneur l’Archevêque, consulté à ce sujet, a 
trouvé qu’il n’y avait pas lieu d’insérer ce Chapitre. La juridiction ec-
clésiastique est suffisamment établie dans le 1er article du gouverne-
ment qui place chaque maison sous l’autorité de l’Évêque diocésain, et 
les droits et attributions de l’Ordinaire sont d’ailleurs fixés par les 
prescriptions canoniques. 
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Monsieur le Président ayant demandé si quelque membre du Chapitre 
désire présenter d’autres questions et nulle voix ne s’étant élevée, il 
déclare la séance levée et le Chapitre clos. 
 

N. 11712 – non datée mais vraisemblablement d’août 1886 

Lettre de Marie-Eugénie au Père Picard  
Mon cher Père, 

Monseigneur d’Hulst va vous voir, soyez bon, je vous en prie. Votre 
rentrée serait une joie générale. Je ne comprends pas comment il ne 
m’a parlé que d’une majorité des ¾, m’ayant donné le chiffre sept pour 
les refus et nous sommes quarante quatre. Encore sur ces sept, n’y a-t-
il pas de Supérieures des autres maisons, et à ma connaissance deux 
filles qui ne m’ont pas parlé avant et qui ne comprenaient pas, étant 
peu capables. Déduit-il celles qui lui ont dit qu’elles demandaient le 
retour parce que je le demandais et que je savais mieux ? Ce ne serait 
pas votre pensée. Mais que ces chiffres soient pour vous seul, ne lui en 
parlez pas. Je joins ici l’ancien gouvernement proposé à Rome que 
j’avais négligé de lui remettre, veuillez ne pas oublier de le lui donner. 
Je désire vous voir ce soir, faites-moi dire une heure. Mille affectueux 
respects en Notre Seigneur. 

Sœur Marie-Eugénie de Jésus 

De Mère Térèse-Emmanuel à Mère Marie-Eugénie – 6 janvier 
1887 (HS IV4) 

… J’expose à Notre Seigneur votre souffrance, ma bien chère Mère, le 
suppliant de vous venir en aide pour porter avec vous et adoucir la 
blessure que votre cœur ressent de cette mesure… 

C’est pour Lui, pour la liberté de son Œuvre que vous l’avez prise, et 
certes, vous avez tout fait pour l’éloigner, tout fait pour améliorer les 
choses et garder la paix, mais comment l’avoir, la paix, avec quelqu’un 
qui ne veut pas se mettre d’accord, qui ne veut pas céder d’une ligne 
ses propres vues, malgré les avis de ceux constitués en autorité sur lui 
comme sur nous et qui ont qualité pour juger la situation. C’est quand 
on revient à voir cela qu’on ne peut pas s’empêcher de voir une volon-
té divine dans la mesure qui vous donne, chère Mère, la liberté d’être 
entièrement fondatrice et d’exercer votre autorité sans entraves… 
J’espère que Notre Seigneur vous fera trouver paix et bonheur dans les 
vues qui vous ont persuadée et déterminée à sacrifier tout à votre œu-
vre, cette œuvre qu’il vous a donné à vous, mission de fonder et 
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d’achever selon les lumières et les grâces de son esprit. C’est pour la 
conserver dans sa vraie voie, dans son premier esprit, que vous avez 
travaillé et lutté. Dieu vous en tiendra compte, et la Congrégation vous 
louera mille fois de l’avoir comme fondée à nouveau… L’avenir sera le 
fruit de votre douleur et nous recueillerons dans la joie, et nous et cel-
les qui nous suivront, ce que vous avez semé dans la tristesse. La 
Congrégation veut tout recevoir de vous, veut être votre oeuvre. Ce dé-
sir est légitime et c’est une marque de la divine volonté, puisque c’est 
l’union de tous les cœurs avec la Mère qu’il nous a donnée…  

 



  311  

JEAN-PAUL PÉRIER-MUZET 

L’affaire du prieuré de Nîmes1 

Les faits couvrent la correspondance du Père d'Alzon entre jan-
vier et novembre 1879, de façon plus ou moins incidente ou pré-
gnante. Ils font l'objet d'échange entre plusieurs personnes : 

- en priorité le Père d'Alzon, 69 ans, malade de façon presque 
permanente, certainement diminué et porté à grossir ou noircir les 
situations et les problèmes, dans un contexte général sombre : majo-
rité républicaine hostile au Sénat dès le 5 janvier 1879, remplace-
ment de Mac-Mahon par Jules Grévy à la présidence (31 janvier), 
mise en route des décrets Jules Ferry (mars 1879), 

- avec son interlocutrice directe, Mère Marie-Eugénie de Jésus, 
62 ans, également préoccupée par les conséquences prévisibles de la 
politique républicaine visant les Congrégations religieuses ensei-
gnantes, très affectée par le décès de Sœur Marie-Agnès Devereux, 
supérieure de Malaga morte empoisonnée. En avril, elle se déplace 
notamment à Nîmes où elle a l'occasion de rencontrer le Père d'Al-
zon (début mai) et les Sœurs du prieuré (avril). Les deux se sont dé-
jà rencontrés à Paris (début avril). 

Cette crise ouverte en janvier, culmine au printemps et trouve 
son dénouement peu après avec une double mesure : l'éloignement 
de la communauté de Soeur Marie-Paul Hummel (39 ans, strasbour-
geoise), puis celui de Soeur Marie-Gabrielle de Courcy, ex-
supérieure, de famille écossaise, 47 ans, remplacée par Soeur Marie 
du Christ de Mauvise (poitevine, 34 ans). 

Mais cette crise concerne évidemment toutes les personnes im-
pliquées à Nîmes, aussi bien religieuses que religieux : 

- religieux : Père d'Alzon (supérieur), le Père Laurent (confes-
seur ordinaire qui se démet de sa charge), le Père Dumazer (à Alès, 
35 ans), le Père Emmanuel Bailly (directeur du collège, 37 ans), le 

                                                      
1 Cf. Documentation biographique du Père d'Alzon, t. II, vol. II, chap. 30. 

Touveneraud, Conférence le 1er juillet 1979 aux Religieuses de l’Assomption 
d'Auteuil. Anthologie alzonienne, chap. 47. 
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Père Marie-Edmond Bouvy (confesseur intérimaire qui demande 
aussi à en être déchargé, enseignant 32 ans), Père Justin Grelet (en-
seignant, 28 ans) ; 

- religieuses du Prieuré2 : au moins 11, la Supérieure : Marie-
Gabrielle de Courcy ; la directrice du pensionnat, Marie-Paul Hum-
mel, et d'autres nommées dans la correspondance : Marie-Thérèse 
de Rocher (41 ans, nîmoise), Hélène de la Visitation Micheau (47 
ans), Marie-Henriette Magne (37 ans, nîmoise), Marie-Eulalie Oli-
vier (43 ans), Marie-Elisabeth de Balincourt (53 ans, nîmoise), 
François de Sales Bosc (50 ans, nîmoise), Thérèse de la Conception 
Bardou (40 ans, parisienne), Marie-Ange de Lansade, Cécile-
Elisabeth de Lansade (deux sœurs de Jonquières, Hérault)... 

Il est judicieux de relever déjà la relative jeunesse de bien des 
personnes en cause et la part élevée de religieuses d'origine nî-
moise. 

GRIEFS 

Quels griefs le Père d'Alzon adresse-t-il au prieuré ? Ils sont de 
quatre ordres : 

 
Le gouvernement de la Congrégation : à Mère Marie-Eugénie 

de Jésus : “Votre mécontentement continuel décourage, au lieu de 
remonter les Sœurs... Il ne faut pas que vos défiances persistantes se 
mettent en travers.”3. En fait Marie-Eugénie songe depuis 1876 à re-
lever Mère Marie-Gabrielle, accusée de faiblesse, de son Supériorat 
et le Père d'Alzon s'y est opposé. 

 
La direction du Pensionnat de Nîmes : il s'agit de Soeur Marie-

Paul Hummel qui concentre sous la plume du Père d'Alzon tous les 
défauts ou abus du prieuré de Nîmes : mauvais esprit, malveillance, 
propos déplacés, cancans, manque de fermeté auprès des élèves et 
des parents (facilité des permissions et autorisations de sorties), bals 
et toilettes excessifs. 
                                                      

2 Reconstitution d'après les lettres du Père d'Alzon. Combien sont-elles en 
communauté ? 

3 Lettre du 6 février 1879 : p. 32. 
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La vie interne de la communauté des Religieuses de 
l’Assomption. “Comment une maison peut-elle marcher avec une 
collection de niaises ou de folles ?”4. Il manque selon le Père d'Al-
zon, une tête de gouvernement, il y a d'après lui bien des abus à ré-
former - abus de parloirs, abus de visites, cancans (coups de langue) 
ou tripotages, esprit de domination de Soeur Marie-Paul et mauvaise 
influence (pression sur les Sœurs), esprit critique et mondain, man-
que de piété, calomnies, cachotteries, lettres clandestines, une lettre 
anonyme de protestation, plaisanteries sur les prédications, opposi-
tions à la direction spirituelle, faiblesse des concessions faites aux 
familles, manque de sincérité. La Supérieure n’est pas mise en 
cause directement par le Père d’Alzon, mais il lui reproche d’être 
sous la coupe de Soeur Marie-Paul, de la soutenir5 et de ne pas voir, 
derrière une question personnelle, une question générale. Marie-
Eugénie a senti le problème et aurait agi depuis 1876 en faveur d’un 
remplacement de la Supérieure. 

 
L’attitude de Religieuses de l’Assomption envers des reli-

gieux Assomptionnistes ; visites inopportunes de Sœur Marie-Paul 
Hummel à son neveu malade au collège (François Wittman)6, laisser 
faire auprès de quelques élèves parentes favorisées (dont une Cordé-
lia parente d’une Religieuse de l’Assomption, dont Thérèse Witt-
man nièce de Soeur Marie-Paul, dont une Mlle Chalmeton), imper-
tinence de Soeur Marie-Paul à l’égard du Père Laurent, reproche de 
ruiner l’action des religieux7, désobéissance aux directives8. Le 
manque de considération de Religieuses de l’Assomption à l’égard 
des prêtres aumôniers, de directeurs spirituels ou de supérieurs ec-
clésiastiques serait même une constante si l’on en croit la liste des 

                                                      
4 Lettre du 14 janvier 1879, Tome XIII, p. 16. 
5 Lettre du 23 mars 1879 : “Vous n’êtes pour rien dans cette triste affaire, 

sinon pour vous être laissée influencer.” p. 67. 
6 Lettre du 20 mars 1879 p. 64. 
7 Lettre du 23 mars 1863 à Soeur Marie-Gabrielle de Courcy, tome XIII p. 67. 
8 Lettre du 25 juillet 1879 : “Si je me suis permis de menacer, c’est que depuis 

douze ans, au prieuré, je répète les mêmes choses et qu’on n’en faisait ni plus ni 
moins.”, tome XIII p. 166. 
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noms par le Père d’Alzon à Mère Marie-Eugénie de Jésus en août 
18789.  

Le Père d’Alzon en vient à mettre en jeu son autorité spirituelle 
sur la communauté des Religieuses de l’Assomption, offre sa démis-
sion de supérieur ecclésiastique10, accepte le retrait de confesseurs 
ou de directeurs spirituels Assomptionnistes du prieuré pour les 
remplacer par des séculiers (Paradan). Cependant son action ou in-
tention n’est pas négative : il propose à Marie-Eugénie des change-
ments d’affectation et une action réformatrice interne :  

“Vous désiriez le départ de Sœur Marie-Paul, vous avez quinze jours 
pour lui choisir un poste ?”11.  

Il est décidé que Soeur Marie-Paul quittera Nîmes aux vacances 
de Pâques 1879. Mais le Père d’Alzon veut aussi aller plus loin :  

“Il faut que vous profitiez de cette bourrasque pour faire sentir à vos 
filles la nécessité du respect dû aux prêtres en général… Nous avons 
l’impression d’un courant absolument contraire et qui fera que si vous 
venez à manquer, on voudra autre chose que vous, sans savoir bien 
précisément qui, sauf peut-être une ou deux filles disposées à se tour-
ner vers les Jésuites. Ce sera en opposition absolue avec votre manière 
de voir, mais du haut du ciel vous verrez qu’il en sera ainsi”,  

à Marie-Eugénie de Jésus, le 26 avril. On rejoint là encore, la 
question plus générale d’une direction spirituelle des Religieuses 
par les Religieux, une direction consentie et non subie, formule pré-
férée par les deux têtes des deux Congrégations. Reste en suspens la 
liberté pour une religieuse de s’adresser à un confesseur ou à un di-
recteur de son choix… 

                                                      
9 Lettre tome XII, p 518 : Faber, Hermann, Capel, Rédier, Galeran. D’Alzon 

oublie sans doute volontairement qu’il a appuyé en d’autres circonstances les 
Religieuses de l’Assomption contre certaines ingérences ecclésiastiques : 
Combalot, Véron…  

10 Lettre du 6 février 1879 à Mère Marie-Eugénie de Jésus : “Je suis le 
Supérieur du prieuré, j’en suis donc responsable. Si je ne suis pas capable de 
réformer certains abus, je suis prêt à me retirer.” ou encore page 42. 

11 Lettre du 20 mars 1879, p. 64. 
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LE DÉNOUEMENT DE LA CRISE 

Les répercussions de cette crise sont multiples, quant aux solu-
tions trouvées, les unes prévues, les autres imprévues, elles ne sem-
blent pas toutes heureuses, mais l’effet global est rapidement posi-
tif :  

En avril, le Père d’Alzon et Mère Marie-Eugénie se sont concer-
tés. Il est décidé que Sœur Marie-Paul est mutée à Montpellier, ce 
qui provoque quelques protestations de parents et le retrait de quel-
ques élèves. On suit le détail des transformations dans la lettre du 
17 juillet 1879 à Mère Marie-Eugénie12. 

La communauté du prieuré, composée de trop de nîmoises, est 
remodelée. Mère Thérèse-Emmanuel O’Neill, ancienne maîtresse 
des novices, est appelée provisoirement en renfort pour une reprise 
en mains13 et le Père Picard prêche une retraite pacificatrice en no-
vembre 1879, bien vécue.  

Sœur François de Sales Bosc est changée. 
La vocation religieuse de Sœur Marie-Ange de Lansade semble 

ébranlée. Deux autres retraits temporaires (?) ne sont peut-être pas 
liés à la crise, mais sont contemporains : celui de Soeur Cécile-
Elisabeth de Lansade (octobre 1879) et de Marie-Véronique Gui-
raud (Montpellier).  

Soeur Marie-Gabrielle de Courcy demande à son tour son chan-
gement, ce que ne souhaitait pas le Père d'Alzon. Elle est remplacée 
à la rentrée scolaire par Sœur Marie du Christ de Mauvise (34 ans). 

Par contre, d'Alzon formule un changement pour Soeur Marie-
Rose Michel, de Nîmes, dont le frère aîné, à Nîmes, prend parti 
pour les républicains et dont le frère cadet, à moitié fou, préside un 
enterrement civil, cause de scandales. 

La venue de Soeur Marie-Catherine Doumet (27 ans) à Nîmes ne 
se révèle pas heureuse pour le pensionnat. C'est Sœur Jeanne-Marie 
Pérouse, encore une nîmoise, qui assure en fait la reprise et la re-
montée du pensionnat en 1880. 

                                                      
12 Tome XIII, p. 158. 
13 Tome XIII, p. 160. 
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À la rentrée scolaire, tout semble revenu à la normale : “Le 
prieuré se calme” confie le Père d'Alzon au Père Picard en septem-
bre. En 1880, avec les décrets Ferry, le danger est ailleurs. 

QUE CONCLURE DE CETTE CRISE NÎMOISE? 

Il est certain que le Père d'Alzon s'est laissé influencer par le 
Père Laurent très monté contre le prieuré. Ne dit-il pas à son sujet 
que c'est la goutte d'eau qui a fait déborder le vase ? Il est non 
moins vrai que Marie-Eugénie de Jésus a été plus perspicace en ce 
qui concerne l'appréciation sur Soeur Marie-Gabrielle, dès 1876, 
que le Père d'Alzon a soutenu cette dernière jusqu'en 1879, ce qui 
est à l'origine directe d'une distorsion d'attitudes, de jugements et de 
mesures qui pourrissent la situation. 

Il y a eu certainement un effet de polarisation autour du cas de 
Soeur Marie-Paul Hummel. L’immixtion de son neveu (François) et 
de sa nièce (Thérèse), tous deux élèves à Nîmes, a pu donner prise à 
une accusation de népotisme ou de débordements. Mais n’a-t-on pas 
de fait généralisé comme comportements nocifs ce qui était sans 
doute le fait saillant d’une personne qui avait certes de l'ascendant 
et de l'influence ? La promptitude avec laquelle le Père d'Alzon sou-
ligne le retour à la normale autorise en tout cas ce jugement. C'est 
un peu une tempête dans un verre d'eau. 

Les sentiments profonds du Père d'Alzon à l'égard des personnes 
méritent considération et attention : liberté, pardon, discrétion, ami-
tié, souplesse. Il n'y a pas de relent venimeux dans son attitude, par-
fois un pragmatisme douloureux psychologiquement compréhensi-
ble :  

“Ne vous brouillez avec personne et ne vous liez pas trop avec qui que 
ce soit”14 “J'ai pardonné, pour ce qui me concerne, bien des propos 
dont je n'ai jamais parlé.”15 

et à Marie-Eugénie, au plus fort de la crise :  

                                                      
14 Conseil à Galabert : tome XIII, p. 103. 
15 à Soeur Marie-Gabrielle de Courcy, tome XIII, p. 67. 
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“Je comprends que l'affaire de Nîmes vous ait épuisée et déchiré le 
cœur. Voilà la vie. Moi qui me réfugie toujours plus dans ma solitude, 
je vois bien des choses tomber, des hommes aussi. Cela fait souffrir. 
Ah ! qu'il faut dire : Il n'y a que Dieu qui reste, et quelques amis quand 
Dieu le permet ! Je vous mets au premier rang de ceux qui me res-
tez”16.  

Ferions-nous nôtre pour autant ce conseil un peu machiste du 15 
mai 1879, adressé au Père Vincent de Paul Bailly qui n'en avait 
peut-être guère besoin :  

“Le meilleur moyen de conduire les femmes est de se faire désirer. 
C'est là mon grand principe. La femme veut qu'on la cherche. Le meil-
leur moyen de la tenir, c'est de la laisser, jusqu'à ce qu'elle vienne”.17 

Via San Pio V, 55   Père Jean-Paul Périer-Muzet 
00165 Rome   Archiviste des Augustins  
Italie     de l’Assomption 

 

                                                      
16 Tome XIII, p. 121 (lettre du 24 mai 1879). 
17 Tome XIII p. 117. 
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CLAIRE DE LA CROIX RABITZ 

Les relations entre les Oblates et les autres 
Congrégations de l’Assomption 

CHAPITRE GÉNÉRAL DES RELIGIEUX DE L'ASSOMPTION DE 1876 

Le Père Picard présente un rapport sur les relations des Religieux 
de l'Assomption avec les communautés religieuses de femmes. 

Cette question avait déjà fait l'objet de discussions aux Chapitres 
généraux de 1868 et de 1873 : les religieuses de la famille de l'As-
somption, c'est-à-dire les Dames, les Petites Sœurs et les Oblates de 
l'Assomption, devaient choisir entre le gouvernement ou la direction 
ou le gouvernement et la direction de leur Congrégation par les Re-
ligieux Assomptionnistes. Les Petites Sœurs et les Oblates choisis-
sent d'être gouvernées, les Dames, d'être dirigées. 

Voici le texte que Mère Emmanuel-Marie Correnson rédige à 
l'attention du Chapitre général des Assomptionnistes : 

“Mon Révérend Père, 
Nous venons vous prier d'accepter le gouvernement de notre Congréga-
tion et de confirmer le délégué que vous nous avez nommé, persuadées 
que nous sommes qu'après vous, vos religieux se feront un devoir de 
conserver nos règlements et l'esprit que vous nous avez donnés. 
Veuillez agréer, mon révérend Père, l'expression de nos sentiments fi-
liaux et dévoués. 
Sœur Emmanuel-Marie de la Compassion 
Le 13 septembre 1876  

Elle ajoute sur cette feuille la note suivante :  
“copie conforme à celle que nous avons donné aux religieux de l'As-

somption.” 
“Vous serez toujours libre de revenir sur cela ?” : parole du Père d'Al-
zon. 
Le Père Picard m'a dit en 1882 que cette lettre avait déplu aux reli-
gieux. Le délégué fut censé être le Père Emmanuel Bailly (1842-1917), 
comme il est resté confesseur des religieuses jusqu'à son départ, il n'a 
donc pas rempli son mandat.” 
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Dans son rapport, (en annexe) le Père Picard décrit en détail 
comment doit se vivre ce gouvernement de part et d'autre. 

Le Chapitre adopte à l'essai pour six ans un projet de Directoire 
Canonique qui règle les rapports des Assomptionnistes avec les Pe-
tites Sœurs et les Oblates de l’Assomption qui demandent à être 
gouvernées et avec les Dames de l'Assomption qui ne demandent 
qu’à être dirigés. 

Le Père d'Alzon, quant à lui, affirme plusieurs fois son opinion - 
par lettres et par oral : il préfère que les Assomptionnistes dirigent 
plutôt que gouvernent les Congrégations de femmes. 

Au cours d'un voyage à Rome, en 1877, il parle de ce problème 
avec des cardinaux, et il écrit même au Père Picard : 

“Le Père Laurent me recopie les décisions du Chapitre, en supprimant 
par mon ordre ce qui est dit des relations avec les religieuses. Rome le 
bifferait avec horreur, tant vaut le biffer nous-mêmes.”1 

CONFLIT ENTRE LE PÈRE PICARD ET MÈRE EMMANUEL-MARIE COR-
RENSON EN 1882 

En 1882, les six ans sont révolus, mais le Père Picard ne remet 
pas en cause les rapports entre les Assomptionnistes et les Oblates, 
il continue à exercer le gouvernement, à sa manière. 

Le Père Picard a toujours préféré Paris à Nîmes et essayé d'y atti-
rer le Père d'Alzon de manière définitive – sans succès d'ailleurs. 

Il désire y créer une œuvre sociale qui l'aidera à développer la 
presse catholique. Dans ce but, il demande à Mère Emmanuel-Marie 
Correnson, une maîtresse des Novices, pour commencer un noviciat 
d'Oblates de l'Assomption à Paris (lettre du 11 avril 1882). 

Il réitère sa demande dans une lettre du 18 juin 1882. 
Mère Emmanuel-Marie Correnson, par fidélité au Père d'Alzon, 

ne pense pas devoir changer le lieu du noviciat, elle répond au Père 
Picard le 19 juin 1882 : 

“Le noviciat doit rester à Nîmes, à la Maison Mère, où le R.P. [Révé-
rend Père] d'Alzon l'a placé et en vue duquel il a fait bâtir la chapelle. 
Si pour vous occuper des novices, mon Père, il vous est difficile de les 
suivre à une telle distance, la difficulté ne sera t-elle pas la même pour 

                                                      
1 Lettre n° 3860, 1er février 1877. 
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moi ? Comment pourrais-je recevoir tel ou tel sujet si je ne le connais 
pas, quand, d'après notre Règle, le pouvoir d'admettre les sujets appar-
tient à la Supérieure Générale qui doit gouverner la maison avec l'aide 
de son conseil, ainsi que cela est écrit dans le livre du gouvernement.” 

Le Père Picard fait alors de nombreux reproches à Mère Emma-
nuel-Marie Correnson2 – portant surtout sur l'obéissance qu'elle lui 
doit – celle-ci ne les trouve pas du tout fondés. 

CONSTITUTIONS DES OBLATES DE L'ASSOMPTION 

Textes de 1864 – 1867 – 1876 

Le Père d'Alzon rédigea les premières Constitutions des Oblates 
avec Mère Marie-Eugénie de Jésus (1817-1898), en 1864 – au mo-
ment où les Oblates devaient constituer une troisième catégorie chez 
les Dames de l'Assomption. La lettre du Père d'Alzon au Père Gala-
bert du 14 décembre 1864, en témoigne :  

“Il me semble que nous avons fait un chef d'œuvre, en prenant dans la 
Règle de l'Assomption tout ce qui peut être pris pour notre but et dans 
la règle de saint Vincent de Paul tout ce qui va à des filles appelées à 
vivre dans les villages ou à aider dans les collèges.” 

Le texte propre aux Oblates de l'Assomption en 1867 est le fruit 
d'échanges avec Mère Emmanuel-Marie Correnson et ressemble 
presque en totalité à celui des religieux. Les termes passent du mas-
culin au féminin ou bien certains mots sont remplacés par des syno-
nymes sans doute plus clairs pour les Sœurs. Est omis ce qui 
concerne les relations entre le clergé régulier et le clergé séculier 
(bien entendu).  

Ce qui est important dans ce texte de 1867, c'est qu'il n'est ques-
tion que du Supérieur Général. C'est lui qui semble gouverner la 
Congrégation. 

Par contre, en 1876, le texte est remanié avec le Père d'Alzon, et 
la mention : “Supérieur Général” (au masculin) est remplacé par 
“Supérieure Générale” (au féminin). On trouve aussi quelques au-
tres modifications de détails. 
                                                      

2 Lettre du 26 juin 1882. 
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Différends avec le Père Picard par rapport aux textes : 

Dans ce désaccord avec le Père Picard, Mère Emmanuel-Marie 
Correnson s'appuie sur les Constitutions que le Père d'Alzon a écri-
tes pour les Oblates, ainsi la lettre qu'elle lui envoie le 14 juillet 
1882 : 

“Votre lettre de dimanche m'a suggéré l'idée de relire l'extrait de votre 
Chapitre Général. J'y vois trois situations qui peuvent être faites aux 
Religieux Augustins de l'Assomption vis-à-vis des communautés de 
femmes. Ils peuvent être appelés à diriger, à gouverner, ou bien encore 
à diriger et à gouverner. J'en ai causé avec mes conseillères et nous 
croyons rester dans les vues et intentions du bon et regretté P. d'Alzon 
en vous demandant la Direction. Nous sommes convaincues que per-
sonne mieux que les Religieux de l'Assomption ne pourra conserver à 
la Congrégation l'esprit de notre fondateur. Je pense mon R. [Révé-
rend] Père, que vous aurez lieu de constater que nous marchons en 
confiance et avec simplicité. 

Depuis la fondation de la maison de Nîmes (1873), l'établissant comme 
Maison Mère, le R.P [Révérend Père] d'Alzon a toujours laissé toute 
autorité à la Supérieure Générale se réservant seulement la direction 
spirituelle. C'est de sa main que se trouve écrit dans le livre de nos 
Constitutions le passage que je vous citais l'autre jour : “Le pouvoir de 
recevoir les sujets qui se présentent réside dans la Supérieure Générale 
qui peut déléguer ce pouvoir aux Supérieures locales, mais celles-ci ne 
recevront personne sans en avoir demandé l'autorisation.”… 

Le Père Picard lui recopie la lettre qu'elle avait envoyée au Cha-
pitre général de 1876, demandant le gouvernement des Assomption-
nistes. 

Mère Emmanuel-Marie Correnson lui répond le 2 août 1882, elle 
insiste sur la “Direction” et considère comme nul le gouvernement : 

“Je n'avais pas oublié la lettre que vous avez eu la bonté de me trans-
crire : je l'avais même relue après avoir pris connaissance de l'Extrait 
de vos chapitres. Seulement, laissez-moi vous dire, mon R.P. [Révé-
rend Père] que, peu de temps après cette lettre écrite, l'expérience a 
bien vite montré au R. [Révérend] Père d'Alzon combien nous avions 
eu raison d'hésiter à la donner. Le Père l'annula en quelque sorte en 
abdiquant tout gouvernement pendant ces quatre dernières années. 
Comme nous étions toujours préoccupées de cette pièce, il nous tran-
quillisa en nous disant que nous étions libres d'y revenir ce qu'en effet 
j'ai vu confirmer par l'extrait de vos chapitres… Ne croyez pas pour ce-
la, mon R. [Révérend] Père, que je ne suis pas désireuse de voir les 
Sœurs s'appuyer sur les religieux, j'en comprends au contraire l'utilité ; 
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mais il ne faut pas pour cela, que la Supérieure locale soutenue par le 
Supérieur soit soustraite à l'autorité de la Supérieure Générale. Croyez, 
mon Père, que  ce n'est pas une question personnelle que je défends car 
je voudrais au contraire dans cette circonstance n'être pas en jeu.” 

POSITION DU PÈRE EMMANUEL BAILLY 

Le Père Emmanuel Bailly avait toujours eu d'excellents rapports 
avec Mère Emmanuel-Marie Correnson et les Oblates de l'Assomp-
tion dont il était le confesseur, ainsi qu'en témoignent de nombreu-
ses lettres pleines d'intérêt et d'affection envoyées à la Fondatrice. 
Mais dès que commencent les incompréhensions entre le Père Pi-
card et Mère Correnson, il en est terminé de cette amitié. Là où 
Mère Emmanuel-Marie Correnson pensait trouver un soutien, elle 
ne rencontre qu'une hostilité, ce qu'elle a du mal à comprendre. 
Dans une lettre d'Osma, en automne 1882, il relève, en les accen-
tuant, des points de désaccord qui, d'après lui, existaient entre le 
Père d'Alzon et Mère Emmanuel-Marie Correnson, en les sortant du 
contexte (œuvre pour les pauvres, gouvernement des Assomption-
nistes, attitude de Mère Emmanuel-Marie envers les Assomptionnis-
tes et envers les Sœurs… argent donné par le Père aux Oblates…).  

Mère Emmanuel-Marie Correnson reprend point par point les su-
jets évoqués par le Père Emmanuel dans cette lettre du 21 novembre 
1882. 

Le Père Emmanuel Bailly aurait pourtant été la personne toute 
indiquée pour servir d'intermédiaire, arranger la situation et arriver 
à un compromis pour éviter la rupture. 

SCISSION 

Mère Emmanuel-Marie Correnson ne voulant pas céder sur la 
question du noviciat à Paris, se met, par le fait même, en opposition 
avec le Père Picard et les Assomptionnistes. 
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Le vote : 

Chaque Oblate d'Orient et de Nîmes est appelée à choisir d'être 
gouvernée ou par le Père Picard ou par Mère Emmanuel-Marie Cor-
renson.  

Le Père Galabert se montre depuis longtemps assez critique vis-
à-vis de la Supérieure Générale des Oblates de l’Assomption. Il 
l'exprime dans de nombreuses lettres, soit au Père d'Alzon, soit au 
Père Picard (par exemple, celle du 23 juillet 1882), ou au Père Vin-
cent de Paul Bailly (par exemple, celle du 14 décembre 1880). 

Citons seulement une lettre du Père Galabert au Père d'Alzon en 
1876 : 

“Puisque la Supérieure Générale va mieux, il serait, il me semble, bon, 
qu'elle s'occupât un peu plus de la Mission et qu'elle écrivit ou fit 
écrire régulièrement au moins à la Mère Véronique. 
Les Sœurs se plaignent et non sans quelque raison apparente, de n'être 
rien pour leur Mère Générale. Elles ne savent rien de ce qui se passe à 
la Maison Mère ; on ne leur parle ni des Prises d'habit, ni des Profes-
sions, ni des petites fêtes qui peuvent avoir lieu. Ces relations entre-
tiendraient la vie de famille et augmenteraient bien certainement l'auto-
rité de la Mère Générale, qu'aujourd'hui toutes les religieuses de la 
Mission acceptent, et quelques lettres un peu affectueuses aux plus an-
ciennes Sœurs feraient disparaître toutes les vieilles préventions. Pour 
amener même ce résultat, il suffirait d'une lettre mensuelle écrite par la 
communauté de Nîmes à celles de Bulgarie et dans laquelle on donne-
rait des détails intimes qui permettent de vivre de la même vie.” 

Le 25 septembre, le Père Galabert écrit au Père Picard : 
“Je vous l'ai déjà écrit, nos Oblates d'Andrinople ayant toutes fait le 
vœu de se consacrer aux Missions Étrangères, veulent toutes rester fi-
dèles à ce vœu et comprennent qu'elles ne peuvent travailler utilement 
dans les Missions si elles ne sont placées sous la direction immédiate 
de notre Supérieur Général. Elles le déclareront quand vous le voudrez. 
Elles sont en outre toute prêtes à reconnaître pour Supérieure celle que 
vous jugerez à propos de leur donner. La plupart d'entre elles n'ont 
qu'un médiocre attachement pour leur Mère Générale ; celles qui lui 
sont le plus attachées la laisseront sans hésiter, surtout si elles étaient 
obligées de quitter la Mission et ne devaient plus rester sous votre 
haute direction.” 

Aussi, quand on leur demande de choisir entre le Père Picard et 
Mère Emmanuel-Marie Correnson, elles (une trentaine) se rallient 
aux Assomptionnistes (sauf Soeur Louise de Gonzague Simon 1860-
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1917) : comment auraient-elles pu continuer leur mission en Orient 
sans eux ? Le Père Picard le sait depuis longtemps !… 

À Nîmes, à part quelques Sœurs, toutes restent fidèles à la Mère 
Fondatrice. 

La réaction de Mère Emmanuel-Marie Correnson : 

Sa position est à la fois ferme et douloureuse : 
Elle écrit à Mère Jeanne de Chantal Dugas (1848-1940), Supé-

rieure de la mission d'Orient, le 26 septembre 1882 : 
“… si nous avions pu arriver à un parfait accord! Ce qui était et serait 
mon désir le plus vif. Mais hélas ! À l'heure présente, vous devez sans 
doute avoir été instruite par le R.P [Révérend Père] Galabert de ce qui 
s'est passé. Il s'agissait surtout d'une chose capitale à laquelle plusieurs 
choses se rattachent : à qui appartient le gouvernement ? Nos constitu-
tions nous paraissent formelles : le Père d'Alzon a voulu qu'il fut aux 
mains de la Supérieure Générale et le conseil n'a pas cru qu'il fut pos-
sible d'accepter un autre mode de gouvernement. Mais le T.R [Très 
Révérend] Père Picard déclare que dans ce cas, il renonce à prendre la 
responsabilité de l'œuvre. Jugez, ma chère fille, de notre douleur… Je 
crois avoir fait tout ce qui dépendait de moi pour conjurer une crise 
que tant de symptômes me faisaient craindre depuis longtemps.” 

Et le lendemain, le 27 septembre 1882, elle écrit au Père Emma-
nuel Bailly : 

“… dimanche dernier, fête de Notre-Dame de la Merci, le conseil des 
Oblates ayant cru devoir maintenir l'article des Constitutions qui assi-
gne le gouvernement à la Supérieure Générale, le T.R [Très Révérend] 
Père Picard a très formellement déclaré que dans ces conditions, il lui 
était impossible de prendre la responsabilité de l'œuvre. Sera-ce défini-
tif ? Je le crains bien et j'en suis affligée jusqu'au plus profond de 
l'âme. Avoir vécu la même vie, vénérer également notre commun père 
et fondateur et puis s'en aller ensuite par des chemins différents.” 

Mère Emmanuel-Marie Correnson en est bouleversée mais ne 
faiblit pas. 

Les conséquences : 

Le Père Picard fera, à Paris, son noviciat d'Oblates de l'Assomp-
tion avec professes et novices venues de Bordeaux (Sœurs Augusti-
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nes de la Providence) professes et novices venues de la mission 
d'Orient, et quelques Sœurs venues de Nîmes. 

Les Oblates s'y développeront très rapidement grâce au Père Pi-
card et à Mère Marie du Christ de Mauvise (1845-1922), Dame de 
l'Assomption, à qui il donne la responsabilité des Oblates. Toute-
fois, elle ne deviendra jamais la Supérieure Générale. 

Mère Emmanuel-Marie Correnson et les Oblates qui lui restent 
fidèles deviennent diocésaines et dépendent de l'évêque de Nîmes : 
Mgr Besson. Elles se développeront lentement mais le noviciat ne 
restera jamais vide. 

Voulant rester fidèles au désir du Père d'Alzon et avec l'aide des 
Jésuites, Mère Emmanuel-Marie Correnson fonde quatre commu-
nautés en Arménie (Tokat – Trébizonde – Marsivan – Amassia). 

Mère Emmanuel-Marie Correnson n'a jamais été à l'aise avec le 
Père Picard. Cela tient peut-être à leur différence d'origine sociale. 
De plus, elle pensait depuis longtemps qu'il prenait la place du Père 
d'Alzon : d'où le passage de cette lettre qu'elle écrivait au Père Vin-
cent de Paul Bailly, le 28 octobre 1869 : 

“… depuis hier j'en suis à me demander quel est le Supérieur Général 
des Religieux de l'Assomption. Est-ce le Père Picard ou le Père d'Al-
zon ? Je crois que je ne me trompe pas en disant que l'un l'est de nom 
et l'autre de fait.” 

Le Père d'Alzon avait prévu depuis longtemps qu'il y aurait des 
problèmes avec le Père Picard. Il avait prévenu et Mère Emmanuel-
Marie Correnson et Mère Marie-Eugénie, comme en témoigne une 
lettre du 22 octobre 1876 :  

“Avec les meilleures intentions du monde, celui qui amènera les rivali-
tés, ce sera le Père Picard avec son despotisme… Mais aussi, pourquoi 
ne peut-il s'assouplir et est-il tout d'une pièce ? Il faut en passer par sa 
manière de voir ou il donnera sa démission. Il sait bien qu'en ce mo-
ment il m'est impossible de l'accepter. Je subis des exigences, mais je 
dois en conscience m'en souvenir.”3 

Le Père Picard accepte difficilement qu'une femme lui résiste !  
Mère Emmanuel-Marie Correnson avait une très mauvaise santé, 

cela peut expliquer certains aspects de sa personnalité. Elle n'était 

                                                      
3 Lettre n° 5764. 
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certainement pas attirée personnellement par la Mission d'Orient, 
mais elle considérait de son devoir de former des Sœurs pour la 
Mission, comme le lui avait demandé le Père d'Alzon. D'autre part 
elle faisait confiance au Père Galabert, ce qui peut laisser penser 
qu'elle s'en désintéressait. Elle est sincère quand elle dit vouloir être 
fidèle au Père d'Alzon. Pour elle, la Mission représente le but des 
Oblates. Elle essaye de le remplir de son mieux en envoyant en 
Orient la majeure partie des Sœurs et ne gardant à Nîmes que le pe-
tit noyau nécessaire pour encadrer les novices et assurer la marche 
de l'externat qui assure à la Congrégation les ressources financières 
indispensables. 

L'Union avec Mère Marguerite-Marie Chamska et le Père Ger-
vais Quenard 

Mère Marguerite-Marie Chamska (1842-1926) succède à Mère 
Emmanuel-Marie Correnson comme Supérieure Générale en 1897. 
Quoique entièrement d'accord avec Mère Emmanuel-Marie Corren-
son, elle a toujours souffert d'être séparée des Assomptionnistes.  

Lorsque Mère Myriam Franck (1837-1918), voulant rejoindre les 
Oblates de Nîmes, lui demande son avis pour faire un procès aux 
Assomptionnistes, Mère Marguerite-Marie lui répond :  

“Gardez la charité à l'égard de ceux que nous aimons encore malgré le 
mal qu'ils nous ont fait : ce sont les fils de notre père aimé, ce titre dé-
jà doit nous amener dans une ligne de conduite que tout avocat neutre 
dans la question pourrait nous indiquer.” 

Après avoir rencontré le Père Gervais Quenard (1875-1961) et le 
Père Mathieu Lombard (1858-1951) à Nîmes, l'idée de l'union entre 
les deux branches d'Oblates germe. Mère Marguerite-Marie Chams-
ka écrit au Père Lombard, le 9 janvier 1925 : 

“Père, nous avez-vous crues vraiment hostiles aux fils du vénéré Père 
d'Alzon ? Mais cette séparation douloureuse ce n'est pas nous qui 
l'avons faite, encore moins qui l'avons voulue.” 

Avec le Père Gervais Quenard et Mère Berthe-Marie Pare (1860-
1946), première Supérieure Générale des Oblates de Paris, Mère 
Marguerite-Marie Chamska prépare la réunion des deux branches.  
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Mais elle meurt en avril, quelques semaines avant que le texte 
officiel arrive de Rome, en juin 1926. 

 
203, rue Lecourbe   Sœur Claire de la Croix Rabitz 
75015 Paris   Supérieure Générale des Oblates de 
France   l’Assomption 
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CLAIRE DE LA CROIX RABITZ 

Le différend entre les Religieuses de l’Assomption et 
les Oblates de l’Assomption à propos du nom 

“Oblate” 

DU VIVANT DU PÈRE D'ALZON 

Une crainte de longue date 

Le 30 août 1868, Mère Emmanuel-Marie Correnson est à Lour-
des. Elle écrit au Père d'Alzon pour l'anniversaire de sa naissance : 

“J'ai prié pour vous, pour vos œuvres et pour votre chapitre ; J'ai même 
prié pour les Dames de l'Assomption, je l'avais fait la première fois. 
J'avais demandé au bon Dieu de leur accorder tout ce qu'elles pou-
vaient désirer. Maintenant je demanderai à la Sainte Vierge qu'elles 
n'aient pourtant pas le droit de nous enlever notre nom de religieuses 
Oblates de l'Assomption et je prie que la Sainte-Vierge prendra notre 
cause entre ses mains ; aussi je n'ai plus peur puisque Marie est notre 
avocate.” 

On ne sait pas à quoi Mère Emmanuel-Marie Correnson fait allu-
sion. Mais on voit que trois ans après la fondation, le nom d'Oblates 
de l'Assomption est déjà contesté à la Congrégation naissante ! 

La création d'un externat 

Mère Emmanuel-Marie Correnson ouvre, en 1873, un petit exter-
nat au 26 de la rue Séguier, croyant être en accord avec le Père 
d'Alzon car cet établissement ne pouvait pas nuire au Pensionnat 
des Dames de l'Assomption situé à environ 300 mètres de là. 

Mère Marie-Eugénie appréhende cette ouverture et parle au Père 
d'Alzon “d'une création rivale dont vous ne voulez pas” dans une 
lettre du 19 juillet 1873. 

Le Père d'Alzon pense qu'un externat pour des enfants de milieu 
culturel et social différents n'est pas un danger pour le Prieuré, il 
trouve que Mère Marie-Eugénie exagère la situation et le lui dit. 
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Le Père d'Alzon rapporte les paroles de Monseigneur Plantier qui 
a donné l'autorisation à Mère Emmanuel-Marie Correnson d'ouvrir 
cet externat : 

“Il y a à Nîmes 5 000 filles de plus que de garçons. Il n'y a pas d'exter-
nat dans le quartier où vous vous établissez ; dans le prix fixé par vous, 
vous ne ferez pas concurrence aux Dames de l'Assomption. C'est tout 
un autre public.”1 

Le nom de l'Assomption 

Mère Marie-Eugénie pressent avant même l'ouverture de l'exter-
nat qu'il y aura des problèmes en ce qui concerne le nom de “l'As-
somption”. 

Elle demande au Père d'Alzon dans une lettre du 11 août 1873 
que ce nom ne paraisse pas à l'externat des Oblates ni dans les pa-
piers qui y auront rapport. 

Voici des extraits de la réponse du Père d'Alzon : 
“Le nom de l'Assomption vient aux Oblates, non de vous, mais de 
nous. Si nous changeons, elles ne demanderont pas mieux que de chan-
ger. Je le leur ai proposé, elles résistent. Et vraiment, si nos religieux 
vont à Nice jamais, faudra-t-il qu'ils changent de nom, parce qu'il y au-
ra des Assomptionnistes ? (Le Père Désiré Deraedt signale, en note, 
qu'il faut lire “Assomptiades”)… L'autorité ecclésiastique ne se mêle 
pas de ces choses. Vous le voyez par la quantité de Sœurs de saint Jo-
seph, ou de l'Immaculée Conception approuvées avec des règles diffé-
rentes.”2 

 
Le Père d'Alzon est surpris par la réaction de Mère Marie-

Eugénie, il le confie plusieurs fois au Père Vincent de Paul Bailly : 
“La Supérieure Générale ne veut-elle pas ôter aux Oblates le titre de 
l'Assomption ? Je suis comme Louis XIV avec Madame de Montespan 
et Madame de Maintenon ; j'aimerais mieux toute l'Europe sur les 
bras.”3 
“La Supérieure de l'Assomption ne me demande-t-elle pas de changer 
le nom des Oblates ? Pourriez-vous me dire un mystère de la Sainte 

                                                      
1 Lettre n° 4859 à Mère Marie-Eugénie, 6 août 1873. 
2 Lettre n° 4865, 12 août 1873. 
3 Lettre n° 4867, 13 août 1873. 
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Vierge qui n'ait pas été pris? Je lui propose de lui céder notre nom. De 
quoi serons-nous Augustins ?”4 

Quelques jours plus tard le Père d'Alzon dit carrément qu'il ne 
veut plus en entendre parler.5  

Au delà du nom, il semblerait que les Pères et les Dames de l'As-
somption, inconsciemment sans doute, pensaient tenir les Oblates en 
tutelle. Or Mère Emmanuel-Marie Correnson montre qu'elle peut 
mener sa barque seule. 

Après l'approbation de l'évêque pour l'ouverture de l'externat, 
elle écrit au Père Emmanuel Bailly le 21 novembre 1882 : “les Da-
mes de l'Assomption et le Père Picard ne mirent plus les pieds dans 
la maison”. 

Après la fondation des Oblates de l’Assompion, l'ouverture d'un 
externat rue Séguier constitue le deuxième problème qui nuit à la 
relation entre le Père d'Alzon et Mère Marie-Eugénie… Régulière-
ment ces deux sujets reviendront, de la part de Mère Eugénie, et 
porteront un certain ombrage à leur amitié. 

APRÈS LA MORT DU PÈRE D'ALZON 

Interdiction de porter le nom de l'Assomption 

En 1882, après la rupture entre le Père Picard et Mère Emma-
nuel-Marie Correnson, le Père demande que les Oblates ne portent 
plus le nom de l'Assomption puisque, par leur refus de le suivre à 
Paris, elles ne travaillent plus à l'œuvre des Assomptionnistes.  

En 1883, Monseigneur Besson leur demande officiellement de ne 
plus ajouter le nom “Assomption” après le nom “Oblates”.  

Pendant une dizaine d'années, elles continueront de le mettre sur 
les papiers officiels, mais ne revendiquent pas trop ce titre tant que 
Monseigneur Besson est vivant. 

Dès 1885, Mère Emmanuel-Marie Correnson avait demandé à 
Rome le Décret de Louange et l'approbation des Constitutions. Elle 
en renouvelle la demande en 1890, sous l'influence des Jésuites, re-
venus à Nîmes depuis 1881. 
                                                      

4 Lettre n° 4869, 14 août 1873. 
5 Lettre n° 4870, du 20 août 1873. 
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Monseigneur Gilly appuie cette demande par un rapport très élo-
gieux auquel s'ajoutent ceux des deux vicaires généraux. Sans 
doute, ne s'est-il pas aperçu que, sur la lettre de demande, le nom 
était bien : “Oblates de l'Assomption” ? 

Le procès à l'Officialité de Nîmes 

Les Oblates continuent à faire circuler des imprimés et des invi-
tations qui peuvent prêter à confusion entre leur externat et le pen-
sionnat des Dames de L'Assomption. Cela donne lieu à des erreurs 
et à des quiproquos. 

Les Dames, fatiguées des méprises des familles, recourent à 
l'évêque, en vue d'obtenir que les Oblates ne portent plus le nom de 
l'Assomption. Le Prélat les envoie devant le Tribunal de l'Officialité 
Diocésaine. 

Les Dames intentent un procès en août 1891 et demandent au 
Père Picard et aux Oblates de l'Assomption de Paris de se joindre à 
elles comme partie plaignante dans ce procès. Le Père Picard et les 
Oblates de Paris acceptent, se basant sur les torts que les Oblates de 
Nîmes leur avaient causés, disent-ils (cf. les rapports du Père Pi-
card, de Mère Marie du Christ, des Sœurs d'Orient). 

L'opinion s'étant émue dans la ville, les Dames de l'Assomption, 
sur le conseil de l'évêque, retirent leur plainte sans en prévenir le 
Père Picard. 

L'Official de Nîmes maintient les interdictions faites par les deux 
évêques Besson et Gilly à la Supérieure des Oblates et à ses filles 
de porter le nom de l'Assomption. Ce jugement fut rendu le 13 août 
1891. 

Mère Emmanuel-Marie Correnson et son avocat Monsieur Serre 
en appellent à Rome. 

Le procès en cour de Rome 

Le procès dure deux ans. C'est une période très pénible pour 
Mère Emmanuel-Marie Correnson. Elle envoie son Assistante Mère 
Marguerite-Marie Chamska la représenter à Rome et défendre la 
cause des Oblates. Une correspondance quasi quotidienne s'instaure 
entre les deux Sœurs.  

Ces lettres constituent un excellent document révélant toutes les 
phases du procès, les personnes rencontrées, les succès et les échecs 



 LE NOM “OBLATE” DE L’ASSOMPTION  333 
 

 
 

à Rome ; et d'autre part, la vie quotidienne dans la ville de Nîmes, 
dans le couvent des Oblates, dans l'Église. 

Les Oblates obtiennent le Décret de Louange le 10 février 1893. 

Le Décret de Louange 
“Le 18 septembre 1890, les Religieuses Oblates de la rue Séguier 
avaient demandé au Souverain Pontife un décret de louange (decretum 
laudis) de leur Institut et l'approbation de leurs Constitutions. 
Le 10 février 1893, sur un avis préalable des Consulteurs de la 
Congrégation des Évêques et Réguliers, les Éminentissimes Cardinaux 
ont eu à répondre aux deux questions suivantes : 
1 – Faut-il approuver l'Institut et les Constitutions des Sœurs Oblates 
de l'Assomption de Nîmes ? 
2 – Comment faut-il les approuver ? 
Les Éminentissimes Cardinaux ont répondu à la première question : 
qu'il soit donné aux susdites Sœurs un décret de louange. 
Et à la seconde question : différée. 

En vertu de ce décret, les Religieuse Oblates de la rue Séguier 
pourront désormais porter le titre de : Oblates de l'Assomption de 
la B.V. [Bienheureuse Vierge] Marie.”6 

Le procès concernant le nom d'Oblates de l'Assomption éprouva 
beaucoup la santé de Mère Emmanuel-Marie Correnson, mais elle 
ira jusqu'au bout pour avoir le droit de porter le nom que lui avait 
donné le Père d'Alzon, alors qu'on l'avait accusée de se l'être donné 
à elle-même. 

Elle répète, dans ses lettres à Mère Marguerite-Marie Chamska : 
“Je tiens à mon nom.” 
“Il est bon que l'on sache bien, que depuis 25 ans, nous portons notre 
nom, donc nous avons priorité sur celles arrivées la veille du procès 
(allusion aux Oblates de Paris qui venaient de s'installer rue sainte 
Perpétue) et pour les Dames de l'Assomption le nom d'Oblates diffé-
rencie suffisamment.”7 

 “Le nom “Oblate de l'Assomption” est gravé sur notre tombeau au ci-
metière, il est aussi sur la première pierre de la chapelle”8.  

                                                      
6 Extrait de la semaine religieuse du 24 février 1893, page 13. 
7 Le 20 août 1891. 
8 Le 19 janvier 1892. 
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“Nous avons au moins le mérite de l'avoir défendu et souffert pour le 
posséder.”9 

Aujourd'hui, nous aimons ajouter à notre nom Oblates de l'As-
somption, la mention : “Religieuses Missionnaires” pour signifier 
le quatrième vœu que nos premières Sœurs ont fait des Missions 
Étrangères (Oblates de l’Assomption de Nîmes jusqu'en 1882 – 
Oblates de l’Assomption de Paris, jusqu'en 1926). 

 
203, rue Lecourbe   Sœur Claire de la Croix Rabitz 
75015 Paris   Supérieure Générale des Oblates de 
France   l’Assomption 

 

                                                      
9 Le 1er mai 1892. 
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COMPLÉMENT DE SŒUR THÉRÈSE-MAYLIS TOUJOUSE, R.A. 

On a dit que dans les statuts des Sœurs de l’Assomption étaient 
mentionnées les Sœurs de chœur, les Converses, les Oblates et les 
Tertiaires. 

Il avait été question d’Oblates après les difficultés du Cap, pour 
des personnes qui s’adonneraient à des œuvres extérieures et pro-
nonceraient des vœux annuels (Cap 1849, Angleterre 1850). En 
Conseil et en Communauté, en 1854, les Religieuses de 
l’Assomption ont adopté la possibilité d’avoir des Oblates. La ques-
tion est encore posée pour Londres, en 1857. 

Quand il a été question de l’aide à apporter pour l’Orient, les Re-
ligieuses ont tout de suite pensé aux Oblates. La première règle des 
Oblates a d’ailleurs été préparée par les Religieuses. 

En même temps, les Religieuses comptent toujours des Oblates, 
des agrégées... Bien avant 1865 Marie-Eugénie écrit au Père 
d’Alzon à propos d’Oblates... Dans le Tiers-Ordre pour les mis-
sions, c’était des oblates. 

La confusion du nom à Nîmes.  

Les raisons du différend : tout était mélangé... courrier, inscrip-
tions, oeuvres. On faisait quêter au nom de l’Assomption... mais la-
quelle ? Grande confusion sur le costume des élèves. En 1891 a lieu 
un Procès qui interdit aux Oblates de porter le nom d’Oblates de 
l’Assomption. 

Une demande de changement de nom est introduite à l’Officialité 
de Nîmes.  

Il y avait déjà eu une histoire de nom à Nancy... Mais c’était loin 
de Paris. Pour Nîmes, voyant la situation si compliquée, Marie-
Eugénie se désiste et en informe le Père Picard. Finalement, la ques-
tion rejaillira jusqu’au procès de Rome. 

En 1892, Marie-Eugénie écrit aussi à l’évêque. À Rome, les 
Oblates ont gagné le procès et peuvent conserver leur nom.
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JEAN-PAUL PÉRIER-MUZET 

Le différend entre les Religieuses et les Oblates de 
l’Assomption à Nîmes, à propos d’un internat (1873) 

PRÉLIMINAIRES 

Cette question est, de toutes celles évoquées, la plus simple et la 
plus facile à circonscrire. Il est bon de rappeler que Nîmes a été 
dans l'histoire de l'Assomption la cité en France où il y eut, en de-
hors de la capitale, la plus grande concentration de communautés in-
ter-Assomption et que ce simple fait peut expliquer en partie l'ori-
gine de certaines difficultés : 

1845 : Augustins de l’Assomption (collège, noviciat). 
1855 : Religieuses de l’Assomption (prieuré), rue de Roussy, 

puis constructions rue de Bouillargues. 
1866 : Oblates de l’Assomption (au collège, puis à partir de 

1873, rue Séguier). 
1882 :  deux branches Oblates de l’Assomption (Nîmes, Paris), 

rue Séguier, rue Roussy et rue Sainte-Perpétue.  
1885 :  Petites Sœurs de l’Assomption (rue Briçonnet). 

Rivalité de deux Congrégations autour d'un pensionnat, sur 
fond de concurrence 

Il suffit de reprendre les différentes correspondances du Père 
d'Alzon pour tirer au clair ce qui a fait difficulté entre Religieuses 
et Oblates de l’Assomption à propos de la création d'un pensionnat 
par Mère Correnson durant l'été 1873 et de noter la progression de 
la crise jusqu'à sa solution1 : 

“La Mère Marie-Gabrielle, qui s'était monté la tête pour les cours Mar-
tin, se la monte encore pour une salle d'asile de petites filles que veu-
lent faire les Oblates. Souvenez-vous que je ne permettrai jamais rien 
qui nuise à l'Assomption, mais il faut s'en rapporter un peu à moi. 

                                                      
1 Tome X, pp. 76, 78, 79, 95, 99, 104, 106, 107, 108, 115, 118, 154, 155, 218, 

225, 227. 
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Vous allez comprendre pourquoi. La Supérieure des Oblates en est au 
point qu'elle dépérira lentement, à moins qu'elle ne soit guérie par un 
miracle. Or elle est arrivée à un degré d'impressionnabilité tel qu'elle a 
des crises affreuses, et qui durent des mois, pour des riens. La vraie 
cause de son affaiblissement si pénible de l'hiver dernier vient de ce 
que la Sœur cuisinière a dit que l'infirmière demandait trop souvent des 
perdrix pour elle. Je l'ai vue entrer dans une crise, (je m'en suis allé), 
qui a duré quatre heures, parce qu'à propos d'un mauvais procédé de 
Mme Correnson envers M. Barnouin, j'ai dit : “Il y a là des misères, 
dont je vous demande la permission de ne pas me mêler” ...”2  

Le Père d'Alzon qui est au Vigan, minimise l'affaire, assure Ma-
rie-Eugénie de son soutien pour le prieuré, mais il ne peut contrarier 
Marie Correnson et il demande qu'on ne lui impute pas la responsa-
bilité d'affaires qu'il ne gouverne pas. 

“Eh bien, ma chère fille, commencez-vous à vous persuader que l'As-
somption pourra lutter sans trop de désavantages contre les Oblates, 
dont la supérieure ne met pas toujours l'orthographe et dont les autres, 
sauf une seule, savent à peine le français et n'ont aucune pratique de 
l'enseignement, sauf le ba-ba? J’ai pourtant écrit à votre Mère générale 
sur cette immense montagne, qui penche pour vous écraser toutes... 
nous apporterons la paix dans l'âme troublée de la Mère Marie-
Gabrielle à la vue de son pensionnat ravagé par des montagnardes, des 
taffetatières et des couturières transformées en Oblates.”3  

Le Père d'Alzon traite sur le mode badin une affaire que l'on 
pourrait comparer à la lutte du pot de fer contre le pot de terre. Le 
prieuré n'a rien à craindre en fait de concurrence. 

“Mes mots vous seront remis par M. Gros, architecte, qui demande 
seulement la permission d'étudier un instant votre cloître. J’ai reçu vo-
tre lettre. Si Mlle Moriau devait aller chez les Oblates pour faire des 
cours aux externes, ce serait très grave ; mais si elle y va aussi, je n'irai 
plus : c'est établi. Mais on ne m'en a pas dit un mot, et il me semble 
que ma permission est nécessaire. Vous pouvez dire que je n'en sais 
absolument rien, sinon par vous, et je suis supérieur ou je ne le suis 
pas.”4  

                                                      
2 à Marie-Eugénie de Jésus, 11 juillet 1873. 
3 à Sœur Marie-Gabrielle de Courcy, 11 juillet 1873. 
4 à Sœur Marie-Gabrielle de Courcy, 13 juillet 1873. 
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Mais le même jour, le Père d'Alzon a dû apprendre qu'une per-
sonne qualifiée était sur les rangs : on passe d'une salle d'asile à un 
externat. Il réagit plus fortement contre des décisions qui ne lui sont 
pas rapportées comme au Supérieur. 

“Je vous remercie, loin d'être le moins du monde peiné, ma chère fille, 
de ce que vous voulez bien articuler un fait. Avec cela je puis deman-
der où en sont des projets, que nous n'avons jamais traités.” 
“Avec la Supérieure des Oblates, elle m’avait bien parlé, dans le 
temps, de prendre en pension une jeune personne d'Andrinople, et en-
core avais-je écarté l'idée. Mais je pense qu'une fille d'Andrinople, si 
elle venait - ce qui n'est pas probable - ne vous ferait pas ombrage. Et 
encore je crois que je dis alors qu'il vaudrait mieux vous la confier. 
J’entre dans ce détail pour vous montrer comment j’accepte [l’] idée 
absurde du pensionnat.”5  

Le Père d'Alzon, toujours au Vigan, dément toute responsabilité 
dans l'idée même de création d'un pensionnat par les Oblates. On 
notera la fluctuation du vocabulaire : asile, externat, pensionnat, de 
même les hésitations ou incertitudes du Père d'Alzon : “dans le 
temps”, “si”, “je crois que”. Par contre, son jugement est entier sur 
l’idée absurde du pensionnat.  

“L'affaire des Oblates avait été un peu dénaturée auprès de la Mère 
Marie-Gabrielle : I° Jamais il n'a été question de cours, ni de Mlle Mo-
riau ; 2° Jamais question de pensionnat ni de demi-pensionnat : 10 
francs par mois avant la première communion, 75 francs après. Vous 
voyez que ce n'est pas du tout votre public. Du reste, Mère Marie-
Gabrielle y gagne des demi-pensionnaires accordées par Monseigneur. 
Quand la Mère Marie-Gabrielle m'eut spécifié des faits heureusement 
faux, j'écrivis une lettre très vive, du Vigan où je me trouvais encore, à 
la Supérieure des Oblates. À mon retour, j'eus une explication avec la 
Mère Marie-Gabrielle, où je vis avec peine qu’elle s’était monté la 
tête, comme pour les cours Martin. J’eus aussi une conversation avec 
la Supérieure des Oblates, où je parlais un peu sec. Que fit-elle ? À 
peine fus-je parti qu’elle prit une voiture et alla chez Monseigneur. Ce-
lui-ci lui fit bien expliquer qu’elle ne voulait qu’un externat et lui ré-
pondit : “Il y a à Nîmes 5.000 filles de plus que de garçons, comme le 
constate la statistique de l'année. Il n’y a pas d'externat dans le quartier 
où vous vous établissez, dans le prix fixé par vous, vous ne ferez pas 
concurrence aux Dames de l'Assomption. C'est un tout autre public. Il 

                                                      
5 à Soeur Marie-Gabrielle de Courcy, 25 juillet 1873. 
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y a quatre ans, j’ai écarté le pensionnat des Visitandines, mais je ne 
puis écarter un externat qui ferait tort soit aux Dames de Besançon soit 
à celles de Saint-Maur, et elles regorgent de sujets. 
Voilà toute l'histoire. J’ai dit à la Mère Marie-Gabrielle de prendre des 
demi-pensionnaires, mais elle les a voulues de la main de Monseigneur 
par M. de Cabrières. Et ce qu'il y a de curieux, c'est que Monseigneur a 
pris sa décision sans m'en dire un mot...”.6  

Cette fois, les dés sont jetés. Il est clair que Mère Correnson, de-
vant l'opposition du Père d'Alzon, a passé outre pour obtenir l'auto-
risation épiscopale de Monseigneur Plantier. Celui-ci a jugé qu'un 
nouvel externat, dans un quartier peu desservi, ne créerait pas de si-
tuation de concurrence entre les communautés religieuses. Le Père 
d'Alzon se dédouanne donc d'une situation pénible créée par d'au-
tres. 

Puis, la question se déplace : d'une éventuelle concurrence sco-
laire, on passe à la question du nom commun “Assomption” qui ris-
que de porter préjudice aux Religieuses de l’Assomption selon Mère 
Marie-Eugénie7 :  

“Le nom de l'Assomption vient aux Oblates, non de vous, mais de 
nous. Si nous changeons, elles ne demanderont pas mieux que de chan-
ger. Je le leur ai proposé, elles résistent. Et vraiment, si nos religieux 
vont à Nice jamais, faudra-t-il qu'ils changent de nom, parce qu'il y au-
ra des [Assomptiades] ? La grande différence, c'est, outre le nom 
d'Oblates, celui de religieuses [missionnaires], et cette différence elles 
y tiennent, je puis vous l'assurer. Du reste, elles n'auront pas de quel-
que temps de prospectus, et je vois tant de gens prédire un échec com-
plet (entre nous, j'y crois bien un peu) que je ne vois pas sujet de s'in-
quiéter. Vous voyez que la Mère Marie-Gabrielle, en exagérant les 
choses, a fait donner, entièrement à mon insu, une décision par Mon-
seigneur. Il y aurait encore des ennuis plus désagréables que vous ne le 
pensez...” 

Cette intervention de Mère Marie-Eugénie a dû contrarier le Père 
d'Alzon qui écrit les 13 et 14 août au Père Vincent de Paul Bailly : 

“La Supérieure générale ne veut-elle pas ôter aux Oblates le titre de 
l'Assomption ? Je suis comme Louis XIV avec Mme de Montespan et 

                                                      
6 à Marie-Eugénie de Jésus, 6 août 1873. 
7 Lettre d'Alzon, 12 août 1873. 
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Mme de Maintenon, j’aimerais mieux toute l'Europe sur les bras. 
Quand la tarentule les pique ces bonnes dames, oh! mon Dieu ! La Su-
périeure de l'Assomption ne me demande-t-elle pas de changer le nom 
d'Oblates ? Pourriez vous me dire un mystère de la Sainte-Vierge nou-
veau qui n'ait pas été pris? Je me propose de lui céder notre nom. De 
quoi serions-nous Augustins ?” 

On revient à un langage de raison lorsque d'Alzon écrit à Marie-
Eugénie de Jésus, le 20 août 1873 : 

“Réduite aux proportions que vous donnez à l'affaire des Oblates, ce 
n'en est plus une, et je vous demande pardon si j’ajoute que, sans quel-
ques cancans, tout eut été bien aisément arrangé. Souvenez-vous de 
l'épouvante qui vous prit quand M. Combalot vint prêcher l'Avent à 
Nîmes. Qu'en sortit-il ? Rien. Ce sera la même chose, cette fois. Aussi, 
je vous demande la permission de n'en plus parler. S'il y avait lutte ce 
serait l'histoire du pot de terre et du pot de fer. Alors pourquoi vous ef-
frayer ?” On s'achemine donc vers la paix. 

Le 31 août 1873, le Père d'Alzon est rassuré : 
“Je vois avec plaisir que l'entreprise des Oblates vous effraie moins. Si 
vous aviez voulu vous en rapporter à moi, je vous aurais dit que c'était 
un essai malheureux, et vous vous seriez peu tourmentée. Au fond, qui 
ont-elles pour leurs classes? Le fond est qu'elles veulent trouver de 
l'argent. Or, je crois avoir découvert pour elles une veine plus riche 
que tous les pensionnats. Mais moi aussi, j’ai besoin de ressources”.8  

Bien après la rentrée scolaire, le Père d'Alzon revient sereine-
ment sur la question des deux pensionnats, en fait encore un exter-
nat pour les Oblates : 

“Les deux pensionnats, comme je le prévoyais, ne s’adressent pas du 
tout au même monde ; et la Mère Marie-Gabrielle s’occupe d'en soute-
nir un dans Nîmes de 80 élèves, dit-elle, et qui en effet ne lui nuit pas. 
J'ai dû lui indiquer quelqu’un, parce que la maîtresse veut entrer à 
l'Assomption. Je n'en veux pas à Mère Marie-Gabrielle et laisse faire le 
Tiers-Ordre pour les Missions. Seulement, à l'Assomption, on n'aura 
plus à se plaindre, puisqu'on y fait des Tiers-Ordres pour les Missions, 
qu'on soutient les pensionnats du genre de celui des Oblates. Compre-
nez-vous ?”9  

                                                      
8 à Marie-Eugénie de Jésus. 
9 à Vincent de Paul Bailly, vers le 18 décembre 1873. 
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Il est question en avril 1874 d'absorber un pensionnat Bourdet et 
de grossir les effectifs scolaires du pensionnat des Oblates, ce qui 
provoque une nouvelle intervention de Mère Marie-Eugénie de Jé-
sus auprès du Père d'Alzon, inutile d'ailleurs, puisque cette proposi-
tion ne se réalise pas et que le Père d'Alzon a fait savoir son hostili-
té. 

Que conclure? 

Le risque de guerre scolaire pour cause de concurrence n'a pas eu 
lieu à Nîmes en 1873, mais cette affaire semble quand même avoir 
réveillé une forme d'hostilité des Religieuses à l'encontre des Obla-
tes de l’Assomption. On reste donc sur un terrain sensible, prêt à 
déraper (affaire du nom). D'ailleurs en 1882, la querelle à propos du 
nom sera alimentée par les Religieuses de l’Assomption pour ap-
puyer l'argumentaire contre Marie Correnson et ses désobéissances 
au Père d'Alzon déployé par les Assomptionnistes. 

Il est certain que le Père d'Alzon a été débordé par les initiatives 
de Mère Correnson, mais des initiatives qui ne pouvaient remettre 
en cause le leadership scolaire nîmois en faveur des Religieuses de 
l’Assomption. Cette jalousie féminine qui prend d'Alzon pour cible 
ou arbitre le rend vulnérable face à une double fidélité : fidélité aux 
Religieuses, fidélité aux Oblates. S'il entend rester un Père pour 
toutes, il n'a pas encore réussi pour autant à faire de ses doubles fil-
les de vraies Sœurs. 

 
Via San Pio V, 55   Père Jean-Paul Périer-Muzet 
00165 Rome   Archiviste des Augustins  
Italie    de l’Assomption 
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DÉBAT 

L’affaire de Nîmes 

Clare-Teresa Tjader, R.A. 
14 juillet 1873 : “Il[le Père d’Alzon] n’est pas assez obéi [par Mère 
Marie Correnson]” 

Le Père d’Alzon se trouve à Nîmes ; Mère Marie Gabrielle, 
nommée supérieure des Religieuses de l’Assomption à la demande 
du Père d’Alzon, est aussi à Nîmes. Lorsque les Oblates ouvrent une 
école, le Père s’explique avec Mère Marie-Gabrielle et les choses 
s’arrangent ( Lettre de Marie-Gabrielle à Mère Marie-Eugénie, 5 
juillet 1873). Mais Mère Marie-Eugénie voit où cela va amener et 
réagit. C’est la charité qui va en souffrir. Cela se trouve dans la note 
29 de mon document : 

Mère Marie-Eugénie à Mère Marie-Gabrielle. “Je suis bien aise que 
vous soyez d’accord avec le Père d’Alzon, mais il faut obtenir que les 
Oblates ne mettent pas le nom de l’Assomption à rien de ce qui regarde 
cette oeuvre d’éducation qu’elles commencent, prospectus, notes ou 
autre chose...Tout ce qui ferait confusion entre les deux maisons serait 
injuste pour nous, porterait tort à notre oeuvre, ce que le Père d’Alzon 
a promis qui ne serait pas et irait à détruire la charité entre nous par 
les explications continuelles sur ce que nous ne sommes pas la 
même oeuvre, ni leurs élèves nos élèves.”1 

Nous avons environ plus de 400 lettres manuscrites de Mère Ma-
rie-Gabrielle à Mère Marie-Eugénie; c’est une véritable gazette sur 
la vie à l’Assomption de Nîmes. En fait, “l’affaire de Nîmes” n’est 
qu’une affaire parmi beaucoup d’autres. Mère Marie-Gabrielle sem-
ble un témoin fiable, objective dans ce qu’elle raconte. On y lit que 
la famille Correnson n’acceptait pas la vocation de Marie, surtout 
qu’elle soit Oblate ; que l’évêque n’ose pas contrecarrer la famille 
Correnson ; que la maman désire donner un pensionnat à sa fille 
comme celui des Religieuses ; ce sont les Correnson qui achètent la 
                                                      

1 L.5699 Auteuil 13.8.73 
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propriété pour l’école. Marie fait des démarches à l’insu du Père 
d’Alzon. Les choses se compliquent : il y a deux “Supérieures de 
l’Assomption” et deux écoles de l’Assomption. Les uniformes des 
élèves sont les mêmes ! Le courrier se confond, celui destiné à des 
élèves du pensionnat de l’Assomption des Religieuses de 
l’Assomption aboutit par erreur chez les Oblates. 

Claire Rabitz, O.A. 

On a toujours à apprendre davantage sur les situations. Jusqu’à 
hier, je ne connaissais pas les lettres de Marie-Gabrielle au Père 
d’Alzon. Le Père d’Alzon aurait dit au sujet d’un éventuel externat : 
“cette permission il n’y a que Mgr qui pourrait la donner”. Qui a 
acheté le terrain ? la famille Correnson, ou le Père d’Alzon ? À 
l’époque, il n’y avait que six élèves de milieu très simple. Mère Ga-
brielle dit que son pensionnat était plein. 

Il faut faire rentrer des fonds pour les oeuvres d’Orient.  
En 1891 il y aura trois communautés féminines de l’Assomption 

dont l’une, rue Sainte Perpétue, plus près du Prieuré que de la rue 
Séguier envoyée par le Père Picard pour faire un pensionnat. 

Mgr Plantier devait être très ami de la famille Correnson. On dit 
qu’il n’aurait pas voulu lui refuser quelque chose. 
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CLARE-TERESA TJADER 

Quand Mère Marie du Christ (Religieuse de 
l’Assomption) devient Oblate de l’Assomption 

Pour moi, tout est parti d’une conversation avec Soeur Claire où 
elle a dit que les Religieuses de l’Assomption “se sont débarrassées 
de M. Marie du Christ” en l’envoyant aux Oblates. Nous ne savions 
pas exactement pourquoi Marie du Christ était allée chez les Obla-
tes. Ce fut le point de départ de notre recherche. 

Dans nos Archives, je n’ai rien trouvé contre Mère Marie du 
Christ avant 1884. Née à Poitiers, elle est intelligente et fervente. 
En 1876, il a fallu obtenir un Indult quand elle est élue Conseillère 
générale car elle n’avait pas l’âge exigé par le Droit Canon. A un 
moment, “on” pense à elle comme successeur de Mère Marie-
Eugénie. Nous ne savons pas qui est ce “on”. 

Dans un moment difficile dans le Conseil, Marie du Christ se 
plaint de ce que Mère Marie-Eugénie n’ait pas confiance en elle. 
Cela s’arrange et j'en ai conclu que la jeunesse de Marie du Christ  
face aux “mères” était l’unique problème. J’ai compris par la suite 
que la relation commençait à se dégrader. En allant chercher dans 
les Archives assomptionnistes, des lettres de Marie du Christ au 
Père Picard, j’ai découvert un autre visage de Marie du Christ. Les 
lettres les plus importantes ne portent pas la date de rédaction mais 
le contenu a amené l’archiviste à y inscrire 1883. Il s’y trouve bien 
des plaintes contre Mère Marie-Eugénie aussi bien qu’un durcisse-
ment de coeur. Néanmoins en 1884, Marie du Christ peut écrire à 
Mère Marie-Eugénie: 

“Merci du fond du coeur, chère Mère, vous ne saurez jamais jusqu’où 
on vous aime quand une fois on vous aime. Vous êtes la créature au 
monde que j’ai le plus aimée.”1 

“...croyez toujours à mon inaltérable confiance et tendresse en N. S.” 2 
et le 9 septembre 1884 : 

                                                      
1 23 juillet 1884. 
2 26 juillet 1884. 
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“pas une ombre entre vous et moi.”  

Tout cela - et plus encore ce que je ne raconte pas- semble indi-
quer un caractère bien complexe qui passe par une crise affective : 
adoration pour Mère Marie-Eugénie qui tourne en déception en 
voyant le côté humain, les faiblesses et les défauts de Mère Marie-
Eugénie. Certains propos montrent peut-être de la jalousie. 

En tout cas, Marie du Christ se lie d’amitié avec le Père Jean Le-
hec, Assomptionniste, et Mère Marie-Séraphine, une autre conseil-
lère générale. Les trois croient que Mère Marie-Eugénie et Mère Té-
rèse-Emmanuel sont trop vieilles, ne doivent plus gouverner. 

Le Père Picard a besoin de quelqu’un à Paris pour la formation 
des Oblates (après la scission). Il suggère Mère Marie du Christ – 
sachant sans doute que Mère Marie-Eugénie ignore la grande désaf-
fection de Mère Marie du Christ. 

C’est en 1885 que l’opposition de Mère Marie du Christ au gou-
vernement de Mère Marie-Eugénie est ouverte. Marie-Eugénie parle 
très rarement de la situation, mais dans une lettre au début de 
l’année, nous lisons :  

“Elle[Mère Marie du Christ] ne se rend peut-être pas compte de ce qui 
a refroidi des Sœurs et des Mères, c’est l’attitude guerrière qu’elle 
avait prise, même avec des membres du Conseil, comment remédier à 
tout cela ?”3 

En mars, 1885[?], Mère Marie du Christ écrit au Père Picard 
qu’elle est victime dans sa propre Congrégation :  

“souffrir et mourir…pour vous autres. Que c’est là le but de ma 
vie…vous portez la clé et la tête de l’Assomption. C’est l’ordre établi 
par Dieu et nul ne le changera  ...vous avez tort d’invoquer mon dé-
vouement, je n’en ai ni n’en aurai aucun pour ma congrégation désor-
mais et rien ne vibre ni ne vibrera plus. Tout est détruit, et je savais as-
sez que le jour où le bien général ne m’intéresserait plus, j’avais mille 
raisons de n’avoir plus d’autre intérêt que celui de sortir de la congré-
gation au plus vite. Je me regarde comme n’en faisant plus partie… Il 
n’y a plus rien entre elle [Mère Marie-Eugénie] et moi, mon père, je 
vous le répète. Mon dévouement est à vous, non à elle [Notre Mère]”4 

                                                      
3 L11566 à MM de St Jean, 9 janvier 1885. 
4 Lettre #76, 9 mars 1885?, des Archives Assomptionnistes. 
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En Juin 1885, Mère Marie du Christ donne sa démission de Supé-
rieure et de Conseillère. La démission de Supérieure est acceptée 
mais pas celle de Conseillère car c’est un office d’élue. Mère Marie 
du Christ se considère comme victime (bien qu’elle ait sollicité son 
remplacement). 

Cela va créer des réactions et une opposition vis-à-vis de Mère 
Marie du Christ et ses alliées dans la communauté. Cela fait souffrir 
et se “victimiser” davantage. 

Une autre lettre sans date: 
...Je devrais les aimer, je les reçois comme venant de la justice divine, 
mais chaque jour amène un tel surcroît de liens brisés avec ma congré-
gation que ce que j’endure d’y vivre encore et de porter l’habit et d’en 
voir les Sœurs suffit seul pour me tuer physiquement. Il n’y a guère 
que pour Hélène et Mère Marie-Séraphine que je ne sens pas cette ré-
pulsion insurmontable, parce je sais qu’elles ne tiennent que par un fil 
à la Congrégation...  5 

Au Chapitre spécial de 1886, Mère Marie-Eugénie est confirmée 
dans sa charge et dans le cœur des Sœurs. Il y a certainement un re-
froidissement encore plus fort de la part des soeurs vis-à-vis de 
Mère Marie du Christ qui ne se rend pas compte combien son agres-
sivité contre les mères est évidente. Elle est toujours la victime. 

Ma conclusion est que le passage de Mère Marie du Christ aux 
Oblates après le Chapitre de 1886 arrangeait en premier lieu le Père 
Picard et Mère Marie du Christ, elle-même. Certainement Mère Ma-
rie-Eugénie en était un peu soulagée mais elle pardonnait toujours à 
tout le monde (Voir son Introduction au Chapitre spécial) et c’est 
elle qui a tout fait pour sauver la face de Mère Marie du Christ au 
moment du départ et a gardé le contact avec elle après son installa-
tion chez les Oblates. 

Thérèse Maylis Toujouse, R.A. 

Sur Mère Marie du Christ repose d’abord beaucoup d’espérance 
de la part de la Congrégation. Après l’affaire du Prieuré, Mère Ma-
rie du Christ fut envoyée à Nîmes pour remettre de l’ordre. C’était 

                                                      
5 2SL #82 Mère Marie du Christ au Père Picard. Date : Jeudi soir au crayon 

[1885 ?] par l’archiviste Assomptionniste. 
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au moment de la mort du Père d’Alzon. Elle est ensuite Supérieure à 
Auteuil (Petit Couvent) et à l’Externat de Lubeck. 

Le 12 juin 1885, en la fête du Sacré-Cœur, elle donne sa démis-
sion de Supérieure et de Conseillère à Mère Marie-Eugénie. Celle-ci 
dit que c’est difficile de démissionner comme Conseillère, car elle a 
été élue.  

Le Chapitre de 1886 est convoqué autour des questions de nos 
relations entre les religieuses de l’Assomption et les assomptionnis-
tes. Le Père Picard avait déjà demandé Mère Marie du Christ pour 
aider à la formation des Oblates de Paris. Mère Marie du Christ est 
présente au début du Chapitre mais pas à la fin comme l’attestent 
l’absence de son nom et de sa signature. Nous ne savons pas pour-
quoi. Monseigneur d’Hulst reçoit chacune des Sœurs en particulier. 
Il ressort de cela que sept Sœurs sont favorables au gouvernement 
par les Pères. Les Constitutions qui doivent être revues sont discu-
tées paragraphe par paragraphe. Le projet de gouvernement est re-
pris. Un nouveau projet est adopté. Dans les actes du chapitre, il 
n’est pas fait mention du fait qu’elle est prêtée aux Oblates : son 
prêt aux Oblates ne figure pas. Mais dans le cahier du Conseil, il est 
écrit : “Mère Marie du Christ est prêtée pour un temps indétermi-
né...” Elle reste Conseillère et Religieuse de l’Assomption. En son 
absence, une autre Sœur est nommée Conseillère. Que se passe-t-il 
après ? Mère Marie du Christ part se reposer à Lourdes. Nous déte-
nons sa correspondance avec sa famille. Pour qu’elle ne soit pas 
seule, elle est accompagnée d’une autre Sœur, Soeur Hélène, égale-
ment favorable au Père Picard. 

Ce qui est étonnant, c’est que les lettres de Mère Marie du Christ 
montrent toujours un attachement très fort à Mère Marie-Eugénie, 
un énorme sacrifice ; elle reste toujours Religieuse de l’Assomption. 
Double langage qui traduit quelque chose dans sa psychologie. Elle 
arrive à Paris pour les Oblates début novembre, je crois. Elle écrit à 
Mère Marie-Eugénie qu’elle viendra la voir et est accueillie à bras 
ouverts. 

1888 – Chapitre normal, après la mort de Mère Thérèse-
Emmanuel. Approbation des Constitutions et cinquantenaire de la 
Congrégation. Mère Marie du Christ écrit à Mère Marie-Eugénie 
pour lui demander dans quelle mesure elle peut assister au Chapitre. 
Le Conseil estime que si Mère Marie du Christ veut revenir dans la 
Congrégation et y rester, elle sera accueillie à bras ouverts. Mais si 
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elle pense que son œuvre n’est pas terminée chez les Oblates, il se-
rait mieux qu’elle reste à son œuvre, car le chapitre traitera des 
questions internes à la Congrégation. 

Il semble que Monseigneur d’Hulst aurait pensé qu’elle pouvait 
venir au Chapitre mais il ne voulait pas aller contre le Conseil. Une 
autre Conseillère est élue à sa place. 

En 1889, des démarches sont faites pour le passage de Soeur Hé-
lène aux Oblates. Monseigneur d’Hulst écrit à ce moment-là, qu’il 
n’y a pas de démarches à faire pour Mère Marie du Christ car elle 
comptait revenir chez les Religieuses de l’Assomption. Nous 
n’avons pas de document officiel. 

En 1898, au moment de la mort de Mère Marie-Eugénie, Mère 
Marie du Christ revient à Auteuil. Elle est très émue mais elle a sen-
ti un certain froid de la part des Sœurs. Et pour cause, car personne 
ne connaît son statut. 

En 1900, quatorze ans après son passage aux Oblates, elle écrit à 
Mère Marie-Célestine “Vous seule êtes ma supérieure générale…” 
Ce n’est pas clair pour nous, ni sans doute pour les Oblates.  

Il y a eu des problèmes. Elle était très estimée dans la Congréga-
tion. Juridiquement, nous ne savons pas bien sa situation... Elle est 
morte en 1922. Comment fut-elle enterrée ? Quel costume ? Il n’y 
avait pas de Religieuse de l’Assomption à son enterrement. Expul-
sions. La Maison-Mère était en Belgique. La Supérieure générale 
décédait à Rome de même que le Pape ! 

COMPLÉMENTS DE CLAIRE RABITZ, O.A. 

Marie du Christ a été très vénérée chez les Oblates de Paris. Le 
grand problème au niveau des Oblates de Paris, c’est que Marie du 
Christ a été présentée comme Supérieure Majeure des Oblates de 
Paris jamais comme Supérieure Générale. La première Supérieure 
Générale a été Mère Berthe-Marie Pare en 1924. Lorsqu’il y a la ré-
union des deux groupes, en 1926, le décret de louange des Oblates 
de Nîmes est un apport pour les Oblates de Paris. 

Il y eut tout de suite une rivalité entre Marie du Christ et Mère 
Myriam Franck. Les Mères Franck n’avaient pas eu assez de forma-
tion à la vie religieuse. Le Père Picard qui les avait mises à la tête 
des Oblates. Elles ont été renvoyées à Bordeaux, sans explication. 
Ce fut très dur. Le Père Picard dit : “Je ne vous avais rien promis.” 
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Mère Myriam Franck dit comment Marie du Christ a été accueil-
lie : le Père Picard l’a présentée aux Mères Franck qui croyaient que 
c’était pour quelques jours seulement. Tant que le Père Picard était 
vivant cela ne s’est pas trop mal passé. Après, Mère Marie du Christ 
s’est unie au Père Emmanuel Bailly contre Mère Myriam Franck, 
surtout pour des questions d’argent (les Mères Franck en avaient 
beaucoup). “J’ai accepté l’autorité de Mère Madeleine (Petite Sœur 
de l’Assomption venue au début pour aider la formation) et de ... je 
puis bien en faire autant pour Mère Marie du Christ.... Pourvu que 
j’ai N.S [Notre Seigneur]....”6, écrit Mère Myriam Franck au Père 
Picard. 

La psychologie féminine n’était peut-être pas le fort du Père Pi-
card. 

Au début, je pensais que les Religieuses de l’Assomption 
s’étaient débarrassées de Mère Marie du Christ. Je crois plutôt 
qu’elle a été heureuse de répondre à la proposition du Père Picard. 
Ainsi elle ne quitte ni la vie religieuse ni les Assomptionnistes. 
Quand j’ai lu les textes, j’ai vu son très grand attachement aux As-
somptionnistes et son amour pour la vie religieuse. Tous les échos 
que j’ai eus des Sœurs âgées était une grande vénération pour Mère 
Marie du Christ.  

Georgette-Marie Fayolle, O.A. 

Je suis d’accord avec Soeur Claire Rabitz. Le Problème de Charl-
ton s’est très mal passé parce que la Mère Franck n’avait pas de re-
cours légitime, normal, et les pères traversaient une période diffi-
cile. Manque de précisions canoniques claires. De plus, les Mères 
Franck étaient juives. Souvenir très douloureux des Assomptionnis-
tes et aussi des Oblates.  

Quand les situations ne sont pas claires et que les personnes 
n’ont pas de recours normal, on arrive à des situations très diffici-
les. 

                                                      
6 Extrait d’une lettre du 2 novembre 1886 de Mère Myriam Franck au Père Pi-

card. 
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JEAN-PAUL PÉRIER-MUZET 

La Mission d'Orient et la fondation des Oblates de 
l'Assomption 

Cette question, sans doute la plus complexe et la plus difficile 
pour les années 1840-1880, qui mit à l'épreuve les relations entre le 
Père d'Alzon et Mère Marie-Eugénie de Jésus, a déjà été traitée 
maintes fois1, dans des perspectives il est vrai un peu différentes : 
elle demande au préalable un triple éclairage ou plus exactement 
une triple approche pour qu'en soient bien cernés les enjeux, les 
protagonistes et les attestations écrites : 

L'ENJEU ECCLÉSIAL  

Ce n'est pas la première fois que le Père d'Alzon ou Mère Marie-
Eugénie ont été confrontés à la question du christianisme oriental. 
L'un comme l'autre ou plus exactement l'un par 1'autre ont été inté-
ressés à cette dimension géo-politique du catholicisme, notamment 
par le biais des Résurrectionnistes Polonais, après 1835, puis, en 
1860, avec l'affaire des Maronites, persécutés par les Druzes. 

Cependant en 1860-1861, la question de l'Union des Bulgares à 
Rome a saisi la papauté de l'urgence d'une action missionnaire sou-
tenue en direction de la Bulgarie, alors en recherche d'une double 
forme d'indépendance, politique par émancipation de la tutelle ot-
tomane (la guerre de Crimée ayant révélé à la fois la faiblesse de 
l'empire turc, “l’homme malade de l'Europe” et les appétits de la 
puissance russe), mais aussi religieuse, le désir des Bulgares de 

                                                      
1 D’Alzon, 1980 (Fouilloux, Julian Walter) et Julian Walter, cahier Centenaire, 

Les Assomptionnistes au Proche-Orient, Paris, 1982. 
Documentation biographique sur la vie et les vertus du Père d'Alzon, 1986, 

vol. II, t. Il, chap. 22, pages 693-729, et chap. 28, pp. 847-871. 
Colloque Correnson, 2000. 
Anthologie alzonienne, 2003, chap.23, 32, 33. 
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soustraire leur Église de 1'obédience grecque du Phanar. C'est au 
coeur de cette complexité que va plonger le Père d'Alzon, sur une 
vague indication de Pie IX (la fameuse bénédiction du 3 juin 1862 : 
“Je bénis vos oeuvres d'Occident et d'Orient”, réorientant son désir 
de fondation primitif à Jérusalem (le tombeau ou dormition de Ma-
rie pour les Religieuses et le Cénacle pour les Assomptionnistes). 
L'audience privée du pape Pie IX, le vendredi 6 juin 1862, 
1'entretien du Père d'Alzon avec le Cardinal Barnabo le même jour 
et 1'intervention sans doute concertée de trois prélats de Curie 
(Mgrs Talbot, Howard et Lavigerie) ont pour résultat d'éclipser Jé-
rusalem au profit de la Bulgarie. Le parti du Père d'Alzon est pris : à 
Nîmes, le 1er août 1862, le discours pour la traditionnelle distribu-
tion des prix du collège porte sur 1'oeuvre des Bulgares. La machine 
s'accélère lors du cinquième Chapitre général des Assomptionnistes, 
tenu à Nîmes (septembre 1862) au cours duquel le Père Galabert se 
porte volontaire. En octobre, le Père d'Alzon reçoit de son père une 
somme de 500.000 francs pour 1'oeuvre d'Orient et le 20 décembre, 
le Père Galabert, après un crochet à Rome, arrive à Constantinople 
pour fonder la Mission d'Orient et prendre l'avis, les suggestions de 
Mgr Brunoni, alors délégué apostolique à Constantinople. 

Toute l'année 1863 va être consacrée à une approche du terrain : 
comment cerner cette réalité de 1'Orient qui est si complexe dans 
toutes ses dimensions, où s'engager et par quoi commencer. La mis-
sion est lancée, des moyens sont mis en oeuvre (personnel, moyens 
financiers), mais la stratégie n'est pas claire. Galabert sur place s'in-
forme, visite, apprend la langue. Le Père d'Alzon ne veut pas s'en 
tenir à son seul informateur, il entreprend un voyage d'études, de 
contacts sur place, de février à avril 1863. Son arrêt à Rome, au re-
tour (22 avril - 3 mai), la présentation de son rapport à Pie IX et à la 
Congrégation de la Propagande, n'apportent pas de réponse détermi-
nante à ses interrogations, loin de là. Donc si 1'enjeu ecclésial est 
défini (favoriser le retour des Bulgares à Rome), les moyens comme 
les appuis ne lui sont pas acquis. C'est dans ce contexte fort incer-
tain ou brumeux que se débattent donc les protagonistes de la Mis-
sion d'Orient. 
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LES PROTAGONISTES DE LA PROTO-MISSION D'ORIENT : 

Le Père d'Alzon au cours des années 1863-1865, est au coeur 
d'influences et de relations plus que contradictoires sur le sujet. 
Bien de ses religieux estiment cette nouvelle fondation en Orient 
comme une nouvelle folie aventureuse du Père d'Alzon, alors qu'a 
débuté dans des conditions difficiles une autre mission lointaine, 
l'Australie avec un évêque ingérable, Mgr Quinn. 

De Constantinople, le Père Galabert, jeté comme une pierre de 
fondation enfouie, ne cesse de quémander à corps et à cris moyens 
et personnels : des sous, des hommes. Très vite, il a pris conscience 
de la nécessité indispensable d'auxiliaires religieuses pour ancrer 
une action apostolique dans les milieux de l'enseignement et de la 
santé, la question de l'unité passant par les voies de la vérité et de la 
charité. Le Père d'Alzon tout en 1'encourageant diffère par un “non 
possumus”. 

À Paris, l'amitié fraternelle de Picard et de Pernet n'est pas en 
reste pour soutenir l'action du Père Galabert, mais leurs moyens 
sont tout aussi virtuels. À Nîmes, le Père Vincent de Paul Bailly, 
tourmenté dans sa toute nouvelle fonction de directeur du collège, a 
des états d'âme qui vont noircissants. 

Le Père d'Alzon engage alors avec Mère Marie-Eugénie de Jé-
sus une concertation pressante pour entraîner les Religieuses dans 
1'affaire d'Orient. À Nîmes, le 29 mai 1863, il annonce à Mère Ma-
rie-Eugénie de Jésus la part que les Religieuses pourraient prendre à 
cette fondation. Mère Marie-Eugénie de Jésus y est favorable, mais 
elle doit composer aussi avec son conseil qui, sans y être défavora-
ble, met surtout en avant les impossibilités présentes : qui ? où ? 
quels concours ? Les correspondances des années 1863-1864 qui 
font la navette entre Nîmes et Auteuil regorgent d'interrogations : 
où ? Constantinople ? Andrinople ? Avec qui ? Les Assomptionnis-
tes, pour l'instant, c’est un nom, le Père Galabert. Avec les Résur-
rectionnistes ? Les Religieuses ne tiennent pas à gêner ou doubler à 
Andrinople l'action des Soeurs de la Résurrection. 

Le Père d'Alzon n'en accentue pas moins la pression : le 1er août 
1863, à la distribution des prix du collège, c’est un nouveau dis-
cours éclatant, cette fois sur Rome, Constantinople et la France. II 
enchaîne les prédications en faveur des Écoles d'Orient (Nîmes, Pa-
ris, Toulouse, Marseille). En septembre 1863, il prêche 22 instruc-
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tions aux Religieuses d'Auteuil, en novembre 26 instructions à cel-
les du Prieuré de Nîmes. En décembre, il entretient une nouvelle 
fois à Nîmes, Mère Marie-Eugénie de Jésus, de la mission d'Orient. 

Une lueur d'espoir pour Galabert, l'envoi en octobre 1863 des 
Frères Augustin Gallois et Jacques Chilier comme compagnons 
de vie en Bulgarie, à Phillipopoli-Plovdiv. L’évêque capucin, Mgr 
Canova, accepte de confier une petite école primaire, Saint-André, 
aux assomptionnistes, à côté de la cathédrale catholique : elle ouvre 
ses portes le 3 janvier 1864, avec la bénédiction inaugurale de 
l'évêque. Tel est le film des événements et des protagonistes, durant 
ces deux années préparatoires. 

ATTESTATIONS ÉCRITES D'UNE CRISE OUVERTE ENTRE LES ASSOMP-
TIONNISTES ET LES RELIGIEUSES DE L’ASSOMPTION 

II ne serait pas tout à fait exact de présenter la naissance de la 
Congrégation des Oblates de l'Assomption comme la résultante di-
recte du refus des Religieuses de l'Assomption de se rendre en 
Orient. Pour rendre compte de la situation épineuse qui naît du 
constat d'un désaccord ou d'un différend portant sur le calendrier 
d'une fondation des Religieuses de l’Assomption en Orient plus que 
sur le fond lui-même, il nous faut reprendre la correspondance des 
échanges entre le Père d'Alzon et Mère Marie-Eugénie de Jésus, 
bien évoquer les activités pluriformes du Père d'Alzon qui a cherché 
à intéresser plusieurs groupes de femmes à sa fondation d'Orient : 
Adoratrices du Saint-Sacrement, tertiaires féminins de l'Assomp-
tion, Enfants de Marie... 

Le premier quatuor féminin, en dehors des Religieuses, est celui 
des Adoratrices et autres mouvements de piété nîmois : Eulalie de 
Régis, responsable du groupe des Adoratrices, Isabelle de Méri-
gnargues, ex-élève de Saint-Maur, Marie Correnson, présidente des 
Enfants de Marie et Pauline Sagnier, dite de Lavagnac, ex-garde 
malade du vicomte d'Alzon. C'est sur ce groupe que le Père d'Alzon 
va compter début 1865 après avoir exploré les possibilités chez les 
Religieuses de l’Assomption en 1864. 

La lettre du Père d'Alzon à Marie-Eugénie de Jésus, du 24 février 
1863, est explicite : “Ferez-vous un pensionnat à Philippopoli ?” 
Le Père d'Alzon songe à une double forme de présence des Reli-
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gieuses de l’Assomption en Orient : oeuvre d'adoration et oeuvre 
d'éducation, avec la création d'une École Normale. 

La réponse de Mère Marie-Eugénie de Jésus (Auteuil le 8 mars 
1863), est réticente :  

“En principe, j'accepte dans les projets que vous proposez, tout ce que 
nous pourrons faire ; en pratique, rien de sérieux ne peut sortir que des 
conversations que nous pourrons avoir à votre retour, quand vous 
connaîtrez bien les choses et les lieux.”  

Prix élevés, oeuvre d'adoration sans jardin, école normale sans 
connaître la langue bulgare... 

Les conversations et visites de l'année 1864 vont s'orienter alors 
vers une œuvre d'Oblates tertiaires2, catégorie intermédiaire chez les 
Religieuses de l’Assomption entre les religieuses de choeur et les 
converses. D'Alzon, ne pouvant compter que sur quatre religieuses 
de l'Assomption volontaires, propose alors son tiercé : Pauline Sa-
gnier, Eulalie de Régis et Isabelle de Mérignargues, Marie Corren-
son, éprouvant des difficultés quant au choix de la vie religieuse 
avec sa famille. Mais déjà perce le 1er novembre 1864 sa solution 
alternative : “Si vous ne croyez pas devoir accepter des Oblates 
dans ces conditions, veuillez me le dire tout simplement, parce que 
je ferai alors une petite Congrégation séparée...”. Marie-Eugénie 
répond favorablement à cette demande (lettre du 3 novembre 1864). 
Mais déjà on perçoit deux projets distincts : l'un confié à des Obla-
tes (auxiliaires des religieux dans les oeuvres de zèle), l'autre aux 
Religieuses (École Normale). Mais voilà que les événements s'em-
brouillent : Pauline Sagnier, la première pierre présumée, venue se 
former au prieuré de Nîmes, ravie de la vie des Religieuses de 
l’Assomption, veut maintenant se faire Religieuse et non pas Oblate 
(lettre 22 février 1865). L'essai d'une fondation Oblate à Nîmes par 
d'Alzon, dans une maison louée à cet effet, échoue, aussi à cause 
des dissentiments ou difficultés relationnelles entre Isabelle de Mé-
rignargues et Eulalie de Régis. 

Mais le Père d'Alzon ne reste pas sur cet échec et s'oriente, grâce 
à l’aide du Père Hippolyte Saugrain qui a découvert dans les monta-

                                                      
2 Première mention du titre Oblates de 1'Assomption, dans sa correspondance, 

t. V, page 149 (25 septembre 1864). C'est clair, d'Alzon prépare son projet de son 
côté, qui penche en faveur d'une Congrégation, Oblates séparée (t. V, p. 179). 
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gnes des Cévennes un filon de vocations féminines appartenant aux 
classes populaires, vers une fondation séparée des Religieuses, à la-
quelle il donne le nom d'Oblates de l'Assomption, oeuvre de Bulga-
rie. II en fait part à Mère Marie-Eugénie de Jésus dans une lettre da-
tée du 27 avril 1865, prélude à une ouverture réalisée le 24 mai sui-
vant. Cependant les ponts ne sont nullement coupés avec Auteuil : 
d'Alzon demande à Mère Marie-Eugénie de Jésus une religieuse 
formatrice pour commencer sa fondation d'Oblates (lettre du 5 juin 
1865). C'est Mère Marie-Madeleine de Peter qui, après tractations, 
sera finalement désignée par Mère Marie-Eugénie de Jésus pour as-
surer la direction de cette première communauté (25 juillet 1865), 
avant que le Père d'Alzon ne désigne Marie Correnson, encore pos-
tulante de désir, pour Supérieure Générale, laquelle ira se former 
plus tard à Auteuil sous la direction de Mère Marie-Eugénie de Jé-
sus (prise d'habit le 7 avril 1867, Supérieure Générale intronisée le 
27 juin 1867, voeux le 18 avril 1868). Une autre Religieuse de 
l’Assomption succédera à Mère Marie-Madeleine de Peter, de dé-
cembre 1866 à juin 1867, Mère Marie-Emmanuel d'Everlange. 
Comme signe tangible d'unité encore, Mère Marie-Eugénie de Jésus 
se rend avec le Père d'Alzon le 24 avril 1868 de Nîmes à Marseille 
pour accompagner le départ des cinq premières Oblates pour 
l'Orient (25 avril). Les Oblates s'établissent à Andrinople le 24 mai 
suivant, sous la direction du Père Galabert3. 

LES LENDEMAINS D'UNE CRISE SURMONTÉE 

Certes, les traces écrites de cette histoire mouvementée de la 
fondation des Oblates ne s'arrêtent pas là. Il est clair que le Père 
d'Alzon fut peiné, contrarié, de l'attitude réservée et distanciée non 
pas de Mère Marie-Eugénie de Jésus, acquise personnellement au 
projet oriental, même moyennant des modalités, mais bien davan-
tage des Religieuses de l'Assomption d'Auteuil, regroupées semble-
t-il dans leur attitude négative autour de Mère Thérèse-Emmanuel 
O'Neill, de tempérament plus mystique qu'apostolique, selon le Père 

                                                      
3 Sources : Note du Père d’Alzon (1865) sur 1'Oeuvre de Bulgarie, Mémoire de 

Soeur Marie des Anges [Clavier] O.A. (18 mars 1911 ). 
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d'Alzon. Ce dernier retira de cet épisode quelques conclusions per-
sonnelles : 

II apprit à distinguer davantage dans ses relations ce qui l'unis-
sait à la Mère Fondatrice et ce qui le distanciait des Religieuses. Un 
exercice d'autonomie, qui ne retrancha rien de ses sentiments per-
sonnels à 1'égard de sa fille de coeur, mais qui lui remit en mémoire 
et réactiva en lui tout ce qu'il nourrissait à l'égard d'Auteuil : des 
rapports d'amitié, oui toujours, si Dieu et ses servantes le veulent 
bien, mais pas de liens de subordination ou d'autorité. Avec les Re-
ligieuses, il valait mieux être sollicités qu'être demandeurs. Une so-
lution que 1'histoire peut-être a sans doute validée... L'idée de fond 
du Père d'Alzon n'a jamais changé sur ce point depuis ce qu'il en a 
écrit le 10 mai 1849 !4 

Pour l'Orient, sa pensée s'est clarifiée. Le Père Galabert et ses 
successeurs ne devront attendre de secours ou d'auxiliaires féminins 
que des Oblates de l'Assomption, pas des familles de l'Assomption. 
Ceci explique que d'Alzon répondra négativement avec force au 
Père Galabert quand celui-ci demandera des effectifs supplémentai-
res aux Petites Sœurs de l'Assomption, par l'intermédiaire du Père 
Pernet. L'Orient assomptionniste sera une “terre privée”, Assomp-
tionnistes et Oblates de l’Assomption, seuls. 

Des griefs ou récriminations à l'encontre d'Auteuil se font plus 
vifs sous la plume du Père d'Alzon, sans doute alimentés par cette 
expérience pénible de 1'affaire d'Orient, qu'il a tendance à grossir 
ou gonfler. 

Déjà en novembre 1864, il dit sans ménagement, avec quelque 
malice et humeur, à Mère Marie-Eugénie de Jésus.  

“Puisque vous fondez à Poitiers et à Malaga, vous pourriez avoir des 
sujets pour une fondation dont il est question depuis longtemps”.5 
Double langage ? Où est la confiance ? 

Il veut faire la part des choses entre Mère Marie-Eugénie de Jé-
sus et sa Congrégation :  

“Je trouve une grande différence entre votre action, que j’aime beau-
coup, et celle du noviciat d’Auteuil, que j’aime beaucoup moins. C'est 
là une impression qui me suffoque. J'ai tort peut-être, je vois mal, mais 

                                                      
4 Lettres t. C, page 436. 
5 t. V, p. 189. 
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puisque vous me reprochez mon manque de confiance, ne me reprochez 
pas de vous en témoigner trop en vous parlant ainsi. Les anciennes 
Soeurs avaient leurs défauts, mais il y a chez elles quelque chose qui 
charme dans son ouverture, un laisser-aller que je retrouve bien moins 
chez les nouvelles. On n’est peut-être pas plus surnaturelle pour cela. 
Enfin je regrette comme une déviation dans les vertèbres de la Congré-
gation. C'est la même personne, ce n'est plus le même caractère...”6  

C'est clair, Mère O'Neill, qui donne trop 1'amour d'Auteuil et pas assez 
de la Congrégation, est visée ici.7  

Autre estocade, à propos de l'acceptation d'une petite Paul (soeur 
d'une Religieuse de l’Assomption de Nîmes) :  

“Si je voulais vous dire une méchanceté, j’ajouterais que cette manière 
d'agir légitimerait parfaitement ce que des Religieuses de l’Assomption 
ont dit à des personnes, de qui je le tiens, qu’il était temps de prouver 
que l’on pouvait se passer de mon concours”.8 Faire sentir aux autres 
qu'ils ne sont plus nécessaires, n'est-ce pas une manière de les éloigner 
ou de les rejeter ? 

Ce que d'Alzon a cru surtout apercevoir dans l'attitude des jeunes 
religieuses qu'il connaît d'ailleurs beaucoup moins bien que les gé-
nérations antérieures, visitées par lui à l'impasse des Vignes ou rue 
de Chaillot, c'est un amoindrissement du sens apostolique ou mis-
sionnaire. En 1866, 1'affaire Véron, autrement plus inquiétante, 
renverra toutes ces impressions à la remise. Il ne resta au Père d'Al-
zon qu'une pénible impression qu'il confiera en juillet 1867 à Mère 
Marie-Eugénie de Jésus :  

“Je vous avouerai tout simplement que la première idée de la fonder [la 
fondation des Oblates] me vint, il y a deux ou trois ans, je ne puis plus 
bien me rappeler. L'année précédente, dans votre salle de communauté, 
quelques-unes de vos filles m'avaient promis de se donner aux mis-
sions étrangères. Lorsque, quelques mois après, ayant été les voir en-
core, je m'aperçus que pas une, sauf Soeur Marie-Antoinette [d’Alten-
heim], ne voulait se dévouer aux missions, j'eus un serrement de coeur 
que j’eus tort peut-être de garder pour moi, parce que j'eus une triste 
idée du dévouement des filles de l’Assomption ; et ce fut un des signes 
où je crus saisir dans le noviciat un courant, qui certes n'est pas le vô-

                                                      
6 28 février 1865, t. V, p. 260. 
7 t. VI, p. 145. 
8 Lettres, t. V, p. 410, du 7 octobre 1865. 
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tre et dont j'ai souvent parlé au Père Picard. Je comprends qu’il peut y 
avoir des difficultés, car il sera impossible à moi ou aux miens de par-
ler missions étrangères devant vos élèves sans qu'on croie que je veux 
ou que nous voulons en faire des Oblates”.9 

Certes la Congrégation des Oblates va mobiliser le zèle du Père 
d'Alzon. Pour autant, cela ne diminuera en rien son estime pour les 
Religieuses vers lesquelles il cherchera toujours à orienter les voca-
tions provenant des classes supérieures, réservant pour les Oblates 
celles provenant des classes plus populaires ou laborieuses, pour lui 
destinées en priorité à l'oeuvre des missions étrangères. Départage 
qui doit certes plus aux mentalités sociologiques du temps qu'à de 
solides critères évangéliques et qui ne sera pas sans influer après 
1870 sur des divergences de vues avec Mère Marie Correnson, issue 
elle aussi de la bourgeoisie nîmoise. 

L'opinion assomptionniste moyenne ou courante restera, elle, 
marquée durablement par la distanciation de 1865, mais sans gran-
des nuances comme le prouve cet extrait du Journal de Galabert : 

“Madame la Supérieure de l’Assomption a chargé de dire au Révérend 
Père Picard de l'excuser d'avoir été si mauvaise correspondante, et de 
m'assurer qu'elle était toujours très bien disposée pour notre oeuvre. Je 
ne lui ai pas caché que sa conduite à mon égard m'avait profondément 
blessé, parce que ses incertitudes, ses hésitations, sa parole donnée et 
ensuite retirée m'avaient mis dans une position très fausse et très désa-
gréable. Le Père Picard a répandu qu'elles n'avaient jamais eu une 
grande propension pour venir en Bulgarie et que la crainte de n'avoir pas 
auprès d'elles un prêtre de leur confiance les avait retenues...”10 

Via San Pio V, 55    Père Jean-Paul Périer-Muzet 
00165 Rome   Archiviste des augustins  
Italie    de l’Assomption 

                                                      
9 t. VI, p. 285. 
10 20 juin 1867, t. II, p. 135. 
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Soeur Thérèse-Maylis Toujouse, R.A. 

Je remercie Jean-Paul Périer-Muzet d’avoir souligné que Marie-
Eugénie n’avait pas refusé d’envoyer des Sœurs en Orient. Cela est 
clair dans la correspondance de 1863-65. 

Parmi les raisons qui nous ont été présentées, la principale était 
évidemment l’incertitude. À cette époque, les Sœurs n’étaient pas 
très nombreuses. Il n’était pas question de refuser une mission mais 
il fallait l’accepter avec prudence. D’ailleurs, Marie-Eugénie sou-
haitait la présence du Père d’Alzon au Premier Chapitre en 1858 et 
au deuxième en 1864. 

Pendant deux ans la question d’une collaboration avec les As-
somptionnistes en Bulgarie avait été étudiée. En 1864, elle est re-
prise par les Capitulantes. Le Chapitre décide que la collaboration 
avec les Assomptionnistes est différée pour la fondation 
d’Andrinople jusqu’à ce qu’ils soient plus solidement établis en 
cette région. Il y avait deux autres projets de fondation à 
l’Assomption à cette époque : Poitiers et Malaga. Pendant ces deux 
ans, Marie-Eugénie avait cherché quelles Sœurs envoyer. Des Sœurs 
en bonne santé et capables seraient nécessaires. Ni celles pour Poi-
tiers ni celles de Malaga ne pouvaient aller en Bulgarie. 

 
En janvier 1865, Mère Marie-Eugénie écrit au Père d’Alzon, à 

propos de la future fondation des Oblates et de leur Règle : 
“Le P. [Père] Picard a dû faire partir hier par la poste à votre adresse la 
Règle des Oblates, où j’ai introduit ce qui me semblait nécessaire de 
nos règles. J’en garde un double, je vous serai donc obligée de me faire 
part des modifications qui s’y introduiront. Du reste tout le fond étant 
de saint Vincent de Paul et l’expérience ayant prouvé que c’est ce qui 
va le mieux pour les Missions, je crois qu’il faudra être bien sûr de son 
fait avant d’y toucher.”1  

En février 1865 : 
“La différence de vie doit selon Dieu reposer sur une différence de vo-
cation.” 

                                                      
1 n° 3054. 
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En juin 1865 : 
“Quant à l’œuvre d’Oblates que vous fondez en ce moment, je désire 
que nous soyons les meilleures amies du monde, qu’elles aient de bon-
nes vocations, un excellent esprit. Si elles ont plus tard un meilleur es-
prit que nous, nous gagnerons au contact ; si elles ont, au contraire, be-
soin de nous en quelque chose, nous les aiderons. Vous seriez-vous fi-
guré que c’était par un esprit contraire que je ne trouvais pas de Sœur à 
leur donner ? Je le crains, et je voudrais que vous vissiez ici comme 
nous sommes pauvres cette année en filles capables de bien faire une 
telle chose. Vous avez vu ce que nous avons donné pour Malaga, rien 
de ce qui y a été n’aurait pu vous convenir ; il en sera à peu près de 
même à Poitiers.”2  

Au Père d’Alzon qui croyait avoir perçu l’affaiblissement du 
sens missionnaire chez les Sœurs, elle écrit en juillet 1867 : 

“N’ayez pas de réticences, si je les ai jamais méritées, ce n’est pas à 
présent. Et je regrette celle que vous avez eue sur l’impression que 
vous avait faite l’abstention des Sœurs à la récréation, lorsque vous 
parliez de la Mission de Bulgarie. La vérité est qu’en pareil cas, celles 
qui s’avancent le moins sont celles sur lesquelles on pourrait le plus 
compter. Mais la fondation des Oblates est une bonne chose, leur règle 
se prête mieux à la vie des petites écoles. Il ne s’agit que de nous sou-
tenir les unes les autres en écartant par la franchise et la vraie charité 
tout ce que le diable voudrait semer entre nous. Je vous supplie de ne 
former aucune résolution et de ne prendre aucun autre parti d’ici que 
nous nous voyions.”3  

“Parole de communion” 

Note lue par Mère Marie-Eugénie dans la séance préparatoire au 
Chapitre général de 1886 (4 août ) 
“Depuis trente ans, les Pères de l’Assomption sont en rapport avec 
nous comme confesseurs, directeurs, amis, conseillers. Jamais le dé-
mon n’a pu jeter un nuage sur ces rapports toujours saints et au-dessus 
de tout soupçon. Je crois que l’ennemi de tout bien veut aujourd’hui se 
venger de cette pureté qu’il n’a pu atteindre, en mettant la division en-
tre nous. J’en éprouve une grande douleur. Je tiens à affirmer que si 
quelqu’un a cru pouvoir établir un antagonisme entre le Père Picard et 
moi, je ne l’accepte pas et il ne l’accepte pas non plus. Quoi qu’il ar-

                                                      
2 n° 3083. 
3 n° 3137. 
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rive, je resterai toujours dévouée, reconnaissante et attachée au Père 
Picard, qui m’a toujours donné de bons conseils et m’a aidée pendant 
tant d’années dans l’œuvre du bon Dieu. Au commencement de ma vie 
religieuse le Père d’Alzon a été mon appui, le Père Picard l’a été en-
suite. J’ai toujours été attachée non seulement au Père d’Alzon et au 
Père Picard, mais à leur Congrégation et j’ai cherché à la servir toutes 
les fois que j’ai pu. Dieu seul sait la peine que j’éprouve depuis six 
mois. 
La question de la rupture des rapports avec nos Pères est très grave, 
celle de nos Règles l’est aussi. Mettons-nous sous le regard de Dieu et 
rendons-nous dignes de faire sa volonté et de recevoir sa lumière.” 

Correspondance entre le Père d’Alzon et Mère Marie-Eugénie – 
1879. 

Le 24 mai 1879, le Père d’Alzon écrit à Mère Marie-Eugénie : 
“Évidemment, nous avons à préparer nos derniers arrangements ici-bas 
et notre jugement. Prions bien l’un pour l’autre, afin d’être traités avec 
une grande miséricorde. Je comprends que l’affaire de Nîmes vous ait 
épuisée et déchiré le cœur. Voilà la vie. Moi qui me réfugie toujours 
plus dans la solitude, je vois bien des choses tomber, des hommes aus-
si. Cela fait souffrir. Ah ! qu’il faut dire : il n’y a que Dieu qui reste, et 
quelques amis quand Dieu le permet ! Je vous mets au premier rang de 
ceux qui me restent.” 

Le 29 mai, Mère Marie-Eugénie répond :  
“J’ai bien besoin de la pensée de cette fidélité de l’amitié qui soutient 
et qui est le terrain où nous nous retrouverons toujours.” 

Et le 9 décembre, elle lui rend cet hommage :  
“Je connais en vous le religieux, le prêtre et l’homme qui, je le sais par 
tout mon passé, ne veut pas laisser les âmes dans les voies de nature et 
de conduite basse et terrestre au service de Dieu.” 

Dans ses vœux de Noël, elle écrit encore : 
“Je sens que, si les créatures ont pu se mettre en travers, c’est le Saint-
Esprit qui forme le lien très pur des unions surnaturelles et que c’est à 
lui qu’il faut les confier en mettant toute son affection à obtenir pour 
ceux qu’on aime les dons les meilleurs.” 
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À la mort du Père d’Alzon, le 21 novembre 1880, Mère Marie-
Eugénie écrit : 
“Devant cette mort si sainte, où tous les beaux caractères de la piété du 
P. [Père] d’Alzon ont si bien resplendi dans la souffrance, les âmes et 
la mienne en particulier sont toutes au souvenir de ses vertus et de son 
action pour le bien. Même si l’émotion affleure jusqu’aux larmes de-
vant le brisement et la tristesse d’une douloureuse séparation, 
l’impression demeure que “la main de Dieu s’est faite sentir suavement 
et saintement dans les événements qui se sont passés pour toutes les 
Assomptions.”4  

À la mort de Mère Marie-Eugénie : 

Circulaire du Père Picard aux Religieux de l’Assomption, Paris, 
le 12 mars 1898. 

“Mes bien chers frères, 
Je viens vous recommander d’une manière toute spéciale, Mme Marie-
Eugénie de Jésus, la Supérieure Générale et Fondatrice des Dames de 
l’Assomption. Sa vie a été intimement liée à celle de notre Fondateur, 
le Père d’Alzon, et au début de toutes nos œuvres. Elle aimait notre 
Assomption presque aussi ardemment que la sienne, jusqu’au moment 
où, les deux œuvres étant fondées, elles ont pu réaliser le bien que No-
tre Seigneur attendait de chacune d’elles. Voilà plus de quarante ans 
que j’étais son confesseur, et son âme, si chère au P. [Père] d’Alzon, 
est restée jusqu’au bout l’objet de mes prières et de mes sollicitudes. Je 
vous demande donc de faire dans chaque maison les prières que nous 
avons l’habitude de faire à la mort de nos religieux. Il n’est pas une 
seule œuvre dans la Congrégation entreprise jusqu’en 1886 à laquelle 
elle n’ait participé et à laquelle elle ne se soit dévouée. 
Nos deux Congrégations étaient unies par les liens les plus intimes, et 
le jour où j’ai été appelé à donner à cette fidèle servante de Notre Sei-
gneur les derniers Sacrements, il me semblait qu’un des plus anciens 
témoins de notre fondation nous quittait et allait rejoindre notre Fonda-
teur. Mme la Supérieure Générale de l’Assomption était une des fem-
mes les plus intelligentes que j’ai connues. Elle alliait aux brillantes 
qualités de l’esprit les dons d’un cœur plein de délicatesse et de géné-
rosité. 
Elle aimait l’Église comme a su nous la faire aimer le R. [Révérend] 
Père d’Alzon. Elle donnait à tous ceux qui l’approchaient le culte de la 

                                                      
4 Textes cités dans : “À la mort du Père d’Alzon, le réconfort d’une religieuse 

amitié entre les deux Assomptions.” par le Père Pierre Touveneraud (Rome, 28 
août 1979), mort en décembre 1979. 
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liturgie et l’office. Profondément attachée au Pape, elle communiquait 
à sa Congrégation son esprit et son amour pour tout ce qui est catholi-
que. 
Les Religieuses de l’Assomption pleurent en elle la supérieure la plus 
tendre et le guide le plus éclairé. Nos larmes se mêlent aux leurs. Nous 
souffrons avec elles et nous prions pour celle qui fut la mère de tant 
d’œuvres et de tant de vocations. 
Je bénis très paternellement.” 
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Par deux fois les Petites Sœurs de l’Assomption ont été deman-
dées pour une fondation à Constantinople. 

 
• En 1873, huit ans après la fondation de la Congrégation, la de-

mande du Père Galabert est ajournée. Le Père Pernet lui écrit le 23 
juillet 1873 

[ ...] Nous ne faisons que commencer, comme vous le savez et bien que 
nos G[ardes] Malades] des P[auvres] se multiplient convenablement 
(elles sont 36 actuellement) je n'oserais encore les détacher de la sou-
che pour les transplanter si loin. Mon avis ; jusqu'à nouvel ordre, est 
que nous achevions de nous développer et de nous former dans Paris 
[...]1. 

Le 15 novembre de la même année, le Père d'Alzon, de son côté, 
écrira au Père Galabert. “Je crois que vous ferez bien de laisser de 
côté les Soeurs du Père Pernet”.2 

Et le 7 septembre 1877 ; dans une autre lettre au Père Galabert. “Je 
vous engage à ne pas attirer les Pernettes ni les Religieuses de l'As-
somption en Orient. Croyez-moi, que chacun reste sur son terrain. Si 
l'on ne vous envoie pas des Soeurs Oblates, c'est qu'on les forme très 
sérieusement”.3 

• En 1883, cette demande sera renouvelée par lettre du 16 no-
vembre 1883 du Père Galabert au Père Pernet. II semble bien que le 
Père Picard poussait à la fondation. 

[...] Comme le T.R.P. Picard je crois que cette fondation s'impose et 
qu'il faut commencer le plus tôt possible. Mon avis serait de le faire 
aussitôt après Pâques. Nous réserverions le moment de la visite du Père 
Picard pour la fondation définitive. Vous pourriez alors vous rendre à 
Constantinople et nous verrions d'établir vos filles sur une base solide.4  

Nous n'avons pas dans nos archives la réponse du Père Pernet à 
cette lettre. 

                                                      
1 1AlC n° 4111. 
2 Lettre 4910. 
3 Lettre 6008. 
4 1 Al B n° 3218. 
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Si cette fondation ne fut pas réalisée, il semble bien que les Peti-
tes Sœurs ont désiré partir à Constantinople. 

En effet en 1881-1882, le Père Pernet écrit trois lettres au Père 
Chilier à propos de jeunes pressenties pour devenir Petites Sœurs. 
L'une d'elles Blanche Ottelet5 entrera en 1885. 

Le 11 décembre 1881, le Père Pernet écrit 
“Je vous remercie des deux jeunes recrues en espérance pour nos Peti-
tes Sœurs. Nous prions déjà pour le succès de ces deux vocations qui 
nous viendraient les premières de l'Orient, où, nous souhaitons tous al-
ler nous-mêmes. Vous pouvez leur dire, qu'avant un long temps, il y 
aura des Petites Soeurs de l'Assomption, sinon à Philippopoli, du 
moins à Constantinople”.6  

                                                      
5 Blanche Ottelet (1864-1891) Sr M. Adrienne du Saint-Sacrement, p.s.a.  
6 1A1C 3710. 
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GISÈLE MARCHAND 

Relations entre les Petites Sœurs et les 
Assomptionnistes* 

Le Père Pernet participa aux Chapitres généraux de sa Congréga-
tion en 1868, 1873 et 1876, qui traitèrent des relations des Assomp-
tionnistes avec les Congrégations féminines. 

En 1896 – donc vingt ans après ce dernier chapitre –, quand le 
Père Pernet entreprit des démarches à Rome pour l'Approbation 
Pontificale, ce que désiraient vivement les Petites Sœurs de 
l’Assomption, il y eut un moment de forte crise entre le Père Picard 
et lui même, “tout étant remis en question” (lettre d’Étienne Pernet 
du 8 mars 1896). Cependant, en consultant la correspondance, il est 
évident que les mêmes questions sont sous-jacentes dès 1872. Nous 
envisageons trois périodes : 1872 – 1875, 1876 – 1880, 1896 et 
l'évolution. 
 
1872 – 1875  

Comme nous l'avons déjà vu, en parlant de la Fondation, dès 
1873, Mère Marie de Jésus accepte le statut élaboré au Chapitre gé-
néral de 1868 : gouvernement et direction des Assomptionnistes, 
avec élection du Père Pernet comme “Délégué du Supérieur Général 
de l'Assomption” le 26 décembre 1873. 

1874 – Demande d'approbation du Diocèse de Paris 

En mars 1874, des démarches furent entreprises à l'Archevêché 
de Paris pour l'approbation de la Règle de la Congrégation. Mère 
Marie de Jésus Fage et son assistante1 rencontrèrent Monsieur l'abbé 
                                                      

* Sources : 
Correspondance (Archives Assomptionnistes et Petites Sœurs de l’Assomption). 
Procès verbaux (Conseil Général) 
Journal de la Maison-Mère 1874 
“Notes sur l'œuvre” 1876 et 1877 par Mère Marie de Jésus Fage 
3 Lettres des 26.12.1873 et 8.3.1896, procès verbal du 13.5.1899 (mises en 

annexe). 
1 Mère Marie-Madeleine du Sacré-Coeur Tomkowicz, assistante générale et 

maîtresse des Novices. 
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Lagarde, vicaire général, qui les reçut très cordialement et demanda 
à rencontrer le Père Pernet (Annales mars 1874). 

La correspondance du Père Picard et du Père Vincent de Paul 
Bailly fait apparaître des points de vue différents de ceux des Peti-
tes Sœurs de l’Assomption. On peut deviner les tensions qui existè-
rent alors. 

De Nice, le 28 mars 1874, le Père Picard écrit au Père Vincent de 
Paul Bailly :  

“Approbation des filles du P. [Père] Pernet. [...] vous êtes juge en ce 
moment avec le Père d'Alzon, mais croyez bien que l'opinion sur Ma-
dame Fage est très réfléchie ; voilà près de deux ans que j'empêche 
d'engager l'affaire comme elle semble s'engager en ce moment. Si l'ar-
chevêque de Paris ne veut pas approuver avec les religieux de l'As-
somption, on attendra qu'on ait deux maisons dans un diocèse qui ap-
prouvera.”  

Le 6 avril, il ajoute précisant sa pensée : 
“Pour les Petites-Sœurs, si elles veulent leur indépendance, je n'y vois 
pas d'inconvénients, mais si elles veulent dépendre de nous, je crois 
qu'elles ne peuvent pas rester dans la situation de l'Assomption2 leur 
vie est toute différente ; ce n'est que par une autorité plus directe et 
plus complète qu'on pourra maintenir l'esprit. [...] nous avons le devoir 
de nous conformer aux décisions prises [en chapitres]. D'ailleurs, ces 
décisions me paraissent très sages et, si elles ne sont pas suivies, je 
plaiderai la rupture absolue, car il me paraît impossible de maintenir 
l'esprit, l'unité dans des oeuvres semblables sans avoir l'autorité.” 

Le Père Pernet dans une lettre du 24 avril 1874 écrit au Père Pi-
card pour clarifier la question :  

“[...] du côté de l'Archevêché, on est aux simples investigations, très 
bienveillantes du reste, de la part de M. [Monsieur] Lagarde3. Celui-ci 
dira au Père Pernet [...] “il est temps de régulariser la position de 
Communauté naissante et d'en proposer l'approbation à l'Archevêque. 
Tout en le remerciant de tant d'intérêt et de bienveillance, je lui ai dit 
que je n'étais qu'un simple religieux en tout ceci et que mon devoir 
était d'en référer à mes Supérieurs. Voilà où nous en sommes. Il n'y a 

                                                      
2 Il s'agit des Religieuses de l'Assomption. 
3 Abbé Ernest Lagarde (1826-1882), Vicaire Général. 
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rien d'engagé de notre côté et il est convenu que ma réponse sera celle 
de l'obéissance.”4 

Après l'approbation par le diocèse, les Petites Sœurs émirent 
leurs premiers voeux annuels canoniques le 3 juillet 18755. 

Durant la même période, nos Fondateurs vont poser la question 
du Bref laudatif de Rome. Dès les débuts de la Congrégation ils ont 
envisagé la présence des Petites Sœurs en d'autres pays.  

“La France est votre berceau, mais l'univers entier vous est ouvert.”6 

Ils désiraient sans doute pour cela l'approbation pontificale. 
Le 13 novembre 1874, le Père Pernet écrivait au Père Picard : 
“Maintenant, mon Père, j'ai la pensée d'appeler votre attention et votre 
appui pour préparer les voies à un Bref laudatif de Rome, en vue de fa-
ciliter le développement des Garde-Malades des Pauvres. Malgré notre 
abstention, on s'occupe d'elles à l'Archevêché et dans des termes d'une 
grande bienveillance.”7  

Nous ne connaissons pas la réponse à cette demande. 

1876 À 1880 : L'AFFAIRE DU SUPÉRIEUR ECCLÉSIASTIQUE 

Elle éclatera en octobre 1876, un mois après le Chapitre général des 
Assomptionnistes qui se tint en septembre et confirma l'union des Petites 
Sœurs aux Assomptionnistes pour les “conduire, gouverner et diriger 
comme des enfants de l'Assomption.” 

CHAPITRE GÉNÉRAL DES ASSOMPTIONNISTES DE 1876 : UNION DES 
PETITES SŒURS AUX ASSOMPTIONNISTES 

À cette époque, les Fondateurs envisageaient pour les Petites 
Sœurs  
                                                      

4 1A1C 4114. 
5 Cf. Procès verbal du Conseil du 29 juin 1875 approuvé par le Père Pernet le 

2 juillet 1875. 
6 1er janvier 1882, IX, 653. 
7 1A1C 4118. 
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“d'être un jour un vrai tiers-ordre régulier des Pères Augustins de l'As-
somption dépendant d'eux pour le gouvernement et la direction”8  

En préparation du Chapitre de 1876, les Petites Sœurs de 
l’Assomption firent un travail avec le Père Picard. Durant cette pé-
riode, le Père Pernet est à Notre-Dame des Châteaux. Travail que 
nous n'avons pas mais dont témoigne la correspondance du Père 
Pernet et auquel se référera le Père Picard en 1896. 

Le 3  août 1876 le Père Pernet écrit à Mère Marie de Jésus :  
“M. [Marie] Lucie [Martineau] me parle d'un travail que vous devez 
faire demain avec le P. [Père] Picard. C'est une chose importante, et je 
vous prie de m'expédier un exemplaire, afin que je m'en rende compte 
avant l'ouverture du Chapitre. Ne perdez pas de vue en tout ceci, le but 
de l'oeuvre, son mode de relations avec la Congrégation des Augustins, 
direction et gouvernement ; votre indépendance pour les biens et les 
choses temporelles : que vous voulez un jour, relever de Rome, et avoir 
des voeux perpétuels. Enfin, que les succursales doivent se centraliser 
en tout et pour tout, dans la Maison Mère.”9 

Le 10 septembre, Mère Marie de Jésus écrit au Père d'Alzon 
confirmant la demande d'union aux Assomptionnistes : 

Mon très Révérend Père, 
Nous vous remercions de nous avoir acceptées pour vos filles, et nous 
vous prions de vouloir bien continuer à nous conduire, gouverner et diri-
ger comme des enfants de l'Assomption. Nous sommes heureuses d'avoir 
comme supérieur délégué notre Père, le Révérend Père Pernet qui nous a 
fondées et à qui nous devons tant, et nous espérons, selon votre pro-
messe, que vous voudrez bien, très Révérend Père, nous le conserver 
jusqu'à sa mort. Néanmoins, nous tenons avant tout à être les Filles de 
l'Assomption et acceptons d'avance tout ce que vous et le Chapitre de 
nos Pères déciderez pour nos constitutions et notre direction. 
Daignez agréer, Très Révérend Père, l'humble soumission de vos en-
fants respectueuses, les Petites-Sœurs de l'Assomption, Garde-Malades 
des pauvres à domicile. 
signé Soeur Marie de Jésus  
Supérieure 
Paris le 10 septembre 1876 

                                                      
8 Lettre d’Étienne Pernet au Père d'Alzon – 2 mars 1877 (1A1C n° 4127) et 

Procès Verbal du Conseil du 28 juin 1875. 
9 1A1C 206. Ce qui est imprimé en italique est souligné par Étienne Pernet 

dans sa lettre. 
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Le 14 septembre le Père Pernet confie à Mère Marie de Jésus : 
“Hier nous avons traité la question de votre union à nous. Tout s'est 
bien passé, vous aurez communication.” 

Intervention de l'Autorité diocésaine de Paris 

Un mois après, en octobre 1876, le Cardinal Guibert, archevêque 
de Paris nomma, en son Conseil, un Supérieur ecclésiastique autre 
que le Fondateur : Monsieur le Chanoine Quinard10 promoteur du 
Diocèse11. 

Ce fut le début de “l'affaire du Supérieur ecclésiastique” selon 
l'expression du Père Vincent de Paul Bailly. Mère Marie de Jésus 
elle-même a laissé une relation des événements vécus alors. 

La Fondatrice fut officiellement mise en demeure de dire ce 
qu'elle en pensait. 

Elle rencontra le Père Pernet et le Père Picard. Il fut convenu 
qu'elle irait d'abord consulter M. l'abbé d'Hulst qui fut tout étonné 
qu'elle ne veuille pas accepter un Supérieur du Diocèse. Il l'envoya 
à Monseigneur Richard, alors coadjuteur  

“qui l'écouta avec une grande bonté, et qui essaya par de bonnes rai-
sons de la convaincre.” 

LA CORRESPONDANCE DE DÉCEMBRE 1876 À MARS 1877 

Cette correspondance permet de suivre les événements et la ré-
flexion. 

Le 23 décembre le Père Picard écrit au Père d'Alzon : 
“La lutte s'engage à propos des Petites-Soeurs, on leur donne un Supé-
rieur sans même prévenir le Père Pernet, qui n'a guère envie d'accepter. 
La petite Mère a dit très doucement à M.[Monsieur] d'Hulst et à Mgr 
[Monseigneur] Richard qu'elle ne saurait se passer du Père fondateur et 
qu'on ne doit pas être étonné qu'elle n'aille pas voir M. [Monsieur] 
Quinard. Pendant ce temps, Mgr [Monseigneur] de Versailles autorise 
un établissement dans son diocèse et nous accorde d'être supérieurs et 

                                                      
10 Abbé Quinard (1831-1886), Promoteur du Diocèse de Paris de 1877 à 1882. 
11 Conseils de l'Archevêché des 17 et 20 octobre 1876. 
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confesseurs. On va se hâter de fonder et le noviciat sera placé hors 
d'atteinte.” 

Mère Marie de Jésus rencontra l'abbé Quinard à Grenelle où il 
vint accompagné du Curé12 de la paroisse qui avait fait pression dans 
le même sens. 

Le 29 janvier 1877, le Père Picard écrivant au Père d'Alzon le 
tient au courant de la situation :  

“Les affaires de Grenelle prennent mauvaise tournure. [...] Le Supé-
rieur imposé doit se présenter mercredi comme promoteur et sévir s'il y 
a lieu. Hier j'ai été voir Mme [Madame] Fage et lui ai annoncé que 
nous lui rendions sa liberté, si elle voulait, afin qu'elle fût seule en 
cause mercredi et que notre maison fût plus difficile à atteindre. Les 
plans sont dressés contre nous, mais que faire à des gens qui signifient 
qu'ils sont prêts à se retirer de l'oeuvre à Paris ? On les poursuivra 
néanmoins, parce qu'on tient à l'oeuvre, qu'on trouve qu'elle marche 
bien, et qu'on veut que nous la fassions marcher de façon à pouvoir 
être évincés au premier jour. La Mère n'en veut pas, elle est ferme et 
douce, elle déclare qu'elle n'aurait pas entrepris l'oeuvre sans l'As-
somption, que jusqu'ici le Père Pernet avait tout fait avec l'archevêché 
comme avec le curé, et qu'étant incapable de marcher autrement, elle 
préférait se retirer que de prendre une charge si impossible.” 

Le Père d'Alzon est à Rome et donne au Père Picard les avis re-
cueillis :  

“Je sors de chez de Luca13, je lui ai parlé des Petites Sœurs de l'As-
somption. Il croit que l'archevêque suit les principes de la cour ro-
maine, qu'on peut laisser le fondateur achever sa fondation, mais 
qu'après lui, il faudra revenir au principe.”14  

“Je vous ai écrit ma conversation avec de Luca, aujourd'hui j'en ai eu 
une meilleure avec Bianchi15. [...] Le Père Pernet peut être chargé du 

                                                      
12 Abbé Jacques-Théodore Lamarche (1827-1892), curé de Saint Jean-Baptiste 

de Grenelle jusqu’en 1877, devint en 1887 évêque de Quimper.  
13 Pietro de Luca, auditeur de la Congrégation des Évêques et Réguliers. 
14 2 février 1877. 
15 Raimondo Bianchi, o.p., Consulteur de la Congrégation des Évêques et Ré-

guliers. 
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gouvernement des Soeurs comme fondateur, pourvu que les religieuses 
le demandent.”16 

Le 17 février 1877, dans une lettre du Père Picard au Père d'Al-
zon : 

“La question des Garde-Malades s'est présentée aussi dans le cours de 
la conversation et Mgr [Monseigneur] Richard17 désire me voir à ce su-
jet. [...] Évidemment on tient à les garder et la pensée qu'elles préfére-
raient quitter le diocèse les tourmente beaucoup. Cette pensée amène-
ra-t-elle une solution satisfaisante ? Dieu le veuille.” 

Le 27 février 1877 : 
“Pour les Petites Soeurs [...] elles répondent à un besoin et c'est là leur 
force [...]  
Dieu bénit visiblement cette oeuvre et les explications avec Mgr [Mon-
seigneur] Richard ne sont pas mauvaises.” 

Le Père Pernet eut un entretien à l'archevêché le 1er mars 1877, 
ce qu'il écrit à Mère Marie de Jésus :  

“Monsieur l'abbé Quinard m'a écrit un mot hier, me mandant à l'Arche-
vêché aujourd'hui de 1h à 2h. Il doit me conduire à Mgr [Monseigneur] 
Richard qui me donnera la solution la plus conforme à nos désirs et au 
bien de notre Oeuvre. Ce sont ses propres expressions.”18  

Le compte-rendu de cette conversation a été fait par le Père Per-
net au Père d'Alzon dans la lettre du 2 mars 1877 :  

“Dès mon arrivée chez lui, M. [Monsieur] Quinard m'a assuré que 
l'oeuvre des Petites Soeurs de l'Assomption avait toujours la sympathie 
et la bienveillance de l'Autorité diocésaine. La preuve, me dit-il, en est 
encore, ce qui a été décidé en leur faveur au dernier Conseil. Son Émi-
nence Mgr [Monseigneur] Guibert vous reconnaît et vous laisse toute 
autorité pour gouverner et diriger cette Congrégation naissante. Vous 
pouvez vendre, acheter, administrer et fonder à votre gré et pour le 
bien de l'oeuvre. C'est vous qui passerez les examens de prise d'habit et 
de profession. On vous demande seulement de tenir l'Administration au 
courant, puis de recourir pour les choses ecclésiastiques et de juridic-

                                                      
16 3 février 1877. 
17 Mgr François Benjamin Richard de Lavergne (1819-1908), évêque coadju-

teur de Paris. 
18 1A1C 223. 
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tion, à l'Ordinaire, dans la personne de celui des Messieurs de l'Arche-
vêché que l'on vous aura désigné pour cela. 
[...] Mgr [Monseigneur] Richard avec une bonté que je n'oublierai ja-
mais, m'a concédé à peu près dans les mêmes termes, tant en son nom 
qu'en celui de son Éminence, tous les pouvoirs ci-dessus indiqués par 
M. l'abbé Quinard, vis-à-vis des Petites Soeurs de l'Assomption, avec 
cette restriction pourtant qu'il en serait ainsi tant qu'elles n'auraient que 
des voeux annuels. 
J'en exprimais ma profonde reconnaissance à sa Grandeur, lui disant en 
même temps que ces faveurs nous faciliteraient les Constitutions que 
se proposent d'avoir les Petites Soeurs de l'Assomption, par lesquelles 
Constitutions elles seraient un jour un vrai tiers-ordre régulier des Pè-
res Augustins de l'Assomption dépendant d'eux pour le gouvernement 
et la direction. À cet égard, Mgr [Monseigneur] Richard a fait observer 
avec une bienveillance marquée, que c'était un but en dehors de la dis-
cipline ordinaire et difficile à atteindre, comme il l'avait fait observer 
au Père Picard quelques jours auparavant. Mais que cela était l'affaire 
spéciale de la Congrégation. 
Enfin en le quittant, Mgr [Monseigneur] Richard a béni l'oeuvre et moi 
avec une bonté toute paternelle. 
Il me semble que nous ne pouvions rien espérer de mieux à Paris.”19 

Le même jour, le Père Picard écrit au Père d'Alzon : 
“Au dernier Conseil une décision très favorable a été prise en faveur de 
Grenelle. Le Père Pernet a toute autorité même pour les examens de 
noviciat et de profession. Mgr [Monseigneur] Richard s'est montré fort 
aimable.”20 

Au milieu de ces difficultés, la Congrégation des Petites Sœurs de 
l’Assomption s'enracinait profondément dans l'Église, et le Père Per-
net cherchait à l'établir solidement. Cependant la situation demeurait 
délicate avec l'Ordinaire de Paris. 

Le 6 septembre 1878 le Père Pernet, alors à Sèvres, écrit à Mère 
Marie de Jésus : 

“Quand vous serez ici, nous aurons de grandes et importantes affaires 
urgentes à traiter : 1° - l'agrandissement du Noviciat 2° - la fondation 
définitive à Creil 3° - la question des voeux perpétuels. 

                                                      
19 1A1C 4127. 
20 2 mars 1877. 
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J'ai préparé le terrain et nous devons avec le Père Picard aller les de-
mander à Versailles.”21 

L'autorisation des voeux perpétuels fut donnée par Monseigneur 
Goux22, évêque de Versailles, le 7 septembre 1878. 

“Les Petites Sœurs ne seront admises à la Profession des voeux perpé-
tuels qu'après des voeux annuels, renouvelés durant dix ans consécu-
tifs, depuis la sortie du Noviciat.”23 

En novembre 1880, l'abbé Quinard donna sa démission et le Père 
Pernet fut nommé officieusement Supérieur ecclésiastique des Peti-
tes Sœurs de l’Assomption. 

Il l'écrit au Père Emmanuel Bailly : 
“Lundi dernier, Mgr [Monseigneur] Richard m'a fait venir à l'Archevê-
ché ; c'était surtout pour me dire que M.[Monsieur] Quinard donnait sa 
démission de Supérieur des Petites Soeurs et que l'on me nommait offi-
cieusement Supérieur à sa place. Nous parlerons de cela, qui me 
contente à moitié, en temps opportun. En attendant, on nous laissera 
agir librement et nous serons tranquille de ce côté.”24 

1896 - Démarches à Rome pour l'Approbation Pontificale 

En 1896, il y a environ “400 Soeurs résidant dans 22 maisons 
qui se trouvent dans 9 diocèses.” 

Mère Marie du Saint-Sacrement, Supérieure Générale, s'exprime 
ainsi dans la supplique demandant le Décret de Louange : 

“La Congrégation des Petites Soeurs de l'Assomption étant ainsi dis-
persée sous l'obéissance de plusieurs évêques, sent le besoin de venir 
se ranger plus immédiatement sous l'autorité du Souverain Pontife pour 
assurer à ses oeuvres et à ses constitutions cette stabilité qui seule 
peut, avec la grâce de Dieu, en continuer le succès.” 

C'est à partir de 1890 que cette question de l'Approbation Ponti-
ficale fut particulièrement traitée. 

 

                                                      
21 1A1C 233. 
22 Pierre Antoine Goux (1827-1904). 
23  Procès verbal du Conseil du 10 octobre  1878. 
24  19 novembre 1880, 1A1C 4129. 
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En janvier 1890, le Père Pernet fut atteint par la maladie et pen-
dant un mois, il resta entre la vie et la mort. Quand il retrouva la 
santé, le Père ne cessa de prier et de faire prier pour obtenir l'appro-
bation définitive. (Cf. Biographie) 

 
Le 1er avril 1893, Mère Marie du Saint-Sacrement, Supérieure 

Générale, écrivit au Père Emmanuel Bailly, alors procureur de la 
Congrégation, à Rome : 

[...] “nous ne pouvons l'ignorer, les Petites Soeurs ne sont pas même 
encore baptisées dans l'Église. 
[...] Nous avons certainement pour nous tous les Évêques des diocèses 
où nous avons des maisons. Quelques-uns même nous ont demandé 
pourquoi nous n'allions pas à Rome et nous pressent de le faire. 
D'autres personnes nous affirment que, non seulement nous pouvons 
prétendre à un Bref laudatif, mais que nous sommes en mesure d'avoir 
l'approbation de l'Institut, ce que, mon Père, nous souhaitons bien vi-
vement, vous le comprenez.” 

Le Père Emmanuel Bailly répondra un mois plus tard :  
“J'ai bien examiné la question qui vous préoccupe ; mais je crois de-
voir vous dire que, dans l'intérêt même du but à atteindre, le moment 
serait très mal choisi pour faire la moindre démarche dans le sens que 
vous dites.”25  

“Le moment est mal choisi pour cette démarche”, pour deux rai-
sons, continue le Père Emmanuel Bailly : du fait de la jurisprudence 
suivie par la Congrégation des Évêques et Réguliers d'une part et 
“en second lieu nous venons d'obtenir de la même S.C. [Sacrée 
Congrégation] une décision importante concernant les Oblates.” 

Au début de 1896, le 29 janvier, le Père Picard proposa tout à 
coup au Père Pernet d'aller à Rome avec le Père Emmanuel Bailly, 
qui repartait le lendemain. Il l'autorisait à consulter, s'éclairer, se 
mettre au courant et agir sous sa responsabilité en toute liberté, (cf. 
lettres du Père Bailly des 13 et 14.2.1896) ce que fit le Père Pernet 
dès qu'il fut à Rome, la bienveillance de Léon XIII, à l'audience du 
2 février l'ayant mis en confiance. 

 

                                                      
25 2 mai 1893. 
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Quant au Père Bailly il écrit au Père Picard : 
“Je suis fort embarrassé à propos du Père Pernet. Vous me dites que s'il 
demande le Bref laudatif il faut s'attendre à ce que les conditions po-
sées aujourd'hui règlent l'avenir. Mais il n'est venu que dans cette in-
tention et avec l'unique pensée de mettre la chose en train. Il ne sup-
pose pas que vous l'ayez autorisé à venir ici dans un autre but.”26 

Nous connaissons la position du Père Picard par sa correspon-
dance avec le Père Emmanuel Bailly. 

“Mon cher ami, 
Je reviens sur ce que je vous ai écrit hier et résume ma pensée afin de 
répondre à votre demande nouvelle. 
1° - Le P. [Père] Pernet et les Soeurs désirent si vivement obtenir le 
Bref laudatif que, malgré ma répugnance et la certitude que la demande 
actuelle enchaîne l'avenir, je laisse faire et ne donne ni conseil ni dé-
fense. 
2° - Que le P. [Père] Pernet agisse comme il voudra, mais sous sa res-
ponsabilité et en connaissance de cause. Si dans l'avenir, la séparation 
des religieuses d'avec les Pères devient un fait accompli, je suis bien 
décidé à ne pas lutter pour empêcher les conséquences de ce fait. 
[...] 5° - C'est pour le reposer et lui donner une satisfaction de coeur 
que j'ai proposé au P. [Père] Pernet le voyage de Rome. J'ai trouvé et je 
trouve encore tout naturel qu'il profite de ce voyage pour consulter, 
pour s'éclairer et pour se mettre au courant.”27 

Dans la lettre précédente, il notait : 
“Je suis convaincu que pour maintenir ou pour obtenir canoniquement 
cette union il faudrait attendre longtemps encore, les Soeurs et le Père 
Pernet ne le croient pas, à eux de prendre la responsabilité. 
Telle est ma pensée, mon cher ami, laissez faire.”28 

Le Père Pernet a partagé au Père Bailly comment il pense agir. 
Ce dernier parle au Père Picard de cette conversation : 

“Il m'a dit vous avoir prévenu des réserves qu'il ferait en laissant la 
question délicate à traiter au moment voulu, sans la soulever actuelle-
ment et sans compromettre l'avenir, se contentant de présenter les cho-

                                                      
26 11 février 1896. 
27 14 février 1896. 
28 13 février 1896. 
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ses telles qu'elles sont en ce moment, c'est à dire dans la régularité exi-
gée par les canons, avec un aperçu des constitutions.”29 

Le 25 février, le Père Picard lui-même est à Rome. 

Il y eut un moment extrêmement difficile entre lui-même et le 
Père Pernet, qui, dans la lettre du 8 mars 1896, veille de l'audience 
pontificale, parle à Mère Marie du Saint-Sacrement des “transes” 
par lesquelles il passe  

“tout étant remis en question, [...] on a la conviction, que le premier 
pas fait, le premier acte posé pour obtenir l'approbation de la Congré-
gation des Évêques et Réguliers brise le contrat d'union passé entre 
nous et les Pères. C'est une rupture. [...] Les choses étant ainsi, ne 
vaut-il pas mieux, nous arrêter, tout suspendre, attendre encore? 
Ce sera très humiliant pour votre serviteur qui sera venu à Rome pour 
rien : j'aurai beaucoup à en souffrir, et déjà j'en souffre grandement. 
Mais en face de votre bien à toutes, du bien général, je pourrai me taire 
et disparaître, ce que je ferai avec l'aide de Dieu.”30 

Le 9 mars, à l'audience Pontificale le Père Picard a présenté à 
Léon XIII le Père Pernet comme fondateur d'une nouvelle Congré-
gation. Le Pape s'informa sur les origines, le développement et 
l'apostolat des Petites Soeurs. 

“On peut bien les présenter [à l'approbation] conclut le Pape. Il faut les 
faire baptiser ; elles sont nées depuis assez longtemps” et il ajouta “le 
Père Picard vous protège et moi je vous bénis.”31 

Dans une lettre à Mère Marie du Saint-Sacrement datée du 10 
mars, le Père Pernet fait le récit de cette audience à la fin de la-
quelle il demanda  

“la faveur de pouvoir donner la bénédiction apostolique à mes enfants 
[les Petites Sœurs de l’Assomption] et autres groupements dans notre 
oeuvre. J'ignorais, dit-il, que c'était demander ce que le Pape accorde 
rarement.” 

                                                      
29 12 février 1896. 
30 1A1C n° 641. 
31 Souvenirs, 1er avril 1896. 
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À cette lettre en P.S. il ajoute :  
“je pense que toutes mes appréhensions vont finir.”32 

En effet, en trois jours la position du Père Picard a changé, puis-
que le 11 mars le Père Pernet envoie à Mère Marie du Saint-
Sacrement la supplique pour demander le décret de louange. 

“Je vous envoie la Supplique. Le Père Picard la trouve très bien. Elle 
est l'oeuvre de l'un des consulteurs de la Congrégation des Évêques et 
Réguliers. Mgr [Monseigneur] Battandier est notre ami. [...] Mainte-
nant, toutes les difficultés sont aplanies. Nous pourrons aller jusqu'à 
l'approbation de l'Institut, sans plus de résistance, même avec des en-
couragements et l'appui de nos Pères. 
Je ne crois pas me tromper : nous pouvons avec la plus grande 
confiance entière, nous abandonner plus, et mieux que jamais, entre ses 
bras. Aimons-Le, aimons N.S. [Notre Seigneur], ne lui refusons rien 
puisqu'il nous accorde tout malgré notre indignité.”33  

Le Bref laudatif fut signé le 2 avril 1897. L'approbation des Constitu-
tions fut donnée le 3 août 1901. 

À la mort du Père Pernet (3 avril 1899), Mgr [Monseigneur] Ri-
chard, archevêque de Paris “conformément au vœu formel et à la 
demande des Petites Sœurs”, acceptait de nommer Supérieur ecclé-
siastique le religieux présenté par le Supérieur Général des Assomp-
tionnistes et choisi par les Petites Sœurs. Dans le procès verbal rela-
tant les dispositions prises par le Cardinal Richard (voir annexe), le 
Père Picard ajoute afin que  

“si je venais à mourir, mon successeur puisse voir que tout en conser-
vant les règles du Droit canon et des Congrégations romaines, j'ai cru 
devoir accorder certaines faveurs qui paraissent nécessaires pour le 
bien de l'oeuvre des P.S.[Petites Sœurs] et la conservation de leur es-
prit.”34 

Le Père François Mathis devint Supérieur ecclésiastique mais ra-
pidement des clarifications ont été nécessaires sur les rôles respec-
tifs de la Supérieure Générale et du Délégué de l'Assomption. 

                                                      
32 1A1C n° 642. 
33 11 mars 1896, 1A1C 643. 
34 Conseil du 18 avril 1899. 
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En 1909, une convention plus explicite que la déclaration de 
1899 fut soumise aux Chapitres généraux (1909 pour les Petites 
Sœurs de l’Assomption et 1912 pour les Assomptionnistes). Cette 
convention fut en usage jusqu'en 1964. 

S'il faut oser une conclusion, il me semble que la relecture des 
événements vécus entre 1876 et 1896 fait ressortir les mêmes ques-
tions sous-jacentes et les positions respectives du Père Picard, du 
Père Pernet et des Petites Sœurs de l’Assomption. 

 
Les Petites Sœurs désiraient l'Approbation Pontificale et tenaient 

“à être les Filles de l'Assomption”35. 
En 1896, à Rome, le Père Pernet écrit à Mère Marie du Saint-

Sacrement 
“on a la conviction, que le premier pas fait, le premier acte posé pour 
obtenir l'approbation de la Congrégation des Évêques et Réguliers 
brise le contrat d'union passé entre nous et les Pères. C'est une rupture. 
Dès lors, les Pères ne devront plus rien aux Petites Sœurs, que ce qui 
leur sera bon de donner, et méritera leur zèle pour des Religieuses qui 
ne seront plus formellement de la famille de l'Assomption.” 

Le projet d'un statut d'union avec les Assomptionnistes s'inscrit dans 
le contexte des lois ecclésiastiques de l'époque. 

“Je suis convaincu que pour maintenir ou obtenir canoniquement cette 
union il faudrait attendre longtemps encore, les soeurs et le Père Pernet 
ne le croient pas” [...]36 

L'obtention du Bref de Louange serait chose facile si l'on ne parlait 
pas de statut d'union, et difficile, si l'on en parlait à Rome. 

“affaire facile si on ne parle pas de nous, inextricable, je crois, si on en 
parle.”37 

- L'autorité exercée par les Assomptionnistes le fut dans des relations 
vécues par des personnes aux tempéraments bien différents. 

Le Père Pernet dépend du Père Picard. Celui-ci a un tempérament 
de chef, il est pris par de multiples activités, le Père Pernet plus ti-

                                                      
35 Mère Marie de Jésus, 10 septembre 1876. 
36 Père Picard, 13 février 1896. 
37 Père Picard, 13 février 1896. 
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mide et réservé est sans doute moins entier, mais tenace. Cela se vé-
rifie dans plusieurs événements. En ce qui concerne l'Approbation 
pontificale  

“le Père Pernet estimait que la Congrégation des P.S.A. [Petites Sœurs 
de l’Assomption] sauvegarderait de toute façon, dans l'avenir, l'esprit 
d'entraide et de collaboration avec l'Assomption. Le Père Picard pen-
sait qu'il fallait attendre que le droit permette d'en parler, mais il avait 
une trop grande estime du Père Pernet et de son oeuvre pour imposer 
son point de vue.” 38 

57, rue Violet    Sœur Gisèle Marchand 
75015 Paris    Petite Sœur de l’Assomption 
France       

                                                      
38 Père Touveneraud 1975 Procès Béatification Responsio ad alias novas ani-

madversiones, IIIe partie, p. 81. 



  382 

ANNEXES : 

Lettre de Mère Marie de Jésus au Père Picard du 26 décembre 
1873 : 

“Mon Révérend Père, 
Le chapitre de vos Constitutions concernant les relations des Révé-
rends Pères Augustins de l'Assomption avec les Communautés de 
femmes nous a été communiqué et expliqué. Nous ne pouvions rien dé-
sirer de mieux pour le bien général de notre oeuvre que vous veuillez 
en prendre le gouvernement et la direction. C'est pourquoi dès que no-
tre Très Révérend Père Général, le Père d'Alzon, nous eût demandé de 
choisir comme Supérieur : soit le Père Vincent de Paul Bailly, soit le 
Père Germer, soit le Père Pernet, nous nous sommes empressées de 
nous conformer à sa volonté. 
On a procédé au vote par bulletins secrets, dimanche dernier 21 cou-
rant, toute la communauté réunie ; et voici mon Révérend Père, quel en 
a été le résultat :  
Le R.P [Révérend Père] Germer a eu 3 voix. 
Le R.P [Révérend Père] Vincent de Paul Bailly a eu 5 voix. 
Le R.P [Révérend Père] Pernet a réuni la majorité par 33 voix. 
Nous [vous] prions humblement de sanctionner ce vote, et de voir dans 
le désir que nous vous en exprimons, notre volonté très ferme de nous 
conformer en tout à la paternelle autorité de la famille religieuse qui 
nous a adoptées. 
Veuillez, mon Révérend Père, agréer la nouvelle assurance du plus pro-
fond respect de votre fille et servante en Notre Seigneur. 
A. FAGE 
Supérieure des Petites Soeurs de l'Assomption 
Garde-malades des Pauvres1 
26 décembre 1873” 

Lettre du Père Pernet du 8 mars 1896 à Mère Marie du Saint-
Sacrement : 

“[...] J'ai eu hier soir avec le Père Picard, un entretien particulier qui 
m'a jeté dans une grande perplexité. Je suis entre deux, et ne sais en ce 
moment à quoi me résoudre pour votre bien et celui de notre petite 
Congrégation. 
C'est au moment où tout a été préparé, et la voie ouverte devant nous ; 
au moment où nous n'avons plus qu'à marcher avec la certitude de bien 
aboutir, que tout a été remis en question. 

                                                      
1 Lettre écrite par Soeur Marie-Madeleine du Sacré Coeur Tomkowicz, seule la 

signature est de la main de Mère Marie de Jésus. 
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On ne veut pas nous faire de peine, ni contrarier. Le désir d'avancer et 
de s'établir dans l'Église est bon, est très légitime. On ne s'y oppose 
pas, on nous laisse d'autant plus libres, que le désir que vous avez de 
l'approbation est plus vif, plus formel, chez vous toutes. On respecte 
tout cela ; mais il n'en reste pas moins vrai, et on a la conviction, que 
le premier pas fait, le premier acte posé pour obtenir l'approbation de 
la Congrégation des Évêques et Réguliers brise le contrat d'union passé 
entre nous et les Pères. C'est une rupture. Dès lors, les Pères ne de-
vront plus rien aux Petites Soeurs, que ce qui leur sera bon de donner, 
et méritera leur zèle pour des Religieuses qui ne seront plus formelle-
ment de la famille de l'Assomption. 
Vous le voyez c'est grave surtout en ces temps si troublés.[...] 
Les choses étant ainsi, ne vaut-il pas mieux, nous arrêter, tout suspen-
dre, attendre encore ? 
Ce sera très humiliant pour votre serviteur qui sera venu à Rome pour 
rien. J'aurai beaucoup à en souffrir, et déjà j'en souffre grandement. 
Mais en face de votre bien à toutes, du bien général, je pourrai me taire 
et disparaître, ce que je ferai avec l'aide de Dieu. 
Consultez-vous donc, avec Petite Mère Marie-Madeleine [Tomkowicz]2 
et les autres autour de vous, qui pourront comprendre la gravité et de 
l'importance de la résolution à prendre et de la solution à donner. Puis 
envoyez-moi, une courte dépêche, qui me dira votre sentiment. J'ai be-
soin de l'avoir le plus tôt possible. 
[...] Je pense toujours partir avec le Père Picard, dont le départ n'est 
pas encore fixé. Il aura demain lundi son audience du Pape à 11h1/4 du 
matin.” 

Et le Père ajoute à la fin de cette lettre : 
“Je reprends ma lettre commencée avant midi. Je vous l'envoie tout de 
même, pour que vous ayez une idée des transes par lesquelles je passe. 
Ce soir tout paraît s'arranger. Je n'aurai cependant le dernier mot que 
demain lundi, dans l'après-midi.”3 

Texte du Procès-verbal du 13 mai 1899 : 
“Les Petites-Soeurs de l'Assomption Garde-Malades des Pauvres à do-
micile, conformément à la volonté expresse de leur fondateur, le R.P 
[Révérend Père] Pernet, mort en odeur de sainteté le 3 avril 1899, vou-
lant rester fidèles à l'esprit dans lequel elles ont été fondées par les Re-
ligieux de l'Assomption, ont demandé à Son Éminence le cardinal Ri-

                                                      
2 Marie Tomkowicz, M. Madeleine (du Sacré Cœur), (1840-1905), Petite Sœur 

de l’Assomption, assistante générale. 
3 1A1C n° 641. 
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chard, archevêque de Paris, de daigner ménager à leur Institut le 
moyen de rester fidèles à cet esprit et à cette volonté de leurs fonda-
teurs. Son Éminence voulut bien déclarer de son côté et d'Elle-même, 
qu'Elle jugeait que le bien et l'avenir de l'oeuvre exigeant le maintien 
de l'esprit qui avait présidé à la fondation, il importait que, tout en gar-
dant la supériorité que lui confèrent les règles de l'Église, comme Ar-
chevêque de Paris. Elle croyait devoir désigner, pour la remplacer, le 
Supérieur Général des PP. [Pères] Augustins de l'Assomption qui, par 
lui-même ou par les Religieux qu'il indiquerait, serait chargé par Elle 
de faire passer les examens canoniques ; qu'en outre, conformément au 
voeu formel et à la demande des Petites-Soeurs, Son Éminence nom-
merait Supérieur ecclésiastique des mêmes Petites Soeurs le prêtre que 
celles-ci choisiraient parmi trois Religieux de l'Assomption présentés 
par le Supérieur Général des PP. [Pères] de l'Assomption. 
Ces dispositions, jugées nécessaires au bien de l'Institut par son Émi-
nence, demandées par la Supérieure Générale des Petites Soeurs et son 
Conseil, unanimement, selon le voeu formel déjà exprimé par la fonda-
trice Soeur Marie de Jésus et tout son Conseil, dès 1875, et consenties 
par le Supérieur Général des Pères de l'Assomption en son Conseil, ont 
été inscrites sous forme de déclaration dans le présent procès-verbal 
que la Mère Générale des Petites Soeurs, ainsi que le Supérieur Géné-
ral des Pères de l'Assomption, ont signé à la suite et sur la demande de 
Son Éminence.” 
Paris, le 19 avril 1899 
Soeur Marie du Saint-Sacrement, Supérieure Générale des Petites-
Soeurs de l'Assomption. 
F. Picard, Supérieur Général des Augustins de l'Assomption 
Vu et approuvé. 
Paris, le 13 mai 1899 
François Cardinal Richard 
Archevêque de Paris.4 

 

                                                      
4 Arch. PSA 5D. 
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ANNE HUYGHEBAERT 

Les Orantes de l’Assomption* 

Y a-t-il eu transformation du projet initial après le décès des 
fondateurs ? 

Le rôle du Père André Jaujou1 dans l'évolution  
des Orantes de l'Assomption  

Le choix de présenter ici des difficultés de gouvernement vécues 
après 1903 (mort du Père Picard) nous fait entrer dans le vingtième 
siècle et peut donc paraître hors-sujet. Cependant, nées plus tard 
que les autres branches, nous sommes alors encore en fondation. De 
plus, ce sujet peut contribuer à éclairer nos évolutions successives 
dans la forme visible de notre vie.  
                                                      

* Bibliographie : 
Histoire de notre famille religieuse, les dix premières années, Tome 2, Congréga-
tion des Orantes de l’Assomption, Collection Archives n° 3, 280 p. 
Souvenirs de la fondatrice des Orantes de l’Assomption, Mère Isabelle-Marie, 
écrits par Soeur Thérèse-Emmanuel, Congrégation des Orantes de l’Assomption, 
Collection Archives n° 4, 140 p. 
M. de Dainville, Isabelle de Clermont-Tonnerre Comtesse Henri d’Ursel, fonda-
trice des Orantes de l’Assomption, Ed. Lethielleux, 398 p. 
À l’occasion d’un centenaire, Les Orantes de l’Assomption hier et aujourd’hui, 
Orantes de l’Assomption, Collection Centenaire n° 1. 
Pages d’Archive sur Le P. André Jaujou, Série non numérotée. 
La T.R. [Très Révérende] Mère Anne-Marie de Jésus, Lettre à la Dispersion n° 330. 
 

1 André Jaujou (1859-1929), assomptionniste, originaire du Midi, religieux de 
la Province de Paris, secrétaire du Père Picard (1882-1903) et assistant général 
(1892-1923). Comme secrétaire particulier du Père Picard, il l’accompagne pen-
dant 20 ans et participe à tous les grands actes de la vie de la Congrégation en 
même temps qu’il écrit son courrier et participe à son intimité par les multiples 
services quotidiens dont le Père Picard, infirme, a besoin. Non seulement il est 
son confident mais connaît personnellement tous les dossiers et toutes les affaires 
des religieux et de la Congrégation sur lesquels il garde heureusement la plus 
grande discrétion. Après la mort du Père Picard, il est chargé des Orantes par le 
Père Emmanuel Bailly et désigné comme leur Supérieur ecclésiastique par le Car-
dinal Richard de Paris. 



386 ANNE HUYGHEBAERT, OR.A. 
 

 

 

1896-1903 : UNE AUTONOMIE PROGRESSIVE  

On l’a vu (figures fondatrices), agissant en plein accord avec le 
Père Picard sous sa direction et dans la soumission, Mère Isabelle 
n’en était pas moins porteuse des intuitions fondatrices de la “petite 
œuvre”. Malgré de nettes différences d’accents ils étaient tout deux 
marqués d’humilité au service d’une entière soumission aux “droits” 
et à la volonté de Dieu. Leur relation de direction spirituelle 
d’Isabelle, de collaboration au service des œuvres et de complémen-
tarité dans la fondation des Orantes fut sans faille. 

Dès la fondation effective, en décembre 1896, et malgré plu-
sieurs années (1880-1888) de participation à la vie religieuse et au 
noviciat des Religieuses de l’Assomption de Cannes, elle s’était po-
sitionnée en novice ayant tout à apprendre de la vie religieuse. Mais 
fin février 1899, la maladie écarte Mère Marie de la Compassion 
(Oblate de l’Assomption) de la fondation. Le 3 mars, le Père Picard 
confie le gouvernement à Sœur Isabelle. C’est à elle que revient dé-
sormais l’initiative pour concrétiser les directives du Père François 
Picard dans la vie courante. Dans le même temps, la maladie et les 
persécutions écartent de plus en plus le Père Picard de l’Oeuvre en-
core naissante. Mère Isabelle souffre de cette éloignement forcé et 
des incertitudes qui l’accompagnent mais elle prend progressive-
ment ses responsabilités.  

Le 17 avril 1900, alors que les persécutions vident les couvents, 
les trois premières Orantes prononcent leurs vœux privés assortis 
d’un quatrième vœu, celui de se dévouer à l’Assomption par la 
prière et le sacrifice. La même semaine, les assomptionnistes 
condamnés, doivent disparaître. “La persécution rend plus fort le 
véritable amour”, conclut le Père Picard. 

L’exil et la sécularisation apportent aussi le détachement d’avec 
les Oblates. Le 10 juillet 1901, les Orantes quittent définitivement 
la rue Berton. Elles vont d’abord à Clichy-sous-Bois, puis sont ac-
cueillies le 2 octobre au couvent des religieuses Augustines, rue de 
la Santé à Paris pour un séjour qui leur est bienfaisant. Finalement, 
ayant obtenu la permission d’avoir une chapelle, Mère Isabelle ins-
talle les Orantes dans leur première maison, au 27 rue Desbordes-
Valmore à Passy en mars 1902. Le Père Picard exilé est bien sûr ab-
sent, ses courriers sont rares et brefs. Il ne fera connaissance avec 
ce “petit moutier” que le 2 septembre 1902 en y passant quelques 
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heures avant de partir en Orient. Peu après son retour, il passe pour 
la dernière fois l’anniversaire de leur fondation avec les Orantes, le 
8 décembre. Il a du renoncer à leur prêcher la retraite qu’il souhai-
tait, mais celle qu’a prêchée le Père André Jaujou - le remplaçant 
ainsi pour la première fois - a fortement impressionné Mère Isa-
belle, tant elle y retrouvait les vues du Père Picard et l’esprit de leur 
“petite œuvre”. Les Orantes rendent une dernière visite au Père Pi-
card, le 13 décembre, à la veille de son départ pour Rome où il 
meurt quatre mois plus tard, le 16 avril 1903. 

1903-1904 : NOUVEAUX GARANTS DE L’ESPRIT DE L’OEUVRE 

Mère Isabelle, portant les intuitions fondatrices de la “petite œu-
vre”, est maintenant seule pour porter ses responsabilités. Par cour-
rier, le Père André lui apprend les circonstances du décès. Il ajoute : 
“la soudaineté de cette mort ne m’a pas permis de demander au 
[Père] ce qu’il voulait pour [les Orantes]”2. Il s’est cependant vu 
confier cette oeuvre par le Père Picard et il assure “Dans la mesure 
où je le pourrai, je vous aiderai à porter les responsabilités que 
cette mort vous impose”3. C’est bien dans ce sens que va la pensée 
de Mère Isabelle qu’elle confirme au Père André4. 

Ayant consulté les trois plus anciennes de ses Sœurs5, Mère Isa-
belle écrit au Père Emmanuel Bailly le désir des Orantes de se re-
mettre entre les mains du successeur du Père Picard et celui de voir 

                                                      
2 Lettre du Père André Jaujou à Mère Isabelle citée par M. de Dainville dans 

Isabelle de Clermont-Tonnerre Comtesse Henri d’Ursel, fondatrice des Orantes 
de l’Assomption, Ed. Lethielleux, p. 266. 

3 Voir Histoire de notre famille religieuse, les dix premières années, Tome 2, 
Congrégation des Orantes de l’Assomption, Collection Archives n° 3, pp. 93-95 
avec le détail de la manière dont le Père André s’est vu confier les Orantes par le 
Père Picard. 

4 Lettre de Mère Isabelle au Père André Jaujou – n° AC.8 du 27 avril 1903. 
5 Voir Souvenirs de la fondatrice des Orantes de l’Assomption, Mère Isabelle-

Marie, écrits par Soeur Thérèse-Emmanuel, Congrégation des Orantes de 
l’Assomption, Collection Archives n° 4, pp. 81-82 et Histoire de notre famille re-
ligieuse, les dix premières années, Tome 2, Congrégation des Orantes de 
l’Assomption, Collection Archives n° 3, p. 93. 
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le Père André continuer son œuvre auprès d’elles6. En réponse à 
cette demande, il y eut une première visite du Père André le 18 mai, 
transmettant au “petit monastère” la bénédiction du Père Picard et le 
témoignage de sa mort et de sa vie. Deux jours après arrivait une 
lettre du Père Emmanuel, demandant la prière ardente des Orantes 
pour le chapitre d’élection, et donnant la réponse attendue : 

“... j'éprouve pour l’œuvre qui vous est si chère une prédilection qui 
me porte à désirer son développement plus que celui de toute autre. 
Sans aucun doute celui qui vous a compris et fait du bien pourra, selon 
le désir du Père lui-même, continuer de s'occuper de cette belle, grande 
et chère oeuvre, si petite qu'elle soit en son berceau.”7 

Le “petit monastère” a un aumônier, le Père Victorin, mais quand 
le Père André est à Paris, ses visites sont nombreuses, et même quo-
tidiennes. Il vient - le plus souvent à l’improviste - pour dire sa 
messe, confesser Oblates ou Orantes, s’occuper des affaires des 
Oblates, en rencontrant à la rue Desbordes celles qui y sont accueil-
lies, donner un sujet de retraite ou une instruction aux Orantes...  

“Le Père a prêché cette doctrine forte et profonde qu'il a puisée dans 
l'intimité de notre Fondateur. Le texte de son sermon peut paraître sin-
gulier : “Quand on arrache une dent, Dieu fortifie les gencives.” Je ne 
sais dans quel livre il l'a trouvé, mais cela exprimait bien sa pensée. 
Quand Dieu enlève un appui, une lumière, un soutien, c'est qu'il veut 
être lui-même l'appui, la lumière, le soutien.”8 

De son enseignement, on retient surtout qu’il conjugue originali-
té, forte doctrine et spiritualité contemplative. Mère Isabelle goûte 
la parole du Père André aux Orantes et le lui dit encore après la re-
traite qu’il leur a prêchée en août 1918 : “Je tiens à vous dire com-
bien nous sommes d’accord sur l’œuvre des Orantes que vous avez 
si bien définie...” Par la suite, l’enseignement du Père André est 
                                                      

6 Lettre de Mère Isabelle au Père Emmanuel Bailly – n° AB.12 du 27 avril 
1903. 

7 La totalité de cette lettre arrivée le 20 mai, et les détails de la visite du Père 
André Jaujou sont donnés dans Histoire de notre famille religieuse, les dix pre-
mières années, Tome 2, Congrégation des Orantes de l’Assomption, Collection 
Archives n° 3, pp. 99-101. 

8 Page de nos Chroniques écrite par Mère Isabelle et reprise dans Histoire de 
notre famille religieuse, les dix premières années, Tome 2, Congrégation des 
Orantes de l’Assomption, Collection Archives n° 3, pp. 111-112. 
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resté apprécié par plusieurs générations d’Orantes qui ont été nour-
ries de la lecture de ses sermons et instructions. 

Mère Isabelle retrouve aussi fortement l’esprit du Père Picard 
auprès du Père Emmanuel Bailly, dans les mains duquel elle a remis 
les Orantes. Elle découvre qu’il apprécie, comprend et parle bien de 
leur vocation. Il renforce le sens contemplatif et l’amour de 
l’Église, mais “sur le terrain” il paraît moins ouvert que le Père Pi-
card par exemple en ce qui concerne les études ou les contacts exté-
rieurs. Mère Isabelle met sa confiance en lui. Elle lui rend compte 
de la vie du petit monastère et lui soumet les questions qui se posent 
pour le présent, comme pour l’avenir. La confiance et la communion 
de pensée aidant, elle en arrive à lui confier aussi la direction de son 
âme.9  

Mère Isabelle ne trouve pas cet appui auprès du Père André10 au-
quel elle est cependant vivement et sincèrement reconnaissante pour 
le dévouement très concret qu’il porte à l’Oeuvre des Orantes. Elle 
ne doute pas de sa meilleure intention, mais, en dehors de 
l’enseignement qu’il leur prodigue, elle n’est pas toujours d’accord 
avec toutes les idées du Père. Elle consulte le Père Emmanuel à ce 
propos : 

“... voulez-vous de la part du Père André une autorité plus grande qui 
lui ferait nous donner toute notre formation, au lieu que cette forma-
tion soit donnée d'un commun accord par lui et par moi ? - Autrement 
dit, est-il dans vos intentions que je reste la mère ? - Je ne veux en tout 

                                                      
9 Voir lettre de Mère Isabelle au Père Emmanuel Bailly – n° AB.15 du 2 sep-

tembre 1904, la première à parler clairement de direction personnelle mais les 
quelques lettres précédentes contenaient déjà des échanges de ce type. 

10 Dans sa lettre au Père André Jaujou - n° AC.12 du 2 octobre 1903, Mère 
Isabelle lui disait : “Pas un mot de vous depuis votre départ ! Ce n'est cependant 
pas bien, car enfin, mon cher Père, comment entendez-vous l'oeuvre commune si 
vous ne me dites rien ??? Comment voulez-vous que je puisse m'appuyer sur vous 
sans un échange de pensées ? - (...) Si vous me laissez prendre l'habitude de gou-
verner mon petit royaume, qui vous dit que je pourrai faire autrement ? (...) pro-
bablement vous ne pouvez pas faire autrement, mais je le dis (...) parce que je 
sens les inconvénients que cela peut faire naître en moi-même. (...) C'est déjà très 
difficile de parler à quelqu'un de plus jeune que soi, de se confier en lui et, à l'oc-
casion, de lui obéir. - N'ayez donc pas la confiance que cela se fera tout naturel-
lement...” 
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cela que la volonté de Notre-Seigneur exprimée par l'obéissance et je 
ne me croirais pas moins appelée parce que j'obéirai davantage.-”11 

Au Père André elle écrit :  
“... Vous m'aviez dit qu'en cas de divergences entre nous, c'était à moi 
qu'il fallait obéir - mais Monsieur [pseudonyme du Père Emmanuel] 
m'a dit que vous étiez mon Supérieur ecclésiastique - donc c'est à vous 
qu'il faut obéir, c'est clair. - Mais il m'a dit aussi qu'il fallait discuter 
mon opinion. - Alors il faudra bien me mettre les points sur les i et me 
dire le moment où je dois me taire et obéir à moins d'en référer aux 
grandes autorités.- Mais en attendant de discuter ou d'obéir, comptez 
sur ma filiale et respectueuse reconnaissance.”12 

On le voit, même si elle reste en attitude de respect filial vis-à-
vis de lui, les relations de Mère Isabelle et du Père André ne sont 
pas faciles. La conviction de chacun d’être l’héritier de la pensée du 
Père Picard contribue probablement aux tensions qui n’ont pas 
manqué d’apparaître dans la gestion concrète de l’oeuvre. Nous en 
avons des traces sur des points d’importance variée qui font appel 
ou non à l’avis du Père Emmanuel. Mère Isabelle fera surtout appel 
à lui pour “arbitrer” deux débats sur l’esprit voulu par le Père Pi-
card, pour les Orantes que nous reprenons ci-dessous. 

Il est à noter qu’une part des tensions sont résolues par la sou-
mission de Mère Isabelle. Nous en citons pour preuve une image 
souvenir accompagnée du témoignage écrit de Sœur Thérèse-
Emmanuel Dienne13. Cette soumission habituelle manifeste que les 
points pour lesquels elle s’oppose ou débat avec le Père André sont 
significatifs de son propre charisme et de ce qu’elle perçoit comme 
étant de sa responsabilité de fondatrice.  
                                                      

11 Suite immédiate de la même lettre de Mère Isabelle au Père Emmanuel Bail-
ly – n° AB.15 du 2 septembre 1904. 

12 Lettre de Mère Isabelle au Père André Jaujou – n° AC.19 du 26 octobre 
1904.  

13 Lire Souvenirs de la fondatrice des Orantes de l’Assomption, Mère Isabelle-
Marie, écrits par Soeur Thérèse-Emmanuel, Congrégation des Orantes de 
l’Assomption, Collection Archives n° 4, p. 95-96 dont extrait : “Toujours j'ai vu 
Mère Isabelle s'en tenir avec fermeté à ce principe d'obéissance surnaturelle. Il 
m'arrivait parfois de lui dire qu'elle exagérait ce devoir de soumission et qu'étant 
fondatrice des Orantes, elle avait, pour les conduire, plus de lumières que le Père 
André. Mais elle ne m'écoutait pas. Je raisonnais humainement. Elle avait raison 
surnaturellement.” 
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1904 : ORANTES DU DEHORS ET INFLUENCE SPIRITUELLE 

Au mois de janvier 1904, dans la petite maison du 27, rue Des-
bordes-Valmore, à peine suffisante pour contenir dix personnes, le 
Père André convoque une trentaine de ses filles spirituelles pour as-
sister à la retraite qu'il va prêcher aux Orantes. Il y avait quelques 
Oblates et surtout des ouvrières de la Bonne Presse et des personnes 
du monde, jeunes filles et veuves, en qui il discerne des attraits pour 
la vie contemplative. Toutes les retraitantes prennent leurs repas au 
réfectoire avec la communauté ; certaines y sont complètement hé-
bergées. 

On calcule puis on recalcule les places à la chapelle, au réfec-
toire, partout... Comme le Père André se refuse à considérer 
l’obstacle du trop grand nombre ou des lieux trop exigus, on le sur-
monte : dans son vif respect à l’égard du Prêtre, du Religieux, du 
Supérieur et avec l’humble et surnaturelle soumission dont nous 
avons déjà parlé, Mère Isabelle fait - et fera souvent encore - tout ce 
qui semble impossible pour satisfaire au désir du Père André. Elle 
court elle-même acheter chaises, tables, etc. car tout manque pour 
ce nombre. Avec bonne humeur, gaieté même, elle s'efforce d'instal-
ler chaque retraitante au mieux. En même temps, elle encourage 
d’une parole spirituelle et joyeuse les Sœurs surchargées de travail. 
Ceci les aide à accepter les difficultés tandis qu’elles n’ont que le 
rôle de “Marthe” pendant cette retraite. En effet, pour elles (deux 
postulantes “de passage” et neuf Sœurs), cette retraite n’est guère 
que le labeur étourdissant du service des “invitées du Père”. 

Cela pourrait n’être qu’un récit pittoresque comme en connais-
sent tous les commencements, mais ce fut le début d’un long débat, 
celui des “Orantes du dehors”. 

En effet, en terminant la retraite, le 17 janvier 1904, le Père An-
dré fonde cette œuvre en réunissant neuf personnes désireuses de 
s'unir effectivement à notre vie de prière, mais sans quitter le monde 
où les retiennent divers devoirs. Le Père leur donne un règlement de 
prière qui se rapproche du nôtre ; il leur dit qu'elles font partie de 
notre Congrégation et qu'après deux ans d'épreuve elles feront entre 
ses mains les mêmes vœux que les Sœurs. Aussi souvent que possi-
ble, elles viendront s'unir à la vie de la communauté et elles seront 
admises à tous nos exercices de communauté, à l'exception de notre 
Chapitre des coulpes.  
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Les Orantes du dehors sont presque toutes d’une édifiante piété 
et d’un grand dévouement, mais leur invasion dans ce tout petit 
couvent continue à être une réelle épreuve pour le calme et la régu-
larité de la vie religieuse contemplative déjà troublés par les contre-
coups de la persécution contre les Congrégations. 

Le Père André veut le recueillement et le prêche admirablement 
mais, en faisant de notre petit ermitage, son centre d'apostolat ac-
tif14, il est bien souvent lui-même obstacle à la mise en pratique de 
ce qu’il enseigne. 

Dans cette situation délicate, Mère Isabelle veut à la fois se sou-
mettre au Supérieur qui représente auprès d'elle la volonté de Dieu, 
et maintenir ses filles Orantes dans le recueillement nécessaire à 
leur vie contemplative. Restant soumise, elle prend pourtant la pa-
role à l'occasion pour défendre la vie contemplative. C’est grâce à 
cette fermeté que le nombre des Orantes du dehors ne dépassa ja-
mais la douzaine. Elle insiste aussi pour qu’elles ne fussent admises 
dans l'intimité de la vie religieuse en communauté qu'après avoir été 
mûrement étudiées et proposées à l'acceptation de la communauté :  

“… il faut, préserver le dedans de l'envahissement du dehors pour créer 
ici un foyer de prière auquel les Sœurs du dehors viennent s'unir pour 
en accroître la ferveur sans jamais en diminuer l'intensité, ni nuire à la 
régularité de la vie religieuse.” 

Ce n'est pas l’œuvre du dehors elle-même que désapprouve Mère 
Isabelle. Au contraire, elle aspire à voir les Orantes être comme un 
petit foyer de prière rayonnant au dehors par sa ferveur. Mais pour 
cela, il faut d'abord éviter de l'éteindre par trop de courants d'air ! 
Le Père André est peut-être conscient de la situation et ses inconvé-
                                                      

14 Étant secrétaire du Père Picard, le Père André exerçait déjà un large aposto-
lat avec pour champ d'action les ateliers de la Bonne Presse, les maisons des 
Oblates, la chapelle de nos Pères rue François 1er. Maintenant, la persécution re-
ligieuse lui en interdisait l'accès. Témoignage : “Il bouleversait constamment no-
tre règlement, arrivait à l'improviste suivi de ses nombreuses pénitentes qu'il fal-
lait recevoir dans notre intimité, entretenir spirituellement et aussi nourrir cor-
porellement. Car, pour ouïr le sermon du Père le matin et sa conférence sur la 
Somme de saint Thomas l'après-midi, pour recevoir ses directions spirituelles en 
particulier et se confesser à lui, certaines Orantes du dehors s'installaient pour 
la journée dans le petit monastère qui leur était toujours ouvert par la volonté du 
Père André… Dans ce minuscule logis, nous étions aussitôt submergées par ce 
flot du dehors...” Souvenirs de Sœur Thérèse-Emmanuel p. 84.  
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nients15, mais il prend son rôle à cœur et trouve prioritaire de procu-
rer le développement numérique des Orantes… et tout ce dérange-
ment nous fait effectivement connaître un peu plus16. Entre le Père 
André et Mère Isabelle, la perspective d’ouverture est commune 
mais la prudence, les priorités et les moyens sont différents, provo-
quant des tensions dans la concrétisation.  

Toute sa vie, Mère Isabelle gardera le désir d’une spiritualité qui 
se communique mais en veillant à ce que “la prière reste toujours 
première”. Voilà sans doute ce que nous avons à retenir de 
l’aventure. 

1905-1906 : ÉLABORATION DE NOS PREMIÈRES CONSTITUTIONS 

Plutôt que l’historique de nos Premières Constitutions, nous ne 
soulignons ici qu’un aspect sur lequel nous nous interrogeons : au-
delà de sa fonction et de ses précieuses démarches auprès de 
l’Archevêché, quel est le rôle du Père André dans l’élaboration du 
texte ? Dans quelle mesure a-t-il un impact sur l’expression de 
l’esprit et du charisme des Orantes ? 

Pour obtenir la reconnaissance des Orantes, le Père André multi-
pliera avec zèle les démarches à l’Archevêché où il était bien connu 
et toujours reçu par Monseigneur Richard, même quand celui-ci 
était souffrant. L’archevêque demandant que lui soit présenté un 
projet de nos Constitutions, au cours de l’année 1905, Mère Isabelle 
en rédige un brouillon sur un cahier d’écolier, en concertation avec 
les Sœurs les plus anciennes. Ce cahier très raturé en notre posses-
sion, n’est en fait qu’un brouillon. Il a probablement été remis au 
net par une Soeur ayant bonne écriture et a peut-être encore été 
complété par Mère Isabelle avant que le travail d’élaboration des 
Constitutions soit remis entre les mains du Père André Jaujou. Le 
                                                      

15 En mai 1905, le Père André propose que le Père Emmanuel prêche une re-
traite aux Orantes “rien que pour celles du dedans... vous fermeriez votre porte à 
tous les bruits du dehors... J'en profiterai pour aller ailleurs afin de ne pas intro-
duire l'esprit de vertige dans la communauté, en changeant les bancs ou en imitant 
Samson qui s'y entendait, paraît-il, à supprimer les murs...” 

16 Une seule de ces premières Orantes du dehors devint effectivement Orante. 
D’autre part, c’est en ajoutant le nombre des Orantes du dehors à celles “du de-
dans” que notre œuvre fut présentée à l’approbation du Cardinal Richard. 
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texte qui lui a été remis par Mère Isabelle est resté introuvable à ce 
jour. 

Nos différents recueils de chroniques et souvenirs de fondation 
font mention du travail et des rencontres de préparation des consti-
tutions mais nous n’avons pas de traces écrites du contenu des 
échanges entre Mère Isabelle et le Père Picard à ce propos. Sœur 
Thérèse-Emmanuel écrit :  

“Le Père André remania complètement ce projet pour lui donner une 
forme plus canonique. Il y ajouta un chapitre sur l’œuvre des Orantes 
du dehors, qu’il espérait faire approuver en même temps que notre 
Congrégation.”  

et qu’à partir de Noël 1905  
“le Père André est venu passer ici ses journées s’occupant… d’un tra-
vail important pour notre petite œuvre”.  

Ce travail accompagné de temps d’adoration spécifiques, est sans 
nul doute celui de la rédaction des Constitutions, et il se fit en col-
laboration avec Mère Isabelle.  

À la demande de celle-ci, le travail fini est présenté aux Sœurs : 
“Le Père a réuni les professes pour nous lire le travail qu’il a fait 
pour nous et demander notre avis.” Ce texte qui est unanimement 
approuvé par les Sœurs, puis présenté au Cardinal Richard début 
janvier 1906, reste lui aussi introuvable.  

En pleine période de persécution religieuse, au lendemain de la 
rupture du Concordat, dans l'effervescence des inventaires des égli-
ses par les agents du fisc, Monseigneur Richard a bien d’autres sou-
cis, mais il pèse et discute avec le Père André tous les articles du 
texte présenté. Parmi les modifications apportées, il supprime le 
Chapitre sur les Orantes du dehors et n'accepte même pas qu'elles 
soient mentionnées dans les Constitutions, laissant la responsabilité 
de cette œuvre au Père André. Il y eut aussi d’autres débats et modi-
fications dont nous n’avons pas le détail. Une deuxième version 
dont nous avons le texte fut alors proposée, et l’acte d’approbation 
de nos constitutions pour dix ans par le Cardinal Richard, archevê-
que de Paris, fut signé le 21 novembre 1906.  

Pour le moment, à défaut d’avoir les textes intermédiaires du 
Projet de Constitutions, nous ignorons dans quelle mesure l’étape 
d’élaboration intermédiaire et le travail de refonte nécessaire du 
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texte ont été faits en réelle collaboration et en tenant pleinement 
compte de l’avis de la fondatrice. Pour la même raison, nous ne 
connaissons pas l’évolution de la pensée de Mère Isabelle sur ce 
point avant son document de 1912, intitulé Explication des Consti-
tutions. La tradition orale explique ce dernier document par le be-
soin qu’éprouvait Mère Isabelle de compléter et commenter les 
Constitutions dont elle n’était pas pleinement satisfaite - en même 
temps qu’elle les recevait avec reconnaissance de l’Église. Nous ne 
pouvons dire si cette insatisfaction était liée à d’autres choses que 
des questions canoniques. 

1913 : LA CROIX-EN-BRIE  

Mère Isabelle sait combien, pour la vie d'oraison et d'union à 
Dieu, les âmes ont besoin d'une atmosphère calme, rythmée et silen-
cieuse. Cette nécessité l’a rendue peu favorable à l’œuvre des 
“Orantes du dehors”, telle qu’elle est conçue : la vie de communau-
té n’est pas préservée de la venue de personnes vivant habituelle-
ment dans le monde. Malgré sa volonté d’épargner la communauté 
d’agitation venant de l’extérieur, Mère Isabelle brûle de zèle pour le 
bien de toutes les âmes. Elle fait bon accueil aux propositions du 
Père Emmanuel de donner de pieux conseils aux personnes qui 
viendraient faire une retraite sous leur toit, ou s'occuper à l'occasion 
d'enseigner le catéchisme à des enfants. Cela répondait d'ailleurs 
aux idées émises aussi, dès notre fondation, par le Père Picard qui 
voulait pour nous une piété éclairée et rayonnante. 

Lorsque, dans leurs quelques sorties, des Sœurs ont l’occasion 
d’aider des pauvres matériellement ou spirituellement, cela réjouit 
toujours grandement Mère Isabelle. Joie pour le bien qui se fait 
ajouter, ainsi que joie d’une espérance renouvelée de voir se concré-
tiser la deuxième œuvre qui fait partie du projet de fondation. Ce 
sont pour elle comme des prémices d’une implantation ouverte au 
monde qu’elle désire. Elle le manifeste clairement lors d’un séjour 
de santé que firent plusieurs Sœurs ensemble à Berck-sur-Mer (Pas-
de-Calais) en 1911, et pendant lequel une petite fille leur est confiée 
pour le catéchisme :  

“Je suis absolument ravie… j'en ai presque pleuré de joie. Je désirais 
tant que le bon Dieu montre sa volonté au sujet de la seconde œuvre et 
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voilà qu'Il la manifeste. Car c'est bien Lui - Nous ne sommes pour rien 
dans tout cela et cependant voilà réalisé le vœu que nous formions cet 
hiver d'avoir des enfants à préparer à la Communion privée - j'ai le 
sentiment que nous ne devons pas prendre l'initiative de notre œuvre 
secondaire. Elle doit nous être indiquée par la Providence et, le mieux 
pour nous, est de n'être que des auxiliaires…”17 

L’année suivante, un nouveau séjour à Berck est à nouveau 
l’occasion d’une bonne œuvre à faire : un garçon de 10 ans estropié, 
qui n’avait jamais entendu parler de Dieu et que l’on croyait ingué-
rissable. On le prit si bien en charge qu’il guérit et devint bon chré-
tien. 

Après ces deux séjours estivaux à Berck, la santé des malades 
s’étant améliorée, les Sœurs n’y retournèrent plus. La nécessité 
s'imposait cependant d'avoir une maison de campagne pour y rece-
voir en été, les Sœurs anémiées par leur vie sédentaire à Paris. Mère 
Isabelle trouva cette maison en Seine-et-Marne, à la Croix-en-Brie, 
petit village où la foi semblait presque éteinte. Son jeune curé avait 
le zèle de vouloir réveiller la foi chrétienne en ce lieu, mais ne réus-
sissait qu’à rassembler quelques enfants. Il demanda que nos Sœurs 
s’occupent des jeunes filles non catéchisées et établissent un patro-
nage. Ceci fut à l’origine d’un nouveau débat avec le Père André.  

“Nous avons cherché quelle était la pensée de la fondation, le désir du 
Père Picard par rapport aux oeuvres secondaires qu'autorisent nos 
Constitutions. Cet article de nos Constitutions ne doit pas rester lettre 
morte ; nous devons conserver le privilège du contact avec le pauvre 
qui est le membre souffrant de Jésus-Christ et, cependant, nous ne de-
vons pas nous laisser entraîner dans des oeuvres trop extérieures qui 
nous détourneraient de notre but contemplatif et par conséquent de no-
tre union intime avec Notre-Seigneur. La question est complexe, mais 
ne voulant que la volonté de Dieu sur nous, nous avons confiance qu'il 
nous la montrera à mesure des circonstances. Il a donc été décidé qu'on 
accéderait au désir du Curé de la Croix-en-Brie dans une certaine me-
sure, qu'on recevrait les jeunes filles, qu'on tâcherait de leur faire du 
bien en causant avec elles, en les instruisant, en les faisant chanter, 
mais qu'on n'aurait pas un patronage proprement dit.” 

Cette décision, ainsi que les consignes du Père André, ne sont 
pas aisées à suivre car les jeunes préfèrent jouer. De plus, le Père 

                                                      
17 Lettre à Sœur Thérèse-Emmanuel Dienne # RA.152 du 19  août 1911. 
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souffle le chaud et le froid : il donne des autorisations, dit ne pas les 
avoir données ou les retire… Il semble à la fois accepter cette ou-
verture mais cependant ne pas en vouloir… Mère Isabelle écrit à 
Sœur Thérèse : “Le Père André m’a fait beaucoup d’objection pour 
le patronage, il craint trop de distractions, d’entraînement à autre 
chose”. De son côté, Mère Isabelle retrouve le désir qu’elle avait 
avec le Père Picard d’éviter que la vie contemplative mène au repli 
sur soi :  

“En allant au pauvre, on va à Notre-Seigneur et si on le fait en esprit 
de foi et dans la mesure voulue pour ne nuire en rien à l'observance et 
au recueillement, notre vie contemplative n'en souffrira aucun dom-
mage. Il est si bon pour l'âme de se donner et d'être en contact avec les 
misères d’ici-bas ! L'égoïsme est un des dangers de la vie contempla-
tive. On se repose doucement sur ce qui, après tout, nous plaît dans les 
occupations ; on se repose aussi dans une pauvreté où rien ne nous 
manque et qui nous affranchit de bon nombre de soucis. Voir un peu la 
pauvreté réelle est un bien. On devient plus détaché et surtout on se 
sait moins de gré des sacrifices qu'on a pu faire. L'humilité y gagne.” 

Mère Isabelle avait tellement à cœur cette question de la charité 
à exercer envers les pauvres qu’elle en parle en abondance, surtout à 
cette période. Elle est séduite par cette perspective d’une future im-
plantation en milieu pauvre et déchristianisé où, par la présence des 
Sœurs, on pourrait faire du bien là où il n’y avait personne pour le 
faire.  

Le débat et les tensions qui se vivent, influencent les Sœurs dans 
un sens ou un autre, risquant de diviser la communauté et d’installer 
un certain flou sur ce qu’est ou non le mode de vie de référence des 
Orantes… On ne put renouveler l’expérience. L’année suivante ap-
porte la guerre et absorbe toutes les énergies avec son lot de misères 
extérieures et de souci pour faire vivre la communauté dans des 
conditions difficiles. Mère Isabelle, quant à elle, perd une partie de 
sa fortune en Russie : “J’ai toujours désiré la pauvreté, maintenant 
je la vis.” 

Jusqu’en 1918 un souci de proximité avec les pauvres demeure : 
“Quand nous déménagerons, nous devrons trouver comment être 
proche des pauvres.” Après quoi, soit par lassitude, soit parce 
qu’elle s’en remet à l’avis de la majorité des Sœurs, elle ne revient 
plus à cette idée de présence aux pauvres. Le déménagement de la 
communauté, à Sceaux en 1920, se fit sans prévoir d’intégrer cette 
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dimension d’ouverture. À la fin de sa vie, Mère Isabelle insiste 
d’ailleurs plus sur le silence et la séparation du monde. 

Malgré sa longue résistance, l’influence du Père André semble 
donc bien avoir modifié le projet initial de Mère Isabelle. Les en-
trées de personnes peu désireuses d’ouverture et peu capable de 
structuration par l’étude eurent aussi leur influence dans cette évo-
lution. 

Dans cette étude sur le rôle du Père André, d’autres points res-
tent à examiner, particulièrement la place des études dans la voca-
tion Orante et l’impact de la crise du modernisme, ainsi que les rai-
sons pour lesquels Sœur Thérèse-Emmanuel - sur laquelle Mère Isa-
belle pensait pouvoir compter - a été écartée de toute charge et in-
fluence au profit de Sœur Anne-Marie. À défaut d’analyse com-
plète, voici cependant quelques faits : “Fille” du Père André depuis 
ses 14 ans, Sœur Anne-Marie est proposée par lui dès 1908 pour 
faire partie du conseil alors qu’elle était encore jeune professe. 
Mère Isabelle refusa. Elle devient Conseillère en 1914 en rempla-
cement de Sœur Thérèse qui est écartée. L’une et l’autre ayant natu-
rellement tendance à partager plus facilement les idées de leur Père 
ou Mère spirituel(le), cela grandit l’influence du Père André pour 
lequel Sœur Anne-Marie prend facilement parti.  

1921 : CHAPITRE D’ÉLECTION, GRAND HABIT, CLÔTURE, TRAVAIL 
DES SOEURS...  

À sa mort le 3 juillet 1921, Mère Isabelle est entourée d’une 
trentaine de Sœurs installées depuis un an dans des locaux plus vas-
tes qui ont favorisé les dimensions de plus grand silence et retrait. 
Le Chapitre général qui a lieu le 4 octobre avec les onze Sœurs les 
plus anciennes délibère et vote pour élire une nouvelle Supérieure 
Générale et deux Assistantes. Il ne dure qu’un quart d’heure et éta-
bli Sœur Anne-Marie Loysel comme nouvelle Supérieure Générale.  

Une nouvelle étape commence. Dirigée et conseillée par le Père 
André, Sœur Anne-Marie met sa vertu et son esprit organisateur au 
service de sa charge. Leur accord de pensée et de décision marque 
sans tarder un tournant dans l’organisation des Orantes. Des structu-
res de retrait sont mises en place, dans lesquelles la dimension 
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d’ouverture voulue par le Père Picard et Mère Isabelle ne trouve 
guère place.  

- Le 21 novembre 1922, toute la communauté prend définitive-
ment le grand habit religieux blanc avec manteau de chœur et 
manteau à traîne au prie-Dieu d’adoration. 

- La clôture stricte est établie peu après. 
- L’office se célèbre désormais au chœur sept fois par jour 

comme dans les grands ordres et revêt aux solennités une par-
ticulière splendeur. 

- Une nouvelle catégorie de Sœurs est fondée : les Sœurs exter-
nes chargées de tous les liens et contacts extérieurs. 

- Le travail est organisé à l’intérieur de la clôture afin de sub-
venir aux besoins de la communauté qui ne jouit plus de 
l’avoir et des revenus de Mère Isabelle. 

- Le 2 février 1926 l’adoration perpétuelle devant le Saint-
Sacrement exposé est instaurée jour et nuit – c’est 
l’accomplissement d’un des grands désirs de Mère Isabelle. 

- En 1927, l’article sur l’œuvre secondaire que Mère Isabelle 
avait fait insérer et approuver dans nos Premières Constitu-
tions, est supprimé par le Père André. 

Mère Isabelle avait annoncé que la vie Orante prendrait des for-
mes bien différentes suivant qui, du Père André ou d’elle-même, 
quitterait cette terre le premier. Sa “prophétie” se vérifie18. 

Plus tard, lorsque l’Église de Vatican II demandera aux Congrégations 
de retrouver leur charisme originel, les Orantes quitteront leurs grands 
manteaux et retrouveront la présence au monde, “la prière restant tou-
jours première”. 

Rue de Normandie, 62   Sœur Anne Huyghebaert 
1081 Bruxelles   Orante de l’Assomption 
Belgique 

 
                                                      

18 “Une chose qui me préoccupe beaucoup, c'est la divergence qu'il y a entre 
le Père André et moi au sujet de la formation de l’œuvre.- ~ nous avons beau 
faire l'un et l'autre, moi pour obéir et entrer dans ses intentions, lui pour ne pas 
me rendre la chose trop difficile, nous ne pouvons pas tomber absolument d'ac-
cord et je suis très certaine que si lui ou moi venions à disparaître, il y aura dans 
un sens ou dans l'autre un changement notable.” – Lettre # AB.22 au Père Em-
manuel Bailly – Paris le 14 février 1905. 
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DÉBAT 

Luc Fritz, A.A. : J’ai découvert la personnalité très riche de nos 
fondateurs, avec leurs grands et leurs petits côtés. J’ai appris 
beaucoup sur notre histoire.  
On pourrait citer pour chaque Congrégation deux points cons-
tructifs et deux points négatifs. 

Jean-Paul Périer-Muzet, A.A. : Il faudrait préciser les relations en-
tre le Père d’Alzon et Marie Correnson. Elles ont subi quelques 
changements. Et élargir ces relations à l’entourage du Père 
d’Alzon, surtout celles concernant la fondatrice des Oblates. 

Michèle Ropp, Or.A. : Je suis frappée par la volonté de rattache-
ment de chaque Congrégation à l’Assomption. 
Je retiens l’importance du principe de subsidiarité. Aujourd’hui, 
nous n’avons pas à craindre cette étape de vérité, mais envisager 
cette volonté commune Assomption : comment construire 
l’Assomption d’aujourd’hui et de demain. 

Clare-Teresa Tjader, R.A. : La direction et le gouvernement ne sont 
pas clairement distingués ni expliqués dans nos documents. 
L’argent et les biens temporels semblent demeurer seuls en de-
hors de l’autorité de direction. Les Augustins de l’Assomption 
avaient-ils un schéma d’Eglise sur lequel ils se basaient pour les 
rapports avec notre congrégation?  
La question de l’esprit de l’Assomption que les Religieuses de 
l’Assomption auraient perdu : Il n’est jamais expliqué sauf dans 
une lettre que vous avez dans mon document. Était-ce la question 
de trop de contemplation? Mère Marie-Eugénie pourtant ne fait 
jamais allusion à des difficultés avec Mère Térèse-Emmanuel à 
ce sujet. 

Jean-Michel Brochec, A.A. : J’ai découvert la souplesse du Père 
d’Alzon.  
À travers tous les déboires encourus, j’ai vu la volonté de toutes 
les Congrégations de former une famille. 
 

 Question : Les difficultés entre Assomptionnistes et Congréga-
tions féminines n’ont-elles porté que sur les questions de gou-
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vernement ? Qu’en était-il de l’esprit ? Y avait-il des enjeux plus 
fondamentaux ?” 

Céline Héon, P.S.A. : Les personnes en situation avaient des idées 
claires. Mais là où apparaît le Père Picard il y a crise. Je ne vois 
pas clairement la distinction entre direction et gouvernement. 
Pour l’avenir, il faudrait définir ce qui nous permet d’être une 
seule famille. 

Thérèse-Agnès de Balincourt, R.A. : Je suis frappée par la person-
nalité des femmes et en même temps par leur désir d’être ratta-
chées aux Assomptionnistes. Ce serait bon de comparer les Cons-
titutions de nos Congrégations. Je retiendrai l’impact de 
l’histoire sur nos relations d’aujourd’hui. 
Je suis émerveillée par la force de la tradition orale de chaque 
famille. Elle pourrait aboutir à une convivialité plus grande. 

Mercedes Martínez, P.S.A. : “J’ai pu saisir la complexité de la réali-
té, notamment de la relation homme/femme encore plus difficile 
dans ce siècle. Nous vivons un moment de grâce. Comment en 
profiter pour l’avenir ? 
J’aimerais que les Religieuses de l’Assomption clarifient le rôle 
de Marie du Christ à partir des Religieuses de l’Assomption. 

Richard Lamoureux, A.A. : La place de la femme au XIXe siècle 
avec ses sentiments, ses convictions est devenue plus claire. Elle 
n’est pas la même au XIXe siècle qu’aujourd’hui. Le désir de di-
rection est difficile à comprendre des hommes. 
Je crois aussi qu’il est difficile d’interpreter le XIXe siècle. Il 
faudrait l’appui de documents et de preuves. Quoi qu’il en soit, 
la nature humaine n’a pas changé depuis le XIXe siècle. Nous 
devons poursuivre notre communication en toute clarté et entre-
tenir l’amitié entre nos Congrégations. 

Cristina Maria Gonzalez, R.A.: Je suis frappée par la liberté 
d’expression de tous, surtout des femmes. Je suis convaincue que 
vouloir fonder une Congrégation d’hommes et de femmes était 
une œuvre bien risquée au XIXe siècle. Tous ensemble nous 
avons risqué et nous ne pouvions pas éviter les difficultés. Je dé-
sire mieux connaître le Père d’Alzon indépendamment des diffi-
cultés ; de même pour le Père Picard et tous les grands dont nous 
avons parlé. 



 DÉBAT 403 
 

 
 

Marcel Poirier, A.A. : Je constate que notre histoire est marquée par 
la conception du rôle de la femme au XIXe siècle, en pleine évo-
lution. Nos fondatrices étaient féministes bien avant l’heure. 
L’histoire est aussi marquée par le flou juridique dans l’Église. 
Le miracle est que nous soyons là aujourd’hui à rechercher en-
semble la sève des origines. 

Céline Héon, P.S.A. : “J’ai découvert la complexité du XIXe siècle. 
Les difficultés de nos familles proviennent de cette complexité et 
aussi de celles de nos fondateurs. 

Richard Brunelle, A.A. : Il y a différentes compréhensions de 
l’obéissance. Le Père d’Alzon avait une idée plus libre, les deux 
autres, une idée plus stricte. Cela s’est manifesté même à 
l’intérieur des assomptionnistes, lors de la crise de 1917, notam-
ment. Alors que le Chapitre général devait élire le successeur 
d’Emmanuel Bailly, le Saint-Siège a dû intervenir et imposer un 
Vicaire et le Saint-Siège a choisi un Supérieur Général. 

Georgette-Marie Fayolle, O.A. : Le Seigneur peut faire sortir le 
bien de toutes les situations à condition de coopérer avec lui. La 
crise a conduit les Oblates de l’Assomption à s’impliquer forte-
ment à la Bonne Presse. La Providence peut travailler à travers 
nous. C’est un appel à construire l’avenir de façon très positive. 
Je suis très heureuse de vivre aujourd’hui dans une Église qui 
nous libère d’une tutelle ecclésiastique très prégnante, tout en 
nous laissant la possibilité de choisir et de nous ouvrir aux ri-
chesses. 

Henri Kizito Vyambwera, A.A. : Comment vivons-nous cette his-
toire aujourd’hui ? Nos Supérieurs Généraux se rencontrent et 
travaillent ensemble mais les religieux et les religieuses ne le sa-
vent pas. Il peut y avoir des choses qui font problème peut-être 
aujourd’hui. 

Maureen Connor, R.A.: Je suis frappée par la façon simple et hum-
ble de présenter les problèmes. Cette manière de faire est une 
grâce. Je situe les problèmes à trois niveaux : le rôle des femmes,  
la confusion des rôles, les fortes personnalités avec leurs qualités 
et leurs défauts. 
Comment sommes-nous sortis de ces crises ? Quelqu’un a osé 
faire un pas en avant. L’esprit aussi est intervenu quand le Père 
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Picard a changé d’avis d’un jour à l’autre. Avoir plus 
d’informations est aussi une manière de sortir d’une crise. 

René Mihigo, A.A. : Nous sommes vraiment une famille qui a tra-
versé des vagues violentes pour aller au-delà des mers. Je félicite 
nos Pères qui ont su gérer toutes ces femmes charismatiques, 
avec le souci de garder l’esprit fondateur de la famille de l’As-
somption. Notre famille est en train de soigner les blessures du 
passé, que nous avons transporté dans les pays de mission, peut-
être même inconsciemment. 

Claire-Myriam Milanese, R.A. : Je souhaiterais approfondir l’impact 
du contexte ecclésial et politique sur les différentes crises, 
l’influence des prises de position des évêques et des hommes po-
litiques. 

Bernard Holzer, A.A.: J’aimerais éclaircir le rôle des entourages de 
nos fondateurs, le rôle des Conseils. On le voit moins avec Ma-
rie-Eugénie. Y-a-t-il des comptes-rendus de Conseils ? 

Thérèse-Maylis Toujouse, R.A : Oui, nous avons les cahiers des 
comptes-rendus des Conseils. 

Marie-Jacques Sévenet, Or.A.: Il faudrait situer certains problèmes 
de gouvernement dans un cercle plus large tel que le diocèse. 
L'appel aux assomptionnistes ne serait-il pas à situer par rapport 
aux relations vécues à l’époque avec les diocèses ? Par exemple 
avec le diocèse de Paris pour les Petites Sœurs ? 

Luc Fritz, A.A. : Il serait bon de connaître l’entraide économique 
qui a existé et qui existe. 
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ANNE HUYGHEBAERT 

Meilleure découverte du Père Picard  
dans son tempérament tranché 

Point de vue d’une Orante de l’Assomption en fin de colloque 

Le Père Picard a été plusieurs fois évoqué à propos des différents 
vécus dans les origines des Congrégations de l’Assomption qui ont 
été abordées dans ce colloque. La découverte de quelques faits et ci-
tations nous y ont permis de mieux situer une dimension d’âpreté de 
son tempérament qui ne nous est pas transmise par les écrits de notre 
Fondatrice, ni par notre tradition de Congrégation, ni par les témoi-
gnages, généralement posthumes, des Augustins de l’Assomption de 
sa génération.  

Nous le connaissions fraternel, souvent paternel, jusqu’à expri-
mer sa tendresse dans certaines de ses lettres. Durant ce Colloque, 
nous avons découvert, par exemple que le Père d’Alzon, souvent 
élogieux à son sujet, le croque ainsi en 1876 : 

“Quant à la rivalité entre provinces, le coupable c'est moi (...) nous 
avons un collège écrasé de travail, mais où les religieux ont une éner-
gie que n'ont pas ceux du noviciat. (...) avec les meilleures intentions 
du monde, celui qui amènera les rivalités, ce sera le P. [Père] Picard 
avec son despotisme. Vous ne voulez pas le subir pour être contrainte 
d'aller là ou là. Les religieux, ici, ne sont pas plus disposés à l'accepter 
comme un oracle infaillible. Je considère cela comme un très grand 
malheur. Mais aussi pourquoi ne peut-il s'assouplir et est-il tout d'une 
pièce ? Il faut en passer par sa manière de voir, ou il donnera sa démis-
sion. Il sait bien qu'en ce moment il m'est impossible de l'accepter...”1 

Dans l’extrait qui vient d’être cité, le Père Picard est dépeint 
aussi directif vis-à-vis du Père d’Alzon et des autres Pères que vis-
à-vis de Mère Marie-Eugénie. Sa raideur ne peut être réduite à une 
                                                      

1 Lettre du Père Emmanuel d’Alzon à Mère Marie-Eugénie de Jésus n° 5764 
du 22 octobre 1876 – citation donnée oralement au colloque par Sœur Clare 
Teresa Tjader, Religieuse de l’Assomption. 
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difficulté vis à vis des femmes dont il ne supporterait pas qu’elles 
lui résistent. Sa relation aux femmes est sûrement marquée par son 
époque et son milieu d’origine mais elle l’est plus encore par sa 
conception de l’obéissance appliquée à toutes ses relations de direc-
tion ou gouvernement. A la suite du Père Jean-Paul Perier-Muzet2, 
assomptionniste, nous constatons que pour le Père Picard, 
l’obéissance se fonde surtout sur l’humilité et l’effacement tandis 
que chez le Père d’Alzon elle est marquée surtout par le dialogue. 
Comme de son côté, Mère Isabelle a toute sa vie approfondi sa 
consécration à Dieu par un chemin de profonde humilité, elle a pu 
trouver un soutien et s’unifier dans cette spiritualité du Père Picard. 

Nous relevons d’autre part que la raideur évoquée se conjugue 
avec “les meilleures intentions du monde”. C’est ainsi, par exem-
ple, qu’en même temps qu’un projet à portée sociale en vue d’une 
oeuvre de presse chrétienne, le Père Picard voit le bien des Oblates 
dans la proposition qu’il fait à Mère Correnson d’ouvrir un noviciat 
à Paris  

“on pourrait saisir cette occasion pour préparer aux Oblates un déve-
loppement sérieux, et je viens vous le proposer – vous verrez dans 
cette ouverture le désir de faire du bien à une œuvre qui m'est très 
chère et à laquelle vous avez consacré toute votre vie.” – “Je crois que 
[ce projet] serait très utile aux Oblates et je vous demande de faire 
l'impossible pour qu'une Sœur vienne comme maîtresse des novices. 
Cette combinaison préparerait, je crois, un vrai développement pour 
l'œuvre...”3  

Mais, il peine ensuite à admettre que Mère Correnson puisse 
avoir d’autres vues et il insiste (lettre du 26 juin 1882). 

De cette même lettre, citée dans son entièreté ci-dessous, il a été 
dit que le Père Picard y faisait de “nombreux reproches”.  

“Paris, le 26 juin 1882 - “Ma révérende Mère, - “Je comprends votre 
embarras, mais j'espère que vous comprenez le mien. Pas plus que 
vous, je ne voudrais en rien m'écarter des intentions de notre cher et 
très vénéré Père, mais en agissant comme je désire le faire, je suis sûr 
de rester dans ses intentions connues et ses autorisations données. - 

                                                      
2 Opinion que le Père Jean-Paul, archiviste, a exprimé oralement lors d’une de 

ses interventions au Colloque. 
3 Extraits des lettres du Père Picard à Mère Correnson n. 5104 et 5105 des 11 

avril et 18 juin 1882. 
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“Vous me dites : Il ne doit y avoir qu'un noviciat et ce noviciat doit 
être à Nîmes ; or, à peine ai-je eu la douleur de prendre le fardeau de 
l’Assomption qu'un premier rapport de Bulgarie m'a révélé un second 
noviciat. En outre j'étais autorisé à commencer quelque chose à Paris 
ou à Sèvres. - “Tout cela sous la dénomination d'Oblates de l'Assomp-
tion. Les circonstances me paraissent imposer aujourd'hui ce que je 
trouvais désirable, il y a près de trois ans. Je me permets donc d'insis-
ter. Si vous n'avez personne à Nîmes, peut-être pourrait-on emprunter à 
la Bulgarie une des Sœurs qu'elle possède. Ceci ne s'oppose en rien au 
point de règle que vous citez. La supérieure admet, en effet, à la pro-
fession, mais cette admission est toujours précédée de l'examen et du 
consentement du supérieur. - “Ceci m'amène à la question plus grave 
que vous soulevez dans votre lettre et sur laquelle il importe, en effet, 
de bien s'entendre. Des Sœurs envoyées en Espagne pour y quêter sans 
que je fusse prévenu, des prédications extraordinaires ou retraites sans 
l'assentiment du Père Laurent sont des choses qui ne se font pas. J'au-
rais dû vous en parler à mon passage, mais j'en avais de la peine et 
j'aimais mieux attendre l'occasion, qui ne pouvait pas tarder, pour po-
ser la question : Quelle est au juste la situation des Oblates vis-à-vis 
des religieux de l'Assomption ? Je crains un malentendu et vous seule 
pouvez éclaircir mes doutes. Je vous en prie, faites la lumière com-
plète. J'espère que la situation sera telle que nous devons tous la dési-
rer, et je prie Notre-Seigneur de nous éclairer et de nous conduire. 
Avant tout il faut pouvoir marcher en confiance et simplicité. - “Veuil-
lez agréer, ma révérende Mère, l'hommage de mes sentiments très res-
pectueux et dévoués en N. S. [Notre Seigneur]- F. Picard.” - Lettre n° 
5106 du Père Picard à Mère Correnson. 

Le ton en reste pourtant modéré et les remarques faites briève-
ment - par exemple sur l’existence d’un noviciat en Bulgarie que 
nous n’avons pas vérifiée ou sur des quêtes faites au nom de 
l’Assomption - nous semblent compréhensibles et légitimes, surtout 
dans le contexte établi par la convention de 1876. Il serait bien sûr 
plus intéressant de compléter cette impression par la réponse et 
l’opinion de Mère Correnson sur ces points. 

Suite à ce courrier, Mère Correnson exprime clairement sa volon-
té que les Oblates ne soient pas une Congrégation gouvernée mais 
plutôt dirigée par les Pères, dans la ligne de l’autorité qu’avait lais-
sée le Père d’Alzon à la Supérieure générale à Nîmes. Mais la situa-
tion dans les missions d’Orient est assez différente puisqu’elles sont 
entièrement portées et dirigées par les Pères auxquels elles appar-
tiennent. Non seulement, les Oblates ne pourraient guère continuer 
leur mission sans eux - ce dont le Père Picard a bien sûr conscience 
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- mais surtout, dans ce contexte de mission, les Pères trouvent im-
possible de garder la charge de Sœurs qui ne dépendraient plus 
d’eux que pour la direction spirituelle. “Je ne trouve pas possible 
de garder la responsabilité sans l’autorité” ; “en mission c’est im-
possible” ; “nous n’acceptons pas en mission de rester chargés des 
Soeurs”4. C’est pour cette dernière raison que le Père Picard de-
mande à toutes les Oblates de se prononcer par scrutin secret sur le 
choix d’être gouvernées par les religieux de l’Assomption ou non. 
Cela provoquera la douloureuse scission que l’on connaît. 

En septembre 1882, le Père Picard a provoqué des conversations 
avec Mère Correnson à Nîmes pour chercher une entente. Ont-ils pu 
entrer en dialogue ? A-t-il cherché à convaincre ? Son tempérament 
entier l’a-t-il empêché de chercher et proposer une solution de 
conciliation ? Cette solution existait-elle ? De tout cela nous ne sa-
vons rien de manière certaine. 

Nous en avons donc mieux pris conscience, le caractère absolu 
du Père Picard l’a mené à des raideurs et intransigeances domma-
geables dont l’histoire de nos Congrégations garde des traces et ci-
catrices parfois durables et souvent difficiles à cerner dans la préci-
sion de leur origine. N’oublions pas cependant que ce même trait de 
caractère dans son versant positif a plus largement encore contribué 
à son charisme de foi, de direction et de gouvernement ainsi qu’à 
son engagement sans faille au service du Règne de Dieu et de 
l’Assomption. L’un et l’autre lui ont été aussi indispensable pour 
affronter lui-même et faire traverser à sa Congrégation la tourmente 
des contradictions et persécutions comme il l’a fait. 

 
Rue de Normandie, 62   Sœur Anne Huyghebaert 
1081 Bruxelles   Orante de l’Assomption 
Belgique 

 

  

                                                      
4 Extrait des lettres du Père Picard n° 1869 et 1871 de septembre 1882. 



  409 
 

LOUIS SECONDY 

Essai de Synthèse 

De ce colloque ou des contacts tissés au cours de ces journées de 
travail ou de partage, je tire cinq éléments réactions, réflexions, 
commentaires.  

 I – Vous avez osé, 

osé débattre de ce qui, dans le passé, a opposé et fait souffrir vos 
familles et qui a laissé des traces aujourd’hui, pour en tirer un parti 
positif, faire une oeuvre à la fois de purification de la mémoire, 
mais aussi du sentiment et de l’affectivité. Et d’abord, pour cela, 
clarifier les faits. Vous avez pris le chemin sans concession de 
l’histoire sérieuse, sans non-dit, en confrontant des points de vue 
différents, à partir de sources premières, en composant témoignages 
et récits pour tenter de cerner plus complètement les questions et 
chercher à se faire une idée plus juste de la réalité. C’est de la 
bonne histoire. Mais votre mérite ne s’arrête pas là. Il ne s’agissait 
pas ici, en effet, de discussions sur un thème de recherche extérieur 
à vous, mais tout au contraire, de faits concernant votre héritage, 
votre histoire familiale, impliquant des remises en cause… 

Vous avez aussi osé donner à votre colloque une large ambition, 
en lui fixant trois dimensions  

 
- la compréhension d’un siècle complexe et mouvant pour la 

connaissance du contexte, 
- l’analyse de dossiers, précis, minutieusement établis, 
- la participation active des héritiers présents dans la salle, en 

leur donnant la parole – ce qui fait de cette rencontre un vrai 
colloque.  

II – Ce colloque a rempli sa mission  

sur deux des trois objectifs qu’il s’était fixés. Je reviendrai sur le 
troisième en conclusion. 
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1– Relire votre histoire 

Vous l’avez fait : 
par la constitution de dossiers solides, bâtis par vos archivistes 

aux méthodes rigoureuses et aux connaissances impressionnantes, 
par la présentation de dossiers soigneusement exposés par une 

lecture stricte des contenus qui ne laissent rien à l’improvisation, 
par l’utilisation de citations longues qu’il est moins facile de ti-

rer à soi que des extraits très courts, isolés parfois de leur contexte,  
par des débats historiques de niveau universitaire.  
Reste peut-être à ne pas oublier la consultation des archives ex-

ternes, publiques, municipales départementales ou nationales, sur tel 
ou tel point, par exemple en ce qui concerne les pensionnats des 
“Assomption” de Nîmes. Il est bon par exemple de préciser que les 
questions débattues à propos de cette ville, qui a plus de 62 000 ha-
bitants en 1872, concernent surtout des catholiques du milieu des 
notables. Les affaires du prieuré et des pensionnats ne sont proba-
blement pas les préoccupations majeures des habitants de l’Enclos 
Rey. Mais le Père Pernet, lui, s’en est soucié, à partir du collège de 
l’Assomption. 

Ainsi, grâce à ces méthodes, tous les présents savent aujourd’hui 
l’essentiel de ce qu’il faut savoir sur les thèmes retenus pour com-
prendre les événements qui ont parfois rendu ce passé douloureux, 
au cours du XIXe siècle, et par la suite. 

III - Remarques autour de la crise. 

Votre réflexion tournait autour de cette question. Que peut-on en 
tirer ? 

1 – Une élucidation : à quoi tiennent ces difficultés ?  

Vous l’avez cerné au cas par cas, en décelant la complexité des 
causes : celles qui proviennent de telle ou telle personne, celles qui 
découlent de la difficulté à cerner la nature des relations entre les 
diverses “Assomption”, celles enfin qui sont issues de causes exter-
nes : une situation, une conception de la mission particulières. Pen-
sons au Cap. 
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2 - Cette étude des crises a paradoxalement entraîné chez moi des 
réactions inattendues :  

la découverte, à travers tous ces récits, d’autant d’aspects positifs 
que d’aspects de crise entre les “Assomption” – ce qui vous a uni – 
des liens solides, capables le plus souvent de résister aux épreuves 
et aux conflits, une chaîne d’entraide qui va des Religieuses de 
l’Assomption, aux Augustins de l’Assomption jusqu’aux Orantes en 
passant par les Petites Sœurs de l’Assomption et les Oblates de 
l’Assomption. C’est très frappant. 

Découverte aussi de l’élément majeur de rassemblement qui s’est 
noué autour d’un nom qui, en faisant l’unanimité, a pu devenir en 
certaines occasions un objet de querelle. Nous l’avons vu. Mais, 
curieusement, un nom qui pour l’ensemble ne recouvre pas la spiri-
tualité du mystère de l’Assomption, mais une forme de spiritualité 
christocentrique vécue dans la multiplicité des charismes. 

Ces charismes vous ont amenés à une multitude d’engagements, 
d’œuvres, de créations, dans tous les sens, sur tous les terrains, qui 
ont fondamentalement correspondu aux différentes missions que 
l’Église confie aux Congrégations : éducation et enseignement à 
tous les niveaux, souci de “rechristianiser les intelligences”, de ren-
dre la société plus vivable et plus chrétienne, avec le souci des pau-
vres, des humbles, des malheureux, missions et contemplation.  

Et tout cela, à partir d’un tronc commun et d’une famille à bran-
ches multiples. 

3 – Une réflexion sur les crises 

La crise est un accident regrettable, mais inévitable dans toutes 
les relations humaines. On peut dire que vous y étiez encore plus 
exposés que d’autres. Vouloir créer une sorte de lien existentiel en-
tre cinq branches où s’entrecroisent des personnages clés ne pouvait 
que multiplier les occasions de crises. À cinq, il y a plus 
d’occasions de mésententes qu’à deux. Chez vous, il y en a eu, vous 
les avez décrites. Ne doit-on pas à présent se poser la question clé : 
pourquoi chez vous ces crises, très graves parfois, n’ont-elles pas 
entraîné ce qui s’est si souvent passé ailleurs : un éclatement mor-
tel ?  
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4 – D’où la nécessité de vous poser la question :  

qu’est-ce qui vous a permis de vous en sortir ? Une classification 
rudimentaire, mais éclairante, pourrait s’avérer utile pour trouver la 
réponse qui ne peut être que nuancée : celles qui ont été rapidement 
surmontées, celles qui ont laissé des séquelles durables. Comment et 
quand ces séquelles ont-elles été surmontées? Est-ce fait ? Est-ce à 
faire ? Comment se sont terminées ces crises ? Par des ruptures ? 
des retrouvailles ? des rencontres devenues aujourd’hui constructi-
ves comme celles que vous avez eues avec les Sœurs du Cap ? 

5 – Du bon usage des crises  

Elles ont, si on les surmonte à court terme, des effets positifs ra-
pides. Elles peuvent aussi avoir des effets positifs, si on le surmonte 
à plus long terme. Elles peuvent aussi aboutir à des ruptures néces-
saires, préférables parfois, à certains égards, à une corruption mor-
telle de la situation, une gangrène mortifère.  

Aujourd’hui les thérapeutes de groupes, comme les politiques, 
mettent en pratique la médiation. Est-ce un nouveau moyen de limi-
ter la portée des crises à venir ?  

IV - Ce colloque montre ce que les “Assomption” ont apporté 
d’original à l’Église de France.  

J’en retiendrai trois aspects :  
L’idée d’évangéliser les jeunes filles des notables à une époque 

où les pensionnats de jeunes filles ne sont souvent que des écoles 
sans caractères. Cette insistance n’est pas unique, mais particuliè-
rement forte chez Mère Marie-Eugénie.  

Créer une Congrégation enseignante à partir d’un établissement. 
L’enseignement est à la fois premier et antérieur et intérieur à la 
Congrégation. 

L’utopie orientale vers la Pologne et la Bulgarie pour atteindre la 
Russie, avec la volonté inouïe de mettre fin au schisme et de rame-
ner les Orthodoxes à Rome. Et ceci, dans un contexte de vérité ab-
solue : vous êtes dans l’erreur, nous, nous sommes et avons la véri-
té.  
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V – La place faite aux laïcs 

Le Père d’Alzon donne l’exemple dans son collège, même si cela 
lui coûte cher. Il exprime d’ailleurs le fait qu’il ne faut pas imposer 
aux futurs laïcs (collégiens) les mêmes contraintes qu’aux futurs 
prêtres (alumnistes), par exemple, pour la fréquentation de la messe. 
Le Père Pernet et Marie Fage, de leur côté, multiplient les formules 
pour mettre les laïcs dans le coup. Il faut absolument que soit analy-
sée cette manière de faire à travers les documents des Petites Sœurs 
de l’Assomption.  

Il y a là un point à creuser dans chacune de vos Congrégations, 
car il est capital pour une bonne histoire de l’Église de France au 
XIXe siècle. 

Conclusion : 

Il vous reste, dans vos relations inter-Congrégations, à mettre en 
œuvre le troisième objectif de ce colloque : une plus grande com-
munion. Cela n’est plus du ressort de l’historien ou plutôt ce sera de 
son ressort, lorsque vous l’aurez réalisé et que ce sera devenu de 
l’histoire. À la lumière de ce colloque, j’ai le sentiment que les oc-
casions de rencontres vont se multiplier. Se voir, se parler, c’est se 
donner l’occasion de dégonfler les baudruches, de panser et de cica-
triser les plaies. Mieux se connaître pour mieux s’apprécier.  

En tout cas, merci de m’avoir accueilli, moi l’étranger, la pièce 
rapportée. J’ai profité de ces rencontres et je m’en vais plus riche 
pour ma gouverne et mon enseignement, et rempli d’admiration 
pour une Église qui est tellement humaine qu’on se demande com-
ment elle peut survivre encore après deux mille ans de ce régime. 
En osant ce que vous avez osé, vous y avez contribué à votre ma-
nière. Merci de continuer. 

 
9, rue de la Frégate   Louis Secondy 
34084 Montpellier 
France 
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RICHARD LAMOUREUX 

Envoi 

À la fin d’un colloque où nous avons réfléchi au moins en partie 
aux relations entre hommes et femmes au XIXe siècle, je me sens 
obligé d’expliquer pourquoi je parle (moi, le seul Supérieur Général 
homme) à la clôture de notre travail. Je veux vous assurer que je ne 
m’attribue aucune autorité spéciale. J’obéis plutôt aux quatre Supé-
rieures Générales qui m’ont demandé de prendre la parole. 
D’ailleurs, même si ce que je vais dire n’a pas été relu et approuvé 
par les quatre autres, elles ont toutes contribué d’une façon ou d’une 
autre à son contenu. 

Vous pouvez considérer ces paroles comme l’équivalent séculier 
de l’“ite missa est” à la fin de la messe. Nous avons célébré un type 
d’eucharistie, avec des moments de réconciliation, de récit histori-
que, de célébration et d’action de grâce. L’“ite missa est” à la fin de 
la messe servait toujours à nous rappeler que ce qui venait d’être cé-
lébré devait avoir des conséquences par la suite. Et c’est aussi le cas 
pour nous à la fin de ce colloque. Notre travail ici nous a confiés à 
tous, certaines responsabilités et une mission à poursuivre. 

J’aimerais résumer tout ceci en deux convictions majeures, sui-
vies de trois suggestions pratiques. 

DEUX CONVICTIONS 

Il ne faut pas avoir peur de la vérité. 

Le premier point peut se résumer dans ces quelques mots : 
N’ayez pas peur de la vérité. Sœur Mercedes nous rappelait déjà au 
début de nos travaux : Faire mémoire est libérateur (“Hacer memo-
ria es liberador.”). Le quatrième évangéliste l’avait exprimé en des 
termes semblables : “La vérité vous rendra libres.” (Jean 8, 31)  

Jésus dit alors aux Juifs qui l’avaient cru : “Si vous demeurez dans ma 
parole, vous êtes vraiment mes disciples et vous connaîtrez la vérité et 
la vérité vous rendra libres.” 
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La vérité n’est pas facile à trouver, mais nous, nous sommes ré-
unis ici parce que nous avons pensé qu’il valait la peine de faire cet 
effort et que celui-ci porterait du fruit. Nous avons essayé d’entrer 
dans les esprits et les cœurs de nos Fondatrices et Fondateurs, de ne 
pas les juger avec les critères et, en effet, les préjugés que nous avons 
aujourd'hui. Ce colloque nous a permis de faire la vérité sur certaines 
questions difficiles (par exemple, les premiers efforts pour organiser 
la Mission d’Orient). Ce faisant, nous avons su reconnaître que 
l’interprétation n’est jamais facile ; pendant nos discussions, un 
même texte pouvait être invoqué pour appuyer des interprétations 
bien différentes. Mais au moins avons-nous fait l’effort d’apporter 
des preuves pour appuyer nos interprétations. Nous avons compris 
aussi que la vérité est souvent beaucoup plus vaste et complexe que 
ce qu’initialement nous sommes capables de saisir. Nous avons bien 
avancé et nous n’avons pas pu tout étudier sur toutes les questions 
que nous aurions aimé traiter. Toutefois, nous avons identifié certai-
nes questions qui ont besoin d’être approfondies encore. Mais le 
mieux, c’est la preuve que nous avons été capables de mener ensem-
ble un travail à bon terme comme celui-ci. En effet, une recherche et 
une réflexion sérieuses nous permettent de résoudre certains problè-
mes et de mieux progresser dans nos relations. 

Nous avons compris aussi que ce qui est dans nos archives n’est 
pas toujours très édifiant et ne correspond pas toujours à l’image 
idéalisée que nous avons de nos Fondateurs ou de nos histoires. J’ai 
récemment lu une lettre, que nous avons intégrée dans nos archives 
à Rome, du Père Léon Déhon à un de ses amis qui s’était fait As-
somptionniste mais décida de quitter la Congrégation. Ce que le 
Père Déhon avait à dire sur le Père d’Alzon n’est pas très flatteur, 
mais il y a peut-être quelque vérité dans ce qu’il disait :  

Je suis heureux de votre projet de quitter l’Assomption. Il y a là une 
activité fébrile qui a bien pu vous satisfaire quelque temps, mais ce 
n’est pas ainsi qu’ont commencé les grandes Congrégations. Le Père 
d’Alzon ne me semble pas avoir l’étoffe d’un fondateur. Il a, il est 
clair, beaucoup de cœur et quelquefois des aperçus de génie, mais il est 
extrêmement mobile dans son caractère et ses affections, peu sûr dans 
ses jugements parfois étrangement colère. On ne fait pas chez lui de 
noviciat sérieux, il y a peu d’union et après cent variations rien n’est 
encore fixé dans son but et dans ses règles. Il y a dans le cher Père 
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d’Alzon bien des côtés naturels et humains. Et cependant, c’est sa per-
sonne qui soutient tout. Cette Congrégation me paraît être un beau feu 
de paille qui n’aura pas de durée.1 

Oui, l’histoire n’est pas toujours édifiante, mais l’ignorer serait 
une folie. Notre amour de la vérité nous fait fuir toute fausse hagio-
graphie. Nous devrions peut-être prendre comme devise ces quel-
ques mots de Mère Marie-Eugénie : “franchise et vraie charité”. 

N’oublions pas ce que nous avons vu dans le miroir.  

La deuxième grande conviction se résume dans ce passage de la 
lettre de saint Jacques : 

Qui écoute la Parole sans la mettre en pratique ressemble à un homme 
qui observe sa physionomie dans un miroir. Il s’observe, part, et oublie 
comment il était. Celui, au contraire, qui se penche sur la Loi parfaite 
de liberté et s’y tient attaché, non pas en auditeur oublieux, mais pour 
la mettre activement en pratique, celui-là trouve son bonheur en la pra-
tiquant. (Jacques 1, 23-25) 

Parfois il est difficile et pénible de se voir dans le miroir. Et il 
est encore plus difficile de changer ses idées, de se convertir. Se re-
garder et se voir ne suffisent pas. À la fin de ce colloque, nous 
avons chacun à faire une réflexion personnelle. Avant tout, nous fe-
rions bien de prendre bonne note de ce que nous avons appris ; c’est 
dans ce sens que le Père Luc Fritz nous a fait une proposition. Et 
ensuite, nous devons modifier (et c’est là le défi) les récits que nous 
avons répétés pendant tout un siècle s’ils ne correspondent pas à ce 
que nous savons maintenant être la vérité ; changer les histoires qui 
sont devenues légende, qui sont presque devenues “évangile”- mais 
qui sont tout simplement fausses ! Et le changement devra peut-être 
aller encore plus en profondeur : il nous faut purifier notre mé-
moire, oublier les blessures infligées par des offenses réelles ou 
imaginées. C’est à une véritable conversion de l’esprit que nous 
sommes appelés par ce colloque. 

Ensuite, plus concrètement, nous devons nous organiser (par des 
sessions pour les formateurs, par la révision de nos programmes de 

                                                      
1 Père Léon Déhon à son ami, le Père Charles Desaire, St Quentin, le 18 jan-

vier 1873. 
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formation, à travers des publications, etc.) pour que ce que nous 
avons appris ici se transmette avec précision et justesse, à la place 
des erreurs que nous avons propagées, à notre insu peut-être. Un 
moyen efficace de le faire serait de publier, pour l’ensemble de la 
famille, un module de formation avec les éléments communs ma-
jeurs de notre histoire et de notre charisme avec, ensuite, des expli-
cations sur les particularités de chaque Congrégation dans les ter-
mes propres à chacune. 

Mais la conversion va encore plus loin. Il est bon de mieux 
connaître notre histoire commune, mais il faut aller au-delà d’une 
simple connaissance des faits historiques : que nous inspire 
l’exemple de nos mères et de nos pères pour notre vie aujourd’hui ? 
Pendant ces quelques jours, j’ai été frappé par la capacité de nos 
fondateurs à lire les signes des temps et alors pour y répondre ; j’ai 
été frappé par leur souplesse, leur disponibilité, leur attention à 
l’Esprit. C’est peut-être leur sainteté qui m’impressionne. Il est 
peut-être plus facile de fonder que de re-fonder, mais c’est à ceci 
que nous sommes appelés aujourd'hui : re-fonder pour un temps 
nouveau. Mais s’il est plus difficile de re-fonder, peut-être nous 
faudrait-il une sainteté encore plus grande. Quelle présomption ! 

TROIS SUGGESTIONS 

Maintenant je passe à des propositions plus pratiques. 

L’importance des archives et des archivistes 

La première concerne l’importance des archives et des archivis-
tes, si jamais nous sommes tentés d’en douter. 

Les archives doivent être rassemblées (dans un espace sec et sûr, 
sur des étagères solides et propres, et dans des boites et caisses ap-
propriées) ; elles doivent être préservées physiquement (et aujour-
d'hui comment ne pas penser au rôle de l’informatique ?) ; il faut les 
indexer (avec les références sur papier et disc dur) ; et il faut les 
publier. Tout ceci dans le but de les rendre accessibles pour la for-
mation et l’édification des religieux, et en général du public qui 
s’intéresse à notre histoire. On doit respecter la discrétion quand des 
documents touchent à des personnes qui sont encore en vie, naturel-
lement, mais il me semble que le respect pour la vérité doit nous 
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pousser à mettre tous nos documents à la portée des chercheurs sé-
rieux. Ici encore, pas de fausse hagiographie ! 

Les archivistes sont responsables de toutes ces tâches. Mais pour 
être capables de bien faire tout cela, ils ou elles doivent aimer le 
métier pour bien le faire et être bien formés. Il est donc important 
de prévoir bien à l’avance la formation universitaire en histoire d’un 
certain nombre des nôtres ; quant au savoir-faire technique propre à 
l’archiviste, il s’acquiert plus facilement sur le tas et par des ses-
sions adaptées. Il faudra peut-être aussi avoir recours à nos amis 
laïcs pour qu’ils nous aident à organiser nos archives et les rendre 
utiles pour la recherche historique. 

L’importance de poursuivre la recherche et le dialogue,  

sur les questions étudiées, sur les nouvelles questions identifiées, 
sur d’autres points qui vont surgir.  

Nous sommes d’accord sur l’importance de tout ceci, mais com-
ment mettre tout cela à l’œuvre ? Ce colloque a été organisé dans le 
cadre du Jubilé de l’an 2000, mais n’attendons pas jusqu'au pro-
chain millénaire ou jusqu'à un prochain colloque de cette impor-
tance. Il y a des moyens plus simples. 

a) Le premier est, évidemment, la publication et distribution des 
actes de notre colloque. Un comité a accepté d’en préparer le vo-
lume ; nous leur en sommes reconnaissants. Nous pouvons être sûrs 
qu’ils feront ce travail dans les meilleurs délais. Mais après, 
qu’allons-nous faire du document ? J’insiste encore une fois sur 
l’importance d’assurer une transmission “vivante” de ce que nous 
avons entendu ici, tout en ayant les Actes publiés comme livre de 
référence. 

b) Le deuxième pourrait être une rencontre annuelle de nos ar-
chivistes ou des religieux et religieuses qui sont engagés dans 
l’étude de ces questions. Les participants pourront parler là des pro-
jets sur lesquels ils sont en train de travailler, mettre en commun les 
questions que chacun croit important de poursuivre, et peut-être 
même, étudier ensemble des questions précises que chacun(e) aurait 
choisies. 

c) Finalement, le troisième serait la publication, par chacune de 
nos Congrégations, d’études – d’envergure plus ou moins modestes 
– qui soient intéressantes pour les autres Congrégations.  
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Enfin, le rôle des Supérieurs et Supérieures Générales et des 
Conseils généraux dans la sélection des questions et des moyens 
de les étudier. 

Il y a des rencontres au niveau général de toute la famille chaque 
année. À ces rencontres, on pourrait identifier des questions qu’il 
faudrait étudier. Il serait donc bon que les membres des gouverne-
ments généraux de nos Congrégations proposent, régulièrement, des 
recherches précises à entreprendre. Voici quelques-unes des ques-
tions qui sont déjà à étudier : 

a) Le fameux “tronc commun”, c’est-à-dire, les éléments com-
muns qui nous unissent en tant que religieux et religieuses de 
l’Assomption. Cette discussion devrait inclure aussi une réflexion 
sur ce qui nous distingue et ce qui permet à chacune des Congréga-
tions de faire sa propre contribution à l’Église.  

“Restons unis au tronc ; soyons heureux de ce que nous som-
mes.”(Pernet ?) 
“Aller loyalement sur ses bases.” (Mère Marie-Eugénie) 
b) La place de la femme et l’importance de l’amitié dans la fa-

mille de l’Assomption 
c) Le pouvoir dans l’Église, la collaboration, et le cléricalisme 
d) La place des laïcs (par exemple les intuitions derrière les fra-

ternités des Petites Sœurs de l’Assomption) 
e) La place de l’intelligence et de la réflexion dans la mission ; le 

lien entre l’étude et l’action sociale (“refaire un peuple à Jésus-
Christ”, Pernet) 

ITE MISSA EST. DEO GRATIAS. 

Voilà simplement quelques réflexions qui me viennent à l’esprit, 
après avoir célébré cet événement important, ou “liturgie” comme 
j’en suis venu à le considérer, dans la vie de notre famille reli-
gieuse. À la fin d’une telle “liturgie”, il est normal de rendre grâce 
pour beaucoup dans notre histoire : 

-  la découverte des crises comme des occasions de grâce ;-  le 
dialogue, la conversation, même les différences, et la ren-
contre le long des années ; 

-  la diversité des charismes, la profondeur de ce qui nous unit. 
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Nous rendons grâce aussi pour nos Fondateurs : 
-  pour leur foi, leur humilité, et leur docilité ; 
-  pour leurs innovations, leur capacité pour une véritable révo-

lution des esprits ; 
-  leur ambition de “refaire un peuple à Jésus Christ”, Pernet ; 
-  leur désir d’être des femmes et un homme de leur temps, qui 

marchaient avec leur siècle ; 
-  leur capacité d’unir contemplation et action ; 
-  leur liberté, leur amitié. 
 
Et enfin, nous rendons grâce pour les Sœurs et Frères et amis qui 

nous ont aidés pendant ce colloque : 
- les archivistes : Gisèle Marchand (Petite Sœur de l’Assomption), 

Hugues-Emmanuel d’Esparron et Claire Rabitz (Oblate de 
l’Assomption), Thérèse-Maylis Toujouse et Clare-Teresa Tjader 
(Religieuses de l’Assomption), Marie-Jacques Sevenet et Anne 
Huyghebaert (Orantes de l’Assomption), Jean-Paul Périer-Muzet 
(Assomptionniste), avec Cristina Maria Gonzalez (Religieuse de 
l’Assomption), Bernard Holzer (Assomptionniste) et Louis Se-
condy dans l’équipe de préparation, 

-  les intervenants, dont Louis Secondy, 
-  le Comité d’organisation, et en particulier : Marie-Claire De-

bionne, Marie-Claude Prat (Petites Sœurs de l’Assomption), 
Jean-Michel Brochec (Assomptionniste), 

-  l’équipe d’animation : Louis Secondy, Bernard Holzer (Assomp-
tionniste), Christine Foulon (Religieuse de l’Assomption), Luisa 
Drago (Oblate de l’Assomption), Éliane de Montebello (Petite 
Sœur de l’Assomption), 

- l’équipe des Actes : Blandine Fougerat (Religieuse de 
l’Assomption), Luc Fritz (Assomptionniste), Catherine Lesage 
(Oblate de l’Assomption), Bernard Holzer (Assomptionniste), 

-  la communauté des Petites Sœurs de l’Assomption qui nous a si 
bien accueillis. 

 
Un grand merci à tous. Allons dans la paix du Christ. 
 
Via San Pio V, 55   Père Richard Lamoureux 
00165 Rome   Supérieur Général des  
Italie     Augustins de l’Assomption
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Mères Franck fondatrices des Religieuses Augustines de Notre-
Dame de Consolation, Bordeaux, 1945, 157 p. 
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Sigles 

A.A : Augustins de l’Assomption 
ACR : Archives de l’Assomption (Augustins) 
A.R.T. : Adveniat Regnum Tuum (devise de l’Assomption) 
BV: Bienheureuse Vierge 
D.S. : Dieu Seul (Marie-Eugénie de Jésus) 
M.A.E : Maria Assumpta Est 
N.S.J.C. : Notre Seigneur Jésus Christ 
O.A. : Oblates 
Or.A. : Orantes 
OMI : Oblats de Marie Immaculée 
Orat. : Oratoriens 
O.P. : Ordre des Frères Prêcheurs 
O.S.A. : Ordre de Saint Augustin 
O.S.B. : Ordre de Saint Benoît 
P.S.A. : Petites Sœurs de l’Assomption 
R.A. : Religieuses de l’Assomption 
R.D. Congo : République démocratique du Congo 
S.J.A. : Sœurs de Jeanne d’Arc 
S.M.A. : Société des Missions Africaines
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Index du Colloque 
des Familles religieuses de l’Assomption,  

Paris, 2004 

Les noms des personnes sont en gros caractères, les noms des 
collectivités ou mouvements en petits, les noms géographiques en 
italiques.  

On trouvera de préférence les personnes à leur nom patronymi-
que ou, à défaut, à leur prénom avec renvoi quand elles ont pu être 
identifiées de façon exhaustive. 
 
ACOSTA Sœur Eugenia Guadalupe R.A. : 186 
ADAM (Bible) : 11, 183 
Adoratrices du Saint-Sacrement : 91, 243, 274, 354 
Adoua (Ethiopie) : 59 
AFFRE Mgr Denis-Auguste (1793-1848) : 79, 267 
Afrique : 23, 47, 49, 51, 55, 58 
Afrique Centrale : 213 
Afrique du Sud : 24, 264, 266 
Albigeois : 20 
Alès (Gard) : 311 
ALEXANDRE II Tsar (1818-1881) : 22 
Alger (Algérie) : 23, 59 
Allemagne/Allemands : 22, 41, 49, 56, 181 
ALLEZ Claude A.A. (1866-1927) : 245 n. 17 
Alsace-Moselle : 18 
ALTENHEIM Sœur Marie-Antoinette d’, R.A. (1836-1918) : 88, 

358, 359 
ALZON Augustine d’ (1813-1860): 117 
ALZON Emmanuel d’ (1810-1880) : 11, 15 et n., 16 et n. 17 et n. 2, 

18, 20 et n. 6, 21 et n. 10, 22, 24, 25, 28, 29, 30, 31 et n. 28, 32, 
33 et n. 29, 34, 35 et n. 32, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 45, 46, 59, 61, 
68, 69 n. 22, 73, 74, 75, 76 et nn. 41, 42, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 
83, 84, 85, 87, 88, 89, 91 et n. 1, 92, 93 et n. 2, 94, 95, 96, 97, 
99, 100 et nn. 4, 5, 101 et n. 7, 103 et n., 104, 105, 106, 107, 
108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 
121, 122 et nn. 24, 25, 124 et n. 1, 131, 132, 133, 139, 140, 141, 
146, 148, 166 n. 46, 168 et nn. 52, 53, 170, 172, 173, 176, 183, 
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187, 188, 189, 192, 196 n. 5, 197 et nn. 6, 7, 199 et nn. 12, 13, 
200, 202, 205, 207, 208, 209, 210, 211, 212 et n. 22, 213, 214, 
215, 216, 217, 218, 220, 242, 243, 247, 251, 256, 259, 260, 269 
et n. 6, 270, 271 et n. 13, 272, 273, 274 et nn. 23, 24, 275 et nn. 
25, 27, 29, 30, 31, 276 et n. 32, 277 et nn. 35, 36, 37, 278 et n. 
38, 280, 281 et nn. 45, 46, 282, 283, 284 et nn. 53, 54, 56, 285 et 
nn. 58, 59, 60, 61, 286 et n. 62, 287 et nn. 64, 65, 66, 288 et n. 
68, 289 et n. 69, 290 et nn. 72, 73, 291 et nn. 75, 76, 292 et n. 
77, 295, 296 n. 89, 301 n 105, 303, 311 et n 1, 312 et n 2, 313, 
314, 315, 316, 319, 320, 321, 322, 323, 324, 325, 326, 327, 329, 
330, 331, 333, 335, 337, 338, 339, 340 et n 7, 341, 342, 343, 
344, 348, 351 et n 1, 352, 353, 354, 355, 356 et n 3, 357, 358, 
359, 360, 361, 362, 363, 365, 368, 370 et n 8, 371, 372, 373, 
374, 382, 401, 402, 403, 405 et n 1, 406, 407, 413, 416, 417, 
427-428 

ALZON d’ (famille) : 73 
ALZON Vicomte Henri d’ (1774-1864) : 74 (père), 85 (père), 105, 

117, 354 
ALZON Mme Vicomtesse Henri d’, née de Faventine (1784-1860) : 

117 
Amassia (Arménie) : 326 
AMBROISE DE MILAN Saint (v. 339-397) : 64 n. 8 
Amérique/Américains: 25, 32, 35, 45, 213 
Amérique du Sud (latine) : 23, 24, 47, 48, 213 
AMIGON Sœur Marie-Salomé Or.A. (1932-) : 167 n. 49 
Andrinople (Turquie) : 105, 115, 118, 119, 324, 339, 353, 356, 360 
Angleterre/Anglais : 25, 26, 49, 151, 230, 246, 262, 335 
Angola (Afrique) : 57 
ANGRISANO Sœur Gelsomina (Charité de l’Assomption) : 185, 

187, 191, 192 
ANNA Sœur [Mlle de Servigny] ex-Or.A. : 153, 241 
ANNA MARIE Sœur R.A. (en 1886) : 295 n. 86 
Annales de la Propagation de la Foi : 24, 59 
ANNE-MARIE DE JESUS Sœur Or.A. > LOYSEL Sœur Anne-

Marie Or.A.  
Archivistes : 7, 9, 293 n. 81, 345, 347 n 5, 410, 418, 419 
Armée du Salut : 230 
Arménie : 326 
ARNAL DU CUREL Mme Jean-François (1820-1880) :113, 122 
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Arras (Pas-de-Calais) : 215 
Asie : 23, 47, 49, 51, 55, 213 
Association Notre-Dame du Bon Conseil : 134 
Assomption > Familles religieuses de l’Assomption 
Assomptionnistes (Augustins de l’Assomption) A.A. : 10, 14, 17, 

21, 32, 34, 35, 37, 40, 46, 59, 76 et n. 42, 77, 78, 79, 82, 83 et n. 
57, 84, 91, 92, 93, 95, 96, 97, 98, 99, 101, 103, 107, 109, 116, 
117, 129, 132, 134 n. 8, 140, 141, 142, 144, 145, 147, 159, 160, 
170, 172, 173 n. 67, 176, 187, 192, 199, 200, 205, 207, 212, 216, 
219, 220, 221, 225, 232, 243, 245, 247, 259, 261, 262, 271, 274, 
275 n. 28, 276 et n. 34, 277, 278, 279, 280, 282 et n. 47, 283, 
284, 285, 286, 288, 290, 291, 292 n. 78, 293, 294, 295, 296, 297, 
299, 300, 301 et n 106, 302, 303 et n 110, 304, 305, 313, 314, 
319, 320, 322, 323, 324, 326, 327, 330, 331, 337, 342, 345, 346 
et n 4, 348, 350, 351 n 1, 352, 353, 354, 357, 359, 360, 361, 362, 
363, 367, 368, 369, 370 et n. 8, 374, 376, 377, 378, 379, 380, 
381, 382, 383, 384, 385 n 1, 386, 401, 402, 404, 405, 407, 408, 
410, 416, 428-432 

AUGUSTIN D’HIPPONE Saint (354-430) : 64 n. 9, 79, 140, 196, 
199, 200, 201, 202, 212, 217, 220, 242, 243, 261, 297 

Augustines (rue de la Santé à Paris) : 386 
Augustines de la Providence (Bordeaux) : 326 
Augustins  O.S.A. : 201 n. 20, 331, 341 
Auray, sanctuaire de Sainte-Anne (Morbihan) : 62, 63, 64, 90 
Australie : 24, 117, 353 
Autriche/Autrichiens : 22 
AZAÏS Chanoine Pierre (1812-1889) : 15 n.  
 
Bagnères de Bigorre (Hautes-Pyrénées) : 81 
BAILLY Emmanuel-Benjamin A.A. (1842-1917) : 20, 100, 124, 

139, 170 n. 59, 175 n. 72, 245 n. 17, 257, 311, 319, 323, 325, 
331, 350, 375, 376, 377, 385 n. 1, 387, 388 et n. 6, 389 et n. 9, 
390 et n. 11, 393 n. 15, 395, 399 n. 18, 403 

BAILLY Vincent de Paul A.A. (1832-1912) : 95, 99, 101, 114, 118, 
124, 139, 141, 146, 172 n. 65, 189, 246, 257, 276 et n. 32, 283 n. 
50, 289 et nn. 69, 70, 290 et nn. 72, 73, 296 et n 90, 297 n 90, 
317, 324, 326, 330, 340, 341 n. 9, 353, 368, 371, 377, 382 

BALINCOURT Sœur Marie-Elisabeth de, R.A. (1813-1900) : 312 
BALINCOURT Sœur Thérèse-Agnès de, R.A. : 402 
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Balkans (Europe): 37, 60 
BALMELLE Sœur Marie-Colombe O.A. (1845-1878) : 115, 118 
BALTARD Victor (1805-1874): 32 
BARDOU Sœur Thérèse de la Conception R.A. (1839-1906) : 312 
BARNABO Cardinal Alessandro (1801-1874): 352 
BARNOUIN Chanoine Henri (1830-1895): 338 
BARROT Sœur Michelle P.S.A. (1931-) : 191 
BATTANDIER Mgr Albert (1850-1921) : 379 
BAUDOUY Ernest A.A. (1862-1942) : 173 n. 67 (cf pseudonyme 

LACOSTE) 
BAYLE Abbé Joseph-Charles-Louis (1829-1873) : 94 n. 3 
Belgique/Belges: 16, 22, 69, 164, 247, 261, 349 
BELL Alexander Graham (1847-1922): 32 
Bénédictines du Saint-Sacrement: 72 
Bénédictins O.S.B.: 34 
BENOÎT XV Pape [Della Chiesa] : 60 
Berck-sur-Mer (Pas-de-Calais) : 395, 396 
Berlin (Prusse): 22, 59 
BERNARD Claude (1813-1878): 18, 33 
BERNARD DE CLAIRVAUX Saint (1090-1153): 189, 242 
BERNASSEAU Soeur Marie-Marguerite O.A. (1840-1869): 107, 

115, 118, 120, 122 
BESSON Mgr Louis (1821-1888): 81, 83, 87, 88, 89, 124, 170, 286 

et n. 63, 326, 331, 332 
BEVIER Soeur Marie-Augustine R.A. (1816-1895): 61, 89 
BESSEMER Sir Henry (1813-1898): 32 
BIANCHI Raimondo O.P.: 372 et n 15 
BIGOT Charles (1840-1893): 20 et n. 9 
BIGOURDAN Sœur [Suzanne Malina] (1826-1887) F.C. : 139 et n. 

28 
BLACHERE Sœur Marie-Denyse R.A. (1905-1985) : 198 n. 8 
BLANC Elisa : 275 n. 28 
Blanc Mont: 18 
BLIC Mme Maurice de: 151 n. 20 
BLONDEL Soeur Monique P.S.A. (1925-) : 40, 186, 188 
BONALD Vicomte Louis de (1754-1840): 28 
Bonnelles (Yvelines): 172 n. 66 
Bonne Presse [aujourd’hui Bayard Presse] : 35, 124, 391, 392 n 14, 

403 
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Bordeaux (Gironde): 38, 94, 325, 349 
BORDEAUX Duc de > CHAMBORD Comte Henri de (1820-1883) 
BORIES Sœur Hélène-Marie R.A. (1929-1999) : 34 
BORNEL Marie-Charles A.A. (1857-1922) : 245 n. 17 
BOSC Sœur François de Sales R.A. (1829-1888) : 312, 315 
BOSSU Victorin ex-A.A. (1868- ?) : 388 
BOULANGER Général Georges (1837-1891) : 21 
BOULLAND (ami de Buchez) : 71 
BOURRIER Sœur Marie de la Présentation O.A. (1835-1916) : 110 
BOUVY Edmond-Marie A.A. (1847-1940) : 176 n. 76, 245 n. 17, 

299 n 98, 312 
BOXERS (Chine) : 59 
BRESSOLETTE Mgr Claude : 33 n. 29 
BROCHEC Jean-Michel A.A. (1940-) : 187, 401, 421 
BRUN Henri A.A. (1821-1895) : 148, 167, 259 
BRUN-VILLARET Sœur Félicité ex-O.A. : 110 
BRUNELLE Richard A.A. (1935-) : 38, 183, 403 
BRUNONI Mgr Paolo (1807-1877) : 352 
Bruxelles (Belgique): 164, 239, 242 
BUCHEZ Philippe (1796-1865): 71 
Bulgarie/Bulgares : 18, 22, 24, 30, 88, 103, 104 et n., 105, 107, 

108, 109, 110, 114, 119, 215, 246, 270 n. 12, 271 n. 13, 272 n. 
14, 324, 351, 352, 354, 356 et n 3, 359, 360, 361, 407, 412 

 
CABRIERES Cardinal de (1830-1921) : 340 
Cambodge (Asie du Sud-Est) : 23 
Cameroun (Afrique) : 56 
Cannes (Alpes-Maritimes) : 9, 156, 157, 158, 159, 160, 163, 164 et 

n. 36, 180 et nn. 2, 3, 187, 188, 243, 245, 260, 261, 262, 263, 
298, 300 n 100, 302 n 107, 386 

CANOVA Mgr Andrea (+ 1866) : 354 
CAPEL Mgr Thomas (1836-1911) : 314 n 9 
Capucins O.FM. Cap. : 288 
Carlistes : 16, 17 n. 1, 21 
CARNOT Sadi (1837-1894) : 21 
CARON Octavien A.A. (1873-1960) : 168 n. 51, 171 n. 40 
CASTEX Soeur Hélène de, ex-R.A, puis ex-O.A..: 295 et n. 86, 

347, 348, 349 
Catalayud (Espagne) : 167 
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CATHERINE DE SIENNE Sainte (1347-1380) : 73 
CAYZAC Sœur Denise P.S.A. (1838-1866) : 136 n. 23 
CAZALS Maria : 105 
Cévennes (Gard) : 84 ; 275, 356 
Chaldée (Irak) : 213 
CHALMETON Mlle : 313 
CHAMBORD Comte Henri de (1820-1883) : 17 n. 1, 21 
CHAMPOISEAU Charles-François-Noël (1830-1909) : 105 
CHAMSKA Sœur Marguerite-Marie O.A. (1842-1926) : 104 n., 

124, 327, 332, 333 
Chanoinesses du Saint-Sépulcre : 78 
CHAPONAY Mme Antonin de, née de Lascours (1828-1909) : 107 
CHARLES X Roi (1757-1836) : 17 n. 1, 21, 129 
CHARLES DE FOUCAULD Bienheureux (1858-1916) : 58 
CHARLOTTE Sœur ex-R.A. [Marie-Charlotte de Robernier, 1842-

 ?] : 291 
Charlton (Angleterre) :350 
Chatenay (Isère) : 62, 69 n. 22, 73, 75, 85, 86 
Chili : 246 
CHILIER Jacques A.A. (1839-1896) : 354, 366 
Chine/Chinois : 23, 24, 49, 57, 58, 59, 264 
CHOCARNE Bernard O.P. (1825-1895) : 135 et n. 16 
CHOLVY Gérard : 18, 23 n. 11, 25 et n. 16, 27 n. 19, 28, 29 n. 22, 

34 
CHUFFART Lucas A.A. (1948-) : 37, 185 
Cîteaux (Côte d’Or) : 189 
CLAIRE-EMMANUEL Sœur R.A. [Nivet, + 1926 ] : 295 n. 86 
CLARE TERESA R.A. > TJADER Sœur Clare Teresa R.A. 
Clarisses : 253 
CLAVIER Sœur Marie des Anges O.A. (1845-1925) : 104 n., 356 n 

3 
CLERMONT-TONNERRE de (famille de Mère Isabelle, Ora) : 154 

n. 3 
CLERMONT-TONNERRE Mme la Vicomtesse Gaspard, née So-

phie de Saint-Priest, remariée avec le Comte de Charpin-
Feugerolles (mère d’Isabelle) : 155 (mère) 

CLERMONT-TONNERRE Mme la Duchesse Aymé de, née de Car-
voisin (grand-mère d’Isabelle) : 154 n. 3 (Bonne-maman) 

Clichy-la-Garenne (Hauts-de-Seine) : 117, 132, 146, 189 
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Clichy-sous-Bois (Seine-Saint-Denis) : 246, 386 
Cluny (Saône-et-Loire) : 189 
Cochinchine (Asie du Sud-Est) : 22 
COLETTE Aubain A.A. (1888-1970) : 170 n. 60, 171 n. 62, 174 n. 

69, 177 n. 77 
COMBALOT Abbé Théodore (1797-1873) : 29, 61, 62 et nn. 2, 3, 

63 et n. 8, 64 et n. 9, 65, 66, 67, 68 et n. 22, 69 et n . 22, 70, 71, 
72, 73, 74, 75, 76, 78, 79, 84, 85, 86, 88, 89, 92, 94 n. 3, 189, 
192, 195, 196 n. 5, 202, 268, 272, 296 n 89, 314 n 9, 341 

COMBALOT Mme Louis, née Elisabeth Clermont (mère de 
l’abbé) : 73 (mère), 85 (mère), 86 (mère) 

COMBALOT sœurs de l’Abbé (Alexandrine et Joséphine) : 62, 63 
COMTE Auguste (1798-1857) : 18, 33 
COMMARQUE Sœur Marie-Thérèse de, R.A. (1811-1882) : 61, 65 
Conférences de Notre-Dame : 41 
Conférences Saint-Vincent de Paul : 27, 41, 42, 130, 246 n. 18 
Congo (Afrique) : 57 
Congrégation romaine de la Foi (ex-Saint-Office) : 24 n. 15, 51 
Congrégation romaine de la Propagande : 24, 51, 55, 97, 352 
Congrégation romaine des Affaires ecclésiastiques : 51 
Congrégations romaines : 51 
CONNOR Sœur Maureen R.A. : 183, 403 
Constantinople (Turquie) : 47, 115, 116, 352, 353, 365, 366 
Constantinople, Phanar : 352 
CORDELIA Mlle [CHRISTIE Cordélia] : 313 
CORNILLIE Marie-Michel A.A. (1896-1981) : 104 n. 
CORRENSON Dr : 285 
CORRENSON Famille : 112, 113, 120, 343, 344 
CORRENSON Augustine (1844-1876) : 120 
CORRENSON Mme Charles-Louis, née Pleindoux : 113 (mère) 
CORRENSON Marie, en religion Sœur Emmanuel-Marie de la 

Compassion O.A. (1842-1900) : 40, 69 n. 22, 93, 100, 103 n., 
104 n., 107, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 120, 121, 122, 
123, 125 et n. 2, 170, 189, 192, 207 et nn. 2, 5, 209 nn. 8, 9, 210 
et n. 13, 212 n. 22, 213 n. 27, 214 et nn. 29, 31, 215 nn. 34, 35, 
216 et n. 38, 274 et n. 24, 275 et n. 28, 276 et n. 33, 286, 290, 
319, 320, 321, 322, 323, 324, 325, 326, 327, 329, 330, 331, 332 , 
337, 338, 339, 340, 342, 343, 344, 351 n 1, 354, 355, 359, 401, 
406 et n 3, 407, 408 
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CORRENSON Théolinde [Mme Louis COMOLET, 1864- ?] : 275 n. 
28 

CORRIGAN Mgr Michel-Auguste (1839-1902) : 147 et n. 9 
Côte d’Azur (France) : 262 
COULOMB Sœur Louise ex-O.A.: 113, 123 
COURBET Amiral Amédée-Anatole (1827-1885) : 23 
COURCY Sœur Marie-Gabrielle de, R.A. (1830-1885) : 84, 109, 

273, 274 et nn. 22, 23, 275 nn.  26, 29, 31, 276 nn. 31, 33, 277 n. 
37, 284 et n. 52, 285 et n. 57, 286 et n. 62, 287 n. 66, 291, 311, 
312, 313 et n 7, 315, 316 et n 15, 337, 338 et nn 3, 4, 339 et n 5, 
340, 341, 343 

COUZA [CUZA]  Prince Alexandre Jean (1820-1873) : 22 
COUX Charles de (1787-1864) : 28, 43 
Creil (Oise) : 151, 227, 374 
Crimée (Ukraine) : 21, 351 
CRISENOY Maria de (1882-1965) : 104 n. 
 
DAINVILLE Sœur Marie-Madeleine de, Or.A. (1891-1983) : 179 n. 

80, 181, 238 n. 1, 245 n. 15, 385 n., 387 n. 2 
DALMIER Sœur Jeanne de la Croix ex-O.A. : 109 
DALMIER Sœur Nathalie ex-O.A. : 109, 110 
DAMENNE Soeur Louise ex-O.A.: 107, 109, 122 
Dames Anglaises : 87 
Dames Servantes des Pauvres : 151, 219 n., 225 n. 30, 229 et n. 50, 

230, 233, 234 et n. 63, 235 et n. 15 
DARBOY Mgr Georges (1813-1871) : 94 n. 3, 272 et n. 17, 273 
DARWIN Charles (1809-1882) : 18, 33, 59 
DEBIONNE Sœur Marie-Claire P.S.A. (1936-) : 421 
Décurions : 232, 235 
DEHON Léon Gustave (1843-1925) : 416, 417 n. 1 
DELALLEAU Géry A.A. (1844-1895) : 168 et n. 54 
DE LUCA Mgr Pietro : 372 et n. 13 
DEPLACE Charles ex-S.J. (1808-1871) : 94 n. 3 
DEPREZ Marcel (1843-1918) : 32 
DERAEDT Désiré A.A. (1923-2002) : 330 
DESAIRE Charles ex-A.A. (1845-1910) : 417 n. 1 
DEVEREUX Mgr Aidan : 94, 264, 265 
DEVEREUX Sœur Marie-Agnès R.A. (1827-1879) : 311 



 INDEX DES NOMS 

 

449

DIENNE Mlle, en religion Sœur Thérèse-Emmanuel Or.A. (+ 
1956) : 165 et n. 44, 238, 153, 171, 174 n. 71, 177 n. 78, 178, 
238 n. 1, 385 n., 387 n 5, 390 et n. 13, 392 n 14, 394, 396 n. 17, 
397, 398 

DILLON Sœur Marie de la Nativité ex-R.A., puis Sœur du Bon-
Pasteur (1848-1932) : 9, 156 et n. 9, 157, 158 et n.. 16, 159, 163, 
180, 245 et n. 16, 246, 248, 260, 261, 262, 263  et n. 1, 297 n 93, 
298, 300, 302 n. 107 

Dôle (Jura) : 131 
Dominicaines : 93 
Dominicains O.P. : 34, 72, 76, 93, 134, 149, 200, 288 
DOMINIQUE Saint (v. 1170-1221) : 20 
DOUMET Mme Emile, née Combié, en religion Sœur Emmanuel-

Marie P.S.A. (1824-1900) : 208 n. 4 
DOUMET Sœur Marie-Catherine R.A. (1852-1921) : 308, 315 
DRAGO Sœur Luisa O.A. (1948-) : 14, 421 
DREYFUS Albert (1859-1935) : 21 
Druzes : 351 
DUBRON Sœur Marie de la Compassion O.A. (1859-1931): 153, 

176 n. 74, 238 et n. 1, 240, 241, 244, 386 
DUFAULT Wilfrid A.A. (1907-2004) : 284 
DUGAS Soeur Jeanne de Chantal O.A. (1848-1940) :100, 125, 208 

n . 3, 325 
DUMAZER Alexis A.A. (1844-1894) : 296 n 90, 297 et nn 91, 93, 

301 et n 104, 302 n 107, 311 
DURAND Sœur Marie de l’Annonciation O.A. (1823-1905) : 107, 

122 
DURAND Sœur Marie-Madeleine O.A. (1813-1900) : 107, 108, 122 
DURUY Victor (1811-1894) : 30 n. 26, 31 
 
ECHANIZ José Antonio A.A. (1945-): 188 
Ecrins (barre des): 18 
Edimbourg (Ecosse) : 284 n. 52 
EDISON Thomas Alva (1847-1931): 32 
Egypte: 213 
Ems (Allemagne): 95, 113, 276 n. 34 
Enfants de Marie : 354 
ENGELS Friedrich (1820-1895): 18, 33 
ESAÜ (Bible) : 191 
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Espagne : 170, 299 n 97, 407 
ESPARRON Sœur Hugues-Emmanuel d’, O.A (1922-). : 123, 421 
Etats pontificaux (Italie): 21, 22, 33 
Etats-Unis (Amérique) : 25, 48 
Ethiopie/Ethiopiens : 52 
Europe/Européens : 16, 22, 24, 33, 45, 47, 48, 49, 54, 56, 59, 74, 

85, 115, 330, 341 
EVERLANGE Sœur Marie-Emmanuel d’, R.A. (1827-1903) : 110, 

111, 112, 356 
 
FABER Frédéric-William Orat. (1814-1863): 314 n 9 
FAGE Antoinette, Mère Marie de Jésus P.S.A. (1824-1883) : 18, 26, 

27, 93, 129 et n., 130, 131, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 
141, 142 et n. 36, 144 et n., 145, 146, 148, 149, 150, 151, 152, 
188, 190, 192, 220 n. 1, 221 n. 9, 367 et n, 368, 370, 371, 372, 
373, 374, 380 n. 35, 382 et n. 1, 384, 413 

FAGE Famille : 134 et n. 
FAGE Jean (1800-1854) : 134 et n. 10 
FAGE Mme Jean (née Jeanne Suzanne Mutonot, 1804-1838) : 134 

et n. 9 
FALLOUX Comte Frédéric Albert de (1811-1886) : 31, 40 
Familles religieuses de l’Assomption : 7, 8, 9, 10, 11, 13, 16, 19, 

21, 24, 25, 28, 29, 39, 41, 91, 92, 97, 101, 144, 153, 154 , 183, 
184, 185, 186, 187, 189, 190, 191, 219, 237, 255, 267, 319, 357, 
401, 402, 404, 405, 410, 411, 420 

FAUCILLON Thomas O.P. (1829-1901) : 135 et n. 14 
FAYOLLE Sœur Marie-Georgette O.A. (1928-) : 38, 183, 187, 350, 

403 
FERRY Jules (1832-1893) : 21, 30, 39, 311, 316 
Feugerolles (Loire): 154, 246 
Filles de la Charité  (Sœurs de Saint-Vincent de Paul)  F.C. : 27, 93, 

138, 154, 279 
Filles de Sainte Monique : 229, 230, 233 et n. 61, 234, 235 
Florence > DILLON Sœur Marie de la Nativité ex-R.A. (1848-

1932)  
Fondateurs/Fondatrices de l’Assomption : 7, 8, 9, 11, 13, 15, 16, 17, 

18, 19, 20, 21, 30, 34, 35, 36, 37, 39, 61, 66, 67, 68, 78, 79, 80, 
81, 82, 83, 86, 88, 89, 93, 95, 116, 129, 131, 133, 140, 144, 145, 
148, 149, 151, 152, 153, 154, 166 n., 172, 174, 175, 177, 178, 
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179, 181, 182, 183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 196, 219, 238, 
259, 269, 271, 369, 371, 372, 378, 385, 386, 401, 404, 416, 421 

Fontenay-aux-Roses, Ecole Normale (Hauts-de-Seine) : 31 
FONTENELLE Joseph de : 131 
FOUCAULD > CHARLES de Foucauld Bienheureux 
FOUGERAT Sœur Blandine R.A. : 14, 421 
FOUILLOUX Etienne : 351 n 1 
FOULON Sœur Christine R.A. : 14, 421 
FOY Sœur Thérèse-Marie O.A. (1916-) : 103 n. 
France/Français : 8, 15 n., 16, 17, 18, 19, 20 et n. 6, 21, 22, 23 et n. 

11, 25 et n. 16, 26 et n. 18, 29 n. 22, 30, 33, 34, 35 n. 32, 40, 41, 
43, 49, 50, 52, 53, 54, 56, 57, 59, 62, 69 n. 22, 72, 78, 104 n., 
105, 115, 130, 151, 167, 171, 214, 280, 369 

Franche-Comté (France) : 129, 131 
FRANCHESSIN Ernest de (1790-1851) : 292 
FRANCK Sœur Myriam ex-O.A., puis Augustine de Bordeaux 

(1837-1918) : 327, 349, 350 et n 6 
FRANCOIS D’ASSISE Saint (1181-1226) : 42 
FRANCOIS DE SALES Saint (1557-1622) : 72, 242 
FRANCOIS-XAVIER Sœur R.A. [Briot de Loyat, + 1913] : 295 n. 

86 
Francs-Maçons : 15 n., 20 n. 6, 35 et n. 32, 39, 53 
Fraternité Notre-Dame de l’Assomption : 19, 28, 151, 219 n., 229, 

231, 232, 234, 420 
Fraternités Notre-Dame de Salut : 40, 42, 229, 230, 233, 234, 235, 

259, 420 
FREDERIC Ozanam Bienheureux (1813-1853): 27 et n. 19, 28, 34, 

35, 41 
Frères de l’Assomption : 192, 193 
Frères des Ecoles chrétiennes F.E.C. : 39 
FRITZ Luc A.A. (1963-) : 187, 401, 404, 417, 421 
 
Gaète (Italie) : 22 
GAILLARDIN Casimir (1810-1880) : 135 n. 17 
GAILLARDIN Ermance : 135 et n. 17 
GALABERT Victorin A.A. (1830-1885) : 100 et n. 4, 103 et n., 

105, 108, 110, 111, 114, 115, 116, 118, 119, 125, 210, 214, 284 
n. 56, 316 n 14, 321, 324, 325, 327, 352, 353, 354, 356, 357, 
359, 365 
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GALERAN Chanoine Henri-Dieudonné (1831-1915) : 314 n 9 
Gallicans : 33, 62 
GALLOIS Augustin ex-A.A. (1826- ?) : 354 
GAMBETTA Léon (1838-1882) : 21 
GARDE Sœur Mireille O.A. (1928-2004) : 104 n. 
GARNIER Jeanne : 164 
GAUME Chanoine Jean-Alexis (1797-1869) : 94 n. 3 
GAY Mgr Charles-Louis (1815-1892) : 76, 277 n. 37, 298 
Genève (Suisse) : 135 
GERBET Mgr Philippe-Olympe (1798-1864) : 43, 69 n. 22 
GERBIER Léopold A.A. (1851-1916) : 245 n. 17 
GERMER-DURAND Joseph A.A. (1845-1917) : 141, 382 
GILLY Mgr Alfred (1833-1896) : 332 
GOBLET René (1828-1905) : 32 
GONZALEZ Sœur Cristina Maria R.A. (1948-) : 184, 402, 421 
GONZALEZ Tomas A.A. (1939-) : 187 
GOUBIER Abbé Vital-Gustave (1802-1855): 217 
GOUX Mgr Pierre-Antoine (1827-1904): 374, 375 n. 22 
GRAMME Zénobe (1826-1901) : 32 
Grèce/Grecs : 22 
GREGOIRE XV Pape [Ludovisi] (1554-1623) : 65 n. 9 

GREGOIRE XVI Pape [Cappellari] (1765-1846) : 17 et n. 2, 33, 
59 

Grenoble, grand séminaire (Isère) : 62 n. 2 
GREVY Jules (1807-1891) : 21, 311 
GROS Architecte: 338 
GROS Mgr Jean-Nicaise (1794-1857) : 69, 73, 94 n. 3, 196 n. 3 
GUERANGER Dom Prosper (1805-1875) : 125, 217 
GUIBERT Cardinal Joseph-Hippolyte (1802-1886) : 141 et n. 33, 

151, 368, 371, 372, 373 
GUIRAUD Sœur Marie-Véronique ex-R.A. : 315 
GUIZOT François (1787-1874) : 31 
 
Hanoï (Vietnam) : 23 
HARMEL Léon (1829-1915) : 40 
Haudriettes : 64 et 65 n. 9 
HELYOT Pierre (1660-1716) : 64 n. 9 
HENNINGSEN Sœur Marie-Gertrude ex-R.A. puis S.M.A. (1822-

1904): 9, 192, 264, 265, 266 
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HEON Soeur Céline P.S.A. (1935-): 186, 187, 190, 191, 402, 403 
Hérault (France): 15 n. 
HERMANN Cohen O. Carmes (1821-1871) : 314 n 9 
HILAIRE Yves-Marie : 29 
HOHENZOLLERN-SIGMARINGEN Charles de [Carol Ier] (1839-

1914): 22 
Hollande: 24 
HOLZER Bernard A.A. (1948-): 11, 14, 183, 186, 404, 421 
Hongrie: 22 
HUGO Victor (18025-1885): 26 
HULST Mgr Maurice Le Sage d’Hauteroche d’ (1841-1896): 94 n. 

3, 261, 292 n. 78, 293, 300, 303, 306, 309, 348, 349, 371 
HUMMEL Sœur Marie-Paul R.A. (1838-1922) : 284, 285 et n. 57, 

311, 312, 313, 314, 315 
HUYGHEBAERT Sœur Anne Or.A. (1954-): 39, 179, 254, 264, 

399, 408, 421 
 
IGNACE DE LOYOLA Saint (1491-1556): 242 
Indes: 55 
Indochine (Asie du Sud-Est): 23 
Intransigeants : 52 
Iquique (Pérou au XIX s.) : 214 
Irlande/Irlandais : 61, 77 
ISABELLE Mère > URSEL Comtesse Isabelle d’, née de Clermont-

Tonnerre, en religion Mère Isabelle de Gethsémani Ora (1849-
1921) 

Italie/Italiens : 21, 22, 41, 52, 69 
 
JACOB (Bible) : 191 
JACOBS Sœur Marie du Saint-Sacrement P.S.A. (1853-1922) : 145 

et n. 5, 147, 148, 230 n. 53, 244, 375, 376, 378, 379, 380, 382 
JACQUES Saint (Ier s.) : 417 
Japon/Japonais : 59, 60 
JARICOT Pauline (1799-1862) : 23, 41 
JAUJOU André A.A. (1859-1929) : 167, 168 nn. 51, 54, 169 nn. 55, 

57, 177 n. 79, 178, 245 n. 17, 246, 247, 254, 385 et n., n. 1, 387 
et nn. 2, 3, 4, 388 et n. 7, 389 et n. 10, 390 et nn. 12, 13, 391, 
392 et n. 14, 393 et n. 15, 394, 396, 397, 398, 399 et n. 18 

JEAN Saint (Ier s.) : 415 
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JEAN-BAPTISTE Saint (Ier s.) : 225 
JEAN-CHRYSOSTOME Saint (v. 340-407) : 242 
JEAN DE LA CROIX Saint (1542-1591) : 203 n. 26 
JEANNE-EMMANUEL Mère > VARIN D’AINVELLE Sœur 

Jeanne-Emmanuel R.A. 
JEANNE Jugan Bienheureuse (1792-1879) : 27 
JEANNE DE LA CROIX S.J.A. [Alice Caron] : 192 
JEANNE-FRANCOISE DE CHANTAL Sainte (1572-1641) : 155, 

242 
JEANNE-MARIE Sœur R.A. ( ?) : 263 
JERÔME Saint (v. 341-420) : 64 n. 8, 299 n 98 
Jérusalem (Israël et Palestine) : 169 
Jérusalem, Cénacle : 116, 352 
Jérusalem, Dormition : 116, 352 
Jérusalem, Jardin des Oliviers et Gethsémani : 170 
Jésuites S.J. : 31, 76, 198, 242, 283 n. 50, 288, 314, 326, 331 
Jonquières (Hérault) : 312 
JOURDAN Mgr César-Victor (1813-1882) : 94 n. 3 
Juifs/Juives : 350, 415 
 
KETTELER Mgr Wilhelm von (1811-1877) : 139 et n. 29 
KOKEL Rémi A.A. (1886-1973): 189 
KOOTTOR Soeur Leela R.A.: 184 
 
LA BOUILLERIE Mgr François-Alexandre Roullet de (1810-

1882) : 94 n. 3 
LABOULAYE Edouard-René Lefebvre de (1811-1883) : 31 
La Chesnaie (Ille-et-Vilaine) : 62 
LACORDAIRE Henri-Dominique O.P. (1802-1861) : 34, 42, 70, 71, 

72, 73, 83, 199 n. 14 
Lacoste > BAUDOUY Ernest (1862-1942) 
La Côte-Saint-André, Visitation (Isère) : 72, 73, 85 
La Croix en Brie (Seine-et-Marne) : 396 
LAGARDE Abbé Ernest (1826-1882) : 368 et n 3 
LAGUERIE Sœur Michaël Ora (1910- 2001) : 167 et n. 50 
Lamalou-les-Bains (Hérault) : 116 
LAMARCHE Abbé, puis Mgr Jacques-Théodore (1827-1892) : 150 

et n. 17, 372 et n. 12 



 INDEX DES NOMS 

 

455

LAMENNAIS Félicité (1782-1854) : 28, 34, 42, 43, 53, 59, 62 et n. 
3, 71, 72, 76, 126, 200, 217 

LAMOUREUX Richard A.A. (1942-) : 37, 183, 189, 402, 421 
Languedoc (France) : 20 
LANSADE Sœur Marie-Ange de, ex-R.A. (1850- ?) : 312, 315 
LANSADE Sœur Cécile-Elisabeth de, ex-R.A. (1852- ?) : 312, 315 
La Ricamarie (Loire) : 154 
LAURENCE Mlle (postulante P.S.A. en 1865) : 142 
LAURENT Charles A.A. (1821-1895) : 96, 146, 285 et n. 59, 286 n. 

62, 311, 313, 316, 320, 407 
Lavagnac (Hérault) : 74, 85, 104, 116, 354 
LAVIGERIE Cardinal Charles (1825-1892) : 35, 59, 352 
Lazaristes C.M. : 57, 93, 279 
LEBBE Vincent (1877-1940) : 57 
Le Cap (Afrique du Sud) : 9, 94, 264, 265, 266, 335, 410 
Le Chambon (Loire) : 154 
LECOMTE Matthieu O.P. (1831-1887) : 135 et n. 13 
LEDREUILLE Abbé François-Auguste (1797-1860) : 135 n. 17 
LEDUC Dom Camille (Solesmes, 1819-1895) : 151 n. 20 
Légitimistes : 16, 21 
LEHEC Jean ex-A.A (1854- ?). : 294 et n 84, 295, 296 et nn 89, 90, 

297 et nn 90, 92, 301, 303 n 109, 346 
Le Mans (Sarthe) : 132, 260 
LEON XII Pape [Sermattei Della Genga] (1760-1829) : 59 
LEON XIII Pape [Pecci] (1810-1903) : 35, 53, 59, 93 n. 2, 376, 378 
L’EPINOIS Comte Henri de (+ 1890): 41 
L’EPINOIS Mme Comtesse Henri de, née d’Exéa (1843-1925) : 

165, 238, 239, 240 
LESAGE Sœur Catherine O.A. (1969-) : 421 
L’Espérou (Gard) : 123, 215 
Levallois-Perret (Hauts-de-Seine) : 227 
Le Vigan (Gard) : 73, 88, 103 n., 106, 107, 108, 113, 117, 120, 122, 

123, 215, 247 et n. 20, 274, 338, 339 
Le Vigan, Rochebelle (Notre-Dame de Bulgarie) : 107, 108, 113, 

116, 118, 122, 208, 212 
LICH[I]ERI Sœur Lucie P.S.A. (1943-) : 185 
Limerick (Irlande) : 77 
LINCOLN Abraham (1809-1865) : 22 
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Livry Abbaye (Seine-Saint-Denis) : 177 n. 78, 238, 239, 241, 245, 
246 

LOMBARD Matthieu A.A. (1858-1951) : 126, 327 
Londres (Angleterre) : 83, 94, 151, 305, 335 
Lorraine (France) : 69 
LORRIAUX Pasteur : 27 
LOUIS IX Saint, Roi (1214-1270) : 65 n. 9 
LOUIS XIV Roi (1638-1715) : 330, 340 
LOUIS-PHILIPPE Ier Roi (1773-1850) : 17 n. 1, 21 
LOUIS-NAPOLEON Bonaparte > NAPOLEON III Empereur (1808-

1873) 
LOUISE-EUGENIE  Sœur R.A. [de Komar, 1840-1906] : 261, 262, 

263, 298, 299 et n 97, 303 
Lourdes (Hautes-Pyrénées) : 94, 130, 151, 167, 169 n. 57, 239, 248, 

329, 348 
LOYSEL Sœur Anne-Marie Or.A. (1880-1929) : 
Lunel (Hérault) : 16 
Lyon (Rhône) : 47, 55, 59, 86, 164, 180 et n. 4 
Lyon, Fourvière : 181, 263 
Lyonnais (France) : 154 
 
MAC-MAHON Maréchal Edme-Patrice de (1808-1898) : 311 
MAC-NAMARA Sœur Marie-Marguerite R.A. (1826-1909) : 83, 

88, 305, 308 
Madagascar : 24, 59 
MADELEINE Mère > PETER Sœur Marie-Madeleine de, R.A. 
MADELEINE Sœur P.S.A. : 350 > TOMKOWICZ Sœur Marie-

Madeleine P.S.A. (1840-1905)  
Madère Ile (Portugal) : 155 
Madrid (Espagne) : 167 
Magenta (Italie) : 21 
MAGNE Sœur Marie-Henriette R.A. (1842-1910) : 312 
MAGNOUX Céline ex-P.S.A.: 136 n. 23 
MAINTENON Mme de (Françoise d’Aubigné, 1635-1719) : 330, 

340 
MAIRE Sœur Marie de la Croix, P.S.A. (1828-1905) : 136 et n. 22, 

188 
Malaga (Espagne) : 94, 311, 357, 360, 361 
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MALASSIGNE Athanase ex-A.A., puis chartreux (1839- v. 1921) : 
115 

MALBOSC Sœur Françoise-Eugénie de, R.A. (1822-1878) : 137, 
271 n. 13, 284 

Manille (Philippines) : 94 
MANUEL Emmanuel O.P. (+ 1892) : 135 et n. 15, 149 
MARCHAND Sœur Gisèle P.S.A. (1930-) : 19 n. 5, 41, 143, 219 n., 

235, 259, 365, 381, 421 
MARECHAL Claude A.A. (1935-) : 172 n. 66 
MARET Mgr Henri (1805-1884) : 33 n. 29 
MARGUERITE-MARIE du Cœur de Jésus Sœur, née Maria Par-

dieu, P.S.A. (1856-1937): 231 n. 58 
MARICHAL Soeur Marie-Léonie O.A. (1906-1993) : 103 n. 
MARIE-ANTOINETTE R.A. > ALTENHEIM Sœur Marie-

Antoinette d’, R.A. 
MARIE-AUGUSTINE R.A. > BEVIER Soeur Marie-Augustine 

R.A. 
MARIE CELESTINE Soeur R.A [Mac Donnell, 1874-1921]. : 266, 

295 n 85, 349 
MARIE DE LA COMPASSION O.A. > DUBRON Sœur Marie de la 

Compassion O.A. 
MARIE DE LA CROIX ( Marie MAIRE) Sœur P.S.A. (1828-1905) : 

188 
MARIE DE SAINT JEAN ( ?) Sœur R.A. : 296 n 87, 346 n 3 
MARIE DU CHRIST R.A. puis O.A. > MAUVISE Sœur Marie du 

Christ de 
MARIE-EUGENIE DE JESUS Milleret Bienheureuse (1817-1898) : 

11, 17 et n. 4, 21, 29, 34 et n. 31, 35, 40, 42, 61, 62 et n. 6, 63 et 
n. 7, 64 n. 9, 65, 66, 67, 68 n. 22, 69, 70, 71, 73, 74, 75, 76 et nn. 
41, 42, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 91, 92, 
93 n. 2,95, 96, 97, 99, 100, 101 et n. 8, 102, 104, 105, 106, 108, 
109, 110, 113, 115, 117, 121, 122 et n. 24, 126, 131, 137, 138, 
140, 141, 156 et n. 9, 158, 159, 160, 163, 164 et nn. 35, 36, 173, 
180, 184, 185, 187, 188, 189, 190, 192, 195 et n. 2, 196 et nn. 3, 
5, 197 et nn. 6, 7, 198 et n. 9, 199 et nn. 1, 2 , 200, 201 et n. 20, 
202, 214, 217, 243, 248 n. 23, 256, 261, 262, 263, 264, 265, 266, 
267, 268, 269 et n. 6, 270, 271 et n. 13, 272, 273 et n. 20, 274 et 
nn. 22, 23, 24, 275 et nn. 25, 26, 27, 29, 30, 31, 276 et nn. 31, 
33, 277 et nn. 35, 36, 37, 278 n. 38, 280, 281 et nn. 43, 45, 46, 
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282 et n. 47, 283 et n. 50, 284 et nn. 51, 53, 54, 55, 56, 285 et 
nn. 57, 58, 59, 60, 61, 282 et n. 63, 287 et nn. 64, 66, 288 et n. 
67, 289 n. 70, 290, 291, 292 et nn. 77, 78, 293, 294 et n. 83, 295 
et n. 85, 296 nn 87, 89, 90, 297 et nn 92, 93, 298 et nn 94, 95, 
299 et nn 97, 98, 300 et n 101, 301 et nn 103, 105, 302 et n 107, 
303 et n 109, 304, 305, 308, 309, 311, 312, 313, 314 et n 10, 315, 
316, 321, 326, 329, 330 et n 14, 331, 335, 338 et n 2, 340 et n 6, 
341 et n 8, 342, 343, 344, 345, 346, 347, 348, 349, 351, 353, 
354, 355, 356, 357, 358, 359, 360, 361, 362, 363, 401, 404, 405 
et n 1, 412, 417, 420 

MARIE-GABRIELLE Mère > COURCY Sœur Marie-Gabrielle de, 
R.A. 

MARIE-GERTRUDE R.A. > HENNINGSEN Sœur Marie-Gertrude 
S.M.A. 

MARIE-HELENE R.A. > BORIES Sœur Marie-Hélène R.A. 
MARIE-JOHANNA Sœur R.A. > SALEUR Sœur Marie-Johanna 

R.A. (1874-1966) 
MARIE-LOUISE ( Hardilier ? 1842-1922) Sœur R.A. : 299 nn 96, 

97 
MARIE-MADELEINE Sœur Or.A. > DAINVILLE Sœur Marie-

Madeleine de, Or.A. 
MARIE-MARTHE Sœur R.A. (Anna Marta) : 265 
MARIE-MARGUERITE R.A. > MAC-NAMARA Sœur Marie-

Marguerite R.A 
MARIE-SERAPHINE [Déroudilhe]  Soeur R.A. (1834-1918) : 282 

n. 47, 284 n 51, 288 n. 67, 289 n. 70, 294 et n 83, 295 et nn 85, 
86, 297 et n 92, 298, 303 n 109, 346, 347 

Marmara mer : 115 
Maroc : 60 
MARION-BRESILLAC Mgr Melchior de (1813-1859) S.M.Af. : 55 
Maronites : 351 
Marseille (Bouches-du-Rhône) : 115, 353, 356 
Marsivan (Arménie) : 326 
MARTIN Sœur Léontine ex-P.S.A. : 188 et n. 1 
MARTINEAU Sœur Lucie de l’Immaculée-Conception ex-P.S.A. 

(1854-1918) : 188 et n. 2, 370 
MARTINEZ Sœur Mercedes P.S.A. (1942-) : 14, 185, 187, 190, 

191, 402 
MARX Karl (1818-1883) : 18, 33, 59 
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MATHIS François A.A. (1860-1934) : 379 
MAUVISE Sœur Marie du Christ de ex-RA, O.A. (1845-1922) : 87, 

88, 126, 164, 239, 244 et n. 13, 246, 274 n. 24, 282, 285, 288 n. 
67, 291 et n 76, 292 et nn 77, 78, 293 et n 80, 294 et nn 82, 83, 
295 et n 86, 296 et n 87, 297, 298, 299, 311, 315, 326, 332, 345, 
346, 347 et n 5, 348, 349, 350, 402 

Mayence (Allemagne) : 139 
MAYEUR Françoise : 17 n. 4, 22, 30 
MAYEUR Jean-Marie : 21 n. 10 
Mékong Fleuve : 23 
MERIGNARGUES Isabelle de (1834-1884) : 113, 120, 354, 355 
MERMILLOD Mgr Gaspard (1824-1892) : 83, 135 et n. 20 
MESNARD Mlle Caroline de (1830- ?) : 135 et n. 19 
MESNARD Mme Flora de (née Bellissen, 1808-1887) : 135 et n. 

18, 137 
Metz (Moselle) : 69, 139, 142 n. 36, 150 
Mexique : 21 
MICHEAU Sœur Marie-Hélène R.A. (1832-1907) : 312 
MICHEL Sœur Marie-Rose R.A. (1852-1940) : 315 
MIGLIORETTI : 69 
MIHIGO MARHEGANE René A.A. (1959-) : 404 
Milan (Lombardie) : 22 
MILANESE Sœur Claire-Myriam R.A. : 404 
MILLERET (famille) : 69, 70, 292 n 78 
MILLERET Emmanuel (1856-1896) : 292 n 78, 293 
MILLERET Jacques-Constant (1779-1864) : 69 (père) 
MILLERET Guitta (1859-1906) : 291 n 76, 292 n 78, 293 
MILLERET Louis (1815-1875) : 292 n 78 
MILLERET Mme Jacques-Constant, née Eugénie-Eléonore de Brou 

(1782-1832) : 69 (mère), 70 (mère), 71 (mère) 
Mission d’Orient : 10, 47, 100, 207, 212, 213, 275, 280, 351, 352, 

353, 354, 360, 407, 413 
Missions Etrangères de Lyon (Société des Missions africaines : 

S.M.A.) : 55, 59 
MOÏSE (Bible) : 13 
MOLLIERE Sœur Marie-Humberte P.S.A (1914-1978). : 129 n., 

219 n. 
MONNIER Jules (1815-1856) : 117 
MONTALEMBERT Comte Charles de (1810-1870) : 43, 71 
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Montauban (Tarn-et-Garonne) : 15 n., 35 n. 32, 85 
MONTEBELLO Sœur Eliane de, P.S.A. (1935-) : 14, 187, 190, 421 
MONTESPAN Mme de (née Françoise de Rochechouart, 1640-

1707) : 330, 341 
Montpellier (Hérault) : 15 n., 16 n. 31, 42, 291, 301 n 103, 315 
Montpellier, collège R.A. : 31 
Montpellier, lycée : 15 n.  
Montpellier, Saint-Roch : 16 n.  
MORCEL Père François-Joseph S.M. (1813-1892) : 131 et n. 4 
MORIAU Mlle : 338, 339 
Moyen-Orient : 116 
Mozambique (Afrique) : 57 
Mulhouse (Haut-Rhin) : 28 
MUN Albert de (1841-1914) : 59 
MUPITANZILA Sœur Irène O.A. (1947-) : 183 
Musulmans (Islam) : 58 
 
Nancy (Meurthe-et-Moselle) : 335 
NANQUETTE Mgr Jacques (1801-1861) : 132 et n. 5, 260 
NAPOLEON Ier Empereur (1769-1821) : 62 
NAPOLEON III Empereur (1808-1873) : 21, 26, 59 
Nativité Sœur > DILLON Sœur Marie de la Nativité ex-R.A. (1848-

1932) 
Nazareth (Palestine) : 64, 240 
NEUSCH Marcel A.A. (1935-) : 251 n. 31, 256 n. 38 
New Hall (Angleterre) : 78 
NEWMAN Cardinal John Henry (1801-1890): 299 n 98 
New York (U.S.A.): 147, 259 
Nice (Alpes-Maritimes) : 18, 30, 330, 340, 368 
NICOLAES Niklaas ex-A.A. : 192 
NICOLAS Ier Tsar (1796-1855) : 16 
Nîmes (Gard) : 11, 26, 31, 32, 34, 41, 68 n. 22, 73, 75, 77, 80, 81, 

82, 84, 85, 87, 88, 92, 94 et n. 3, 97, 100, 101, 107, 112, 113, 
114, 115, 116, 120, 122, 123, 132, 133, 142, 147, 167, 170, 176, 
187, 189, 198, 209 n. 6, 213, 215, 238, 269, 271 n. 13, 274 et n. 
23, 276 n. 31, 281, 288, 291, 293, 294, 297, 301 n 103, 311, 314, 
315, 316, 317, 320, 322, 324 , 325, 326, 327, 330, 331, 332, 333, 
334, 335, 337, 339, 341, 342, 343, 352, 353, 354, 355, 358, 407, 
410 



 INDEX DES NOMS 

 

461

Nîmes, avenue Feuchères : 114 
Nîmes, collège de l’Assomption : 15 n. 16 n., 29 n. 23, 31 et n. 28, 

40, 82 et n. 56, 110, 112, 114, 116, 117, 121, 132, 133, 217, 284, 
285 et n. 59, 311, 337, 353, 410, 413 

Nîmes, cours Martin : 339 
Nîmes, Enclos Rey : 133, 410 
Nîmes, Internat O.A. : 9 
Nîmes, lycée : 15 n., 16 n. 
Nîmes, pension Bourdet :342  
Nîmes, prieuré R.A. : 9, 31, 106, 109, 113, 120, 273, 274 et n. 23, 

284, 285, 286, 297, 311, 312, 313 et n 8, 314 et n 10, 315, 316, 
329, 337, 344, 347, 348, 354, 355, 362, 410 

Nîmes, rue Briçonnet : 337 
Nîmes, rue de Bouillargues : 337 
Nîmes, rue Pradier : 114 
Nîmes, rue Roussy : 337 
Nîmes, rue Sainte Perpétue : 333, 337 
Nîmes, rue Séguier : 170, 213, 320, 322, 324, 329, 331, 333, 337, 

344 
Nîmois/Nîmoises : 107, 110, 117, 312, 315 
NISARD : 135 n. 17 
Notre-Dame des Châteaux (Savoie) : 370 
Nouvelle-Calédonie : 24, 94 
 
Oblates de l’Assomption : 9, 10, 14, 17, 18, 24, 30, 38, 76 n. 42, 81, 

91, 92, 93, 96, 97, 100, 101, 104 et n., 105, 106, 107, 108, 109, 
110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 122, 
153, 163, 164, 166, 168, 170, 187, 189, 192, 193, 207, 208, 209, 
210, 211 et n. 19, 212 et n. 23, 213, 214, 215 et n. 35, 216 et nn. 
40, 41, 217 et n. 42, 238, 239 et n.. 6, 240 et n. 8, 241, 243, 244, 
246, 247 et n. 22, 258 n. 35, 274 et n. 23, 275 et nn. 28, 29, 31, 
276 n. 33, 277, 279, 280 et n. 41, 293 n 81, 295 n 86, 296 n 90, 
301 n 103, 319, 320, 321, 322, 323, 324, 325, 326, 327, 329, 
330, 331, 332, 333, 334, 335, 337, 338, 339, 340, 341, 342, 343, 
344, 345, 346, 347, 348, 349, 350, 351, 354, 355 n 2, 356, 357, 
358, 359, 360, 361, 365, 376, 388, 391, 392 et n 14, 403, 406, 
407, 408, 410, 433-436 

Oblates tertiaires : 104, 355 
Occident : 48, 49, 352 
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Océanie : 49 
ODELIN Mgr Henri-Louis (1846-?) : 94 n. 3 
Odessa (Ukraine): 214 
Œuvre de la Propagation de la Foi : 23, 41, 47, 59 
Oeuvre de la Sainte-Enfance : 23 
Œuvre des Ecoles d’Orient : 24, 353 
Œuvre des Militaires : 41 
Oeuvre d’Orient : 352 
Oeuvre du Calvaire : 164, 165 
OLIVAINT Pierre S.J. (1816-1871) : 242 
OLIVIER Sœur Marie-Eulalie R.A. (1836-1915) : 312 
O’NEILL Sœur Thérèse-Emmanuel R.A. (1817-1888) : 61, 68 n. 22, 

77, 80, 81, 83, 88, 89, 101, 156 et n. 10, 199, 271 n. 13, 282 et n. 
48, 287 et nn. 64, 66, 288 n. 67, 289 et n. 70, 291 nn 74, 76, 291 
n 90, 297, 300 et nn 99, 100, 315, 346, 348 

Orantes de l’Assomption : 18, 91, 92, 93, 103 n., 153 et n. 1, 154, 
162, 166 et n., 171 et n. 63, 172, 174, 177 et nn. 76, 78, 178, 179 
et n. 80, 181, 187, 188, 192, 193, 237, 238 et n. 1, 239, 240 et n. 
7, 241, 242, 243, 244, 245, 246, 247 et n. 22, 248, 249, 250, 251 
et n. 31, 252, 253, 254 et n. 34 , 255 et n. 36, 256, 263 et n. 1, 
301 n 103, 302, 303 n 109, 305, 308, 309, 385 et n., n. 1, 386, 
387 et nn. 2, 3, 5, 388 et nn. 7, 8, 389, 390 et n. 13, 391, 392 et 
n. 14, 393 et nn. 15, 16, 394, 395, 396, 397, 398, 399, 410 

Orient : 24, 47, 51, 88, 103, 104, 114, 115, 118, 213, 214, 215, 247, 
324, 325, 326, 327, 332, 335, 344, 352, 353, 354, 355, 356, 357, 
360, 365, 366, 387 

ORSINI Felice (1819-1858) : 22 
Osma (Espagne : burgo de Osma) : 167 et n. 50, 168, 172, 181, 182, 

323 
OTTELET Sœur Marie-Adrienne, née Blanche-Félicie, P.S.A. 

(1864-1891) : 366 
 
Pacifique : 55 
Panama (Amérique centrale) : 21 
PARADAN Abbé Auguste (1841-1911) : 314 
PARE Sœur Berthe-Marie O.A. (1860-1946) : 126, 327, 349 
PARES Thérèse : 275 n. 28 
PARIEU Marie-Louise Pierre Félix Esquirou de (1815-1893) : 30 n. 

26 
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Paris (France) : 20, 23, 40, 59, 75, 77, 86, 87, 95, 111, 129, 131, 
132, 133, 134, 150, 151, 154, 164, 167, 168, 170, 173, 187, 241, 
243, 247, 265, 272, 276 n. 31, 284, 288, 289, 293, 294, 297, 299 
et nn 97, 98, 300, 303, 311, 320, 323, 331, 332, 334, 335, 337, 
346, 348, 349, 353, 371 et n 10, 372, 374, 379, 384, 388, 396, 
404, 406, 407 

Paris, archevêché : 66, 73, 79, 140, 141, 367, 368, 369, 371 n. 11, 
372, 373, 375, 393 

Paris, Belleville : 227 
Paris, Bénédictines du Saint-Sacrement : 72 
Paris, Chaillot : 146, 265, 358 
Paris, Champ de Mars : 138 
Paris, Cours-la-Reine : 164, 246, 255 n. 35 
Paris, couvent d’Auteuil R.A. : 81, 94 et n. 3, 97, 113, 121, 137, 

139, 140, 156 et n. 8, 159, 164, 243, 245, 249, 261, 262, 263, 
265, 266, 273, 274, 292 n 78, 293, 294, 295, 297, 298, 299 et n 
97, 303, 311 n 1, 348, 349, 353, 354, 355, 356, 357, 358 

Paris, couvent Saint-Jacques O.P. : 135 
Paris, Faubourg Saint-Honoré (Assomption) : 64 n. 9 
Paris, Grenelle : 150, 151, 231 n. 55, 233, 244, 372, 374 
Paris, Gros-Caillou : 137 
Paris, impasse des Vignes : 85, 218, 358 
Paris, Invalides : 150 n. 19 
Paris, l’Abbaye-aux-Bois : 78 
Paris, Monceau : 138, 147 
Paris, Musée d’Orsay : 7 
Paris, Notre-Dame : 41, 42, 70 
Paris, Notre-Dame des Victoires : 131 
Paris, passage Gaillard : 146 et n. 7 
Paris, rue Berton (Passy) : 153, 239, 240 et n. 7, 245, 386 
Paris, rue de Javel : 150 
Paris, rue de la Santé : 386 
Paris, rue de Lübeck : 164, 348 
Paris, rue Desbordes-Valmore (Passy) : 247, 386, 388, 391 
Paris, rue du Bac : 130 
Paris, rue Férou (Saint-Sulpice) : 61 
Paris, rue François Ier : 117, 133, 146 et n. 7, 173, 189, 232, 245, 

262, 392 n 14 
Paris, rue Saint Dominique : 27, 137, 188 
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Paris, rue Saint-Jean-Baptiste de Grenelle : 150 
Paris, rue Vaneau : 136 
Paris, rue Violet (Maison-mère P.S.A.) : 13, 142 n. 36, 230, 232 
Paris, Saint-Eustache : 63, 70 
Paris, Saint-Sulpice : 61 
PASTEUR Louis (1822-1895) : 18, 33 
PAUL VI [Montini] Pape (1897-1978) : 42 
Pauline > SAGNIER Pauline 
Pékin (Chine) : 23 
Pénitents bleus : 16 n., 34 
Pères Blancs : 59 
PERIER-MUZET Jean-Paul A.A. (1948-) : 37, 39, 40, 41, 102, 187, 

189, 317, 342, 359, 360, 401, 406 et n. 2, 421 
PERNET Claude-Louis : 131 et n. 3 (père) 
PERNET Mme Claude-Louis, née Magdeleine Cordelet (1798-

1857) : 131 (maman, 133 (maman) 
PERNET Etienne A.A. (1824-1899) : 9, 18, 26, 27, 32, 34, 40, 41, 

93, 100, 129 et n., 130, 131, 132, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 
139, 140, 141, 142 et nn. 35, 36, 143, 144 et n., 145, 146, 147, 
148, 149, 150, 151, 152, 173, 188, 189, 190, 191, 192, 219 et n., 
220, 221, 222, 223, 224, 225, 226, 227, 228, 229, 230, 231, 232, 
233, 234, 235, 244 n. 14, 259, 260, 282 et n. 47, 284 n. 51, 288 
et n. 67, 289 et n. 70, 290, 296, 353, 365, 366, 367, 368, 369 et 
n. 5, 370 et nn. 8, 9, 371, 372, 373, 374, 375, 376, 377 , 378, 
379, 380, 381, 382, 410, 413, 420, 421 

PERNET Famille : 131 
PERNET Simon (1838-1866) : 133 (frère infirme) 
PEROUSE Sœur Jeanne Marie, R.A. (1834-1911) : 286 n. 63, 315 
Perpignan (Pyrénées-Orientales) : 151, 230 nn. 51, 53 
PETER Sœur Marie-Madeleine de, R.A. (1823-1888) : 88, 108, 109, 

110, 111, 116, 118, 127, 274, 356 
PETIT Adolphe S.J. (1822-1914) : 164 
Petites Missionnaires de la Croix : 192, 193 
Petites Sœurs de l’Assomption P.S.A. : 10, 13, 14, 18, 19 n. 5, 24, 

27, 34, 37, 91, 92, 93, 96, 100, 101 et n 7, 129 et n., 133, 135, 
136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 144 n., 145, 146, 147, 
148, 149, 150, 151, 152, 155 n. 5, 188, 190, 191, 192, 193, 219 
et n., 220, 221, 222, 223, 224, 225, 226, 227, 228, 229, 230, 232, 
235, 244, 245, 259, 277, 279, 297 n 90, 357, 365, 366, 367 et n, 
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368, 369, 370, 371, 372, 373, 374, 375, 376, 377, 378, 379, 380, 
381, 382, 383, 384, 404, 410, 413, 420, 421 

Petites Sœurs des Pauvres : 27 
Petites Sœurs Dominicaines d’Orléans : 151 n. 20 
Petites Sœurs de la Présentation de Notre-Dame : 192, 193 
PEYRE Sœur Marie-Pauline O.A. (1824-1886) : 110 
PHELIPPEAU Sœur Marie-Françoise P.S.A. (1946-) : 183 
Philippines (Asie) : 94 
Philippopoli (Bulgarie) : 105, 354, 366 
Philippopoli, école Saint-André : 354 
PICARD François A.A. (1831-1903) : 11, 13, 18, 33, 80, 81, 93, 94, 

95, 99, 101 et n. 7, 109, 127, 133, 137, 138, 139, 141, 146, 147, 
153 et n. 2, 154, 155, 156 et n. 10, 157 et nn. 12, 13, 158, 159 n. 
17, 160, 161 et n. 27, 162, 163, 164, 165 et n. 44, 166 et nn. 46, 
47, 48, 167 et n. 49, 169 et n. 57, 170 et nn. 59, 60, 171 et n. 63, 
172 et nn. 64, 65, 173 et nn. 67, 68, 174 n. 71, 175, 176 et 
nn. 74, 75, 177 et nn. 76, 77, 78, 178, 179, 180, 181, 182, 188, 
189, 192, 210, 214, 237, 238, 239 et nn. 5, 6, 240 et n. 9, 241, 
242, 243, 244, 246 et n. 19, 247 n. 20, 248, 249 et nn. 25, 26, 
250, 251 n. 31, 252, 253, 254, 255, 256, 259, 260, 261, 262, 263, 
264, 273, 276 n. 32, 277 et n. 34, 280, 281 et n. 44, 282 et nn. 
47, 48, 49, 283 et n. 50, 284, 285 n. 60, 287 et n. 65, 288, 289, 
290, 291 et n. 75, 295 et n 78, 293 et n. 80, 294 et nn. 82, 83, 
295 et nn. 85, 86, 296 nn. 88, 89, 90, 297 et n. 93, 298 et n. 95, 
299 et nn. 97, 98, 300 et nn. 99, 101, 301, 302 n. 107, 303 et n. 
109, 304, 305, 309, 315, 316, 319, 320, 321, 322, 323, 324, 325, 
326, 331, 332, 335, 344, 345, 346, 347 et n. 5, 348, 349, 350 et 
n. 6, 353, 359, 360, 361, 362, 363, 365, 367, 368, 369, 370, 371, 
372, 373, 374, 376, 377, 378, 379, 380 et nn. 35, 36, 381, 382, 
383, 284, 385 et n. 1, 386, 387 et n. 3, 388, 389, 390, 392 n. 14, 
394, 396, 397, 399, 402, 404, 405, 406 et n. 3, 407, 408 et n 4 

PIE VI Pape [Braschi] (1717-1799) : 33 
PIE VII [Chiaramonti] (1742-1823) : 59 ; 62 
PIE IX Bienheureux [Mastai Ferretti] (1792-1878) : 22, 35, 46, 53, 

55, 103, 116, 352 
PIE X Saint [Sarto] (1835-1914) : 59 
PIERARD Mgr Henri A.A. (1893-1975) : 192 
PIERRARD Pierre : 26 n. 18 
PIERRE Saint (Ier s.) : 17 n. 2, 50 



 INDEX DES NOMS 

 

466  

PISSOT Sœur Marie de l’Enfant-Jésus ex-R.A., O.A. : 295 n. 86 
PLANTIER Mgr Henri (1813-1875) : 108, 330, 331, 339, 340, 344 
PLEINDOUX Docteur Augustin (1796-1868) : 113 
POIRIER Marcel A.A. (1941-) : 184, 403 
Poitiers (Vienne) : 295 n 86, 345, 357, 360, 361 
Pologne/Polonais : 16 et n., 17 et n. 2, 22, 412 
Portugal : 57 
POULAT Emile : 24 n. 14 
Poussan (Hérault) : 16 n.  
PRAT Sœur Marie-Claude P.S.A. (1937-) : 186, 188, 421 
Proche-Orient : 274, 351 n 1 
Propagation de la Foi > Œuvre de la Propagation de la Foi 
Protestants : 15 n., 20 n. 6, 23, 35 n. 32, 53, 58, 59 
PROUDHON Pierre Joseph (1809-1865) : 18 
PRUDHOMME Claude : 7, 58 
Prusse (Allemagne) : 22 
PUECH Sœur Marie-Hélène O. A. (1843-1878) : 115, 118 
PUYSEGUR Anatole de Chastenet de (1813-1851) : 117 
 
QUELEN Mgr Hyacinthe de (1778-1839) : 41 
QUENARD Gervais A.A. (1875-1961): 127, 168 n. 51, 169 n. 56, 

171 n, 172 n. 64, 327 
QUINARD Chanoine (1831-1886): 371 et n. 10, 372, 373, 374, 375 
QUINN Mgr James (1819-1881): 353 
QUIRCK Sœur Catherine R.A.: 265, 266 
 
RABITZ Sœur Claire de la Croix O.A. (1940-): 38, 218, 328, 334, 

344, 345, 349, 350, 421 
Ramsgate (Angleterre) : 262 
RAVACHOL François Claudius Koenigstein (1859-1892) : 21 
RAVIGNAN Gustave-Xavier Lacroix de, S.J. (1795-1859) : 242 
Rédemptoristes CSSR : 288 
REDIER Abbé Jean-Joseph : 314 n 9 
REGIS Eulalie de Gatimel de O.A. (1826-1867) : 107, 110, 111, 

116, 120, 122, 127, 210, 354, 355 
REILLE Baronne Geneviève (1844-1910) : 145 et n. 2 
Religieuses de la Charité de l’Assomption : 187, 190, 191, 192 
Religieuses de la Charité de Besançon : 340 
Religieuses de la Croix : 192, 193 
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Religieuses de l’Annonciation : 64 
Religieuses de la Présentation : 64 
Religieuses de l’Assomption R.A. : 9, 10, 14, 17 n. 4, 24, 29, 30, 

31, 38, 61, 62 et n. 1, 63 et n. 5, 64 n. 9, 68, 75, 76 et n. 42, 77, 
78, 79, 80 et n. 55, 81, 82, 83 et n. 57, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90, 
91, 92, 93 n. 2, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101 et n. 7, 104, 105, 
106, 108, 109, 110, 111, 113, 117, 120, 137, 156, 158, 159, 160, 
161, 162, 163, 168, 180 n. 1, 182, 187, 188, 190, 192, 195 et n. 
1, 196, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 210, 217, 218, 243, 
245, 246, 248 et n. 24, 249, 256, 261, 262, 263, 264, 265, 267 et 
n. 1, 268, 269, 270 n. 12, 271, 272 et n. 14, 274 et n. 24, 275, 
276 et nn. 33, 34, 277, 278, 279 et n. 40, 280 et n. 42, 281, 282, 
283, 284, 286 et n 62, 287 et n 64, 288, 289, 290, 291, 292 et n 
78, 294, 295, 296 et nn 87, 90, 297, 298, 299 et n 98, 300 et n 
102, 301 et n 104, 302, 303, 304, 306, 307, 310, 311, 312, 313, 
314 et n 9, 319, 320, 321, 326, 329, 330, 331, 332, 333, 335, 
337, 339, 340, 341, 342, 343, 344, 345, 346, 347, 348, 349, 350, 
352, 353, 354, 355, 356, 357, 358, 360, 361, 363, 364, 365, 368 
n. 2, 386, 401, 402, 410, 423-426 

Religieuses de l’Immaculée Conception : 64, 330 
Religieuses de Saint-Maur (Enfant-Jésus) : 340 
Religieuses de Saint-Joseph : 330 
Religieuses de Saint-Thomas de Villeneuve : 142 
Religieuses de Sainte-Jeanne d’Arc S.J.A. : 192, 193 
Religieuses du Bon- Pasteur : 262 
Religieuses du Verbe Incarné : 68 n. 22 
Religieuses Marie-Thérèse : 87, 218 
Religieuses Missionnaires de l’Assomption S.M.A. : 190, 191, 192, 

193, 266, 412 
REMINGTON Philo (1816-1889) : 33 
RENAN Ernest (1823-1892) : 18, 33, 59 
Résurrectionnistes C.R. : 17, 351, 353 
RICARD Mgr Esprit-Antoine-Charles (1834-1895) : 63 n. 8 
RICHARD DE LA VERGNE Cardinal François (1819-1908) : 92, 

371, 373 et n. 17, 374, 375, 379, 384, 385 n 1, 393 et n 16, 394 
Richmond (Angleterre) : 80, 94 
RIVIERE Henri (1827-1883) : 23 
Rochefort-du-Gard (Gard) : 34, 132 
ROCHER Sœur Thérèse-Augustine de, R.A. (1838-1882) : 312 
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ROCKEFELLER John Davison (1839-1937) : 32 
Rodosto (Bulgarie) : 115 
Rome/Romains (Italie) : 22, 33, 37, 42, 43, 47, 50, 51, 52, 55, 56, 

57, 62 et n. 3, 73, 80, 87, 92, 99, 103, 110, 139, 197, 267, 270, 
272 et n. 17, 273 et n. 18, 277, 278, 2802, 281 n. 45, 282 n. 49, 
287 n 66, 297, 306, 308, 309, 320, 328, 331, 332, 333, 335, 351, 
352, 353, 367, 369, 370, 372, 376, 377, 378, 380, 387, 412, 413 

Rome, Curie : 50, 51 
Rome, Via San Pio V (maison généralice A.A.) : 75, 87, 88 
Rome, Vatican : 22, 55, 57, 268, 272 
ROPP Sœur Michèle Ora (1955-) : 184, 187, 401 
ROUANET Marie : 39 
Rouge fleuve : 23 
Roumanie : 22 
Russie/Russes : 17 et n. 2, 22, 24, 25, 60, 214, 299 n 96, 397, 412 
 
SAGNIER Pauline (de Lavagnac) : 104, 105, 106, 120, 354, 355 
Saïgon (Vietnam) : 23, 59 
Saint-Cloud, Ecole Normale (Hauts-de-Seine) : 31 
Saint-Dizier (Haute-Marne) : 94 
Sainte-Anne d’Auray (Morbihan) : 62, 63, 64 
Saint-Etienne (Loire) : 154 
Saint-Guilhem-le-Désert (Hérault) : 16 n. 
SAINT JULIEN Sœur Marie-Gonzague R.A. (1822-1907) : 287 
Saint-Pons de Thomières (Hérault) : 16 n.  
Saint-Sébastien (Espagne) : 167 
SALEUR Sœur Marie-Johanna R.A. (1874-1966) : 190 
SALINIS Mgr Antoine-Louis de (1798-1861) : 67 
SALZE Sœur Thérèse de Jésus O.A. (1835-1902) : 107, 110, 115, 

118, 119, 120, 122 
SAMSON (Bible) : 393 n 15 
San Sebastian (Espagne) : 94 
San Stefano (Turquie) : 22 
SARRAN Sœur Marie-Valérie O.A. (1843-1916): 115, 118, 119, 

120 
SATAN : 36 
SAUGRAIN Hippolyte A.A. (1822-1905): 95, 103 n., 105, 107, 

108, 109, 111, 113, 116, 117, 119, 122 n. 25, 127, 243, 257, 274, 
355 
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SAVALAN Marie de: 260, 261 
Savoie (France) : 18 
Sceaux, monastère Saint-Joseph (Hauts-de-Seine) : 179 n. 80, 248, 

397 
SCHALLER Elisa : 105 
SCHOELCHER Victor (1804-1893) : 25 
Sébastopol (Crimée) : 21 
SECONDY Louis : 7, 14, 15 n., 20 n. 6, 29 n. 23, 36, 37, 38, 39, 41, 

42, 184, 185, 191, 413, 421 
Sedan (Ardennes) : 94, 110 
SEE Camille (1827-1919) : 21, 31 
Seine, fleuve : 240 n. 7 
SERRE Abbé Augustin (1850-1910) : 128, 332 
Servantes des Pauvres d’Angers : 151 n. 20 
SEVE André A.A. (1913-2001) : 103 n. 
SEVENET Sœur Marie-Jacques Or.A. (1927-) : 179, 263, 404, 421 
Sèvres (Hauts-de-Seine) : 151, 168, 170, 374, 407 
SIBOUR Mgr Léon-François (1807-1964) : 94 n. 3 
Sidmouth (Angleterre) : 94 
SIMON Soeur Louise de Gonzague O.A. (1860-1917): 324 
SINGER Isaac Merrit (1811-1875) : 32 
Slaves: 24 
Socialistes : 130 
Société chrétienne de Mulhouse: 28 
Société Saint-François-Xavier : 135 n. 17 
Solferino (Italie) : 21 
STANISLAS O.F.M. Cap. : 277 n. 37 
STAUB Marie-Clément A.A. (1876-1936) : 192 
STEPHANOU Elpide A.A. (1896-1978) : 192 
STRAUSS David Friedrich (1808-1874) : 18, 33 
SUDRE Soeur Thérèse-Augustine ex-O.A.: 213 
Suez Canal (Egypte): 47, 59 
Suisse: 16, 35 
Supérieur(e)s généraux (ales) de l’Assomption: 7, 415 
Syrie : 213 
 
TALBOT Mgr George : 352 
TELLIER Charles (1828-1913) : 32 
TERESE DU SACRE-CŒUR ( ?) Sœur R.A. : 297 n. 92 
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Tertiaires augustiniennes : 156, 243 
Tertiaires de l’Assomption (Tiers-Ordres de l’Assomption) : 104, 

341, 354 
Tertiaires Dominicaines : 104, 105, 135 et n. 18, 138 
THAVET Agathe (1778-1850) : 41 
THERESE Sœur Ora  > DIENNE Sœur Thérèse-Emmanuel Ora 
THERESE D’AVILA Sainte (1515-1582): 253 
THERESE-EMMANUEL Sœur Or.A. > DIENNE Sœur Thérèse-

Emmanuel Ora 
THERESE-JOSEPH DE JESUS-MARIE Rozat (+ 1948) Sœur R.A. : 

88 
THERESE-MAYLIS R.A. > TOUJOUSE Sœur Thérèse-Maylis R.A. 
THOMAS D’AQUIN Saint (v. 1225-1274) : 72, 200 et n. 17 
Tien-Tsin (Chine) : 23 
Tiers-Ordre de l’Assomption : 91, 274 
TIMON-DAVID Abbé Joseph-Marie (1823-1891) : 83 
TJADER Sœur Clare Teresa R.A. (1937-) : 17 n. 4, 30, 38, 42, 188, 

190, 191, 203, 263, 304, 343, 401, 405 n. 1, 421 
Tokat (Arménie) : 326 
TOMKOWICZ Sœur Marie-Madeleine du Sacré-Coeur P.S.A. 

(1840-1905) : 130, 148, 350, 367 et n. 1, 382 n 1, 383 et n. 1 
TOUJOUSE Sœur Thérèse-Maylis R.A. : 29 n. 21, 38, 41, 42, 84, 

94, 260, 264, 335, 347, 353, 360, 421 
Toulouse (Haute-Garonne) : 167, 353 
TOUVENERAUD Pierre A.A. (1926-1979) : 103 n., 129 n., 311 n. 

1, 363 n. 4, 381 n. 38 
Trébizonde (Arménie) : 326 
Trente (Italie) : 87 
TSONGO BOTA NASHE Sœur Elodie Or.A. (1955-) : 186 
TU DUC Empereur (1829-1883) : 23 
Turin (Italie) : 70 
Turquie : 47 
 
Ultramontains (intransigeants) : 33, 50, 62 
URSEL Caroline d’ (épouse d’Henry de Virieu, 1874-1933) : 238, 

239, 245 
URSEL Comtesse Isabelle d’, née de Clermont-Tonnerre, en reli-

gion Mère Isabelle de Gethsémani Or.A (1849-1921) : 18, 93, 
153 et n. 2, 154, 155 et n. 6, 156 et n. 10, 157, 158, 159, 160, 
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161, 162, 163, 164 et n. 35, 165 et n. 44, 166 et n. 48, 170, 173 
n. 68, 174 et n. 70, 175, 176 et n. 73, 178, 179, 180, 181, 182, 
188, 192, 237, 238 n. 1, 239 et n. 5, 240 et n. 8, 241, 242 et n. 
11, 243, 244, 245 et n. 15, 261, 262, 263, 264, 385 n., 386, 387 
et nn. 2, 3, 4, 5, 388 et nn. 6, 8, 389 et nn. 9, 10, 390 et nn. 11, 
12, 13, 391, 392, 393, 394, 395, 396, 397, 398, 399, 406 

URSEL Comte Henry d’ (1828-1875) : 154 
URSEL Famille d’: 165, 238 
U.S.A. (Amérique) : 25, 32. Cf. aussi Etats-Unis (Amérique) 
 
VAILHE Siméon A.A. (1873-1960) : 103 n., 124 n. 1 
VAILLANT Auguste (1861-1894) : 21 
VALDO [VALDES] Pierre (v. 1140- ap. 1206) : 42 
VALLIN Marquise de (née La Guiche ?) : 154 
VARIN D’AINVELLE Sœur Jeanne-Emmanuel R.A. (1838-1890) : 

83 
Varsovie (Pologne) : 16 
VAUQUOIS Sœur Marie-Aline O.A. (1930-) : 184 
Vellexon (Haute-Saône) : 131 
Venise (Vénétie) : 22 
Vérargues (Hérault) : 16 n.  
VERON Chanoine Paul (1815-1867) : 94 nn. 2, 3, 272, 273 et n. 18, 

314 n 9, 358 
Versailles, château (Yvelines) : 22, 60, 371, 374 
Vichy (Allier) : 123 
VICTORIN Père A.A. > BOSSU Victorin A.A. (1868- ?)  
Vienne (Autriche) : 22 
VILLARET Sœur Marie-Véronique O.A. (1832-1911) : 107, 122, 

324 
VILLENEUVE-BARGEMONT Jean Paul Alban vicomte de (1784-

1850) : 28 
VILLERME Louis-René (1782-1863) : 26, 28 
VINCENT DE PAUL Saint (1581-1660) : 321, 360 
VIRGILE (70-19 av. J.-C.) : 74, 85 
VIRIEU Henry de (1861-1929) : 239 
Visitandines (Visitation) : 85, 199, 267, 340 
VITTE Mgr Pierre-Ferdinand (1824-1883) : 95, 277 n. 37 
VOLTAIRE [François-Marie Arouet dit] (1694-1778) : 29 
VYAMBWERA Kizito Henri A.A. (1969-) : 185, 403 
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WALTER Julian A.A. (1925-) : 351 n 1 
WILDE Sœur Micaela de, P.S.A. : 185 
WITMANN François : 284 (neveu de sœur Marie-Paul Hummel), 

313, 316 
WITMANN Thérèse (nièce de sœur Marie-Paul Hummel) : 313, 316 
 
York (Angleterre) : 77 
 
Zouaves pontificaux : 21, 35 
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